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20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1106 autorisant l’approbation de l’annexe V à la 
convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est sur la 
protection et la conservation des écosystèmes et de la diversité biologique de la zone 
maritime (ensemble un appendice 3 sur les critères de détermination des activités 
humaines aux fins de ladite annexe).  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 343). – Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1344). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 240). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 190, 2003-2004). – Rapport de M. André Boyer, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 211, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 11). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’annexe V à la convention pour la protection du milieu 
marin de l’Atlantique du Nord-Est sur la protection et la conservation des écosystèmes et de la 
diversité biologique de la zone maritime (ensemble un appendice 3 sur les critères de 
détermination des activités humaines aux fins de ladite annexe), adoptée à Sintra le 23 juillet 
1998, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1107 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement du Canada, les gouvernements d’Etats membres de l’Agence spatiale 
européenne, le Gouvernement du Japon, le Gouvernement de la Fédération de 
Russie et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique sur la coopération relative à 
la station spatiale internationale civile (ensemble une annexe).  (JO du 21 octobre 
2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 557). – Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1368). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA n° 289). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 306, 2003-2004). – Rapport de M. André Rouvière, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 405, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 16). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement du Canada, les 
gouvernements d’Etats membres de l’Agence spatiale européenne, le Gouvernement du Japon, 
le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
sur la coopération relative à la station spatiale internationale civile (ensemble une annexe), fait 
à Washington le 29 janvier 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1108 autorisant la ratification du protocole relatif à 
l’adhésion de la Communauté européenne à la convention internationale de 
coopération pour la sécurité de la navigation aérienne « Eurocontrol » du 13 
décembre 1960, telle qu’amendée à plusieurs reprises et coordonnée par le protocole 
du 27 juin 1997, fait à Bruxelles le 8 octobre 2002.  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1015). – Rapport de M. Paul Quilès, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1425). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 265). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 253, 2003-2004). – Rapport de M. André Rouvière, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 348, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 15). 

 

Article unique 

Est autorisée la ratification du protocole relatif à l’adhésion de la Communauté européenne 
à la convention internationale de coopération pour la sécurité de la navigation aérienne 
« Eurocontrol » du 13 décembre 1960, telle qu’amendée à plusieurs reprises et coordonnée par 
le protocole du 27 juin 1997, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1109 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
d’Afrique du Sud concernant la navigation de commerce et autres matières 
maritimes connexes.  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 423 rectifié, 2002-2003). – Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 146, 2003-2004). – Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 53). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1416). – Rapport de M. Eric Raoult, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1616). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 
(TA n° 331). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud concernant la navigation de commerce 
et autres matières maritimes connexes, signé à Pretoria le 26 juin 1998, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1110 autorisant l’approbation de l’accord maritime entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
socialiste du Vietnam.  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 422 rectifié, 2002-2003). – Rapport de M. Daniel Goulet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 175). – Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 52). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1415). – Rapport de M. Jean-Claude Lefort, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1615). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 
(TA n° 330). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord maritime entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République socialiste du Vietnam, signé à Paris le 23 mai 
2000, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1111 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Nouvelle-Zélande 
relative à l’emploi des personnes à charge des membres des missions officielles d’un 
Etat dans l’autre (ensemble un échange de lettres).  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1207). – Rapport de M. René Rouquet, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1427). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 268). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 256, 2003-2004). – Rapport de M. Jean-Guy Branger, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 337, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 13). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de Nouvelle-Zélande relative à l’emploi des personnes à charge 
des membres des missions officielles d’un Etat dans l’autre, signée à Wellington le 10 juin 
1999, ainsi que l’échange de lettres signées les 16 et 18 octobre 2002, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1112 autorisant l’approbation de la convention 
d’assistance administrative mutuelle entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Surinam pour la prévention, la 
recherche, la constatation et la sanction des infractions douanières.  (JO du 21 
octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1148). – Rapport de M. René Rouquet, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1269). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 6 janvier 2004 (TA n° 226). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 136, 2003-2004). – Rapport de M. Daniel Goulet, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 302, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 5). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention d’assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République du Surinam 
pour la prévention, la recherche, la constatation et la sanction des infractions douanières, signée 
à Paramaribo le 25 octobre 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1113 autorisant l’approbation de la convention 
d’assistance administrative mutuelle entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République argentine pour la prévention, la 
recherche et la sanction des infractions douanières.  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1147). – Rapport de M. René Rouquet, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1269). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 6 janvier 2004 (TA n° 225). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 134, 2003-2004). – Rapport de M. Daniel Goulet, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 300, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 3). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention d’assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République argentine pour 
la prévention, la recherche et la sanction des infractions douanières, signée à Paris le 31 janvier 
2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1114 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de 
Zambie sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements.  (JO 
du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 101, 2003-2004). – Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 230, 2003-2004). – Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 81). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1627). – Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1707). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 
(TA n° 336). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Zambie sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, signé à Lusaka le 14 août 2002, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1115 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements. 
 (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 100, 2003-2004). – Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 229, 2003-2004). – Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 80). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1626). – Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1707). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 
(TA n° 335). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de l’Ouganda sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, signé à Kampala le 3 janvier 2003, et dont le texte est annexé 
à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1116 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République du 
Mozambique sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements 
(ensemble un protocole).  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 102, 2003-2004). – Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 231, 2003-2004). – Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 82). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1628). – Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1707). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 
(TA n° 337). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République du Mozambique sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole), signé à Maputo le 15 novembre 2002, 
et dont le texte est annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1117 autorisant l’approbation de l’accord entre la France 
et la Russie relatif à la coopération en matière de sécurité intérieure et de lutte 
contre la criminalité.  (JO du 21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1365). – Rapport de M. Loïc Bouvard, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1583). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA n° 295). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 307, 2003-2004). – Rapport de M. Philippe François, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 349, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 9). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération en matière de sécurité 
intérieure et de lutte contre la criminalité, signé à Paris le 10 février 2003, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



20 octobre 2004. – Loi n° 2004-1118 autorisant l’approbation de l’accord sous forme 
d’échange de lettres, signées le 26 novembre et le 30 décembre 2002, complétant le 
traité du 7 juillet 1998 entre la République française et le Royaume d’Espagne 
relatif à la coopération transfrontalière en matière policière et douanière.  (JO du 
21 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1328). – Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1471). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 271). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 258, 2003-2004). – Rapport de M. Philippe François, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 322, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 10). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres, signées le 
26 novembre et le 30 décembre 2002, complétant le traité du 7 juillet 1998 entre la République 
française et le Royaume d’Espagne relatif à la coopération transfrontalière en matière policière 
et douanière, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



21 octobre 2004. – Loi n° 2004-1125 autorisant l’approbation de l’accord d’assistance 
administrative mutuelle entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de Malte pour la prévention, la recherche, la constatation et la 
sanction des infractions douanières.  (JO du 22 octobre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1150). – Rapport de M. René Rouquet, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1269). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 6 janvier 2004 (TA n° 227). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 135, 2003-2004). – Rapport de M. Daniel Goulet, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 301, 2003-2004). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 4). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord d’assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Malte pour la prévention, la 
recherche, la constatation et la sanction des infractions douanières, signé à Malte le 
14 novembre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



22 novembre 2004. – Loi n° 2004-1235 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de 
Djibouti relative à la situation financière et fiscale des forces françaises présentes 
sur le territoire de la République de Djibouti.  (JO du 23 novembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1636). – Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1714). – Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (procédure d’examen simplifiée) (TA n° 338). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 15, 2004-2005). – Rapport de M. Didier Boulaud, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 56, 2004-2005). – Discussion et adoption le 10 novembre 2004 (TA n° 24). 

 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République de Djibouti relative à la situation financière et 
fiscale des forces françaises présentes sur le territoire de la République de Djibouti, signée à 
Djibouti le 3 août 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



24 novembre 2004. – Loi n° 2004-1268 portant règlement définitif du budget de 2003.  (JO 
du 27 novembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1699). – Rapport de M. Gilles Carrez, rapporteur général, au nom de la 
commission des finances (n° 1789). – Discussion et adoption le 5 octobre 2004 (TA n° 326). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 2, 2004-2005). – Rapport de M. Philippe Marini, 
rapporteur général, au nom de la commission des finances (n° 48, 2004-2005). – Discussion et adoption le 10 novembre 2004 
(TA n° 23). 

Article 1er

Les résultats définitifs de l’exécution des lois de finances pour 2003 sont arrêtés aux 
sommes mentionnées ci-après : 

(En euros) 
   

 Charges Ressources Solde 

A. – Opérations à caractère définitif 
Budget général  

Recettes brutes…………………………………………………………………………..  343 156 382 417,00 

A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités locales et des 
Communautés européennes……………………………………………………………...  52 917 511 092,53 

Recettes nettes des prélèvements…………………………………………………………  290 238 871 324,47 

A déduire : 
– Dégrèvements et remboursements d’impôts…………………………………………...  66 133 686 903,54 

– Recettes en atténuation des charges de la dette……………………………………….  2 545 724 810,16 

Dépenses ordinaires civiles brutes……………………………………………………… 299 778 988 993,55

A déduire :– Dégrèvements et remboursements d’impôts………………………………. 66 133 686 903,54

– Recettes en atténuation des charges de la dette………………………………………. 2 545 724 810,16

Dépenses ordinaires civiles nettes…………………………………………..………….… 231 099 577 279,85 

Dépenses civiles en capital………………………………………………………..……… 16 999 185 991,45 

Dépenses militaires…………………………………………………………..…………… 30 175 894 270,90 

Total pour le budget général……..………………..………………..………………..…… 278 274 657 542,20 221 559 459 610,77 – 56 715 197 931,43

Comptes d’affectation spéciale 
à caractère définitif 

 

Recettes……..………………..………………..………………..………………..……….  6 149 983 300,90



Dépenses ordinaires civiles……..………………..………………..………………..…… 3 554 914 132,15 

Dépenses civiles en capital……..………………..………………..………………..…… 3 008 263 675,49 

Total pour les comptes d’affectation spéciale……..………………..………………..….. 6 563 177 807,64 6 149 983 300,90 – 413 194 506,74

Totaux (budget général et comptes d’affectation spéciale)……..………………..…… 284 837 835 349,84 227 709 442 911,67 – 57 128 392 438,17

Budgets annexes  

Aviation civile……..………………..………………..………………..……………….. 1 545 723 017,68 1 545 723 017,68 

Journaux officiels……..………………..………………..………………..……………. 202 800 128,55 202 800 128,55 

Légion 
d’honneur……..………………..………………..………………..………………..…… 19 958 366,67 19 958 366,67 

Monnaies et médailles……..………………..………………..………………..……….. 93 150 478,24 93 150 478,24 

Ordre de la Libération……..………………..………………..………………..……….. 872 381,00 872 381,00 

Prestations sociales agricoles……..………………..………………..………………….. 16 150 873 775,49 16 150 873 775,49 

Totaux pour les budgets annexes……..………………..………………..……………… 18 013 378 147,63 18 013 378 147,63  »

Totaux des opérations à caractère définitif (A) 302 851 213 497,47 245 722 821 059,30 – 57 128 392 438,17

B. – Opérations à caractère temporaire 
Comptes spéciaux du Trésor 

 

Comptes d’affectation spéciale à caractère temporaire………………..……………….. 2 007 200,43 693 852,10 – 1 313 348,33

Comptes de prêts………………..………………………..………………………..…… 2 601 695 430,79 2 018 651 844,62 – 583 043 586,17

Comptes d’avance………………..………………………..………………………..…... 69 376 653 767,61 70 032 214 015,97 655 560 248,36

Comptes de commerce (solde)………………..………………………..……………….. 119 228 853,59 – 119 228 853,59

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers (solde)………………..…….  »  »

Comptes d’opérations monétaires (hors FMI) (solde)………………..………………… – 230 064 030,37 230 064 030,37

Totaux des opérations à caractère temporaire hors FMI (B)………………..……... 71 869 521 222,05 72 051 559 712,69 182 038 490,64

Solde d’exécution des lois de finances hors FMI (A+B)………………..……………  »  » – 56 946 353 947,53

Solde d’exécution des lois de finances hors FMI, hors FSC………………..………..  »  » – 56 946 603 848,21

   

 

Article 2 

Le montant définitif des recettes du budget général de l’année 2003 est arrêté à 
290 238 871 324,47 €. La répartition de cette somme fait l’objet du tableau A annexé à la 
présente loi. 



Article 3 

Le montant définitif des dépenses ordinaires civiles du budget général de 2003 est arrêté 
aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est 
dit au même tableau et répartis par ministère conformément au tableau B annexé à la présente 
loi. 

(En euros) 
   

 Ajustements de la loi de règlement 

Désignation des titres 

Dépenses 
Ouvertures 
de crédits 

complémentaires 
Annulations 

de crédits 
non consommés 

I. – Dette publique et dépenses en atténuation de recettes……… 106 931 238 757,93 2 889 433 768,17 318 995 010,24

II. – Pouvoirs publics……………………………………………. 812 873 664,62  » 347 959,38

III. – Moyens des services………………………………………. 114 866 997 080,55 274 574 235,83 733 721 819,28

IV. – Interventions publiques…………………………………… 77 167 879 490,45 11 162 808,20 378 947 813,75

TOTAUX……………………………………………………….. 299 778 988 993,55 3 175 170 812,20 1 432 012 602,65

 

Article 4 

Le montant définitif des dépenses civiles en capital du budget général de 2003 est arrêté 
aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il 

est dit au même tableau et répartis par ministère conformément au tableau C annexé à la 
présente loi. 

(En euros) 
   

Ajustements de la loi de règlement 
Désignation des titres Dépenses 

Ouvertures 
de crédits 

complémentaires 
Annulations 

de crédits 
non consommés 

V. – Investissements exécutés par l’Etat…………………………. 4 081 578 055,57 » 25,43

VI. – Subventions d’investissement accordées par l’Etat………… 12 917 607 935,88 » 34,12

VII. – Réparations des dommages de guerre…………………….. » »  »

TOTAUX………………………………………………………… 16 999 185 991,45 » 59,55

 

Article 5 



Le montant définitif des dépenses ordinaires militaires du budget général de 2003 est 
arrêté aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il 
est dit au même tableau et répartis conformément au tableau D annexé à la présente loi. 

(En euros) 

Ajustements de la loi de règlement 
Désignation des titres Dépenses 

Ouvertures 
de crédits 

complémentaires 
Annulations 

de crédits 
non consommés 

III. – Moyens des armes et services………………………………. 18 356 510 791,27 13 865 064,85 67 825 348,58 

TOTAUX………………………………………………………… 18 356 510 791,27 13 865 064,85 67 825 348,58 

   

 

Article 6 

Le montant définitif des dépenses militaires en capital du budget général de 2003 est arrêté 
aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est 
dit au même tableau et répartis conformément au tableau E annexé à la présente loi. 

 

(En euros) 
   

Ajustements de la loi de règlement 
Désignation des titres Dépenses 

Ouvertures 
de crédits 

complémentaires 
Annulations 

de crédits 
non consommés 

V. – Equipement………………………………………………….. 11 664 731 138,79 0,16 12,37 

VI. – Subventions d’investissement accordées par l’Etat………… 154 652 340,84 0,31 0,47 

TOTAUX………………………………………………………… 11 819 383 479,63 0,47 12,84 

 

Article 7 

Le résultat du budget général de 2003 est définitivement fixé comme suit : 

   

Recettes……………………………………………………………………………………………………… 290 238 871 324,47 €

Dépenses…………………………………………………………………………………………………….. 346 954 069 255,90 €

Excédent des dépenses sur les recettes……………………………………………………………… 56 715 197 931,43 €

La répartition des recettes et des dépenses fait l’objet du tableau F annexé à la présente loi. 

Article 8 



Les résultats des budgets annexes sont arrêtés aux sommes mentionnées au tableau ci-
après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont 
répartis par budget conformément au tableau G annexé à la présente loi. 

(En euros) 
   

Ajustements de la loi de règlement 
Désignation des budgets 

Totaux égaux 
en recettes 

et en dépenses Ouvertures 
de crédits 

complémentaires 
Annulations 

de crédits 
non consommés 

Aviation civile………………………………………….. 1 545 723 017,68 54 984 961,88 30 151 139,20

Journaux officiels………………………………………. 202 800 128,55 8 010 755,20 4 593 701,65

Légion d’honneur………………………………………. 19 958 366,67 1 443 508,97 491 929,30

Monnaies et médailles………………………………….. 93 150 478,24 » 12 809 683,76

Ordre de la Libération………………………………….. 872 381,00 229 027,85 1 675,85

Prestations sociales agricoles…………………………… 16 150 873 775,49 78 300 883,47 140 827 107,98

TOTAUX………………………………………………. 18 013 378 147,63 142 969 137,37 188 875 237,74

 

Article 9 

I. – Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent en 
2004 sont arrêtés, au 31 décembre 2003, aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les 
crédits et les autorisations de découverts sont modifiés comme il est dit au même tableau et 
répartis par catégorie de comptes et ministère gestionnaire, conformément au tableau I annexé à 
la présente loi. 

(En euros) 
   

Opérations de l’année 2003 Ajustements de la loi de règlement 
Désignation 

Dépenses Recettes 
Ouvertures 
de crédits 

complémentaires

Annulations 
de crédits 

non consommés 
Autorisations 
de découverts 

complémentaires

I. – Opérations 
à caractère définitif     

Comptes d’affectation spéciale……………………….. 6 332 929 721,13 5 966 322 237,33 621 075 384,94 5 872 087 708,81  »

TOTAUX……………………………………………… 6 332 929 721,13 5 966 322 237,33 621 075 384,94 5 872 087 708,81  »

II. – Opérations 
à caractère temporaire     

Comptes d’affectation spéciale……………………….. 2 007 200,43 693 852,10  »  341 258,57  »

Comptes de commerce……………………………….. 5 692 439 055,22 5 573 210 201,63  »  »  »



Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers  »  »  »  »  »

Comptes d’opérations monétaires…………………… 2 379 315 082,53 3 702 400 755,71  »  » 8 022 000 846,48

   

Opérations de l’année 2003 Ajustements de la loi de règlement 
Désignation 

Dépenses Recettes 
Ouvertures 
de crédits 

complémentaires

Annulations 
de crédits 

non consommés 
Autorisations 
de découverts 

complémentaires

Comptes de prêts………………………………… 2 601 695 430,79 2 018 651 844,62 0,49 150 000,70  »

Comptes d’avances……………………………… 69 376 653 767,61 70 032 214 015,97 11 572 029 020,48 30 265 252,87  »

TOTAUX……………………………………….. 80 052 110 536,58 81 327 170 670,03 11 572 029 020,97 30 756 512,14 8 022 000 846,48

 

II. – Les soldes des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent en 
2004, sont arrêtés, à la date du 31 décembre 2003, aux sommes ci-après et répartis par 
ministère conformément au tableau I annexé à la présente loi. 

(En euros) 
   

Soldes au 31 décembre 2003 
Désignation des catégories de comptes spéciaux 

Débiteurs Créditeurs 

Comptes d’affectation spéciale : opérations à caractère définitif et à caractère temporaire….  729 862 540,12

Comptes de commerce………………………………….……………………………………. 27 014 195,08 693 855 981,47

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers……………………………………  

Comptes d’opérations monétaires………………………………….………………………… 8 022 000 846,48 2 117 026 939,92

Comptes de prêts………………………………….………………………………….………. 17 214 042 347,42 

Comptes d’avances………………………………….………………………………….…….. 14 201 628 870,06 

TOTAUX………………………………….………………………………….………………. 39 464 686 259,04 3 540 745 461,51

 

III. – Les soldes arrêtés au II sont reportés à la gestion 2004 à l’exception d’un solde 
créditeur de 4 249 424,75 € concernant les comptes d’opérations monétaires et d’un solde 
débiteur de 1 048 895 255,92 € concernant les comptes de prêts qui font l’objet d’une 
affectation par l’article de transport aux découverts du Trésor. 

Article 10 

Les résultats des comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au 31 décembre 2003 
sont arrêtés aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits sont modifiés comme il 
est dit au même tableau. 

 



 

 
(En euros) 

   

Opérations de l’année Soldes 
au 31 décembre 2003 

Ajustements 
de la loi de règlement 

Désignation 
Dépenses Recettes Débit Crédit Ouvertures Annulations  

I. – Opérations 
à caractère définitif 

Comptes 
d’affectation spéciale 

     

902-00. – Fonds national de l’eau………………………………… 221 437 914,12 175 344 497,18  » 398 949 423,39 0,58 18 384 838,46

902-20. – Fonds national pour le développement de la vie 
associative………………………………………………………… 8 810 172,39 8 316 566,39  » 2 745 382,83  » 0,61

TOTAL I………………………………………………………… 230 248 086,51 183 661 063,57  401 694 806,22 0,58 18 384 839,07

II. – Opérations 
à caractère temporaire 

Comptes de règlement avec 
 les gouvernements étrangers 

     

905-10. – Exécution des accords internationaux relatifs à des 
produits de base…………………………………………………  »  » 26 317 746,04  »  »  »

Comptes 
d’opérations monétaires      

906-06. – Soutien financier à moyen terme aux Etats membres de la 
Communauté économique européenne……………………….  »  »  »  »  »  »

TOTAL II……………………………………………………….  »  » 26 317 746,04  »  »  »

TOTAL GÉNÉRAL…………………………………………… 230 248 086,51 183 661 063,57 26 317 746,04 401 694 806,22 0,58 18 384 839,07

Article 11 

Le solde débiteur des pertes et profits sur emprunts et engagements de l’Etat est arrêté au 
31 décembre 2003 à la somme de 94 218 639,60 €, conformément au tableau ci-après : 

(En euros) 
   

Opérations Dépenses Recettes 

Annuités non supportées par le budget général ou un compte spécial du Trésor………………………… 21 768 843,28 

Dotations aux amortissements. – Charges financières : 
– dotations aux amortissements des suppléments résultant des indexations……………………………………. 

3 368 795,98 

– dotations aux amortissements des décotes…………………………………………………………………… 985 600 721,50 

Quote-part des primes sur emprunts et bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN)………………………  1 218 215 215,48

Pertes et profits sur rachat de dette négociable :– pertes sur obligations assimilables du Trésor (OAT)…… 296 576 157,92 



– profits sur OAT………………………………………………………………………………………………….  33 130 169,82

– pertes sur BTAN……………………………………………………………………………………………… 42 970 551,87 

– profits sur BTAN………………………………………………………………………………………………  1 405 338,06

Pertes et profits divers sur emprunts et engagements : 
– pertes diverses………………………………………………………………………………………………… 

4 281,38 

– profits divers……………………………………………………………………………………………………  3 319 988,97

TOTAUX…………………………………………………………………………………………………………. 1 350 289 351,93 1 256 070 712,33

SOLDE……………………………………………………………………………………………………………. 94 218 639,60 

Article 12 

Est apurée par transport en augmentation des découverts du Trésor une perte totale en 
trésorerie de 99 823,26 € détaillée dans le tableau ci-après et correspondant : 

– pour 99 616,55 € à la contre-valeur des fonds bloqués de plusieurs régies auprès 
d’ambassades sur des comptes ouverts dans des banques étrangères ; 

– et pour 206,71 € à des avoirs détenus dans la caisse de la Trésorerie générale pour 
l’étranger (TGE) au titre de la régie auprès de l’ambassade de Monrovia (Libéria). 

   

Poste Banque Montant 
des avoirs bloqués 

Montant au 
31 décembre 2002 

en euros 

Moscou 
RUSSIE 

MOSBIZNESS 
262 484,22 roubles 

3 115,46 francs 
8 696,58

Bagdad 
IRAQ 

RAFIDAINE 74 850,144 dinars irakiens 42,79

Belgrade 
SERBIE 

SLAVIJA 
237,56 dinars yougoslaves

9 946,58 francs 
1 520,41

Freetown 
SIERRA LEONE

IBTI (1)
2 340 331,33 leones 

150,70 USD (2)
2 271,64

Monrovia 
LIBÉRIA 

TRADEVCO 97 581,95 USD 87 085,13

Sous-total………………………………………………………………………………………… 99 616,55

Monrovia 
LIBÉRIA 

Avoirs détenus à la TGE 
243,90 LRD (3)

0,39 USD 
206,71

Total……………………………………………………………………………………………… 99 823,26



(1) IBTI : International Bank for Trade and Industry limited 
(2) USD : dollar américain 
(3) LRD : dollar libérien 

Article 13 

I. – Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant de 32 029,86 €, les dépenses 
comprises dans la gestion de fait des deniers de l’Etat, jugée par la Cour des comptes dans ses 
arrêts des 8 décembre 1993 et 13 décembre 1994 au titre du ministère des affaires étrangères. 

II. – Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant de 121 959,21 €, les dépenses 
comprises dans la gestion de fait des deniers de l’Etat, jugée par la Cour des comptes dans ses 
arrêts des 26 mars 1998 et 9 décembre 1999 au titre du ministère des affaires étrangères. 

III. – Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant de 25 423,34 €, les dépenses 
comprises dans la gestion de fait des deniers de l’Etat, jugée par la Cour des comptes dans ses 
arrêts des 31 janvier 1990, 13 décembre 1994, 24 novembre 1995, 25 janvier 1996 et 10 janvier 
1997 au titre du secrétariat d’Etat au tourisme. 

IV. – Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant de 26 148,38 €, les dépenses 
comprises dans la gestion de fait des deniers de l’Etat, jugée par la Cour des comptes dans ses 
arrêts des 22 janvier 1998, 15 avril 1999 et 12 janvier 2000 au titre du ministère de la justice. 

Article 14 

I. – Le solde fixé à l’article 7, le solde débiteur mentionné au III de l’article 9 et le solde 
arrêté à l’article 11 ainsi que les pertes en trésorerie mentionnées à l’article 12 sont transportés 
en augmentation des découverts du Trésor et récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

   

– Excédent des dépenses sur les recettes du budget général de 2003……. 
  

56 715 197 931,43 € 

– Remises de dettes aux pays les moins avancés……………………………… 1 048 895 255,92 € 

– Pertes et profits sur emprunts et engagements……………………………….. 94 218 639,60 € 

– Pertes en trésorerie…………………………………………………………………… 99 823,26 € 

Total I à transporter en augmentation des découverts du Trésor….. 57 858 411 650,21 € 

II. – Le solde créditeur mentionné au III de l’article 9 et le résultat net des comptes 
spéciaux clos visé à l’article 10 sont transportés en atténuation des découverts du Trésor : 

   

– Résultat net du compte spécial du Trésor « Pertes et bénéfices de 
change » soldé chaque année……………………………………………………………… 4 249 424,75 € 

– Résultat net des comptes spéciaux clos au 31 décembre 2003………. 375 377 060,18 € 

Total II – Atténuation des découverts du Trésor……………………….. 379 626 484,93 € 



Total net à transporter en augmentation des découverts du Trésor  
(I-II)……………………………………………………………………………………………… 57 478 785 165,28 € 

 

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

(TABLEAUX A à G et I) 

Se reporter aux tableaux publiés, en même temps que la présente loi, au Journal officiel 
(Lois et décrets) du 27 novembre 2004 (annexe « RDB », pages 34003 à 34079). 



8 décembre 2004. – Loi n° 2004-1338 relative à la protection des inventions 
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Sénat. – Projet de loi (n° 55, 2001-2002). – Rapport de M. Jean Bizet, au nom de la commission des affaires 
économiques (n° 30, 2004-2005). – Discussion et adoption le 26 octobre 2004 (TA n° 19). 
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TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPOSITION 
DE LA DIRECTIVE 98/44/CE DU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 6 JUILLET 1998 

Article 1er

L’article L. 611-10 du code de la propriété intellectuelle est complété par un 4 ainsi 
rédigé : 

« 4. Sous réserve des dispositions des articles L. 611-17, L. 611-18 et L. 611-19, sont 
brevetables aux conditions prévues au 1 les inventions portant sur un produit constitué en 
totalité ou en partie de matière biologique, ou sur un procédé permettant de produire, de traiter 
ou d’utiliser de la matière biologique. 

« Est regardée comme matière biologique la matière qui contient des informations 
génétiques et peut se reproduire ou être reproduite dans un système biologique. » 

Article 2 

Les articles L. 611-19 et L. 611-20 du même code sont remplacés par un article L. 611-19 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 611-19. – I. – Ne sont pas brevetables : 

« 1° Les races animales ; 

« 2° Les variétés végétales telles que définies à l’article 5 du règlement (CE) n° 2100/94 
du Conseil, du 27 juillet 1994, instituant un régime de protection communautaire des obtentions 
végétales ; 

« 3° Les procédés essentiellement biologiques pour l’obtention des végétaux et des 
animaux ; sont considérés comme tels les procédés qui font exclusivement appel à des 
phénomènes naturels comme le croisement ou la sélection ; 

« 4° Les procédés de modification de l’identité génétique des animaux de nature à 
provoquer chez eux des souffrances sans utilité médicale substantielle pour l’homme ou 
l’animal, ainsi que les animaux issus de tels procédés. 

« II. – Nonobstant les dispositions du I, les inventions portant sur des végétaux ou des 
animaux sont brevetables si la faisabilité technique de l’invention n’est pas limitée à une variété 
végétale ou à une race animale déterminées. 



« III. – Les dispositions du 3° du I n’affectent pas la brevetabilité d’inventions ayant pour 
objet un procédé technique, notamment microbiologique, ou un produit obtenu par un tel 
procédé ; est regardé comme un procédé microbiologique tout procédé utilisant ou produisant 
une matière biologique ou comportant une intervention sur une telle matière. » 

Article 3 

Le deuxième alinéa de l’article L. 612-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une invention impliquant une matière biologique à laquelle le public n’a pas 
accès ne peut être décrite de manière à permettre à l’homme du métier d’exécuter cette 
invention, sa description n’est jugée suffisante que si la matière biologique a fait l’objet d’un 
dépôt auprès d’un organisme habilité. Les conditions d’accès du public à ce dépôt sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 4 

L’article L. 612-12 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 4° est ainsi rédigé : 

« 4° Qui a pour objet une invention manifestement non brevetable en application des 
articles L. 611-17, L. 611-18 et L. 611-19 ; » 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« En cas de non-conformité partielle de la demande aux dispositions des articles L. 611-17 
et L. 611-18 ou L. 612-1, il est procédé d’office à la suppression des parties correspondantes de 
la description et des dessins. » 

Article 5 

Après l’article L. 613-2-1 du même code, sont insérés trois articles L. 613-2-2, L. 613-2-3 
et L. 613-2-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 613-2-2. – Sous réserve des dispositions des articles L. 613-2-1 et L. 611-18, la 
protection conférée par un brevet à un produit contenant une information génétique ou 
consistant en une information génétique s’étend à toute matière dans laquelle le produit est 
incorporé et dans laquelle l’information génétique est contenue et exerce la fonction indiquée. 

« Art. L. 613-2-3. – La protection conférée par un brevet relatif à une matière biologique 
dotée, du fait de l’invention, de propriétés déterminées s’étend à toute matière biologique 
obtenue à partir de cette matière biologique par reproduction ou multiplication et dotée de ces 
mêmes propriétés. 

« La protection conférée par un brevet relatif à un procédé permettant de produire une 
matière biologique dotée, du fait de l’invention, de propriétés déterminées s’étend à la matière 
biologique directement obtenue par ce procédé et à toute autre matière biologique obtenue, à 
partir de cette dernière, par reproduction ou multiplication et dotée de ces mêmes propriétés. 

« Art. L. 613-2-4. – La protection visée aux articles L. 613-2-2 et L. 613-2-3 ne s’étend pas 
à la matière biologique obtenue par reproduction ou multiplication d’une matière biologique 
mise sur le marché sur le territoire d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen par le titulaire du brevet ou avec son 



consentement, lorsque la reproduction ou la multiplication résulte nécessairement de 
l’utilisation pour laquelle la matière biologique a été mise sur le marché, dès lors que la matière 
obtenue n’est pas utilisée ensuite pour d’autres reproductions ou multiplications. » 

Article 6 

Après l’article L. 613-5 du même code, sont insérés trois articles L. 613-5-1, L. 613-5-2 et 
L. 613-5-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 613-5-1. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 613-2-2 et L. 613-2-3, 
la vente ou tout autre acte de commercialisation de matériel de reproduction végétal par le 
titulaire du brevet, ou avec son consentement, à un agriculteur à des fins d’exploitation agricole 
implique pour celui-ci l’autorisation d’utiliser le produit de sa récolte pour la reproduction ou la 
multiplication par lui-même sur sa propre exploitation. 

« Les conditions de cette utilisation sont celles qui sont prévues par l’article 14 du 
règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil, du 27 juillet 1994, instituant un régime de protection 
communautaire des obtentions végétales. 

« Art. L. 613-5-2. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 613-2-2 et L. 613-2-3, 
la vente ou tout autre acte de commercialisation d’animaux d’élevage ou d’un matériel de 
reproduction animal par le titulaire du brevet, ou avec son consentement, à un agriculteur 
implique pour celui-ci l’autorisation d’utiliser, le cas échéant moyennant rémunération, le bétail 
protégé pour un usage agricole. Cette autorisation emporte la mise à disposition de l’animal ou 
du matériel de reproduction animal pour la poursuite de son activité agricole, mais exclut la 
vente dans le cadre d’une activité commerciale de reproduction. 

« Art. L. 613-5-3. – Les droits conférés par les articles L. 613-2-2 et L. 613-2-3 ne 
s’étendent pas aux actes accomplis en vue de créer ou de découvrir et de développer d’autres 
variétés végétales. » 

Article 7 

Après l’article L. 613-15 du même code, il est inséré un article L. 613-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 613-15-1. – Lorsqu’un obtenteur ne peut obtenir ou exploiter un droit d’obtention 
végétale sans porter atteinte à un brevet antérieur, il peut demander la concession d’une licence 
de ce brevet dans la mesure où cette licence est nécessaire pour l’exploitation de la variété 
végétale à protéger et pour autant que la variété constitue à l’égard de l’invention revendiquée 
dans ce brevet un progrès technique important et présente un intérêt économique considérable. 

« Lorsqu’une telle licence est accordée, le titulaire du brevet obtient à des conditions 
équitables, sur demande présentée au tribunal, la concession d’une licence réciproque pour 
utiliser la variété protégée. 

« Les dispositions des articles L. 613-12 à L. 613-14 sont applicables. » 

Article 8 

Après l’article L. 623-22 du même code, sont insérés deux articles L. 623-22-1 et L. 623-
22-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 623-22-1. – Lorsque le titulaire d’un brevet portant sur une invention 
biotechnologique ne peut exploiter celle-ci sans porter atteinte à un droit d’obtention végétale 



antérieur, il peut demander la concession d’une licence pour l’exploitation de la variété 
protégée par le droit d’obtention, pour autant que cette invention constitue à l’égard de la 
variété végétale un progrès technique important et présente un intérêt économique considérable. 
Le demandeur doit justifier qu’il n’a pu obtenir du titulaire du droit d’obtention une licence 
d’exploitation et qu’il est en état d’exploiter la variété de manière effective et sérieuse. 

« Art. L. 623-22-2. – La demande de licence prévue à l’article L. 623-22-1 est formée 
auprès du tribunal de grande instance. 

« La licence est non exclusive. Le tribunal détermine notamment sa durée, son champ 
d’application et le montant des redevances auxquelles elle donne lieu. Ces conditions peuvent 
être modifiées par décision du tribunal, à la demande du titulaire du droit ou de la licence. 

« Les droits attachés à cette licence ne peuvent être transmis qu’avec l’entreprise ou la 
partie de l’entreprise ou le fonds de commerce auquel ils sont attachés. 

« Lorsqu’une telle licence est accordée, le titulaire du droit d’obtention obtient à des 
conditions équitables, sur demande présentée au tribunal, la concession d’une licence 
réciproque pour utiliser l’invention protégée. 

« Si le titulaire d’une licence ne satisfait pas aux conditions auxquelles cette licence a été 
accordée, le titulaire du certificat d’obtention végétale et, le cas échéant, les autres licenciés 
peuvent obtenir du tribunal le retrait de cette licence. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RENFORCEMENT 
DES LICENCES OBLIGATOIRES 

ET DES LICENCES D’OFFICE 

Article 9 

A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 613-15 du code de la propriété intellectuelle, le 
mot : « certain » est remplacé par le mot : « considérable ». 

Article 10 

Au cinquième alinéa de l’article L. 613-16 du même code, les mots : « en quantité et 
qualité insuffisantes » sont remplacés par les mots : « en quantité ou qualité insuffisantes ». 

Article 11 

La présente loi est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans 
les Terres australes et antarctiques françaises, en Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 
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CHAPITRE Ier

Mesures de simplification en faveur des usagers 

Article 1er

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier et à compléter, par ordonnance, les dispositions de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, ainsi que les autres 
dispositions législatives portant sur l’accès à des documents administratifs ou à des données 
publiques, afin : 

1° D’étendre le régime général d’accès aux documents à certaines matières régies par des 
lois spéciales, d’harmoniser les règles applicables aux demandeurs entre les différents régimes 
d’accès aux documents, d’élargir et d’améliorer les possibilités d’accès aux documents, même à 
titre partiel, et de préciser la composition et les compétences de la Commission d’accès aux 
documents administratifs ; 

2° De fixer le cadre juridique relatif à l’accès, à la réutilisation et à la diffusion des 
données publiques produites ou collectées par l’Etat, les collectivités territoriales, les 
établissements publics ou les organismes de droit public ou privé chargés de la gestion d’un 
service public, notamment en transposant la directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 17 novembre 2003, concernant la réutilisation des informations du secteur public. 

Article 2 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour harmoniser les règles de retrait 
des actes administratifs, dans un objectif de simplification et de sécurité juridique. 

 

Article 3 



I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans le respect des règles de protection de la liberté 
individuelle et de la vie privée établies par la législation relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, les mesures nécessaires : 

1° Pour assurer la sécurité des informations échangées par voie électronique entre les 
usagers et les autorités administratives, ainsi qu’entre les autorités administratives ; 

2° Pour simplifier l’exercice des démarches administratives, en permettant aux usagers de 
les faire par voie électronique et en définissant les conditions d’une interopérabilité des services 
offerts sous cette forme par les autorités administratives ; 

3° Pour permettre que, dans le cadre des procédures de contrôle, les échanges entre les 
autorités administratives et les usagers et les échanges entre autorités administratives soient 
réalisés par voie électronique ; 

4° Pour mettre à la disposition des usagers un dispositif leur donnant la possibilité de 
stocker sous forme électronique les documents et données les intéressant et susceptibles d’être 
transmis, à leur initiative, aux destinataires qu’ils auront désignés ; 

5° Pour faire en sorte que les usagers puissent déclarer, en une seule opération, leur 
changement d’adresse ou leur changement de situation familiale aux autorités administratives 
ainsi que, le cas échéant, à tout organisme chargé d’une mission de service public et à des 
organismes de droit privé ; 

6° Pour permettre et favoriser la signature électronique des actes des autorités 
administratives. 

Sont considérés comme autorités administratives au sens des 1° à 6° les administrations de 
l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics à caractère administratif, les 
organismes gérant des régimes de protection sociale relevant du code de la sécurité sociale et 
du code rural ou mentionnés aux articles L. 223-16 et L. 351-21 du code du travail et les autres 
organismes chargés de la gestion d’un service public administratif. 

II. – Des groupements d’intérêt public peuvent être constitués entre des personnes morales 
de droit public ou entre des personnes morales de droit public et de droit privé, pour favoriser 
l’utilisation des technologies de l’information, en vue de développer l’administration 
électronique ou de gérer des équipements d’intérêt commun dans ce domaine. Ces groupements 
sont régis par les dispositions des articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la recherche. 

Toutefois, le personnel de ces groupements peut comprendre des agents contractuels de 
droit privé. Un décret précise les modalités de mise en œuvre du présent II. 

Article 4 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
à modifier par ordonnance les dispositions du code civil relatives à la filiation, afin de : 

1° Tirer les conséquences de l’égalité de statut entre les enfants quelles que soient les 
conditions de leur naissance ; 

2° Unifier les conditions d’établissement de la filiation maternelle ; 

3° Préciser les conditions de constatation de la possession d’état ; 



4° Harmoniser le régime procédural de l’établissement judiciaire de la filiation ; 

5° Sécuriser le lien de filiation ; 

6° Préserver l’enfant des conflits de filiation ; 

7° Simplifier et harmoniser le régime des actions en contestation, notamment en modifiant 
les titulaires et les délais. 

Article 5 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour : 

1° Simplifier les règles de fonctionnement des tribunaux du contentieux de l’incapacité et 
de la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail ; 

2° Harmoniser le statut des assesseurs des tribunaux du contentieux de l’incapacité et des 
tribunaux des affaires de sécurité sociale. 

Article 6 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique, l’ordonnance n° 92-1143 du 12 octobre 1992 relative à l’aide juridictionnelle à 
Mayotte et l’ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à l’aide juridictionnelle en 
matière pénale dans les territoires d’outre-mer, afin de : 

1° Simplifier les conditions et procédures d’admission ainsi que les effets de l’aide 
juridictionnelle ; 

2° Adapter à Mayotte, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna les dispositions 
relatives à l’aide juridictionnelle et à l’aide à l’intervention de l’avocat au cours de la garde à 
vue, en matière de médiation pénale et de composition pénale ainsi que pour l’assistance aux 
détenus au cours de procédures disciplinaires prévues par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
précitée. 

II. – Dans l’intitulé de l’ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 précitée, les mots : 
« dans les territoires d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna ». 

Article 7 

Après l’article 81 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques, il est inséré un article 81-1 ainsi rédigé : 

« Art. 81-1. – L’article 14-1 est applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et à Wallis-et- Futuna. » 

 

Article 8 



Après le mot : « applicables », la fin du dernier alinéa de l’article L. 562-2-1 du code 
monétaire et financier est ainsi rédigée : « à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et à Wallis-et-Futuna. » 

Article 9 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes dispositions de nature à : 

1° Aménager les législations relatives aux monuments historiques, aux secteurs 
sauvegardés et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, à l’effet 
d’améliorer la cohérence de leurs dispositions ; 

2° Permettre la déconcentration des décisions en matière d’autorisation de travaux sur les 
immeubles adossés aux immeubles classés parmi les monuments historiques, ainsi qu’en 
matière d’approbation des plans de sauvegarde et de mise en valeur des secteurs sauvegardés ; 

3° Etendre les compétences des collectivités territoriales en matière de création de zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et en matière d’autorisation spéciale 
de travaux en secteurs sauvegardés ; 

4° Préciser les droits et obligations du propriétaire d’un monument protégé au titre de la 
législation relative aux monuments historiques, en cas d’exécution de travaux sur ce 
monument. 

II. – La loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée est ainsi modifiée : 

1° L’article 20 est abrogé ; 

2° Il est inséré, après l’article 11, un article 11-1 ainsi rédigé : 

« Art. 11-1. – La présente loi n’est pas applicable aux opérations d’entretien, de réparation 
ou de restauration effectuées sur des immeubles classés en application de la section 1 du 
chapitre Ier du titre II du livre VI du code du patrimoine. » 

III. – Il est inséré, après le troisième alinéa de l’article L. 123-5 du code de l’urbanisme, un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut également, par décision 
motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme pour 
permettre la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation sur 
les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 
contraires à ces règles. » 

Article 10 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes dispositions de nature à : 

1° Aménager la législation applicable aux cimetières, aux opérations funéraires et à la 
police des funérailles ; 

2° Aménager le régime juridique des associations, fondations et congrégations en ce qui 
concerne : 



a) Le régime d’autorisation relatif aux libéralités consenties au profit des associations, 
fondations et congrégations, auquel pourra être substitué un régime déclaratif assorti d’un 
pouvoir d’opposition de l’administration. Les associations ou fondations dont les activités ou 
celles de leurs dirigeants sont visées à l’article 1er de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant 
à renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits 
de l’homme et aux libertés fondamentales sont exclues du champ de la présente habilitation ; 

b) Certaines modalités de déclaration des associations auprès des préfectures ; 

c) Les obligations des associations et des fondations relatives à la tenue de comptes 
annuels, au contrôle de ceux-ci et à leur publicité ; 

3° Aménager les procédures relatives à l’exercice des professions réglementées de courtier 
en vin et de commerçant ambulant ; 

4° Aménager le régime de protection des mineurs accueillis hors du domicile parental à 
l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels, des loisirs et des voyages 
scolaires. 

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 223-17 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Les contrôleurs ne doivent rien révéler des secrets de fabrication ni des procédés et 
résultats d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l’exercice de leur 
mission. » 

Article 11 

Après l’article L. 2223-34 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2223-34-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2223-34-1. – Toute clause d’un contrat prévoyant des prestations d’obsèques à 
l’avance sans que le contenu détaillé de ces prestations soit défini est réputée non écrite. » 

Article 12 

Après l’article L. 2223-35 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2223-35-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2223-35-1. – Afin de garantir au contractant ou au souscripteur d’une formule de 
prestations d’obsèques à l’avance sa pleine et entière liberté de choix sa vie durant, qu’il 
s’agisse d’un contrat de forme individuelle ou d’adhésion à un contrat de groupe au sens de 
l’article L. 140-1 du code des assurances, le contrat doit prévoir explicitement la faculté pour le 
contractant ou le souscripteur de modifier la nature des obsèques, le mode de sépulture, le 
contenu des prestations et fournitures funéraires, l’opérateur habilité désigné pour exécuter les 
obsèques et, le cas échéant, le mandataire désigné pour veiller à la bonne exécution des 
volontés exprimées au sens de l’article 3 de la loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des 
funérailles, le ou les changements effectués à fournitures et prestations équivalentes ne donnant 
droit à la perception que des seuls frais de gestion prévus par les conditions générales 
souscrites, sous peine, en cas de non-respect par une entreprise de cette liberté de modification 
ou de proposition par elle d’un contrat n’incluant pas cette faculté, d’une amende de 15 000 € 
par infraction commise. » 

Article 13 



La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée : 

1° Le paragraphe 2 du chapitre III est abrogé ; 

2° Dans l’intitulé du chapitre III, les mots : « du colportage et de la vente sur la voie 
publique » sont supprimés. 

Article 14 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 57-1, les mots : « qui sera fixée par décret en Conseil 
d’Etat » sont remplacés par les mots : « arrêtée dans chaque département par le représentant de 
l’Etat » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 347, les mots : « du dépôt à la préfecture de région » 
sont remplacés par les mots : « du dépôt à la préfecture chef-lieu de la région » ; 

3° Au troisième alinéa de l’article L. 350, les mots : « délivré par le représentant de l’Etat 
dans la région » sont remplacés par les mots : « délivré par le représentant de l’Etat dans le 
département chef-lieu de la région ». 

Article 15 

I. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 265 du code de procédure 
pénale, les mots : « au préfet qui les fait parvenir » sont supprimés. 

II. – Les dispositions du I entreront en vigueur le 1er janvier 2005. 

Article 16 

Dans les deux phrases du premier alinéa de l’article L. 463-6 du code de l’éducation, les 
mots : « Le ministre chargé des sports » sont remplacés par les mots : « L’autorité 
administrative ». 

Article 17 

L’article 50-2 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives est ainsi rédigé : 

« Art. 50-2. – Le département favorise le développement maîtrisé des sports de nature. A 
cette fin, il élabore un plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature. Ce plan inclut le plan départemental prévu à l’article L. 361-1 du code de 
l’environnement. Il est mis en œuvre dans les conditions prévues à l’article L. 130-5 du code de 
l’urbanisme. 

« Il est institué une commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature, placée auprès du président du conseil général. 

« Cette commission comprend notamment un représentant du comité départemental 
olympique et sportif, des représentants des fédérations sportives agréées qui organisent des 
sports de nature, des représentants des groupements professionnels concernés, des représentants 
des associations agréées de protection de l’environnement, des élus locaux et des représentants 
de l’Etat. 



« Cette commission : 

« – propose le plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature et concourt à son élaboration ; 

« – propose les conventions relatives au plan ; 

« – est consultée sur toute modification du plan ainsi que sur tout projet d’aménagement 
ou mesure de protection des espaces naturels susceptibles d’avoir une incidence sur l’exercice 
des sports de nature dans les espaces, sites et itinéraires inscrits à ce plan. 

« La composition et les modalités de fonctionnement de la commission sont fixées par 
délibération de l’assemblée départementale. » 

Article 18 

L’article 50-3 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 50-3. – Lorsque des travaux sont susceptibles de porter atteinte, en raison de leur 
localisation ou de leur nature, aux espaces, sites et itinéraires inscrits au plan visé à l’article 50-
2, ainsi qu’à l’exercice desdits sports de nature qui sont susceptibles de s’y pratiquer, l’autorité 
administrative compétente pour l’autorisation des travaux prescrit, s’il y a lieu, les mesures 
d’accompagnement, compensatoires ou correctrices, nécessaires. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 19 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour simplifier, clarifier et 
harmoniser la réglementation des aides personnelles au logement, à en améliorer la gestion et à 
tirer les conséquences de la fusion des organismes consultatifs institués par les articles L. 361-1 
et L. 362-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 20 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour : 

1° Redéfinir le champ d’application et simplifier les règles de délivrance des déclarations 
et autorisations d’utiliser le sol ; 

2° Regrouper les procédures de délivrance de ces actes ; 

3° Redéfinir les procédures de contrôle de la conformité des travaux. 

 

Article 21 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour faciliter la conclusion de 
conventions pour les logements locatifs privés bénéficiant des aides de l’Agence nationale pour 
l’amélioration de l’habitat. 



Article 22 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour harmoniser la définition des 
surfaces bâties prises en compte pour l’application des législations de l’urbanisme, de l’habitat 
et de la construction. 

Article 23 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans le domaine forestier, les dispositions nécessaires pour : 

1° Etendre le champ des dispenses d’autorisation de coupes et alléger les formalités de 
déclaration de coupes d’urgence ; 

2° Alléger les conditions mises à l’admission des propriétaires de forêts au bénéfice de 
certaines aides publiques et exonérations fiscales ; 

3° Simplifier la procédure d’élaboration du document départemental de gestion de l’espace 
agricole et forestier et supprimer la procédure de confirmation des plans simples de gestion à la 
suite d’une mutation à droits réduits. 

Article 24 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures adaptant la législation relative aux 
impositions de toute nature, pour : 

1° Simplifier les démarches des usagers en allégeant, supprimant ou dématérialisant des 
formalités ; 

2° Simplifier les modalités de recouvrement de l’impôt et les règles régissant le 
contentieux du recouvrement, notamment en ce qui concerne la répartition des compétences 
juridictionnelles ; 

3° Simplifier, harmoniser ou aménager le régime de pénalités prévu par le code général 
des impôts et le livre des procédures fiscales ; 

4° Simplifier et améliorer les procédures de déclaration, de collecte et de contrôle de la 
taxe d’apprentissage ; 

5° Améliorer les rapports entre l’administration fiscale et les contribuables, notamment en 
ce qui concerne les droits et garanties qui leur sont reconnus ; 

6° Permettre au contribuable de se prévaloir de la doctrine et des décisions de 
l’administration relatives à l’assiette des droits et taxes perçus et recouvrés selon les modalités 
du code des douanes ; 

7° Adapter les articles du code général des impôts qui se réfèrent à des dispositions 
relevant d’autres législations qui ont été modifiées ou abrogées. 

Article 25 

Au troisième alinéa du I de l’article 953 du code général des impôts, les mots : « de six 
mois » sont remplacés par les mots : « d’un an ». 



Article 26 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
par ordonnance à définir la notion de Français établi hors de France et à modifier les 
dispositions législatives pour harmoniser ou unifier les expressions désignant les Français 
établis hors de France. 

CHAPITRE II 

Mesures spécifiques de simplification 
en faveur des entreprises 

Article 27 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures nécessaires pour substituer des régimes 
déclaratifs à certains régimes d’autorisation administrative préalable auxquels sont soumises les 
entreprises et pour définir les possibilités d’opposition de l’administration, les modalités du 
contrôle a posteriori et les sanctions éventuelles. Dans les mêmes conditions, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures nécessaires pour supprimer ou simplifier 
certains régimes d’autorisation et pour supprimer certains régimes déclaratifs. 

II. – L’article 22 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit est abrogé. 

Article 28 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour : 

1° Inclure dans le code de commerce, en les aménageant, les dispositions législatives 
instituant des incapacités d’exercer une activité dans le domaine commercial ou industriel ; 

2° Opérer la refonte des livres II et VIII du code de commerce en ce qu’ils concernent les 
commissaires aux comptes et intégrer dans le livre VIII du même code les règles applicables 
aux commissaires aux comptes, en améliorant la formation et le contrôle des commissaires aux 
comptes ainsi que le fonctionnement du Haut conseil du commissariat aux comptes et en 
permettant à celui-ci de négocier et conclure des accords de coopération avec les autorités des 
autres Etats exerçant des compétences analogues ou similaires ; 

3° Supprimer les obligations déclaratives des commerçants relatives à leur régime 
matrimonial ; 

4° Adapter les dispositions législatives relatives à la comptabilité des entreprises au 
règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil, du 19 juillet 2002, sur 
l’application des normes comptables internationales et aux directives 2003/51/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 18 juin 2003, modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 
86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels et les comptes consolidés de 
certaines catégories de sociétés, des banques et autres établissements financiers et des 
entreprises d’assurance, et 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 septembre 
2001, modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les 
règles d’évaluation applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines 
formes de sociétés ainsi qu’à ceux des banques et autres établissements financiers. 



Les dispositions codifiées en vertu du présent article sont celles en vigueur au moment de 
la publication des ordonnances, sous réserve des modifications apportées en application des 1° 
et 2° et de celles qui seraient rendues nécessaires pour assurer la hiérarchie des normes, 
améliorer la cohérence rédactionnelle des textes rassemblés, harmoniser l’état du droit et 
abroger les dispositions devenues sans objet. 

Article 29 

I. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° L’article 1386-2 est ainsi rédigé : 

« Art. 1386-2. – Les dispositions du présent titre s’appliquent à la réparation du dommage 
qui résulte d’une atteinte à la personne. 

« Elles s’appliquent également à la réparation du dommage supérieur à un montant 
déterminé par décret, qui résulte d’une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-
même. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 1386-7 est ainsi rédigé : 

« Le vendeur, le loueur, à l’exception du crédit-bailleur ou du loueur assimilable au crédit-
bailleur, ou tout autre fournisseur professionnel n’est responsable du défaut de sécurité du 
produit dans les mêmes conditions que le producteur que si ce dernier demeure inconnu. » ; 

3° Le second alinéa de l’article 1386-12 est supprimé. 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux produits dont la mise en circulation est 
postérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 relative à la 
responsabilité du fait des produits défectueux, même s’ils ont fait l’objet d’un contrat antérieur. 
Toutefois, elles ne s’appliquent pas aux litiges ayant donné lieu à une décision de justice 
définitive à la date de publication de la présente loi. 

III. – Les dispositions du présent article sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Article 30 

L’article L. 151-3 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 151-3. – I. – Sont soumis à autorisation préalable du ministre chargé de 
l’économie les investissements étrangers dans une activité en France qui, même à titre 
occasionnel, participe à l’exercice de l’autorité publique ou relève de l’un des domaines 
suivants : 

« a) Activités de nature à porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique ou aux 
intérêts de la défense nationale ; 

« b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d’armes, de munitions, 
de poudres et substances explosives. 

« Un décret en Conseil d’Etat définit la nature des activités ci-dessus. 

« II. – L’autorisation donnée peut être assortie, le cas échéant, de conditions visant à 
assurer que l’investissement projeté ne portera pas atteinte aux intérêts nationaux visés au I. 



« Le décret mentionné au I précise la nature des conditions dont peut être assortie 
l’autorisation. 

« III. – Le ministre chargé de l’économie, s’il constate qu’un investissement étranger est 
ou a été réalisé en méconnaissance des prescriptions du I ou du II, peut enjoindre à 
l’investisseur de ne pas donner suite à l’opération, de la modifier ou de faire rétablir à ses frais 
la situation antérieure. 

« Cette injonction ne peut intervenir qu’après l’envoi d’une mise en demeure à 
l’investisseur de faire connaître ses observations dans un délai de quinze jours. 

« En cas de non-respect de l’injonction précitée, le ministre chargé de l’économie peut, 
après avoir mis l’investisseur à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont 
reprochés dans un délai minimum de quinze jours, sans préjudice du rétablissement de la 
situation antérieure, lui infliger une sanction pécuniaire dont le montant maximum s’élève au 
double du montant de l’investissement irrégulier. Le montant de la sanction pécuniaire doit être 
proportionnel à la gravité des manquements commis. Le montant de la sanction est recouvré 
comme les créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine. 

« Ces décisions sont susceptibles d’un recours de plein contentieux. 

« Le décret mentionné au I détermine les modalités d’application du III. » 

Article 31 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires à : 

1° La transformation de l’établissement public industriel et commercial dénommé Agence 
nationale de valorisation de la recherche (ANVAR) en société commerciale, au capital détenu 
majoritairement, directement ou indirectement, par l’Etat. L’Etat ou d’autres personnes 
publiques pourront confier à cette société, par acte unilatéral ou par convention, des missions 
de service public ; 

2° La constitution d’un patrimoine d’affectation, garanti par l’Etat et insaisissable, 
permettant la gestion des aides à la recherche industrielle au sein des comptes de l’ANVAR ; 

3° La création de l’établissement public industriel et commercial auquel l’Etat apportera 
les participations qu’il détient, ou viendra à détenir, au capital de la Banque de développement 
des petites et moyennes entreprises et de la société commerciale résultant de la transformation 
de l’établissement public industriel et commercial ANVAR. 

Ces mesures pourront, en tant que de besoin, déroger aux dispositions portant sur les 
sociétés commerciales du code de commerce et à la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public. 

Article 32 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à supprimer par ordonnance les procédures de cotation ou de paraphe de certains 
registres, livres ou répertoires par le juge d’instance et à les remplacer, le cas échéant, par 
d’autres formalités. 

Article 33 



Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour : 

1° Aménager les procédures relatives au fonctionnement de l’ordre des architectes, aux 
élections ordinales et aux mesures disciplinaires applicables aux architectes prévues par les 
dispositions de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture ; 

2° Régler, en prenant en compte les situations existantes, le cas des professionnels de la 
maîtrise d’œuvre qui ont déposé une demande de reconnaissance de qualification 
professionnelle en application du 2° de l’article 37 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée 
et sur laquelle il n’a pas été statué définitivement ; 

3° Modifier les dispositions législatives relatives à l’architecture pour tenir compte des 
conséquences, sur les conditions d’accès et d’exercice de la profession d’architecte, de 
l’instauration dans l’enseignement de l’architecture d’un dispositif fondé sur les trois grades de 
licence, master et doctorat. 

Article 34 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour modifier les dispositions du 
code monétaire et financier relatives au régime de transfert de propriété des instruments 
financiers, afin d’harmoniser les règles de transfert de propriété des instruments financiers 
admis aux opérations d’un dépositaire central ou livrés dans un système de règlement et de 
livraison. 

Article 35 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour simplifier les procédures de 
constitution et de réalisation des contrats de garantie financière et pour transposer la directive 
2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de 
garantie financière. 

Article 36 

Dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour transposer la directive 
2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 septembre 2002, concernant la 
commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, et modifiant les 
directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE. 

Article 37 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour modifier les dispositions 
relatives au registre public de la cinématographie et de l’audiovisuel, afin d’alléger les 
formalités demandées aux usagers, supprimer les dispositions devenues inutiles et élargir le 
champ de la publicité, ainsi que pour instituer, en complément du registre public de la 
cinématographie et de l’audiovisuel, un registre des options prises pour l’achat du droit 
d’adaptation d’œuvres. 

Article 38 



I. – Après le premier alinéa de l’article L. 382-12 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la cotisation à un régime relevant du présent article est due au titre de droits 
perçus en application du contrat visé à l’article L. 132-24 du code de la propriété intellectuelle, 
cette cotisation est précomptée et versée par le producteur mentionné à l’article L. 132-23 du 
même code. Une fraction, déterminée par décret, est à la charge du producteur. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 39 

Le huitième alinéa (g) de l’article L. 231-13 du code de la construction et de l’habitation 
est complété par les mots : « ou de toute autre garantie, délivrée par un établissement de crédit 
ou une entreprise d’assurance, de nature à garantir le paiement des sommes dues au titre du 
sous-traité ». 

Article 40 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Préciser le champ d’application de l’obligation d’assurance dans le domaine de la 
construction ; 

2° Prévoir l’obligation pour les assureurs de proposer une assurance facultative des 
dommages causés à des ouvrages existants par des travaux nouveaux soumis à l’obligation 
d’assurance ; 

3° Soumettre les actions mettant en cause la responsabilité des sous-traitants aux mêmes 
délais de prescription que celles qui mettent en cause la responsabilité des constructeurs ; 

4° Assurer la cohérence des dispositions du code de la construction et de l’habitation 
relatives aux régimes d’assurance avec celles du code civil et du code des assurances ; 

5° Préciser la mission du contrôleur technique et les limites de sa responsabilité. 

 

Article 41 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour harmoniser les modalités 
d’établissement des états et constats permettant l’information et la protection des acquéreurs et 
des preneurs de biens immobiliers, en prévoir la production dans un document unique et définir 
les conditions requises des professionnels qui procèdent à ces états et constats. 

II. – Le titre III du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Diagnostic de performance énergétique 



« Art. L. 134-1. – Le diagnostic de performance énergétique d’un bâtiment ou d’une partie 
de bâtiment est un document qui comprend la quantité d’énergie effectivement consommée ou 
estimée pour une utilisation standardisée du bâtiment ou de la partie de bâtiment et une 
classification en fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent 
comparer et évaluer sa performance énergétique. Il est accompagné de recommandations 
destinées à améliorer cette performance. 

« Il est établi par une personne physique ou morale satisfaisant à des critères de 
compétence définis par décret en Conseil d’Etat. 

« Les activités de cette personne doivent être couvertes par une assurance contre les 
conséquences de sa responsabilité professionnelle. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le ou les propriétaires ou leurs 
mandataires qui font appel à elle, ni avec une entreprise susceptible d’effectuer des travaux sur 
les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels elle réalise le diagnostic. 

« Art. L. 134-2. – Lors de la construction d’un bâtiment ou d’une extension de bâtiment, le 
maître de l’ouvrage fait établir le diagnostic mentionné à l’article L. 134-1. Il le remet au 
propriétaire du bâtiment au plus tard à la réception de l’immeuble. 

« Art. L. 134-3. – I. – A compter du 1er juillet 2006, les candidats acquéreurs peuvent 
obtenir du vendeur d’un bâtiment ou d’une partie d’un bâtiment communication du diagnostic 
mentionné à l’article L. 134-1. Ce diagnostic, fourni par le vendeur, est annexé à toute 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. 

« II. – A compter du 1er juillet 2007, les candidats locataires peuvent obtenir du bailleur 
d’un bâtiment ou d’une partie d’un bâtiment communication du diagnostic mentionné à l’article 
L. 134-1. 

« A compter de la même date, ce diagnostic est annexé à tout nouveau contrat de location 
aux frais du bailleur. 

« III. – Le diagnostic visé au présent article doit avoir été établi depuis moins de dix ans. 
Lorsque l’objet de la vente ou de la location est un lot de copropriété, le diagnostic porte 
exclusivement sur la partie privative du lot. 

« IV. – Le diagnostic de performance énergétique n’a qu’une valeur informative. 
L’acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir des informations contenues dans ce diagnostic à 
l’encontre du propriétaire. 

« Art. L. 134-4. – Dans certaines catégories de bâtiments, le propriétaire ou, s’il y a lieu, le 
gestionnaire affiche à l’intention du public le diagnostic mentionné à l’article L. 134-1 datant 
de moins de dix ans. 

« Art. L. 134-5. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du 
présent chapitre. » 

III. – Le 3° de l’article L. 224-2 du code de l’environnement est abrogé. 

Article 42 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour adapter et simplifier le 
régime juridique applicable aux changements d’affectation des locaux. 



Article 43 

Après l’article 50 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne, il est inséré un article 50 bis ainsi rédigé : 

« Art. 50 bis. – Les dispositions de l’article 50 s’appliquent aux tapis roulants assurant un 
transport à vocation touristique ou sportive dans les stations de montagne. En outre, ces 
équipements sont soumis à l’autorisation avant mise en exploitation prévue par l’article L. 445-
1 du code de l’urbanisme. 

« Les conditions d’application du présent article sont précisées par un décret en Conseil 
d’Etat. » 

Article 44 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l’ordre des 
géomètres-experts afin d’assurer la transposition, à la profession de géomètre-expert, de la 
directive 2001/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2001 modifiant diverses 
directives concernant le système général de reconnaissance des qualifications professionnelles 
et d’adapter les dispositions de cette loi relatives aux procédures disciplinaires. 

Article 45 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance le régime de reconnaissance de la capacité professionnelle 
exigée pour l’accès aux professions de transporteur public de voyageurs, de transporteur public 
de marchandises, de commissionnaire de transport et de loueur de véhicules industriels et à 
simplifier les procédures d’établissement des contrats types de transport public de 
marchandises. 

Article 46 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Moderniser et harmoniser les dispositions relatives aux abattoirs et diversifier les 
modalités d’exploitation des abattoirs publics ; 

2° Renforcer le contrôle du respect de certains accords interprofessionnels laitiers et 
adapter les sanctions des manquements à la réglementation relative aux quotas laitiers à la 
gravité de ces manquements ; 

3° Alléger le régime d’autorisation des centres d’insémination artificielle et des centres de 
transfert des embryons, en ce qui concerne les équidés, les ovins et les porcins ; 

4° Confier aux haras nationaux la mission d’enregistrement des détenteurs d’équidés ; 

5° Alléger ou supprimer le contrôle des colombiers et de la colombophilie civile ; 

6° Simplifier et adapter les règles applicables à la lutte contre les maladies animales et à 
l’élaboration de la nomenclature des maladies réputées contagieuses. 

Article 47 



Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Permettre la coexistence, sur la même aire géographique, de différents vins mousseux 
en appellation d’origine ; 

2° Supprimer des comités interprofessionnels vitivinicoles qui ont cessé toute activité. 

Article 48 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Simplifier la procédure d’agrément des sociétés coopératives agricoles, de leurs unions 
et des sociétés d’intérêt collectif agricole et harmoniser le droit applicable aux coopératives 
agricoles avec celui qui s’applique aux autres coopératives ; 

2° Simplifier la procédure d’agrément prévue aux articles L. 5143-6 et L. 5143-7 du code 
de la santé publique ; 

3° Modifier et simplifier la procédure d’extension des avenants salariaux à des 
conventions collectives dans les professions agricoles ; 

4° Simplifier la procédure de détermination de la surface minimum d’installation et des 
équivalences hors-sol dans les départements d’outre-mer ; 

5° Exonérer certains patrons pêcheurs propriétaires de navires de l’obligation de s’inscrire 
au registre du commerce et des sociétés en fonction des caractéristiques de leur activité et de la 
dimension des navires. 

II. – L’article L. 227-2 du code rural est abrogé. Dans l’article L. 231-2 du même code, les 
mots : « aux articles L. 227-2 et L. 227-4 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 227-
4 » ; dans les articles L. 231-5 et L. 231-6 du même code, les mots : « des articles L. 227-2 et L. 
227-4 » sont remplacés par les mots : « de l’article L. 227-4 ». 

Article 49 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Clarifier le champ d’application du régime social agricole par rapport à la définition 
économique de l’activité agricole ; 

2° Simplifier les règles de détermination de l’assiette servant au calcul des cotisations et 
des contributions sociales des personnes non salariées agricoles, en tenant compte notamment 
de l’évolution prévisible de leurs revenus professionnels ; 

3° Etendre le dispositif du titre emploi simplifié agricole à l’ensemble des employeurs de 
salariés agricoles ; 

4° Permettre aux adultes handicapés sans activité professionnelle de demeurer rattachés au 
régime de protection sociale agricole dont relèvent leurs parents lorsqu’ils perdent la qualité 
d’enfant à charge ; 



5° Aligner les conditions de majoration de la pension de retraite servie à titre personnel au 
conjoint collaborateur du chef d’une exploitation ou d’une entreprise agricole sur celles de leur 
pension de réversion ; 

6° Simplifier le versement, par le régime spécial de sécurité sociale des marins, des 
pensions de faible montant ; 

7° Simplifier les relations des associations agricoles bénéficiaires du dispositif chèque-
emploi associatif, visé à l’article L. 128-1 du code du travail, avec leur organisme de 
recouvrement en confiant les opérations de recouvrement des cotisations et contributions 
sociales ainsi que des cotisations de médecine du travail et, le cas échéant, des cotisations 
d’ordre conventionnel dues au titre de l’emploi de salariés agricoles aux caisses de mutualité 
sociale agricole. 

Article 50 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, en matière de police de l’eau et de police de la pêche et du 
milieu aquatique, les dispositions nécessaires pour : 

1° Permettre à l’autorité administrative compétente de faire opposition aux projets 
d’installations, d’ouvrages, de travaux et d’activités soumis à déclaration en application de 
l’article L. 214-3 du code de l’environnement ; 

2° Instituer un régime de transaction pénale pour les infractions définies au titre Ier du livre 
II du même code et préciser, dans l’article L. 437-14 du même code, les conséquences de la 
transaction pénale sur l’action publique ; 

3° Adapter les conditions de mise en conformité des installations et ouvrages mentionnés à 
l’article L. 214-6 du même code ; 

4° Simplifier les procédures de demande d’autorisation applicables, en vertu des articles L. 
214-1 à L. 214-6 du même code, aux opérations connexes ou relevant d’une même activité ; 

5° Simplifier, harmoniser et adapter les procédures d’autorisation au titre de la police de 
l’eau, de la police de la pêche et en matière d’immersion, ainsi que le régime contentieux qui 
leur est applicable. 

 

Article 51 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Simplifier les procédures de suspension d’autorisation d’installations classées ; 

2° Simplifier les procédures consultatives prescrites en cas de demande d’autorisation 
d’installations classées situées dans des vignobles ; 

3° Abroger les dispositions devenues sans objet du code de l’environnement en ce qui 
concerne les installations classées et les déchets ; 

4° Simplifier les procédures prévues à l’article L. 541-17 du code de l’environnement. 



Article 52 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures de nature à renforcer les droits des cotisants 
dans leurs relations avec les organismes chargés du recouvrement des contributions et des 
cotisations de sécurité sociale aux fins de : 

1° Permettre aux cotisants de se prévaloir des circulaires et instructions ministérielles 
publiées ; 

2° Permettre aux cotisants d’invoquer l’interprétation de l’organisme de recouvrement sur 
leur situation au regard de la législation relative aux cotisations et aux contributions de sécurité 
sociale ; 

3° Résoudre les difficultés qui peuvent apparaître lors de leur affiliation ou de l’application 
qui leur est faite des règles d’assiette ou de recouvrement de ces cotisations ou contributions. 

Article 53 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance le code du travail pour : 

1° Alléger les formalités d’acquisition des prestations de formation ; 

2° Aménager les règles applicables aux prestataires de formation ; 

3° Adapter et harmoniser les procédures de contrôle et les sanctions applicables en matière 
d’actions de formation professionnelle ; 

4° Adapter les dispositions relatives à la définition des mesures destinées à anticiper et 
accompagner l’évolution des emplois et des compétences et organiser leur mise en œuvre par 
voie de conventions conclues entre l’Etat et les organisations professionnelles et syndicales. 

Article 54 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toute mesure pour : 

1° Unifier le traitement des litiges préélectoraux relatifs aux élections professionnelles ; 

2° Harmoniser les conditions d’ancienneté requises pour l’exercice des différents mandats 
de représentant du personnel ; 

3° Clarifier la définition de l’effectif pris en compte pour l’organisation des élections 
professionnelles. 

CHAPITRE III 

Mesures de modernisation de l’administration 

Article 55 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes dispositions visant à réduire le nombre des organismes 
collégiaux consultatifs et observatoires placés auprès des autorités de l’Etat et à simplifier leur 



composition. Lorsque l’exercice d’une liberté publique ou le principe de libre administration 
des collectivités territoriales est en cause, une consultation doit être maintenue. 

Article 56 

Dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour conférer un cadre législatif 
général aux groupements d’intérêt public. 

Article 57 

I. – Dans le titre III du livre VII du code de justice administrative, il est inséré un article L. 
731-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 731-1. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 6, le président de la 
formation de jugement peut, à titre exceptionnel, décider que l’audience aura lieu ou se 
poursuivra hors la présence du public, si la sauvegarde de l’ordre public ou le respect de 
l’intimité des personnes ou de secrets protégés par la loi l’exige. 

« Les dispositions du précédent alinéa sont applicables à Mayotte, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna. » 

II. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance le code de justice administrative pour permettre aux 
membres d’une formation de jugement, lorsqu’ils sont simultanément affectés dans au moins 
deux juridictions d’outre-mer et que leur venue à l’audience n’est pas matériellement possible 
dans les délais prescrits par les dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l’affaire, de 
siéger et, au commissaire du Gouvernement, de prononcer ses conclusions, dans un autre 
tribunal dont ils sont membres, relié, en direct, à la salle d’audience, par un moyen de 
communication audiovisuelle. 

Article 58 

Au sixième alinéa de l’article L. 511-1 du code du travail, les mots : « ; il est révisé 
annuellement » sont supprimés. 

Article 59 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour ouvrir la possibilité aux 
établissements publics à caractère scientifique et technologique de déroger au régime 
budgétaire et comptable qui leur est applicable et présenter leur comptabilité selon les usages 
du commerce. 

Article 60 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Regrouper les différentes procédures d’enquête publique et en simplifier et harmoniser 
les règles ; 

2° Autoriser le recours à une procédure d’enquête unique ou conjointe en cas de pluralité 
de maîtres de l’ouvrage ou de réglementations distinctes ; 



3° Coordonner les procédures d’enquête publique et de débat public. 

Article 61 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour : 

1° Simplifier la procédure de déclassement des lignes du réseau ferré national ; 

2° Alléger les procédures d’adoption et de révision des schémas de services collectifs, 
prévus par la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, et supprimer les schémas multimodaux de services collectifs de 
transport de voyageurs et de marchandises. 

Article 62 

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 131-4 du code de la voirie routière est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les délibérations du conseil général concernant le classement ou le déclassement sont 
dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence 
de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

« A défaut d’enquête relevant d’une autre réglementation et ayant porté sur ce classement 
ou déclassement, l’enquête rendue nécessaire en vertu de l’alinéa précédent se déroule selon les 
modalités prévues aux articles R. 131-3 à R. 131-8. » 

II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 141-3 du même code est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les délibérations prévues à l’alinéa précédent sont dispensées d’enquête publique 
préalable sauf lorsque le classement ou le déclassement envisagé a pour conséquence de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

« A défaut d’enquête relevant d’une autre réglementation et ayant porté sur ce classement 
ou déclassement, l’enquête rendue nécessaire en vertu de l’alinéa précédent se déroule selon les 
modalités prévues aux articles R. 141-4 à R. 141-10. » 

 

Article 63 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures de simplification et d’amélioration des règles 
budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux 
établissements publics locaux qui leur sont rattachés. 

Article 64 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance le code des juridictions financières afin de prendre des 
mesures visant à : 

1° Permettre à plusieurs juridictions financières de réaliser conjointement certains 
contrôles de gestion et instituer, pour la préparation et la synthèse de ces travaux, des délibérés 



conjoints entre plusieurs chambres régionales des comptes ou entre celles-ci et la Cour des 
comptes ; 

2° Confier aux chambres régionales des comptes le contrôle des groupements d’intérêt 
public majoritairement contrôlés par les collectivités, établissements ou organismes soumis au 
contrôle des chambres régionales des comptes ; 

3° Mettre à jour ce code, pour : 

a) Etendre aux conseillers maîtres en service extraordinaire et aux fonctionnaires visés aux 
articles L. 112-7 et L. 212-5-1 du même code les pouvoirs d’instruction des magistrats de la 
Cour des comptes ; 

b) Compléter le rapport public annuel de la Cour des comptes par des rapports 
thématiques. 

Article 65 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans le respect de la transparence et de la bonne information 
du public : 

1° Les mesures nécessaires pour rendre compatibles avec le droit communautaire les 
dispositions législatives relatives à la passation des marchés publics ; 

2° Les mesures permettant de clarifier les règles applicables aux marchés passés par 
certains organismes non soumis au code des marchés publics ; 

3° Les mesures permettant d’alléger les procédures de passation des marchés publics pour 
les collectivités territoriales. 

II. – L’article 5 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 précitée est abrogé. 

Article 66 

L’article 17 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il précise également les cas dans lesquels la consultation du Conseil supérieur de la 
fonction publique de l’Etat peut dispenser de celle des comités techniques paritaires et la 
consultation de ces derniers dispenser de celle du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l’Etat. » 

Article 67 

A l’issue d’un délai de six mois suivant la date d’entrée en vigueur d'une loi, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la mise en application de cette loi. 

Ce rapport mentionne les textes réglementaires publiés et les circulaires édictées pour la 
mise en œuvre de ladite loi, ainsi que, le cas échéant, les dispositions de celle-ci qui n’ont pas 
fait l’objet des textes d’application nécessaires et en indique les motifs. 

Article 68 



Au premier alinéa de l’article 77 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites, les mots : « après agrément donné par le ministre chargé de l’éducation nationale 
ou le ministre chargé de l’agriculture et soit par le ministre intéressé, soit par les représentants 
des collectivités locales ou des établissements publics à caractère administratif, » sont 
remplacés par les mots : « dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, ». 

CHAPITRE IV 

Mesures de simplification et de réorganisation 
dans le domaine sanitaire et social 

Article 69 

Le II de l’article 1er de la loi n° 93-915 du 19 juillet 1993 portant extension du bénéfice de 
la qualité de pupille de la Nation et modifiant le code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Ces dispositions sont aussi applicables à titre purement moral et à l’exclusion de toute 
attribution d’avantages pécuniaires aux personnes âgées de plus de vingt et un ans pourvu 
qu’elles aient été mineures lors du décès de leur parent fonctionnaire. Cette dérogation par 
rapport à l’âge de vingt et un ans est également applicable aux personnes remplissant les 
conditions prévues aux articles L. 461 à L. 466 du code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de la guerre. » 

Article 70 

Après le 3° du I de l’article 1er de la loi n° 93-915 du 19 juillet 1993 précitée, il est inséré 
un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Des personnes titulaires d’un mandat électif au titre du code électoral tuées ou 
décédées des suites d’une blessure ou d’une maladie contractée ou aggravée du fait d’un acte 
d’agression survenu lors de l’exercice de leur mandat et en relation directe avec leurs fonctions 
électives. » 

Article 71 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, en matière de sécurité sociale, toutes mesures pour : 

1° Permettre les transferts de propriété entre la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés et les unions de gestion des établissements des caisses d’assurance maladie, 
rénover le régime de suppléance des représentants du personnel dans les conseils 
d’administration des caisses de sécurité sociale et aménager les règles de tutelle financière et 
d’intervention des caisses nationales pour assurer le respect des conventions d’objectifs et de 
gestion ; 

2° Simplifier et alléger les règles applicables : 

a) Au statut type des mutuelles militaires, au mode d’exercice de la tutelle sur les 
institutions de retraite et les institutions de prévoyance, à la procédure d’acceptation des 
libéralités par les mutuelles ; 



b) Aux procédures d’extension et d’élargissement des accords conclus par les 
organisations syndicales et professionnelles en matière de prévoyance et de retraite 
complémentaire ; 

3° Simplifier les règles de contreseing d’arrêtés ou de signature des conventions ; 

4° Supprimer les procédures redondantes dans la mise en œuvre des actions 
expérimentales de caractère médical et social ; 

5° Simplifier les règles relatives à l’organisation, au fonctionnement et au financement des 
fonds gérés par les caisses de sécurité sociale ; 

6° Simplifier le mode d’établissement et de révision des tableaux de maladies 
professionnelles ; 

7° Simplifier les procédures d’indemnisation et le fonctionnement du Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante ; 

8° Harmoniser les conditions de suivi médical des victimes d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles graves et celles des victimes d’affections de longue durée ; 

9° Supprimer la compétence des organismes de sécurité sociale en matière d’approbation 
des budgets des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux ; 

10° Harmoniser le dispositif de report et de fractionnement des cotisations de retraite des 
professions libérales avec celui prévu pour les autres travailleurs non salariés non agricoles ; 

11° Harmoniser l’application du plan comptable unique des organismes de sécurité sociale 
en l’étendant aux caisses de prévoyance sociale de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

12° Simplifier l’organisation des régimes de sécurité sociale des travailleurs indépendants 
en prenant les mesures nécessaires : 

a) A la création d’un régime social des travailleurs indépendants, se substituant aux 
régimes d’assurance vieillesse et invalidité-décès des professions artisanales, industrielles et 
commerciales et au régime d’assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés des 
professions non agricoles ; 

b) A ce que le régime social des travailleurs indépendants exerce les missions d’un 
interlocuteur social unique, notamment en organisant le recouvrement des cotisations et 
contributions sociales dont les travailleurs non salariés des professions non agricoles sont 
redevables à titre personnel, à l’exception des cotisations vieillesse des professions libérales et 
à ce que le régime social des indépendants délègue certaines fonctions liées à ces missions. La 
législation applicable au recouvrement de ces cotisations et contributions pourra à cette fin être 
modifiée en tant que de besoin ; 

c) A la création, à titre provisoire, d’une instance nationale élue se substituant aux conseils 
d’administration des caisses nationales des régimes mentionnés ci-dessus et à la nomination 
d’un directeur commun à ces caisses, chargés de préparer la mise en place de mesures prévues 
aux alinéas précédents ; 

13° Clarifier et aménager la mission, l’organisation et le fonctionnement de l’Union des 
caisses nationales de sécurité sociale et adapter les règles régissant ses relations avec l’Etat ; 



14° Simplifier les modalités d’actualisation du montant du plafond de la sécurité sociale ; 

15° Harmoniser les procédures de nomination aux emplois supérieurs des organismes de 
sécurité sociale et du service du contrôle médical. 

Article 72 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance la partie législative du code de l’action sociale et des 
familles pour : 

1° Simplifier les procédures d’admission à l’aide sociale, notamment en supprimant les 
commissions d’admission à l’aide sociale ; 

2° Mettre en cohérence les dispositions du code de l’action sociale et des familles 
concernant la création de foyers de jeunes travailleurs ; 

3° Clarifier le régime d’autorisation et d’agrément des accueillants familiaux, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées et l’autorité compétente en matière de formation 
de ces professionnels ; 

4° Clarifier et mettre en cohérence les différents régimes de nomination des 
administrateurs provisoires, de prévention des fermetures, de règles de fermetures provisoires 
et définitives, de sécurité financière, de protection des personnes accueillies, d’assermentation 
des personnels en charge du contrôle, de sanctions en cas d’obstacle aux contrôles applicables 
aux établissements sociaux et médico-sociaux, ainsi que les incapacités professionnelles 
applicables dans le champ social et médico-social ; 

5° Définir les modalités de tarification et de financement du maintien, au titre de l’article 
L. 242-4 du code de l’action sociale et des familles, des jeunes adultes handicapés dans les 
établissements d’éducation spéciale ; 

6° Simplifier les règles d’autorisation, d’habilitation et de tarification de certaines 
catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux ; 

7° Clarifier les conditions d’entrée en vigueur et d’application des tarifs applicables dans 
les établissements sociaux et médico-sociaux ; 

8° Clarifier les dispositions relatives au budget exécutoire et au contrôle budgétaire des 
établissements publics sociaux et médico-sociaux ; 

9° Rapprocher les règles relatives à la fixation de l’obligation alimentaire dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux avec celles applicables aux établissements publics de 
santé ; 

10° Simplifier les règles permettant d’assurer l’exécution des décisions des tribunaux de la 
tarification. 

Article 73 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance toutes mesures pour : 

1° Préciser, harmoniser et compléter les dispositions relatives aux différents établissements 
publics nationaux à caractère sanitaire, notamment en modifiant, en tant que de besoin, 



l’étendue ou la répartition de leurs compétences et de leurs moyens d’action et en harmonisant 
les pouvoirs des directeurs dans les établissements ayant des missions de veille, de régulation 
ou de sécurité sanitaires ; 

2° Simplifier l’organisation et le fonctionnement des ordres professionnels des professions 
de santé, notamment en adaptant la procédure et la composition des instances disciplinaires, en 
simplifiant l’exécution de leurs décisions et en aménageant les règles de diffusion des listes des 
professionnels de santé inscrits aux tableaux ; 

3° Harmoniser les dispositions répressives applicables aux infractions d’usurpation de titre 
et d’exercice illégal des professions réglementées par le code de la santé publique ; 

4° Simplifier la classification des boissons et la réglementation des débits de boissons ; 

5° Unifier la compétence juridictionnelle pour connaître des litiges relatifs à des 
contaminations, que celles-ci soient antérieures ou postérieures à la création de l’Etablissement 
français du sang ; 

6° Permettre le transfert à l’Etablissement français du sang, à la date de la création de cet 
établissement public, des obligations nées de l’élaboration ou de la fourniture de produits 
sanguins par les personnes morales de droit public qui n’entrent pas dans le champ 
d’application du B de l’article 18 de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement 
de la veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire des produits destinés à l’homme ; 

7° Transformer le Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies en société 
anonyme à capitaux détenus majoritairement par l’Etat ou ses établissements publics ; 

8° Réformer les règles de fonctionnement des établissements publics de santé, les règles et 
les modes d’organisation budgétaires et comptables ainsi que les règles de gestion des 
établissements de santé, adapter et aménager les compétences des agences régionales de 
l’hospitalisation en ces matières et réformer les règles de gestion des directeurs des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

9° Unifier et clarifier la compétence des juridictions en matière d’allocation des ressources 
des établissements de santé et modifier la composition des tribunaux interrégionaux et de la 
Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale ; 

10° Limiter, pour les établissements de santé, aux seuls conventions collectives et accords 
conclus au niveau national la procédure d’agrément ; 

11° Simplifier les procédures d’enregistrement applicables aux psychologues et aux 
assistants de service social ; 

12° Simplifier les procédures de remplacement des professionnels de santé, y compris les 
médecins propharmaciens ; 

13° Simplifier les procédures relatives à la création et au changement d’exploitant des 
pharmacies et unifier les régimes d’exercice de la profession de pharmacien ; 

14° Clarifier les obligations de financement de la formation professionnelle des 
établissements énumérés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 



15° Aménager les modalités de financement de la cessation progressive d’activité des 
agents de la fonction publique hospitalière ; 

16° Réformer et simplifier l’organisation, le fonctionnement et la gestion des centres de 
lutte contre le cancer. 

Article 74 

Les huitième et neuvième alinéas de l’article L. 310-12-1 du code des assurances sont ainsi 
rédigés : 

« Les membres mentionnés aux 3° et 6° sont nommés par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’économie, de la sécurité sociale et de la mutualité. Un vice-président de la 
commission de contrôle est également nommé parmi ces membres par arrêté conjoint des 
ministres, pris après avis du président. Le vice-président exerce les compétences du président 
en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci. 

« Le gouverneur de la Banque de France peut être représenté. Des suppléants des membres 
mentionnés aux 3° à 6° sont nommés dans les mêmes conditions que les titulaires. Le suppléant 
du membre nommé vice-président de la commission de contrôle le remplace lorsqu’il exerce 
les compétences du président en application de l’alinéa précédent. » 

Article 75 

Au premier alinéa de l’article L. 310-18-1 du code des assurances, le mot : « cinquième » 
est remplacé par le mot : « quatrième ». 

Article 76 

Dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour harmoniser et clarifier la 
situation de l’ensemble des personnels de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale 
dans les mines à l’occasion du transfert de la gestion du risque invalidité-vieillesse par cette 
caisse autonome à la Caisse des dépôts et consignations, en ce qui concerne notamment les 
garanties accordées aux personnels concernés en matière de conditions de travail et d’assurance 
vieillesse. 

 

 

Article 77 

L’article 12 de l’ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de 
l’organisation et du fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création 
d’établissements ou de services sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « deux ans après la publication de cette ordonnance » sont 
remplacés par les mots : « le 31 mars 2006 » ; 

2° Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « deux ans après la publication de la 
présente ordonnance » sont remplacés par les mots : « le 31 mars 2006 » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Les établissements de santé qui, à la date d’entrée en vigueur du schéma d’organisation 
sanitaire concernant une activité de soins ou au plus tard au 31 mars 2006, sont titulaires d’une 
autorisation d’installations dans laquelle ils exercent cette activité de soins sont réputés 
titulaires de l’autorisation pour cette activité de soins jusqu’à la date d’expiration de la validité 
de l’autorisation d’installations susmentionnée. » 

CHAPITRE V 

Ratification d’ordonnances et habilitation 
du Gouvernement à procéder à l’adoption 

et à la rectification de la partie législative de codes 

Article 78 

Les ordonnances suivantes sont ratifiées : 

I. – Ordonnance n° 2003-719 du 1er août 2003 relative à la simplification de la validation 
du permis de chasser ; 

II. – Ordonnance n° 2003-902 du 19 septembre 2003 portant suppression de procédures 
administratives de concertation applicables à certains projets de travaux, d’aménagements et 
d’ouvrages de l’Etat et de ses établissements publics ainsi que des collectivités territoriales, de 
leurs groupements et des établissements publics en relevant, sous réserve d’y insérer un article 
3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les 
décisions administratives relatives à la réalisation de projets de travaux, d’aménagements et 
d’ouvrages pour lesquels une enquête publique a été ouverte après le 27 février 2003 et avant le 
21 septembre 2003 sont validées en tant que leur légalité serait contestée sur le fondement de la 
méconnaissance des dispositions de la loi n° 52-1265 du 29 novembre 1952 sur les travaux 
mixtes, de ses décrets d’application, des articles L. 1331-1 à L. 1331-3 du code général des 
collectivités territoriales ou de l’article 136 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à 
la démocratie de proximité. » ; 

III. – Ordonnance n° 2003-1059 du 6 novembre 2003 relative aux mesures de 
simplification pour les emplois du spectacle et modifiant le code du travail ; 

IV. – Ordonnance n° 2003-1067 du 12 novembre 2003 relative à l’élection des membres 
des chambres de commerce et d’industrie, à la prorogation des mandats des délégués 
consulaires et modifiant le code de commerce, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le 2° du II de l’article L. 713-3 du code de commerce, tel qu’il résulte de l’article 3 de 
la même ordonnance, est remplacé par un 2° et un 2° bis ainsi rédigés : 

« 2° Ne pas avoir fait l’objet de l’interdiction visée à l’article L. 6 du code électoral ; 

« 2° bis N’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’une des mesures d’interdiction 
ou de déchéance telles que prévues au chapitre V du titre II du livre VI du présent code, au titre 
VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires 
des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, au titre II de la loi n° 67-563 du 13 
juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les 
banqueroutes, d’une mesure d’interdiction définie à l’article L. 625-8 du présent code ou d’une 
mesure d’interdiction d’exercer une activité commerciale ; » 



2° Après les mots : « l’Espace économique européen », la fin du 3° du II de l’article L. 
713-3 du même code, tel qu’il résulte de l’article 3 de la même ordonnance, est ainsi rédigée : 
« équivalentes à celles visées aux 2° et 2° bis. » ; 

3° Après les mots : « sauf dans les cas mentionnés », la fin du second alinéa du II de 
l’article L. 713-10 du même code, tel qu’il résulte de l’article 5 de la même ordonnance, est 
ainsi rédigée : « aux 2°, 2° bis et 3° du II de l’article L. 713-3. » ; 

4° Le III de l’article L. 713-14 du même code, tel qu’il résulte de l’article 7 de la même 
ordonnance, est ainsi rédigé : 

« III. – Les membres élus en application du présent article demeurent en fonction pour la 
durée restant à courir du mandat du titulaire initial. » ; 

V. – Ordonnance n° 2003-1165 du 8 décembre 2003 portant simplifications 
administratives en matière électorale ; 

VI. – Ordonnance n° 2003-1187 du 11 décembre 2003 modifiant la partie Législative du 
code rural ; 

VII. – Ordonnance n° 2003-1188 du 11 décembre 2003 relative à certaines modalités 
d’adjudication du droit de chasse ; 

VIII. – Ordonnance n° 2003-1212 du 18 décembre 2003 modifiant la partie Législative du 
code général des collectivités territoriales ; 

IX. – Ordonnance n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 relative aux mesures de 
simplification des formalités concernant les entreprises, les travailleurs indépendants, les 
associations et les particuliers employeurs sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le 2° du II de l’article 8 est ainsi rédigé : 

« 2° L’article L. 953-2 du code du travail est ainsi rédigé : 

« “Art. L. 953-2. – Pour les travailleurs indépendants inscrits au répertoire des métiers, 
cette participation s’effectue dans les conditions prévues par l’article 8 de l’ordonnance n° 
2003-1213 du 18 décembre 2003 relative aux mesures de simplification des formalités 
concernant les entreprises, les travailleurs indépendants, les associations et les particuliers 
employeurs.” » ; 

2° Le premier alinéa du III de l’article 8 est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Son conseil d’administration peut comprendre des personnalités qualifiées désignées 
respectivement par le ministre chargé de l’artisanat et par le ministre chargé de la formation 
professionnelle. Le fonds peut conclure à l’échelon régional des conventions de délégation avec 
des personnes morales. » ; 

3° Le premier alinéa du IV de l’article 8 est ainsi rédigé : 

« Des concours financiers de l’Etat et des collectivités territoriales peuvent être versés à ce 
fonds. » ; 

4° Au second alinéa du X de l’article 8, les mots : « le 1er janvier 2005 » sont remplacés 
par les mots : « au plus tard le 1er janvier 2006 » ; 



5° Au XI de l’article 8, la date : « 31 décembre 2004 » est remplacée, par quatre fois, par 
la date : « 31 décembre 2005 » ; 

X. – Ordonnance n° 2003-1216 du 18 décembre 2003 portant suppression de l’affirmation 
des procès-verbaux ; 

XI. – Ordonnance n° 2003-1235 du 22 décembre 2003 relative à des mesures de 
simplification en matière fiscale et supprimant le droit de timbre devant les juridictions 
administratives ; 

XII. – Ordonnance n° 2004-141 du 12 février 2004 portant simplification des élections à la 
mutualité sociale agricole, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le II de l’article 1er est ainsi rédigé : 

« II. – L’article L. 723-18 du code rural est ainsi modifié : 

« 1° Au premier alinéa, le mot : “quatre” est remplacé par le mot : “trois” ; 

« 2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« “Toutefois, si le nombre des électeurs d’un ou plusieurs cantons est inférieur à cinquante, 
le conseil d’administration de la caisse de mutualité sociale agricole réunit deux ou plusieurs 
cantons limitrophes pour former des circonscriptions électorales groupant au moins cinquante 
électeurs ou, à défaut, tous les électeurs du département.” » ; 

2° A l’avant-dernier alinéa du III de l’article 1er, la référence : « L. 723-1 » est remplacée 
par la référence : « L. 723-17 » ; 

3° Après le IV de l’article 1er, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis. – L’article L. 723-21 du code rural est ainsi modifié : 

« 1° Le 3° est abrogé ; 

« 2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« “Les administrateurs sont tenus de remettre au directeur de l’organisme de mutualité 
sociale agricole, dès leur élection et le cas échéant en cours de mandat, une déclaration 
mentionnant les fonctions d’administrateur, de directeur ou de gérant qu’ils exercent dans des 
entreprises, institutions ou associations qui bénéficient d’un concours financier de la part de 
l’organisme de mutualité sociale agricole ou qui participent à la prestation de travaux, de 
fournitures ou de services au bénéfice dudit organisme ou à l’exécution des contrats 
d’assurance, de bail ou de location. Cette déclaration est communiquée par le directeur au 
conseil d’administration de l’organisme. 

« “Sauf désignation par le conseil d’administration en qualité de représentants de 
l’organisme de mutualité sociale agricole, les administrateurs dans la situation prévue à l’alinéa 
précédent ne peuvent pas prendre part aux délibérations concernant soit les entreprises, 
associations ou institutions dans lesquelles ils exercent des fonctions de dirigeants, soit les 
prestations ou contrats auxquels ils participent ou sont parties.” » ; 

4° L’article 1er est complété par un XI, un XII et un XIII ainsi rédigés : 



« XI. – Au troisième alinéa de l’article L. 723-38 du code rural, les mots : “et aux a à c de 
l’article L. 723-35” sont remplacés par les mots : “et aux a à d de l’article L. 723-35”. 

« XII. – Le deuxième alinéa de l’article L. 723-39 du même code est complété par les 
mots : “ou d’omission dans la déclaration à laquelle il est tenu en application de l’article L. 
723-21”. 

« XIII. – Le premier alinéa de l’article L. 723-44 du même code est supprimé. » ; 

5° Les dispositions des 1° à 4° entrent en vigueur à l’expiration du mandat des 
administrateurs mentionnés au II de l’article 22 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de 
modernisation sociale ; 

XIII. – Ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets de la 
publication des lois et de certains actes administratifs, sous réserve de l’insertion, à l’article 2, 
après le mot : « ordonnances », des mots : « accompagnées d’un rapport de présentation » et de 
l’insertion d’un article 5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 5-1. – La publication des actes et documents administratifs au bulletin officiel d’un 
ministère diffusé sous forme électronique dans des conditions garantissant sa fiabilité produit 
les mêmes effets de droit que leur publication sous forme imprimée. » ; 

XIV. – Ordonnance n° 2004-178 du 20 février 2004 relative à la partie législative du code 
du patrimoine, sous réserve des dispositions suivantes : 

A. – Les dispositions du code du patrimoine annexées à l’ordonnance n° 2004-178 du 20 
février 2004 précitée sont ainsi modifiées : 

1° A l’article L. 112-2, après les mots : « ou après leur sortie », il est inséré le mot : 
« illicite » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 112-10 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « soixante-quinze ans », il est inséré une virgule ; 

b) Après le mot : « imprescriptible », la virgule est supprimée ; 

c) Après les mots : « si la législation de l’Etat membre », il est inséré le mot : 
« requérant » ; 

3° L’article L. 114-2 reproduisant les articles 322-1 et 322-2 du code pénal est ainsi 
modifié : 

a) Au second alinéa de l'article 322-1, après les mots : « 3 750 € d'amende », sont insérés 
les mots : « et d'une peine de travail d’intérêt général » ; 

b) Au premier alinéa de l’article 322-2, après les mots : « 7 500 € d’amende », sont insérés 
les mots : « et d’une peine de travail d’intérêt général » ; 

c) Au quatrième alinéa (3°) de l'article 322-2, les mots : « déposé dans les musées de 
France » sont remplacés par les mots : « déposé dans un musée de France » ; 

d) L’article 322-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Lorsque l’infraction définie au premier alinéa de l’article 322-1 est commise à raison de 
l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la personne propriétaire ou 
utilisatrice de ce bien à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, les peines 
encourues sont également portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende. » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 132-1, le mot : « par » est remplacé par le mot : 
« en » ; 

5° Au premier alinéa de l’article L. 143-7, après les mots : « les dons et legs », sont insérés 
les mots : « , une fraction fixée par décret en Conseil d’Etat du produit des successions 
appréhendées par l’Etat à titre de déshérence » ; 

6° Au dernier alinéa de l’article L. 143-8, les mots : « du premier alinéa » sont supprimés ; 

7° A l’article L. 213-5, les mots : « en application du second alinéa de l’article L. 212-2 » 
sont supprimés ; 

8° Au deuxième alinéa de l’article L. 213-7, le mot : « Ce » est remplacé par le mot : 
« Un » ; 

9° A l’article L. 221-4, les mots : « les conditions » sont remplacés par les mots : « des 
conditions » ; 

10° Au deuxième alinéa de l’article L. 523-9, les mots : « au deuxième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « au premier alinéa » ; 

11° Au premier alinéa de l’article L. 524-8, les mots : « l’article 255 A du livre des 
procédures fiscales » sont remplacés par les mots : « l’article L. 255 A du livre des procédures 
fiscales » ; 

12° Au second alinéa de l’article L. 531-10, avant et après le mot : « éventuellement », il 
est inséré une virgule ; 

13° A l’article L. 532-1, les mots : « qui, présentant un intérêt préhistorique, archéologique 
ou historique, est situé » sont remplacés par les mots : « présentant un intérêt préhistorique, 
archéologique ou historique qui sont situés » ; 

14° Au second alinéa de l’article L. 621-2, les mots : « au cinquième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « au premier alinéa » ; 

15° Au second alinéa de l’article L. 621-21, les mots : « du premier alinéa » sont 
supprimés ; 

16° A l’article L. 621-32, les mots : « Lorsqu’elles ne concernent pas » sont remplacés par 
les mots : « Lorsqu’elle ne concerne pas » ; 

17° L’article L. 630-1 reproduisant les articles L. 341-1, L. 341-16 et L. 341-19 du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa de l’article L. 341-1, après les mots : « chargé des sites », sont 
insérés les mots : « et, en Corse, par délibération de l’Assemblée de Corse après avis du 
représentant de l’Etat » ; 

b) L’article L. 341-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« En Corse, les attributions dévolues à la commission des sites, perspectives et paysages 
sont exercées par le conseil des sites de Corse prévu à l’article L. 4421-4 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 

c) Au III de l’article L. 341-19, les mots : « visées au précédent alinéa » sont remplacés par 
les mots : « visées au II » ; 

18° A l’article L. 641-1, dans la reproduction de l’article L. 313-2-1 du code de 
l’urbanisme, les références : « L. 621-32 et L. 621-33 » sont remplacées par les références : 
« L. 621-31 et L. 621-32 » ; 

19° A l’article L. 730-1, la référence : « L. 212-14 » est remplacée par la référence : « L. 
212-28 » ; 

20° A l’article L. 760-2, les références : « L. 212-15 à L. 212-33, L. 212-37 » sont 
supprimées ; 

21° A l’article L. 760-3, la référence : « L. 212-30 » est remplacée par les références : « L. 
212-15 à L. 212-33, L. 212-37 » ; 

B. – A l’article 4 de l’ordonnance n° 2004-178 du 20 février 2004 précitée, les mots : « II. 
– Le chapitre II du titre II du livre IV de la première partie est remplacé par les dispositions 
suivantes : » sont supprimés ; 

C. – A l’article L. 1421-7 du code général des collectivités territoriales, les références : 
« L. 522-8 à L. 522-10 » sont remplacées par les références : « L. 522-7 et L. 522-8 » ; 

D. – A l’article 2-21 du code de procédure pénale, après les mots : « l’étude et la 
protection », sont insérés les mots : « du patrimoine » ; 

E. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° A l’article L. 300-3 reproduisant l’article L. 143-2 du code du patrimoine, le mot : 
« épaves » est remplacé par le mot : « espaces » ; 

2° A l’article L. 350-2 reproduisant l’article L. 642-2 du code du patrimoine, les mots : 
« par arrêté du représentant de l’Etat dans la région » sont remplacés par les mots : « par 
décision de l’autorité administrative » ; 

F. – Les dispositions des 1° à 19° du A et le E sont applicables à Mayotte ; 

G. – Les dispositions des 7°, 8°, 9°, 13°, 20° et 21° du A sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna ; 

H. – Les dispositions des 4°, 9° et 13° du A sont applicables en Nouvelle-Calédonie ; 

I. – Les dispositions des 9° et 13° du A sont applicables en Polynésie française ; 

J. – Les dispositions des 4°, 7°, 8° et 13° du A sont applicables au territoire des Terres 
australes et antarctiques françaises ; 

XV. – Ordonnance n° 2004-274 du 25 mars 2004 portant simplification du droit et des 
formalités pour les entreprises, sous réserve des dispositions suivantes : 



1° Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 223-11 du code de 
commerce, tel qu’il résulte de l’article 12 de la même ordonnance, le mot : « générale » est 
supprimé ; 

2° La seconde phrase du quatrième alinéa de l’article L. 223-13 du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 13 de la même ordonnance, est supprimée ; 

3° A l’article 38 de la même ordonnance, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

4° Au I de l’article 39 de la même ordonnance, le mot : « deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième » ; 

5° Les dispositions des 1° et 2° sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et aux 
îles Wallis et Futuna ; 

XVI. – Ordonnance n° 2004-279 du 25 mars 2004 portant simplification et adaptation des 
conditions d’exercice de certaines activités professionnelles ; 

XVII. – Ordonnance n° 2004-280 du 25 mars 2004 relative aux simplifications en matière 
d’enquêtes statistiques ; 

XVIII. – Ordonnance n° 2004-281 du 25 mars 2004 relative à des mesures de 
simplification en matière fiscale ; 

XIX. – Ordonnance n° 2004-328 du 15 avril 2004 relative à l’élection des délégués 
consulaires et des juges des tribunaux de commerce, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le 2° de l’article L. 713-9 du code de commerce, tel qu’il résulte de l’article 4 de la 
même ordonnance, est remplacé par un 2° et un 2° bis ainsi rédigés : 

« 2° N’avoir pas été l’auteur de faits ayant donné lieu à une condamnation pénale pour 
agissements contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 

« 2° bis N’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’une des mesures d’interdiction 
ou de déchéance prévues au chapitre V du titre II du livre VI du présent code, au titre VI de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des 
entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, au titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 
1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les 
banqueroutes, d’une mesure d’interdiction définie à l’article L. 625-8 du présent code ou d’une 
mesure d’interdiction d’exercer une activité commerciale ; » 

2° Après les mots : « sur l’Espace économique européen », la fin du 3° de l’article L. 713-
9 du même code, tel qu’il résulte de l’article 4 de la même ordonnance, est ainsi rédigée : 
« équivalentes à celles visées aux 2° et 2° bis. » ; 

3° Après l’article 6 de la même ordonnance, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – Dans la première phrase de l’article L. 713-16, les mots : “uninominal à un 
tour” sont remplacés par les mots : “majoritaire plurinominal à un tour”. » ; 

4° Après la référence : « L. 711-9 », la fin du 5° de l’article L. 910-1 du code de 
commerce, tel qu’il résulte de l’article 8 de la même ordonnance, est ainsi rédigée : « L. 7136 à 



L. 713-10, L. 713-11 à L. 713-17 en tant qu’ils concernent les délégués consulaires ; L. 720-1 à 
L. 730-17. » ; 

5° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 413-1 du code de l’organisation judiciaire, tel qu’il 
résulte de l’article 11 de la même ordonnance, est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent faire partie du collège électoral qu’à la 
condition : 

« – de ne pas avoir été déchues de leurs fonctions ; 

« – de ne pas avoir été condamnées pénalement pour des agissements contraires à 
l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 

« – de n’avoir pas été frappées de faillite personnelle ou d’une des mesures d’interdiction 
ou de déchéance prévues au chapitre V du titre II du livre VI du code de commerce, au titre VI 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des 
entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, au titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 
1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les 
banqueroutes, ou d’une mesure d’interdiction définie à l’article L. 625-8 du code de commerce 
ou d’une mesure d’interdiction d’exercer une activité commerciale. » ; 

6° Après le 2° de l’article L. 413-3 du même code, tel qu’il résulte de l’article 12 de la 
même ordonnance, sont insérés un 2° bis et un 2° ter ainsi rédigés : 

« 2° bis A l’encontre desquelles une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaires n’a pas été ouverte ; 

« 2° ter Qui, s’agissant des personnes mentionnées au 1° ou au 2° de l’article L. 713-7 du 
code de commerce, n’appartiennent pas à une société ou à un établissement public ayant fait 
l’objet d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires ; » 

7° L’article L. 413-3-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 12 de la même 
ordonnance, est ainsi rédigé : 

« Art. L. 413-3-1. – Toute personne ayant été déchue de ses fonctions de membre d’un 
tribunal de commerce est inéligible à cette fonction pour une durée de dix ans. » ; 

XX. – Ordonnance n° 2004-329 du 15 avril 2004 allégeant les formalités applicables à 
certaines prestations sociales ; 

XXI. – Ordonnance n° 2004-545 du 11 juin 2004 relative à la partie législative du code de 
la recherche ; 

XXII. – Ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, sous 
réserve des dispositions suivantes : 

1° Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 9, le mot : « marché » est 
remplacé par le mot : « contrat » ; 

2° Dans la seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 1414-10 du code général des 
collectivités territoriales, tel qu’il résulte de l’article 14 de la même ordonnance, le mot : 
« marché » est remplacé par le mot : « contrat » ; 

3° L’article 21 de la même ordonnance est ainsi rédigé : 



« Art. 21. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 6145-6 du code de la 
santé publique, les mots : “et les marchés” sont remplacés par les mots : “, les marchés et les 
contrats de partenariat”. » ; 

XXIII. – Ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004 portant modification de la loi n° 85-
704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d’œuvre privée ; 

XXIV. – Ordonnance n° 2004-570 du 17 juin 2004 portant diverses mesures de 
simplification dans le domaine agricole ; 

XXV. – Ordonnance n° 2004-602 du 24 juin 2004 relative à la simplification du droit dans 
les domaines du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

XXVI. – Ordonnance n° 2004-603 du 24 juin 2004 relative aux mesures de simplification 
dans le domaine des élections prud’homales ; 

XXVII. – Ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme du régime des valeurs 
mobilières émises par les sociétés commerciales et extension à l’outre-mer de dispositions 
ayant modifié la législation commerciale, sous réserve des dispositions suivantes : 

A. – 1° Le premier alinéa de l’article L. 225-129-6 du code de commerce, tel qu’il résulte 
de l’article 5 de la même ordonnance, est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, l’assemblée générale extraordinaire se prononce sur un tel projet de résolution 
lorsqu’elle délègue sa compétence pour réaliser l’augmentation de capital conformément à 
l’article L. 225-129-2. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 225-149-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 
21 de la même ordonnance, est complété par les mots : « ou à l’article L. 225-178 » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 228-13 du même code, tel qu’il résulte de l’article 31 
de la même ordonnance, est ainsi rédigé : 

« Les droits particuliers mentionnés à l’article L. 228-11 peuvent être exercés dans la 
société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de l’émettrice ou 
dans la société dont l’émettrice possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital. » ; 

4° A la fin du troisième alinéa de l’article L. 228-103 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 49 de la même ordonnance, la référence : « L. 225-98 » est remplacée par la référence : 
« L. 225-96 » ; 

5° Au premier alinéa de l’article L. 233-7 du même code, tel qu’il résulte de l’article 51 de 
la même ordonnance, les mots : « détenant des titres de capital au porteur inscrits en compte 
chez un intermédiaire habilité et » sont supprimés ; 

6° Après le XV de l’article 51 de la même ordonnance, il est inséré un XV bis ainsi 
rédigé : 

« XV bis. – Au premier alinéa de l’article L. 233-14, les mots : “admises aux négociations 
sur un marché réglementé d’instruments financiers” sont remplacés par les mots : “inscrites en 
compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues à l’article L. 211-4 du code 
monétaire et financier”. » ; 



7° Au I de l’article 53 de la même ordonnance, les références : « aux articles L. 225-129 I, 
L. 225-129 II, L. 225-129 III, L. 225-129 IV, L. 225-129 V, L. 225-129 VI, L. 225-129 VII et 
L. 225-138 IV » sont remplacées par les références : « aux I, II, premier et deuxième alinéas du 
III, troisième à cinquième alinéas du III, IV, V, VI, VII de l’article L. 225-129 et au IV de 
l’article L. 225-138 », et après la référence : « L. 225-129, », il est inséré la référence : « L. 
225-130, » ; 

8° Au II de l’article 64 de la même ordonnance, après les mots : « par les sous-sections 2, 
3, 4 de la section 4 du chapitre V », sont insérés les mots : « et par la section 6 du chapitre 
VIII » ; 

B. – Les dispositions du A sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et aux îles 
Wallis et Futuna ; 

XXVIII. – Ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum vieillesse ; 

XXIX. – Ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime 
d’entrée en vigueur, de transmission et de contrôle des actes des autorités des établissements 
publics locaux d’enseignement ; 

XXX. – Ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales 
de propriétaires, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « ou l’entretien » sont remplacés par les 
mots : « , l’entretien ou la gestion » ; 

2° Au 1° de l’article 30, les mots : « l’exécution des travaux » sont remplacés par les 
mots : « l’accomplissement des opérations » ; 

3° Au 7° du I de l’article 31, les mots : « d’investissement » sont remplacés par les mots : 
« de fonctionnement » ; 

4° Les dispositions du présent XXX sont applicables à Mayotte et aux îles Wallis et 
Futuna ; 

XXXI. – Ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 2004 relative à l’entremise et à la gestion 
des immeubles et fonds de commerce ; 

XXXII. – Ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la 
composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur 
nombre, sous réserve des modifications suivantes : 

1° Le dernier alinéa de l’article 4 est complété par le mot : « et » ; 

2° Le II de l’article 15 est abrogé ; 

3° L’article 31 est ainsi rédigé : 

« Art. 31. – L’article L. 571-13 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

« 1° Dans la première phrase du II, les mots : “sur les zones affectées par le bruit” sont 
remplacés par les mots : “sur l’environnement” ; 

« 2° Dans la troisième phrase du II, les mots : “ces recommandations” sont remplacés par 
les mots : “les recommandations relatives au bruit” ; 



« 3° Dans la dernière phrase du II, le mot : “sonores” est supprimé ; 

« 4° Le III est ainsi rédigé : 

« ‘‘III. – Notamment pour les chartes de qualité de l’environnement, elle assure le suivi de 
leur mise en œuvre. En matière de bruit dû au transport aérien, elle peut saisir l’Autorité de 
contrôle des nuisances sonores aéroportuaires de toute question relative au respect de ces 
chartes et de toute demande d’étude ou d’expertise.’’ ; 

« 5° Les IV, V, VII, VIII, IX et X sont abrogés et la seconde phrase du XII est 
supprimée. » ; 

4° Après l’article 34, sont insérés neuf articles 34-1 à 34-9 ainsi rédigés : 

« Art. 34-1. – A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 411-11 du code rural, les mots : 
“régionales et” sont supprimés. 

« Art. 34-2. – La dernière phrase du premier alinéa et le second alinéa de l’article L. 224-8 
du code de la route sont supprimés. 

« Art. 34-3. – Le code rural est ainsi modifié : 

« 1° Au second alinéa de l’article L. 323-7, les mots : “au comité départemental 
d’agrément” sont remplacés par les mots : “à l’autorité administrative” ; 

« 2° Au premier alinéa de l’article L. 323-11, les mots : “dont un comité départemental ou 
interdépartemental d’agrément aura, sous réserve d’appel devant un comité national, reconnu 
qu’ils constituent” sont remplacés par les mots : “qui auront été reconnus comme constituant” ; 

« 3° Au troisième alinéa du même article, les mots : “, après consultation du comité 
national ci-dessus prévu,” sont supprimés ; 

« 4° Le quatrième alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« “Le décret en Conseil d’Etat mentionné à l’article L. 323-16 détermine les modalités de 
reconnaissance de ces groupements par l’autorité administrative ainsi que les modalités de 
publicité à l’égard des tiers lors de leur création.” 

« Art. 34-4. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

« 1° Au troisième alinéa de l’article L. 515-1, les mots : “de la commission départementale 
des carrières” sont remplacés par les mots : “de la commission départementale compétente en 
matière de nature, de paysages et de sites” ; 

« 2° L’article L. 515-2 est abrogé ; 

« 3° Au deuxième alinéa de l’article L. 515-3, les mots : “par la commission 
départementale des carrières” sont supprimés. 

« Art. 34-5. – I. – Au VII de l’article L. 541-14 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction issue de l’article 45 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, les mots : “au conseil départemental d’hygiène” sont remplacés par les 
mots : “à la commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques 
sanitaires et technologiques” et les mots : “aux conseils départementaux d’hygiène” sont 



remplacés par les mots : “aux commissions départementales compétentes en matière 
d’environnement, de risques sanitaires et technologiques”. 

« II. – A l’article 1er, dans sa rédaction issue de l’article 72 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 précitée, et aux articles 3 et 5 de la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la 
lutte contre les moustiques, les mots : “du conseil départemental d’hygiène” sont remplacés par 
les mots : “de la commission mentionnée à l’article L. 1416-1 du code de la santé publique”. 

« Art. 34-6. – L’article 13 de la loi n° 86-1383 du 31 décembre 1986 de programme 
relative au développement des départements d’outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de 
Mayotte est abrogé. 

« Art. 34-7. – Les dispositions de l’article 34-3 entreront en vigueur à compter de la 
publication du décret mentionné à l’article L. 323-16 du code rural et, au plus tard, le 1er juillet 
2005. Les dispositions des articles 34-4 et 34-5 entreront en vigueur à compter de la publication 
du décret mentionné à l’article 35 de la présente ordonnance et, au plus tard, le 1er juillet 2005. 

« Art. 34-8. – Au deuxième alinéa de l’article L. 652-1 du code rural, les mots : “pris après 
avis du Conseil supérieur de l’élevage” sont supprimés. 

« Art. 34-9. – I. – L’article 13 de la loi n° 88-50 du 18 janvier 1988 relative à la 
mutualisation de la Caisse nationale de crédit agricole est abrogé. 

« II. – Au premier alinéa de l’article L. 611-1 du code rural, les mots : “ainsi que d’un 
représentant du comité permanent du financement de l’agriculture” sont supprimés. » 

XXXIII – Ordonnance n° 2004-825 du 19 août 2004 relative au statut des immeubles à 
usage de bureaux et des immeubles dans lesquels est effectué le contrôle technique des 
véhicules et modifiant le code du domaine de l’Etat. 

XXXIV. – Ordonnance n° 2004-1129 du 21 octobre 2004 relative à l'application en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres 
australes et antarctiques françaises et à Mayotte de l'ordonnance n° 2003-1216 du 18 décembre 
2003 portant suppression de l'affirmation des procès-verbaux. 

Article 79 

Les ordonnances suivantes sont ratifiées : 

1° Ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 portant extension et adaptation en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna de la loi n° 2003-495 du 12 
juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière, et complétant le code de la route ; 

2° Ordonnance n° 2004-728 du 22 juillet 2004 portant actualisation des dispositions du 
code des juridictions financières applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Article 80 

Les ordonnances suivantes sont ratifiées pour celles de leurs dispositions qui n’ont pas fait 
l’objet d’une modification postérieure à leur publication : 

I. – Ordonnance n° 2001-174 du 22 février 2001 relative à la transposition de la directive 
94/33/CE du Conseil du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail ; 



II. – Ordonnance n° 2001-175 du 22 février 2001 relative à la transposition de la directive 
89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre des mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; 

III. – Ordonnance n° 2001-176 du 22 février 2001 relative à la transposition de la directive 
97/74/CE du Conseil du 15 décembre 1997 relative au comité d’entreprise européen et à la 
procédure d’information et de consultation dans les entreprises de dimension communautaire ; 

IV. – Ordonnance n° 2001-177 du 22 février 2001 prise pour l’application des articles 43 
et 49 du traité instituant la Communauté européenne à la profession d’agent artistique ; 

V. – Ordonnance n° 2001-178 du 22 février 2001 relative à la transposition de la directive 
96/97/CE du Conseil du 20 décembre 1996 modifiant la directive 86/378/CEE concernant la 
mise en œuvre du principe d’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes 
professionnels de sécurité sociale ; 

VI. – Ordonnance n° 2001-198 du 1er mars 2001 relative à la transposition de la directive 
98/79/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 1998 relative aux dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

a) A l’article L. 5221-2, les mots : « importés, mis sur le marché, mis en service ou 
utilisés » sont remplacés par les mots : « importés, mis sur le marché ou mis en service » ; 

b) L’article L. 5222-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5222-2. – La personne physique ou morale responsable de la revente d’un 
dispositif médical de diagnostic in vitro d’occasion figurant sur une liste fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé, pris sur proposition du directeur général de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, fait établir préalablement par un organisme agréé à cet 
effet par décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits 
de santé une attestation technique justifiant du maintien des performances du dispositif médical 
de diagnostic in vitro concerné. Les modalités de l’agrément des organismes et de l’attestation 
technique sont définies par décret. » ; 

2° L’article 9 de la même ordonnance est ainsi rédigé : 

« Art. 9. – Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro mis sur le marché avant le 8 
décembre 2003 en conformité avec la législation les concernant en vigueur au 7 décembre 1998 
peuvent être mis en service jusqu’au 7 décembre 2005. » ; 

VII. – Ordonnance n° 2001-199 du 1er mars 2001 relative à la transposition des directives 
89/48/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 et 92/51/CEE du Conseil du 18 juin 1992 
prévoyant un système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur et des 
formations professionnelles ; 

VIII. – Ordonnance n° 2001-270 du 28 mars 2001 relative à la transposition de directives 
communautaires dans le domaine de la protection contre les rayonnements ionisants ; 

IX. – Ordonnance n° 2001-313 du 11 avril 2001 portant transposition de directives 
relatives aux médicaments vétérinaires ; 



X. – Ordonnance n° 2001-378 du 2 mai 2001 portant transposition de directives relatives 
aux médicaments vétérinaires en ce qui concerne la délivrance au détail de certains 
médicaments vétérinaires antiparasitaires ; 

XI. – Ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001 portant transposition de directives 
communautaires et adaptation au droit communautaire en matière de droit de la 
consommation ; 

XII. – Ordonnance n° 2001-766 du 29 août 2001 portant transposition de directives 
communautaires et adaptation au droit communautaire en matière économique et financière ; 

XIII. – Ordonnance n° 2001-767 du 29 août 2001 portant transposition de la directive 
98/78/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 1998 sur la surveillance 
complémentaire des entreprises d’assurance faisant partie d’un groupe d’assurance et modifiant 
le code de la sécurité sociale et le code de la mutualité ; 

XIV. – Ordonnance n° 2004-330 du 15 avril 2004 portant création d’un système d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 229-6 du code de l’environnement, tel qu’il 
résulte du II de l’article 1er de la même ordonnance, les mots : « sous réserve des dispositions 
particulières contenues dans la présente section » sont supprimés ; 

2° Dans la première phrase du V de l’article L. 229-8 du même code, tel qu’il résulte du II 
de l’article 1er de la même ordonnance, les mots : « ou dont le niveau de production varierait de 
façon substantielle » sont supprimés ; 

XV. – Ordonnance n° 2004-482 du 3 juin 2004 complétant la transposition des directives 
93/22/CE du Conseil du 10 mai 1993 concernant les services d’investissement dans le domaine 
des valeurs mobilières et 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative 
aux systèmes d’indemnisation des investisseurs ; 

XVI. – Ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 portant transposition de la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; 

XVII. – Ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 
80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les 
entreprises publiques ; 

XVIII. – Ordonnance n° 2004-504 du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 
2001/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 concernant l’assainissement 
et la liquidation des entreprises d’assurance ; 

XIX. – Ordonnance n° 2004-670 du 9 juillet 2004 portant transposition de la directive 
2001/95/CE sur la sécurité générale des produits et adaptation de la législation au droit 
communautaire en matière de sécurité et de conformité des produits ; 

XX. – Ordonnance n° 2004-691 du 12 juillet 2004 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine des transports, sous réserve des 
dispositions suivantes : 

1° Au second alinéa de l’article 2-1 de la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution, tel 



qu’il résulte de l’article 7 de la même ordonnance, les mots : « du contrôle et de l’application » 
sont remplacés par les mots : « du contrôle de l’application » ; 

2° Au premier alinéa de l’article 26-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, tel qu’il résulte de l’article 17 de la même ordonnance, 
les mots : « et de celles des agents mentionnés au 1° de l’article L. 215-1 du code de la 
consommation » sont supprimés et la référence : « article 26-6 » est remplacée par la 
référence : « article 26-5 » ; 

XXI. – Ordonnance n° 2004-1127 du 21 octobre 2004 portant transposition de la directive 
2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant l’assainissement 
et la liquidation des établissements de crédit. 

Article 81 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à définir par ordonnance le régime juridique d’organismes de placement collectif dans 
l’immobilier, à l’exception de leur régime fiscal. Dans ce cadre, il énoncera les principes à 
appliquer en matière de protection des porteurs de parts, notamment en ce qui concerne la 
dispersion des risques, la liste des actifs éligibles, leur évaluation et le maintien de la liquidité 
du marché. 

II. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à définir par ordonnance les modalités de transformation des sociétés civiles de 
placement immobilier en organismes de placement collectif dans l’immobilier, à l’exception 
des dispositions fiscales y afférentes. 

Article 82 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
à prendre, par ordonnance, les dispositions législatives nécessaires à la transposition de la 
directive 99/44/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 mai 1999, sur certains aspects 
de la vente et des garanties des biens de consommation, ainsi que les mesures d’adaptation de 
la législation liées à cette transposition. 

Article 83 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance : 

1° Toutes mesures visant à donner aux services chargés de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes la faculté de proposer, sous le contrôle de 
l’autorité judiciaire, un règlement transactionnel aux auteurs de contraventions aux règles du 
code de commerce et du code de la consommation ; 

2° Toutes mesures visant à harmoniser et adapter à la gravité des infractions les pouvoirs 
d’enquête mentionnés dans les livres Ier et III du code de la consommation pour la recherche et 
la constatation des infractions touchant aux intérêts économiques des consommateurs ; 

3° Toutes mesures visant à améliorer la coopération entre administrations françaises ou 
entre celles-ci et des administrations étrangères dans le cadre des enquêtes mentionnées au 2° ; 

4° Toutes mesures visant à obtenir la cessation des pratiques illicites dans le cadre des 
enquêtes mentionnées au 2° ; 



II. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° L’article L. 464-8 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le ministre chargé de l’économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 430-3 est ainsi rédigé : 

« L’opération de concentration doit être notifiée au ministre chargé de l’économie avant sa 
réalisation. La notification peut intervenir dès lors que la ou les parties concernées sont en 
mesure de présenter un projet suffisamment abouti pour permettre l’instruction du dossier et 
notamment lorsqu’elles ont conclu un accord de principe, signé une lettre d’intention ou dès 
l’annonce d’une offre publique. Le renvoi au ministre chargé de l’économie de tout ou partie 
d’un cas de concentration notifié à la Commission européenne vaut notification au sens du 
présent article. » ; 

3° L’article L. 441-7 est abrogé ; 

4° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 470-6, après les mots : « du 
présent livre », sont insérés les mots : « et du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil, du 20 
janvier 2004, relatif au contrôle des concentrations entre entreprises ». 

 

 

Article 84 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à procéder par ordonnance : 

1° A l’adoption de la partie législative des codes suivants : 

a) Code de l’administration ; 

b) Code de la commande publique ; 

c) Code général de la fonction publique ; 

d) Code du sport ; 

e) Code des transports ; 

2° A la refonte du code de justice militaire ; 

3° A l’adaptation des parties législatives des codes suivants, afin d’inclure les dispositions 
de nature législative qui n’ont pas été codifiées et pour remédier aux éventuelles erreurs ou 
insuffisances de codification : 

a) Code de l’action sociale et des familles ; 

b) Code de la santé publique ; 

c) Code de la sécurité sociale ; 



d) Code du travail. 

II. – Les dispositions codifiées en vertu du I sont celles en vigueur au moment de la 
publication des ordonnances, sous la seule réserve de modifications qui seraient rendues 
nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des 
textes ainsi rassemblés, harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger 
les dispositions, codifiées ou non, devenues sans objet. 

En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. 

Article 85 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à procéder par ordonnance : 

1° A la modification du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique afin d’inclure 
des dispositions de nature législative qui n’ont pas été codifiées et de donner compétence en 
appel à la juridiction de droit commun ; 

2° A l’achèvement de la codification de la partie législative du code rural en y incluant les 
dispositions qui ont vocation à y figurer et en adaptant la législation des céréales compte tenu 
notamment des évolutions économiques, techniques et juridiques. 

En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. 

II. – A force de loi la partie législative du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, dans sa rédaction au jour de publication de la présente loi. L’ordonnance n° 58-997 
du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique est abrogée. 

III. – Les dispositions codifiées, outre les modifications apportées en application du I, sont 
celles en vigueur au moment de la publication des ordonnances sous la seule réserve des 
modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des 
normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, harmoniser l’état du droit, 
remédier aux éventuelles erreurs et abroger les dispositions, codifiées ou non, devenues sans 
objet. 

Article 86 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à procéder par ordonnance à la refonte du code de l’organisation judiciaire. 

Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au moment de la publication de 
l’ordonnance sous la seule réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour 
assurer le respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi 
rassemblés, harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger les 
dispositions devenues sans objet. 



Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est habilité, afin de tirer les conséquences de 
la rédaction retenue pour la partie législative du code de l’organisation judiciaire, à procéder 
par ordonnance aux modifications nécessaires des parties législatives du code de procédure 
pénale, du code pénal, du code de commerce et du code rural. 

En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. 

II. – Le cinquième alinéa (4°) de l’article 33 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 
précitée est abrogé. 

Article 87 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour harmoniser les dispositions 
du code minier avec celles du code de l’environnement relatives à l’eau et abroger les 
dispositions du code minier devenues sans objet. 

En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. 

 

Article 88 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
habilité à simplifier et adapter par ordonnance la législation applicable à l’exercice des activités 
relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours. 

Article 89 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures législatives nécessaires pour modifier et 
compléter les dispositions relatives à la définition, à l’administration, à la protection et au 
contentieux du domaine public et du domaine privé, mobilier comme immobilier, de l’Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics, à l’authentification des actes passés par 
ces personnes publiques, au régime des redevances et des produits domaniaux, tant en ce qui 
concerne leur institution que leur recouvrement, ainsi que celles relatives à la réalisation et au 
contrôle des opérations immobilières poursuivies par ces collectivités, afin de les simplifier, de 
les préciser, de les harmoniser, d’améliorer la gestion domaniale et de les codifier. 

II. – Le 2° de l’article 34 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 précitée est abrogé. 

Article 90 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures législatives nécessaires pour modifier et 
compléter les dispositions régissant l’organisation du secteur des métiers et de l’artisanat, celles 
qui ont trait au statut des entreprises relevant de ce secteur, au régime de la propriété artisanale, 
à la formation et à la qualification professionnelle, ainsi qu’à la qualité des produits et services, 



afin de les simplifier, d’adapter leurs procédures à l’évolution des métiers et, avec les 
dispositions qui sont particulières à ce même secteur dans les domaines de la fiscalité, du 
crédit, des aides aux entreprises, du droit du travail et de la protection sociale, de les regrouper 
et de les organiser en un code des métiers et de l’artisanat. 

II. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures législatives nécessaires pour modifier et 
compléter le code monétaire et financier afin d’y inclure les dispositions de nature législative 
qui n’ont pas été codifiées, remédier aux éventuelles erreurs ou insuffisances de codification et 
y intégrer les dispositions relatives aux interdictions d’exercice des activités bancaires et 
financières. Les dispositions codifiées sont celles en vigueur sous réserve des modifications qui 
seraient rendues nécessaires pour assurer la hiérarchie des normes et la cohérence 
rédactionnelle des textes, harmoniser l’état du droit et, s’agissant des dispositions relatives aux 
interdictions d’exercice des activités bancaires et financières, sous réserve des modifications 
qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la nécessité et de la proportionnalité 
des peines et de celles permettant d’assurer l’égalité de traitement entre les différentes 
professions bancaires et financières. Une table de concordance entre les articles de loi abrogés 
et les articles du code sera en outre publiée au Journal officiel. 

III. – Au 3° de l’article 35 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 précitée, les mots : « et 
de l’article 34 » sont remplacés par les mots : « et du 3° de l’article 34 ». 

IV. – Les 1° et 4° de l’article 34 de la même loi sont abrogés. 

 

CHAPITRE VI 

Dispositions finales 

Article 91 

I. – Les projets d’ordonnance comportant des mesures d’adaptation nécessitées par les 
caractéristiques et contraintes particulières des départements et régions d’outre-mer sont soumis 
pour avis aux conseils généraux et aux conseils régionaux intéressés dans les conditions 
prévues aux articles L. 3444-1 et L. 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales. 

II. – Les projets d’ordonnance comportant des mesures d’adaptation nécessitées par la 
prise en compte des intérêts propres, au sein de la République, de Mayotte, de Saint-Pierre-et-
Miquelon, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis et Futuna sont 
soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, au conseil général de Mayotte dans 
les conditions prévues à l’article L. 3551-12 du code général des collectivités territoriales ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon, au conseil général 
de Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions prévues à l’article 28 de la loi n° 85-595 du 11 
juin 1985 relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

3° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Nouvelle-Calédonie, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative 
à la Nouvelle-Calédonie ; 



4° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

5° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wallis et Futuna, à l’assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna. 

Article 92 

Les ordonnances doivent être prises dans un délai de six mois suivant la publication de la 
présente loi, à l’exception des ordonnances prises en application des articles 4, 9, 10, 23, 28, 
33, 45 à 49, 51, 53, 73 et 83, pour lesquelles le délai est de neuf mois, de celles prises en 
application des articles 2, 3, 6, 19, 20 à 22, 24, 27, 31, 50, 54, 55, 56, 60, 63, 71 et 75, pour 
lesquelles le délai est de douze mois, et de celles prises en application des articles 84 à 87, pour 
lesquelles le délai est de dix-huit mois. 

Toutefois, les ordonnances destinées à assurer l’extension et, le cas échéant, l’adaptation 
des mesures prises sur le fondement de la présente loi à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, aux Terres australes et antarctiques françaises 
et aux îles Wallis et Futuna peuvent être prises dans un délai de dix-huit mois suivant la 
publication de la présente loi. 

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de sa publication. 

Article 93 

Le deuxième alinéa de l’article L. 4432-9 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

« La composition des conseils économiques et sociaux régionaux et des conseils pour la 
culture, l’éducation et l’environnement, les conditions de nomination de leurs membres ainsi 
que la date de leur installation dans leur nouvelle composition sont fixées par un décret en 
Conseil d’Etat. » 

Article 94 

Le I de l’article 36 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 précitée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. » 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-506 DC du 2 décembre 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de 
simplification du droit, le 22 novembre 2004, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard 
Angels, David Assouline, Bertrand Auban, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, MM. 
Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, M. Bernard Cazeau, 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Pierre-Yves Collombat, Raymond Courrière, Roland Courteau, Jean-Pierre Demerliat, 
Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Jean-Pierre 
Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Bariza Khiari, MM. Serge Lagauche, 
Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc 
Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-
Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Mme Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, 
Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, M. Claude Saunier, Mme Patricia 
Schillinger, MM. Michel Sergent, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc 
Todeschini, André Vantomme, André Vezinhet, Marcel Vidal et Richard Yung, sénateurs, 

et, le même jour, par MM. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-
Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, 
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, 
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François 
Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul 
Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme 
Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard 
Derosier, Michel Destot, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William 
Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert 
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean 
Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. 
François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, M. Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme 
Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves 
Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy 
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Michel Liebgott, François Loncle, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe 
Martin, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain 
Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise 
Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick 
Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal 
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude 
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture ; 

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre 
privée ; 

Vu la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, ensemble la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2003-473 DC du 26 juin 2003 ; 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, notamment son article 153 ; 

Vu l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 26 novembre 2004 ; 



Vu les observations en réplique, enregistrées le 1er décembre 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi de simplification du droit ; qu’ils 
mettent en cause, de façon générale, ses dispositions autorisant le Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures qui 
sont normalement du domaine de la loi ; qu’ils contestent, en outre, le paragraphe XXII de son article 78, qui ratifie 
l’ordonnance du 17 juin 2004 susvisée sur les contrats de partenariat ; 

Sur les articles habilitant le Gouvernement à prendre des ordonnances : 

2. Considérant que les requérants dénoncent « le jeu des lois d’habilitations multiples » qui, selon eux, pose « un problème 
grave au regard de l’esprit de l’article 38 de la Constitution et de l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi » ; 

3. Considérant qu’aux termes de l’article 38 de la Constitution : « Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son 
programme, demander au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi. – Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d’Etat. Elles 
entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n’est pas déposé devant le 
Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation. – A l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, 
les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif » ; 

4. Considérant, en premier lieu, que l’article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d’indiquer avec 
précision au Parlement, afin de justifier la demande qu’il présente, la finalité des mesures qu’il se propose de prendre par voie 
d’ordonnances ainsi que leur domaine d’intervention ; qu’il ne lui impose pas pour autant de faire connaître au Parlement la 
teneur des ordonnances qu’il prendra en vertu de cette habilitation ; que les articles d’habilitation figurant dans la loi déférée 
définissent le domaine d’intervention et les finalités des ordonnances avec une précision suffisante au regard des exigences de 
l’article 38 de la Constitution ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, que l’urgence est au nombre des justifications que le Gouvernement peut invoquer pour 
recourir à l’article 38 de la Constitution ; qu’en l’espèce, l’encombrement de l’ordre du jour parlementaire fait obstacle à la 
réalisation, dans des délais raisonnables, du programme du Gouvernement tendant à simplifier le droit et à poursuivre sa 
codification ; que cette double finalité répond à l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; 

6. Considérant, en troisième lieu, que l’article 38 de la Constitution n’excepte de la délégation que les domaines que la 
Constitution réserve aux lois organiques, aux lois de finances et aux lois de financement de la sécurité sociale ; que les matières 
dans lesquelles la loi déférée prévoit des habilitations sont étrangères à ces domaines ; 

7. Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions d’une loi d’habilitation ne sauraient avoir ni pour objet ni pour effet 
de dispenser le Gouvernement, dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de l’article 38 de la 
Constitution, de respecter les règles et principes de valeur constitutionnelle ; qu’en l’espèce, les articles d’habilitation figurant 
dans la loi déférée ne sont ni par eux-mêmes, ni par les conséquences qui en découlent nécessairement, contraires à ces règles 
et principes ; 

8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les griefs généraux dirigés contre les articles d’habilitation figurant 
dans la loi déférée doivent être écartés ; 

Sur le paragraphe XXII de l’article 78 de la loi déférée : 

9. Considérant que le paragraphe XXII de l’article 78 de la loi déférée ratifie l’ordonnance du 17 juin 2004 susvisée sur les 
contrats de partenariat, prise en application de l’article 6 de la loi du 2 juillet 2003 susvisée habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit ; qu’il n’apporte à cette ordonnance qu’une correction formelle qui n’en modifie pas le contenu ; 

10. Considérant que les requérants contestent la conformité à la Constitution de tout ou partie des articles 2, 8, 11, 14, 18, 
26 et 28 de l’ordonnance ainsi ratifiée ; 

En ce qui concerne la ratification implicite des articles 26 et 28 de l’ordonnance du 17 juin 2004 : 

11. Considérant, d’une part, que la ratification de tout ou partie des dispositions d’une ordonnance intervenue à la suite 
d’une loi d’habilitation prise sur le fondement de l’article 38 de la Constitution peut résulter d’une loi qui, sans avoir cette 
ratification pour objet direct, l’implique nécessairement ; 

12. Considérant, d’autre part, que la conformité à la Constitution des termes d’une loi promulguée ne peut être utilement 
contestée qu’à l’occasion de l’examen de dispositions législatives qui en modifient le contenu, la complètent ou affectent son 
domaine d’application ; 

13. Considérant, comme l’a relevé le Conseil d’Etat par sa décision nos 269814 – 271119 – 271357 – 271362 du 29 octobre 
2004, que l’article 153 de la loi du 9 août 2004 susvisée a implicitement ratifié les articles 3, 4, 6, 7, 9, 21, 22, 26, 27 et 28 de 
l’ordonnance du 17 juin 2004 ; que le paragraphe XXII de la loi déférée se borne à réitérer la ratification de ces articles sans en 



modifier le contenu, ni les compléter, ni affecter leur domaine d’application ; que, par suite, les conditions dans lesquelles leur 
conformité à la Constitution pourrait être utilement contestée devant le Conseil constitutionnel ne sont pas réunies ; qu’il en va 
ainsi, en particulier, des articles 26 et 28 mis en cause par les requérants ; 

En ce qui concerne l’article 2 de l’ordonnance du 17 juin 2004 et l’article L. 1414-2 du code général des collectivités 
territoriales dans sa rédaction issue de l’article 14 de la même ordonnance : 

14. Considérant que l’article 2 de l’ordonnance précise les conditions dans lesquelles l’Etat et ses établissements publics 
peuvent conclure des contrats de partenariat ; qu’aux termes de cet article : « Les contrats de partenariat ne peuvent être conclus 
que pour la réalisation de projets pour lesquels une évaluation, à laquelle la personne publique procède avant le lancement de la 
procédure de passation : – a) Montre ou bien que, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique n’est pas 
objectivement en mesure de définir seule et à l’avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d’établir le 
montage financier ou juridique du projet, ou bien que le projet présente un caractère d’urgence ; – b) Expose avec précision les 
motifs de caractère économique, financier, juridique et administratif, qui l’ont conduite, après une analyse comparative, 
notamment en termes de coût global, de performance et de partage des risques, de différentes options, à retenir le projet 
envisagé et à décider de lancer une procédure de passation d’un contrat de partenariat. En cas d’urgence, cet exposé peut être 
succinct. – L’évaluation est réalisée avec le concours d’un organisme expert choisi parmi ceux créés par décret » ; 

15. Considérant que l’article 14 de l’ordonnance insère dans le code général des collectivités territoriales un article L. 
1414-2 ; que celui-ci reprend les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance, afin d’en étendre l’application aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics ; que seul diffère de cet article 2 le dernier alinéa de l’article L. 1414-2 aux termes 
duquel : « L’évaluation mentionnée ci-dessus est présentée à l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou à l’organe 
délibérant de l’établissement public, qui se prononce sur le principe du recours à un contrat de partenariat » ; 

16. Considérant que les requérants soutiennent qu’en ratifiant ces dispositions, le Parlement aurait méconnu la réserve 
d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 26 juin 2003 susvisée à propos de l’article 6 de la loi 
d’habilitation du 2 juillet 2003 ; que l’évaluation prévue par l’ordonnance ne constituerait, à cet égard, qu’une garantie 
purement formelle ; qu’enfin, l’ordonnance aurait dû exiger, pour les collectivités territoriales, que l’organisme chargé de 
procéder à l’évaluation figure sur une liste établie par décret ; 

17. Considérant, en premier lieu, que, par sa décision du 26 juin 2003, le Conseil constitutionnel a déclaré les dérogations 
au droit de la commande publique prévues par l’article 6 de la loi du 2 juillet 2003 conformes à la Constitution sous la réserve 
suivante : « les ordonnances prises sur le fondement de l’article 6 de la loi déférée devront réserver de semblables dérogations à 
des situations répondant à des motifs d’intérêt général tels que l’urgence qui s’attache, en raison de circonstances particulières 
ou locales, à rattraper un retard préjudiciable, ou bien la nécessité de tenir compte des caractéristiques techniques, 
fonctionnelles ou économiques d’un équipement ou d’un service déterminé » ; 

18. Considérant qu’il résulte des termes mêmes de cette décision que l’urgence qui s’attache à la réalisation du projet 
envisagé est au nombre des motifs d’intérêt général pouvant justifier la passation d’un contrat de partenariat, dès lors qu’elle 
résulte objectivement, dans un secteur ou une zone géographique déterminés, de la nécessité de rattraper un retard 
particulièrement grave affectant la réalisation d’équipements collectifs ; qu’il en va de même de la complexité du projet, 
lorsqu’elle est telle que, comme l’énonce le a des deux articles critiqués, « la personne publique n’est pas objectivement en 
mesure de définir seule et à l’avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d’établir le montage financier ou 
juridique du projet » ; 

19. Considérant que sont dès lors conformes aux exigences formulées par le Conseil constitutionnel dans sa décision 
précitée les conditions auxquelles les dispositions dont la ratification est contestée subordonnent la passation des contrats de 
partenariat ; que l’évaluation préalable que ces dispositions prévoient a pour but de vérifier que ces conditions sont satisfaites ; 

20. Considérant, en deuxième lieu, qu’il résulte des dispositions contestées que la légalité de la décision de lancer la 
procédure de passation d’un contrat de partenariat est soumise non seulement à la réalisation, dans les formes prescrites, de 
l’évaluation préalable, mais aussi, sous le contrôle du juge, à la condition que le projet envisagé corresponde effectivement à 
l’une des situations visées au a de l’article 2 de l’ordonnance et de l’article L. 1414-2 du code général des collectivités 
territoriales ; que le juge pourra être saisi, au stade précontractuel, sur le fondement de l’article L. 551-1 du code de justice 
administrative ; 

21. Considérant, enfin, qu’aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle n’impose que la vérification des 
exigences auxquelles est soumise la passation des contrats de partenariat soit confiée à un organisme figurant sur une liste fixée 
par décret ; 

22. Considérant, par suite, que ni l’article 2 de l’ordonnance, ni l’article L. 1414-2 du code général des collectivités 
territoriales dans sa rédaction issue de l’article 14 de la même ordonnance ne méconnaissent la réserve d’interprétation émise 
par le Conseil constitutionnel à propos de l’article 6 de la loi du 2 juillet 2003, laquelle est revêtue de l’autorité que confère à 
ses décisions l’article 62 de la Constitution ; 

En ce qui concerne l’article 8 de l’ordonnance du 17 juin 2004 et les articles L. 1414-9, L. 1414-12 et L. 1414-13 du code 
général des collectivités territoriales dans leur rédaction issue de l’article 14 de la même ordonnance : 



23. Considérant que l’article 8 de l’ordonnance, ainsi que les articles L. 1414-9, L. 1414-12 et L. 1414-13 du code général 
des collectivités territoriales, fixent la procédure de passation des contrats de partenariat ; 

24. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions ne garantissent pas « les conditions d’un accès équitable des 
architectes, des concepteurs, des petites et moyennes entreprises et des artisans » aux contrats de partenariat, comme l’imposait 
l’article 6 de la loi du 2 juillet 2003 ; qu’ils estiment, par ailleurs, que « le texte attaqué consacre l’idée que ces acteurs 
économiques ne peuvent accéder à ces contrats que par la voie de la sous-traitance » ; que serait ainsi méconnu « le principe 
d’égalité d’accès à la commande publique » ; 

25. Considérant, en premier lieu, qu’est inopérant à l’encontre d’une loi de ratification le grief tiré de ce que l’ordonnance 
ratifiée aurait outrepassé les limites de l’habilitation ; 

26. Considérant, en deuxième lieu, que l’article 8 de l’ordonnance prévoit que, parmi les critères d’attribution du contrat 
de partenariat, doit figurer la part de son exécution « que le candidat s’engage à confier à des petites et moyennes entreprises et 
à des artisans » ; que l’article L. 1414-9 du code général des collectivités territoriales, dans la rédaction que lui donne l’article 
14 de l’ordonnance, comporte la même prescription ; qu’au nombre des clauses devant figurer dans un contrat de partenariat 
sont mentionnées, aux termes du premier alinéa du f de l’article 11 de l’ordonnance et de l’article L. 1414-12 du code général 
des collectivités territoriales, les « modalités de contrôle par la personne publique de l’exécution du contrat, notamment... des 
conditions dans lesquelles le cocontractant fait appel à d’autres entreprises pour l’exécution du contrat, et notamment des 
conditions dans lesquelles il respecte son engagement d’attribuer une partie du contrat à des petites et moyennes entreprises et à 
des artisans » ; que le second alinéa du f des mêmes articles, qui doit être regardé comme visant les entreprises directement 
chargées par le titulaire du contrat de partenariat de la construction des ouvrages et équipements, prévoit la constitution 
obligatoire, au profit de ces entreprises, d’une caution leur garantissant le paiement au fur et à mesure de la réalisation des 
travaux, dans un délai maximum de quarante-cinq jours à compter de la réception de ceux-ci ; que, compte tenu des 
caractéristiques particulières des situations dans lesquelles est justifiée la conclusion d’un contrat de partenariat, l’ensemble de 
ces mesures assure le respect du principe d’égalité ; 

27. Considérant qu’en tout état de cause, aucune disposition de l’ordonnance ne fait obstacle à ce qu’une petite ou 
moyenne entreprise se porte candidate, notamment dans le cadre d’un groupement d’entreprises, à l’attribution d’un contrat de 
partenariat ; 

28. Considérant, en troisième lieu, qu’il ressort des termes mêmes de l’ordonnance que, si la personne publique peut 
confier tout ou partie de la conception des ouvrages au titulaire du contrat de partenariat, elle n’est pas tenue de le faire ; que, 
lorsqu’elle ne confie à ce titulaire qu’une partie de la conception, il lui est possible de faire appel à une équipe de maîtrise 
d’œuvre pour la partie de la conception qu’elle assume ; que, même lorsqu’elle confie toute la conception des ouvrages à son 
cocontractant, l’article 12 de l’ordonnance, dont les dispositions sont reprises à l’article L. 1414-13 du code général des 
collectivités territoriales, impose que les offres comportent, pour les bâtiments, un projet architectural ; qu’en vertu des mêmes 
dispositions, doivent figurer, au nombre des critères d’attribution du contrat, la qualité globale des ouvrages et, parmi les 
conditions de son exécution, l’obligation d’identifier une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de la conception des ouvrages et 
du suivi de leur réalisation ; 

29. Considérant qu’en contribuant ainsi à préserver la spécificité de la fonction de maîtrise d’œuvre et la qualité 
architecturale des ouvrages, l’ensemble de ces dispositions assure, compte tenu des caractéristiques particulières des situations 
dans lesquelles est justifiée la conclusion d’un contrat de partenariat, le respect du principe d’égalité ; 

30. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le principe d’égalité devant la commande publique n’est pas méconnu 
par les dispositions contestées ; 

En ce qui concerne les articles 11 de l’ordonnance du 17 juin 2004 et L. 1414-12 du code général des collectivités 
territoriales dans sa rédaction issue de l’article 14 de la même ordonnance : 

31. Considérant que l’article 11 de l’ordonnance, comme l’article L. 1414-12 inséré dans le code général des collectivités 
territoriales par l’article 14 de la même ordonnance, disposent qu’« un contrat de partenariat comporte nécessairement des 
clauses relatives : ... l. Aux modalités de prévention et de règlement des litiges et aux conditions dans lesquelles il peut, le cas 
échéant, être fait recours à l’arbitrage, avec application de la loi française » ; 

32. Considérant, en premier lieu, que « le principe de l’interdiction du recours à l’arbitrage par les personnes publiques », 
invoqué par les requérants, a valeur législative et non constitutionnelle ; que, dès lors, le grief tiré de sa méconnaissance est 
inopérant devant le Conseil constitutionnel ; 

33. Considérant, en second lieu, que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, les dispositions précitées ne 
portent pas atteinte à l’exigence de bon usage des deniers publics qui découle de l’article 14 de la Déclaration de 1789 ; 

En ce qui concerne l’article 18 de l’ordonnance du 17 juin 2004 : 

34. Considérant que l’article 18 de l’ordonnance insère dans le code général des collectivités territoriales un article L. 
1615-12 ainsi rédigé : « La collectivité territoriale ou l’établissement public qui a passé un contrat prévu à l’article L. 1414-1 
bénéficie du fonds de compensation pour la TVA sur la part de la rémunération versée à son cocontractant correspondant à 



l’investissement réalisé par celui-ci pour les besoins d’une activité non soumise à la TVA. La part de la rémunération 
correspondant à l’investissement est celle indiquée dans les clauses du contrat prévues à l’article L. 1414-12. – L’éligibilité au 
fonds de compensation pour la TVA est subordonnée à l’appartenance du bien au patrimoine de la personne publique ou à la 
décision de la personne publique d’intégrer le bien dans son patrimoine conformément aux clauses du contrat. – A la fin 
anticipée ou non du contrat, si l’équipement n’appartient pas au patrimoine de la personne publique, celle-ci reverse à l’Etat la 
totalité des attributions reçues. – Les attributions du fonds de compensation pour la TVA ajoutée sont versées selon les 
modalités prévues à l’article L. 1615-6, au fur et à mesure des versements effectués au titulaire du contrat et déduction faite de 
la part des subventions spécifiques versées toutes taxes comprises par l’Etat à la personne publique » ; 

35. Considérant que, selon les requérants, cette disposition empiète sur la compétence du Parlement en matière fiscale et 
excède ainsi le champ de l’habilitation conférée au Gouvernement par l’article 6 de la loi du 2 juillet 2003 ; 

36. Considérant, en premier lieu, qu’est inopérant à l’encontre d’une loi de ratification le grief tiré de ce que l’ordonnance 
ratifiée aurait outrepassé les limites de l’habilitation ; 

37. Considérant, en second lieu, que les dispositions critiquées ont pour seul objet d’assurer que le choix d’une collectivité 
territoriale de recourir à un contrat de partenariat plutôt que d’assurer elle-même la maîtrise d’ouvrage n’aura pas d’incidence 
sur l’éligibilité des dépenses d’équipements en cause au fonds de compensation de la TVA ; qu’elles ne méconnaissent ni le 
principe de l’égalité devant l’impôt, ni les exigences constitutionnelles inhérentes à l’égalité devant la commande publique et 
au bon usage des deniers publics, ni la libre administration des collectivités territoriales ; 

38. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – N’est pas contraire à la Constitution le paragraphe XXII de l’article 78 de la loi de simplification du droit en 
tant qu’il ratifie les articles 2, 8, 11, 14 et 18 de l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 2 décembre 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 

 



9 décembre 2004. – Loi n° 2004-1344 autorisant la ratification de la convention établie sur 
la base de l’article K. 3 du traité sur l’Union européenne, relative à la procédure 
simplifiée d’extradition entre les Etats membres de l’Union européenne.  (JO du 
10 décembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 85 rectifié, 2001-2002). – Rapport de M. Serge Vinçon, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 5, 2002-2003). – Discussion et adoption le 10 octobre 2002 (TA n° 5). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 264). – Rapport de M. Christian Philip, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1621). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 
(TA n° 348). 

 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention établie sur la base de l’article K. 3 du traité 
sur l’Union européenne, relative à la procédure simplifiée d’extradition entre les Etats membres 
de l’Union européenne, faite à Bruxelles le 10 mars 1995, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 



9 décembre 2004. – Loi n° 2004-1345 autorisant la ratification de la convention établie sur 
la base de l’article K. 3 du traité de l’Union européenne, relative à l’extradition 
entre les Etats membres de l’Union européenne (ensemble une annexe comportant 
six déclarations).  (JO du 10 novembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 84, 2001-2002). – Rapport de M. Serge Vinçon, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 5, 2002-2003). – Discussion et adoption le 10 octobre 2002 (TA n° 4). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 263). – Rapport de M. Christian Philip, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1621). – Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 
(TA n° 347). 

 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention établie sur la base de l’article K. 3 du traité de 
l’Union européenne, relative à l’extradition entre les Etats membres de l’Union européenne 
(ensemble une annexe comportant six déclarations), faite à Dublin le 27 septembre 1996, et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 



15 décembre 2004. – Loi n° 2004-1366 portant diverses dispositions relatives au sport 
professionnel.  (JO du 16 décembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 1758). – Rapport de M. Jean-Marie Geveaux, au nom de la commission 
des affaires culturelles (n° 1831). – Adoption le 14 octobre 2004 (TA n° 339). 

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 29, 2004-2005). – Rapport de M. Jean-François 
Humbert, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 67, 2004-2005). – Discussion et adoption le 24 novembre 2004 
(TA n° 32). 

Conseil constitutionnel. – Décision no 2004-507 DC du 9 décembre 2004 (JO du 16 décembre 2004). 

Article 1er

Le titre VIII du livre VII du code du travail est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Sportifs professionnels 

« Art. L. 785-1. – N’est pas considérée comme salaire la part de la rémunération versée à 
un sportif professionnel par une société relevant des catégories mentionnées à l’article 11 de la 
loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives, et qui correspond à la commercialisation par ladite société de l’image 
collective de l’équipe à laquelle le sportif appartient. 

« Pour l’application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs 
professionnels les personnes ayant conclu, avec une société mentionnée à l’alinéa précédent, un 
contrat de travail dont l’objet principal est la participation à des épreuves sportives. 

« Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les 
organisations représentatives des sportifs professionnels et les organisations représentatives des 
sociétés employant des sportifs professionnels déterminent les modalités de fixation de la part 
de rémunération définie au premier alinéa, en fonction du niveau des recettes commerciales 
générées par l’exploitation de l’image collective de l’équipe sportive et notamment des recettes 
de parrainage, de publicité et de marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des 
droits de retransmission audiovisuelle des compétitions. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la part de rémunération 
inférieure à un seuil fixé par les conventions collectives et qui ne peut être inférieur à deux fois 
le plafond fixé par décret pris en application de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. 

« La part de rémunération définie au premier alinéa est fixée par convention collective 
dans chaque discipline. Elle ne peut toutefois pas excéder 30 % de la rémunération brute totale 
versée par la société au sportif professionnel. 

« En l’absence d’une convention collective pour une discipline sportive, un décret peut 
déterminer les modalités de cette part de rémunération dans ladite discipline, dans le respect 
des conditions édictées par les alinéas précédents. » 

 

Article 2 



Il est inséré dans le code du travail un article L. 785-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 785-2. – Les dispositions de l’article L. 125-3 ne sont pas applicables à 
l’opération mentionnée à cet article, lorsqu’elle concerne le salarié d’une association ou société 
sportive mentionnée à l’article 11 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, lorsqu’il est 
mis à disposition de la fédération sportive délégataire concernée en qualité de membre d’une 
équipe de France dans des conditions définies par la convention conclue entre ladite fédération 
et la ligue professionnelle qu’elle a constituée, et alors qu’il conserve, pendant la période de 
mise à disposition, sa qualité de salarié de l’association ou de la société sportive ainsi que les 
droits attachés à cette qualité. » 

Article 3 

Il est inséré dans le code du travail un article L. 785-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 785-3. – Le versement prévu par l’article L. 931-20 n’est pas dû en cas de contrat 
à durée déterminée conclu, en application du 3° de l’article L. 122-1-1, dans le secteur 
d’activité du sport professionnel. » 

Article 4 

Le premier alinéa de l’article 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives est ainsi rédigé : 

« Il est interdit à une même personne privée de détenir le contrôle, au sens de l’article 
L. 233-16 du code de commerce, de plus d’une société constituée conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l’article 11 et dont l’objet social porte sur une même 
discipline sportive. » 

Article 5 

Après le cinquième alinéa (3°) du I de l’article 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
précitée, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les sociétés sportives mentionnées à l’article 11. » 

Article 6 

En application de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, les pertes de recettes 
liées à l’application de l’article L. 785-1 du code du travail sont compensées intégralement par 
le budget de l’Etat aux régimes de sécurité sociale concernés. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-507 DC du 9 décembre 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi 
portant diverses dispositions relatives au sport professionnel, le 30 novembre 2004, par MM. Jean-Pierre Bel, Bernard Angels, 
Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes 
Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, M. Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, 
MM. Michel Charasse, Pierre-Yves Collombat, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, 
Jean Desessard, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, 
Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Bariza Khiari, MM. Serge Lagauche, Louis Le 
Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec, Jacques Mahéas, François Marc, Jean-Pierre Masseret, 
Marc Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Claude 
Peyronnet, Bernard Piras, Mme Gisèle Printz, MM. Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, 
André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, M. Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jean-Pierre 
Sueur, Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, André Vantomme, André Vézinhet, 
Marcel Vidal, Richard Yung et Yvon Collin, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives ; 

Vu la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l’emploi par l’adaptation du régime des contrats précaires, 
notamment son article 25 ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 6 décembre 2004 ; 

Vu les observations en réplique, enregistrées le 8 décembre 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les sénateurs auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant diverses dispositions 
relatives au sport professionnel ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 3 et 4 ; 

Sur l’article 1er : 

2. Considérant que l’article 1er de la loi déférée complète le titre VIII du livre VII du code du travail par un nouveau 
chapitre V intitulé « Sportifs professionnels » ; que celui-ci comprend un article L. 785-1, aux termes duquel : « N’est pas 
considérée comme salaire la part de la rémunération versée à un sportif professionnel par une société relevant des catégories 
mentionnées à l’article 11 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives, et qui correspond à la commercialisation par ladite société de l’image collective de l’équipe à laquelle le 
sportif appartient. – Pour l’application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs professionnels les 
personnes ayant conclu, avec une société mentionnée à l’alinéa précédent, un contrat de travail dont l’objet principal est la 
participation à des épreuves sportives. – Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les 
organisations représentatives des sportifs professionnels et les organisations représentatives des sociétés employant des sportifs 
professionnels déterminent les modalités de fixation de la part de rémunération définie au premier alinéa, en fonction du niveau 
des recettes commerciales générées par l’exploitation de l’image collective de l’équipe sportive et notamment des recettes de 
parrainage, de publicité et de marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des droits de retransmission 
audiovisuelle des compétitions. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la part de rémunération inférieure à 
un seuil fixé par les conventions collectives et qui ne peut être inférieur à deux fois le plafond fixé par décret pris en application 
de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. – La part de rémunération définie au premier alinéa est fixée par convention 
collective dans chaque discipline. Elle ne peut toutefois pas excéder 30 % de la rémunération brute totale versée par la société 
au sportif professionnel. – En l’absence d’une convention collective pour une discipline sportive, un décret peut déterminer les 



modalités de cette part de rémunération dans ladite discipline, dans le respect des conditions édictées par les alinéas 
précédents » ; 

3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité et l’article 34 de la 
Constitution ; 

En ce qui concerne la méconnaissance du principe d’égalité : 

4. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité à trois titres ; qu’elles 
créeraient en effet une disparité de traitement entre les salariés, entre les sportifs et entre les clubs sportifs ; 

5. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

6. Considérant, en premier lieu, que le législateur a pu prendre en compte les particularités de la rémunération des sportifs 
professionnels en prévoyant que la partie de leur rémunération correspondant à la commercialisation de l’image collective de 
l’équipe à laquelle ils appartiennent ne soit pas regardée comme un salaire ; qu’en conséquence, il a pu prévoir que cette part 
soit imposée dans la catégorie des bénéfices non commerciaux et qu’elle ne soit assujettie, en matière de charges sociales, qu’à 
la contribution sociale généralisée et à la contribution au remboursement de la dette sociale ; qu’il a entendu, par cette mesure, 
poursuivre un but d’intérêt général qui est d’améliorer la compétitivité du sport professionnel français ; que, dans ces 
conditions, l’article 1er ne méconnaît pas le principe d’égalité entre salariés ; 

7. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions précitées ont vocation à s’appliquer à tous les sportifs professionnels 
appartenant à un même club ; qu’afin de ne pas réduire leurs droits sociaux, en particulier en matière de retraite, la mesure 
critiquée ne porte que sur les rémunérations supérieures à un seuil « qui ne peut être inférieur à deux fois le plafond fixé par 
décret pris en application de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale » ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la 
violation du principe d’égalité entre sportifs professionnels manque en fait ; 

8. Considérant, en troisième lieu, que l’article 11 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée dispose : « Toute association sportive 
affiliée à une fédération sportive... qui participe habituellement à l’organisation de manifestations sportives payantes procurant 
des recettes d’un montant supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat ou qui emploie des sportifs dont le montant total 
des rémunérations excède un chiffre fixé par décret en Conseil d’Etat constitue pour la gestion de ces activités une société 
commerciale régie par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et par les dispositions de la présente 
loi... En outre, l’association sportive qui ne répond pas aux conditions définies au premier alinéa du présent article peut, pour la 
gestion de ces activités, constituer une société conformément aux dispositions de la présente section... » ; que, dès lors, le grief 
tiré de ce que les associations sportives seraient exclues de la mesure critiquée manque en fait ; 

En ce qui concerne la méconnaissance de l’article 34 de la Constitution : 

9. Considérant que les requérants contestent le fait que « le dispositif en cause sera mis en œuvre, et donc les exonérations 
de charges sociales et fiscales établies, selon des critères fixés par voie conventionnelle ou, si cette démarche contractuelle 
échoue, par décret » ; 

10. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 
fondamentaux... du droit du travail » ; qu’aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : 
« Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à 
la gestion des entreprises » ; que, d’autre part, l’article 34 de la Constitution place dans le domaine de la loi la fixation des 
« règles concernant... l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures » ainsi que la 
détermination des « principes fondamentaux... de la sécurité sociale » ; 

11. Considérant qu’il est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux conditions et aux 
relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser, 
notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes d’application des normes qu’il édicte en matière de 
droit du travail ; qu’il lui est également loisible de prévoir qu’en l’absence de convention collective, ces modalités d’application 
seront déterminées par décret ; qu’il en va ainsi, dans les conditions et les limites définies par le législateur, de la détermination 
des parts respectives du salaire et des autres éléments de la rémunération ; 

12. Considérant, en premier lieu, que la part de la rémunération des sportifs professionnels qui ne sera pas considérée 
comme un salaire est définie par le nouvel article L. 785-1 du code du travail ; qu’elle correspond à la commercialisation, par 
une société constituée en application de l’article 11 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée, de « l’image collective de l’équipe » à 
laquelle appartiennent les personnes liées à ladite société par « un contrat de travail dont l’objet principal est la participation à 
des épreuves sportives » ; que les modalités de sa fixation seront déterminées « en fonction du niveau des recettes 
commerciales générées par l’exploitation de l’image collective de l’équipe sportive, et notamment des recettes de parrainage, 
de publicité et de marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des droits de retransmission audiovisuelle des 
compétitions » ; qu’enfin, ainsi qu’il ressort des débats parlementaires, ces dispositions ne concernent que des opérations 
promotionnelles ne nécessitant pas la présence physique des sportifs concernés et ne visent pas la retransmission en direct des 
rencontres ; 



13. Considérant, en deuxième lieu, qu’en vertu des quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 785-1 inséré dans le code 
du travail, les nouvelles modalités de calcul afférentes à la rémunération des sportifs professionnels ne pourront s’appliquer en 
deçà d’un seuil correspondant à deux fois le plafond fixé par décret en application de l’article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale, ni excéder 30 % de la rémunération brute totale qui leur est versée ; 

14. Considérant, enfin, que la part de rémunération qui ne sera pas considérée comme salaire sera fixée par la négociation 
collective « dans chaque discipline » ; que ce n’est qu’à défaut de convention collective qu’elle sera déterminée par décret, dans 
le respect des conditions définies par le législateur ; 

15. Considérant, dès lors, que le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence ; 

Sur l’article 3 : 

16. Considérant que l’article 3 de la loi déférée insère dans le code du travail un article L. 785-3 ainsi rédigé : « Le 
versement prévu par l’article L. 931-20 n’est pas dû en cas de contrat à durée déterminée conclu, en application du 3° de 
l’article L. 122-1-1, dans le secteur d’activité du sport professionnel » ; qu’est ainsi supprimée, dans le secteur d’activité du 
sport professionnel, l’obligation faite aux employeurs de verser à un organisme paritaire agréé un montant égal à 1 % du 
montant des rémunérations attribuées, pendant l’année en cours, aux titulaires d’un contrat à durée déterminée, en vue de 
financer le congé de formation ; 

17. Considérant que, selon les requérants, cette disposition méconnaît le principe d’égalité devant les charges publiques et 
les exigences de solidarité découlant des onzième et treizième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

18. Considérant que la contribution prévue par l’article L. 931-20 du code du travail a été instituée par la loi du 12 juillet 
1990 susvisée, d’une part, pour financer le congé de formation, d’autre part, pour dissuader les employeurs qui peuvent 
conclure des contrats à durée indéterminée de recourir à des emplois précaires ; 

19. Considérant, en premier lieu, que l’absence de recours au congé de formation résulte, dans le secteur du sport 
professionnel, de son caractère inadapté aux besoins de cette profession, qui portent essentiellement sur l’apprentissage d’une 
autre activité au terme de la carrière sportive ; 

20. Considérant, en second lieu, que la conclusion de contrats à durée déterminée est un usage inhérent à la nature du sport 
professionnel ; que cet usage est consacré par le 3° de l’article L. 122-1-1 et par l’article D. 121-2 du code du travail ; 

21. Considérant, dans ces conditions, qu’il était loisible au législateur d’exonérer le secteur du sport professionnel du 
versement de la contribution prévue par l’article L. 931-20 du code du travail ; qu’il s’ensuit que les griefs présentés contre 
l’article 3 doivent être rejetés ; 

Sur l’article 4 : 

22. Considérant que l’article 4 de la loi déférée modifie le premier alinéa de l’article 15-1 de la loi du 16 juillet 1984 
susvisée ; qu’il remplace la prohibition faite à une même personne privée de détenir des titres donnant accès au capital ou 
conférant un droit de vote dans plus d’une société sportive, au sein d’une même discipline sportive, par l’interdiction de détenir 
le contrôle, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, de plus d’une de ces sociétés ; 

23. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition méconnaît le pluralisme « des opinions et des courants 
d’expression socio-culturels », ainsi que le principe d’égalité entre les différentes équipes participant à une compétition ; qu’ils 
invoquent également un risque d’altération de la sincérité des résultats des compétitions ; 

24. Considérant, en premier lieu, qu’est inopérant, en l’espèce, le grief tiré de la violation du principe du pluralisme des 
courants de pensées et d’opinions ; 

25. Considérant, en deuxième lieu, qu’il était loisible au législateur, dans le respect du principe d’égalité, de faciliter le 
financement des sociétés sportives et de leur permettre de disposer de moyens comparables à ceux de leurs concurrents 
européens ; 

26. Considérant qu’en l’espèce, le législateur a autorisé une même personne à détenir des participations minoritaires dans 
plusieurs de ces sociétés à la condition de ne pas contrôler, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, plus d’une 
société sportive d’une même discipline ; que demeure notamment interdite toute participation entraînant la détention de la 
majorité des droits de vote de plus d’une société sportive d’une même discipline, ou la désignation, pendant deux exercices 
successifs, de la majorité des dirigeants de plus d’une de ces sociétés, ou encore le droit d’exercer une influence dominante sur 
plus d’une de ces sociétés ; qu’est, par ailleurs, maintenu le second alinéa de l’article 15-1 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée, 
qui interdit à tout actionnaire privé d’une société sportive, sous peine de sanctions pénales, tant de consentir un prêt à une autre 
société de la même discipline que de se porter caution en sa faveur ou de lui fournir un cautionnement ; 

27. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le législateur, qui a pris des précautions suffisantes pour garantir la 
sincérité des compétitions sportives, a respecté le principe d’égalité ; 



28. Considérant, en troisième lieu, que l’éventualité d’un détournement de la loi qui pourrait survenir lors de son 
application n’entache pas celle-ci d’inconstitutionnalité ; 

29. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 4 doivent être rejetés ; 

30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 1er, 3 et 4 de la loi portant diverses dispositions relatives au sport professionnel ne sont pas 
contraires à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 9 décembre 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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TITRE IER

ORIENTATION ET OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 1er

Est approuvé le rapport annexé à la présente loi relatif aux orientations de la politique de 
santé et de sécurité sociale et aux objectifs qui déterminent les conditions générales de 
l’équilibre financier de la sécurité sociale pour l’année 2005. 

TITRE II 

CONTRÔLE DE L’APPLICATION DES LOIS 
DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 2 

L’article L. 132-3-2 du code des juridictions financières est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Elle établit, en liaison avec les chambres régionales des comptes, un programme 
trisannuel des travaux à mener notamment sur l’évaluation comparative des coûts et des modes 
de gestion des établissements financés par l’assurance maladie. Elle en rend compte dans le 
rapport mentionné à l’article L.O. 132-3. » 

Article 3 

I. – Après l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 131-8 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-8. – Le Gouvernement remet chaque année, avant le 1er octobre, un rapport 
aux commissions compétentes des assemblées sur les conditions d’application de l’article 
L. 131-7. 



« Ce rapport retrace notamment : 

« – les différentes mesures donnant lieu à compensation, réparties par nature ; 

« – les différentes mesures ne donnant pas lieu à compensation intégrale ; 

« – la ventilation des mesures de compensation par branche et par régime de base 
obligatoire ; 

« – l’évolution des mesures de compensation sur les trois derniers exercices clos, 
l’exercice en cours et l’exercice à venir ; 

« – les mesures donnant lieu à application du principe de compensation envisagées pour 
l’année à venir ; 

« – le montant des créances sur l’Etat détenues par les organismes de sécurité sociale ou 
par les fonds concourant à leur financement au titre de l’application des dispositions de l’article 
L. 131-7. » 

II. – Dans le même code, l’article L. 131-7-1 devient l’article L. 131-9. 

Article 4 

I. – L’article L. 227-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le 2° du I, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis Les objectifs d’amélioration de la productivité du réseau et de son organisation 
territoriale ; » 

2° Le III est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, les mots : « minimale de trois ans » sont remplacés par les 
mots : « minimale de quatre ans » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les conventions et, le cas échéant, les avenants qui les modifient sont transmis à la 
commission mentionnée à l’article L. 111-9. » 

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 228-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le président du conseil de surveillance peut solliciter de l’inspection générale des 
affaires sociales, en accord avec le ministre chargé de la sécurité sociale, une mission d’appui 
dans le cadre des travaux préparatoires à la rédaction de l’avis mentionné à l’alinéa précédent. » 

III. – Le chapitre V du titre Ier du livre Ier du même code est complété par un article L. 115-
8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 115-8. – Dans le respect des lois de financement de la sécurité sociale, l’autorité 
compétente de l’Etat peut conclure des conventions comportant des engagements réciproques 
avec les organismes nationaux relevant des dispositions des articles L. 151-1 ou L. 152-1. Ces 
conventions comportent les dispositions prévues à l’article L. 227-1 correspondant aux 
missions de ces organismes. » 



Article 5 

Le II de l’article L. 723-12 du code rural est ainsi modifié : 

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « minimale de trois ans » sont 
remplacés par les mots : « minimale de quatre ans » ; 

2° Après la deuxième phrase du second alinéa, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« La convention est transmise au Parlement. Un bilan de son application, notamment au 
regard des orientations fixées par les lois de financement de la sécurité sociale, lui est 
également transmis dans les trois années suivant sa signature. » 

Article 6 

Le Gouvernement remettra au Parlement, avant le 31 mars 2005, un rapport sur la situation 
et les perspectives du fonds créé à l’article L. 731-1 du code rural. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

Article 7 

[I. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 3511-2 du code de la santé publique, le mot : 
« dix-neuf » est remplacé par le mot : « vingt ». 

II. – Le I du présent article entre en vigueur dans un délai de huit mois à compter de la 
promulgation de la présente loi.] ( )1

Article 8 

I. – Le 9° de l’article L. 651-1 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« 9° Des organismes suivants, non mentionnés aux 1° à 8° : établissements et entreprises 
exerçant l’activité définie à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier et relevant des 
chapitres Ier à VII ainsi que de la section 2 du chapitre VIII du titre Ier du livre V du même 
code, entreprises d’assurance, de capitalisation et de réassurance de toute nature régies par le 
code des assurances, mutuelles et unions de mutuelles relevant du livre II du code de la 
mutualité, institutions de prévoyance et unions d’institutions de prévoyance relevant du titre III 
du livre IX du présent code et institutions de prévoyance relevant du II de l’article L. 727-2 du 
code rural ; ». 

II. – Dans le huitième alinéa de l’article L. 651-3 du même code, les mots : « au 9° de » 
sont remplacés par le mot : « à » et les mots : « 20 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative 
à l’activité et au contrôle des établissements de crédit » sont remplacés par les mots : « L. 511-
30 du code monétaire et financier ». 

III. – Au quatrième alinéa de l’article L. 651-5 du même code, les mots : « d’exploitation 
générale, résultant des » sont remplacés par les mots : « de résultat, conforme aux ». 

IV. – Après le quatrième alinéa du même article, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
                                                           
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



« Pour les mutuelles et unions de mutuelles relevant du livre II du code de la mutualité, 
institutions de prévoyance et unions d’institutions de prévoyance relevant du titre III du 
livre IX du présent code et institutions de prévoyance relevant de la section 4 du chapitre II du 
titre II du livre VII du code rural, l’assiette de la contribution sociale de solidarité est 
constituée, pour leur activité principale, par les cotisations, primes et acceptations de l’exercice, 
nettes de cessions et de rétrocessions, telles qu’elles ressortent du compte de résultat, conforme 
aux dispositions relatives à la comptabilité des mutuelles et institutions de prévoyance. 

« Pour les redevables mentionnés aux deux alinéas précédents, ne sont comprises dans le 
chiffre d’affaires retenu pour asseoir la contribution ni les cotisations, primes et acceptations 
provenant de contrats exonérés de la taxe sur les conventions d’assurances en application des 
15° et 16° de l’article 995 du code général des impôts, ni les remises qui leur sont versées dans 
le cadre de leur participation à la gestion d’un régime légal d’assurance maladie et maternité. 

« Pour les redevables mentionnés au cinquième alinéa, ne sont pas comprises dans le 
chiffre d’affaires retenu pour asseoir la contribution les subventions accordées par le fonds 
prévu à l’article L. 421-1 du code de la mutualité. » 

V. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur pour la contribution due à 
compter du 1er janvier 2005. 

Article 9 

Après l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 256-5 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 256-5. – Les organismes de sécurité sociale peuvent, pour le recouvrement des 
sommes indûment versées, engager une action en recouvrement dans les conditions prévues 
aux sixième à huitième alinéas de l’article L. 133-4. » 

Article 10 

Après l’article L. 725-3 du code rural, il est inséré un article L. 725-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 725-3-1. – Les organismes de la mutualité sociale agricole peuvent, pour le 
recouvrement des sommes indûment versées, engager une action en recouvrement dans les 
conditions prévues aux sixième à huitième alinéas de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale. » 

Article 11 

[I. – Le septième alinéa de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces limites sont revalorisées chaque année par arrêté du ministre chargé de la sécurité 
sociale. » 

II. – Dans le huitième alinéa de l’article L. 454-1 du même code, les mots : « d’un montant 
maximum de 760 € et d’un montant minimum de 76 € » sont remplacés par les mots : « des 
montants maximum et minimum prévus au septième alinéa de l’article L. 376-1 ». 



III. – Les dispositions du présent article s’appliquent à compter du 1er janvier 2005.] ( )2

Article 12 

I. – Le deuxième alinéa (1°) de l’article 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à 
la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées est complété 
par les mots : « 48 % des produits de cette section sont affectés au financement, par les régimes 
obligatoires de base de l’assurance maladie, des établissements et services mentionnés au 6° du 
I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles et au 2° de l’article L. 6111-2 
du code de la santé publique en 2005 ; ». 

II. – Le troisième alinéa (2°) du même article est complété par les mots : « 15 % des 
produits de cette section sont affectés au financement par les régimes obligatoires de base de 
l’assurance maladie des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 7° et 11° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles en 2005 ; ». 

Article 13 

I. – Dans le septième alinéa (1°) de l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale, le 
taux : « 21,42 % » est remplacé par le taux : « 32,50 % ». 

II. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux sommes à percevoir à compter du 
1er janvier 2005. 

Article 14 

Pour 2005, les prévisions de recettes, par catégorie, de l’ensemble des régimes obligatoires 
de base et des organismes créés pour concourir à leur financement sont fixées aux montants 
suivants : 

   

(En milliards d’euros)

  Cotisations effectives........................................................................………….  189,8

  Cotisations fictives..............................................................................………...  34,1

  Cotisations prises en charge par l’Etat...............................................................  21,2

  Autres contributions publiques..........................................................................  11,8

  Impôts et taxes affectés........................................................................………..  85,4

  Transferts reçus .................................................................................................. 0,6 

  Revenus des capitaux........................................................................………….  1,0 

  Autres ressources........................................................................………………  6,7 

                                                           
    (2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



  Total des recettes........................................................................……………..  350,5

Article 15 

Pour 2004, les prévisions révisées de recettes, par catégorie, de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base et des organismes créés pour concourir à leur financement sont fixées aux 
montants suivants : 

   

(En milliards d’euros)

  Cotisations effectives...........................................................................  185,5

  Cotisations fictives...............................................................................  31,8

  Cotisations prises en charge par l’Etat.................................................  19,7

  Autres contributions publiques............................................................  11,4

  Impôts et taxes affectés........................................................................  80,1

  Transferts reçus.....................................................................................  0,2

  Revenus des capitaux............................................................................  0,9

  Autres ressources..................................................................................  3,7

  Total des recettes................................................................................  333,3

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À L’ASSURANCE MALADIE 

Article 16 

Après l’article L. 162-5-14 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-5-
15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-5-15. – Les médecins mentionnés à l’article L. 6155-1 du code de la santé 
publique ainsi que les médecins salariés d’un centre de santé mentionné à l’article L. 6323-1 du 
même code sont identifiés par un numéro personnel distinct du numéro identifiant la structure 
où ils exercent leur activité. 

« Le décret prévu au premier alinéa de l’article L. 161-33 du présent code précise les cas 
dans lesquels ce numéro figure obligatoirement sur les documents transmis aux caisses 
d’assurance maladie en vue du remboursement ou de la prise en charge des soins dispensés par 
ces praticiens. » 

Article 17 



I. – L’article L. 162-26 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « réalisés dans le cadre de l’activité libérale des praticiens hospitaliers, ni 
aux consultations et actes » sont supprimés ; 

2° Au début de cet article, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les consultations et actes externes, ainsi que ceux réalisés dans un service chargé des 
urgences d’un établissement de santé mentionné aux a, b et c de l’article L. 162-22-6, sont pris 
en charge par les régimes obligatoires d’assurance maladie dans les conditions prévues aux 
articles L. 162-1-7 et L. 162-14-1 et dans la limite des tarifs fixés en application de ces articles. 
Les tarifs des consultations et des actes ainsi fixés servent de base au calcul de la participation 
de l’assuré, à la facturation de ces prestations aux patients non couverts par un régime de 
l’assurance maladie et à l’exercice des recours contre tiers. 

« Pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie, la part prise en 
charge par l’assurance maladie des consultations et actes mentionnés à l’alinéa précédent est 
incluse dans la dotation annuelle mentionnée à l’article L. 174-1. » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux consultations et actes réalisés 
par les praticiens hospitaliers dans le cadre de l’activité libérale définie à l’article L. 6154-2 du 
code de la santé publique. » 

II. – Le 1° de l’article L. 174-1-1 du même code, dans sa rédaction résultant du III de 
l’article 26 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003), est remplacé par un 1° et un 1° bis ainsi rédigés : 

« 1° Les activités de psychiatrie exercées par les établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 174-1 ; 

« 1° bis Les activités de soins de suite et de réadaptation exercées par les établissements de 
santé mentionnés à l’article L. 174-1 ; ». 

III. – L’article 24 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003) entre en vigueur le 5 octobre 2004. 

IV. – L’article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 précitée est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, la date : « octobre 2004 » est remplacée par la date : « mars 2005 » ; 

2° Après la première phrase du troisième alinéa du I, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Par dérogation au dernier alinéa du I de l’article L. 162-22-10 précité, les tarifs de 
prestations fixés en application de cet article prennent effet, en 2005, à compter du 
1er janvier. » ; 

3° Le A du V est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « Les prestations d’hospitalisation », sont insérés les 
mots : « ainsi que les consultations et actes mentionnés à l’article L. 162-26 du code de la 
sécurité sociale », le mot : « dispensées » est remplacé par le mot : « dispensés » et le mot : 
« prises » est remplacé par le mot : « pris » ; 



b) Au 1°, après les mots : « du code de la sécurité sociale », sont insérés les mots : « ou du 
tarif des consultations et actes fixé en application des dispositions de l’article L. 162-14-1 du 
même code, » ; 

c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions des quatre alinéas précédents, les prestations de 
prélèvement d’organes ou de tissus sont, dès 2005, facturées dans leur intégralité sur la base 
des tarifs fixés en application des dispositions du 1° du I de l’article L. 162-22-10 du même 
code. » ; 

4° Dans le troisième alinéa du IV, l’année : « 2004 » est remplacée par l’année : « 2005 », 
et la dernière phrase est supprimée ; 

5° Il est complété par un VI et un VII ainsi rédigés : 

« VI. – Pour les années 2005 à 2007, la part des frais d’hospitalisation, des actes et 
consultations externes mentionnés à l’article L. 162-26 du code de la sécurité sociale prise en 
charge par les régimes obligatoires d’assurance maladie au titre des soins dispensés dans le 
cadre des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie exercées par les 
établissements de santé de Guyane mentionnés aux a et b de l’article L. 162-22-6 du même 
code est incluse dans la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 dudit 
code. 

« VII. – Pour les années 2005 à 2012, outre les éléments prévus au II de l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, les tarifs nationaux des prestations mentionnés au 1° du I de 
l’article L. 162-22-10 du même code sont fixés en tenant compte du processus de convergence 
entre les tarifs nationaux des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 
dudit code et ceux des établissements mentionnés au d du même article, devant être achevé, 
dans la limite des écarts justifiés par des différences dans la nature des charges couvertes par 
ces tarifs, au plus tard en 2012. L’objectif de convergence des tarifs devra être atteint à 50 % en 
2008. » 

V. – Les II et III de l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 
précitée sont abrogés. 

VI. – Le 2° du I de l’article 36 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance 
maladie est ainsi rédigé : 

« 2° Le dernier alinéa, dans la rédaction de l’article antérieure à la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 décembre 2003), est supprimé. » 

VII. – 1. Dans le premier alinéa de l’article L. 4311-13 du code de la santé publique, après 
les mots : « activité professionnelle », sont insérés les mots : « à titre bénévole ou salarié », et 
l’année : « 2003 » est remplacée par l’année : « 2005 ». 

2. Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30 septembre 2005, un rapport 
évaluant l’impact des dispositions du 1 au regard des besoins de recrutement de personnel 
qualifié et de l’équilibre financier de la sécurité sociale. 

Article 18 

Le troisième alinéa de l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 



« Ce bilan contient notamment une analyse du bien-fondé du périmètre des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation des établissements de santé mentionnés au 
premier alinéa, de l’évolution du montant annuel de la dotation nationale de financement de ces 
missions et de celle du montant des dotations régionales, ainsi que des critères d’attribution de 
ces dernières aux établissements. » 

Article 19 

L’article L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Le cas échéant, des dispositifs d’aide visant à faciliter l’installation des centres de 
santé dans les zones mentionnées à l’article L. 162-47. Les obligations auxquelles sont soumis 
les centres de santé qui bénéficient de ces aides peuvent être adaptées par les unions régionales 
des caisses d’assurance maladie après consultation des organisations représentatives des centres 
de santé mentionnées au premier alinéa du présent article pour tenir compte de la situation 
régionale. » 

Article 20 

Dans le deuxième alinéa (1°) de l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale, après les 
mots : « professionnels de santé libéraux », sont insérés les mots : « et des centres de santé 
mentionnés à l’article L. 6323-1 du code de la santé publique ». 

Article 21 

[Le Gouvernement déposera, au plus tard le 31 décembre 2005, devant le Parlement, un 
rapport sur le financement de la télémédecine.] ( )3

Article 22 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 161-39 du code de la sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Les entreprises, établissements, organismes et professionnels concernés sont tenus de lui 
transmettre les informations qu’elle demande à cet effet après les avoir rendues anonymes. » 

II. – Au 4° de l’article L. 161-45 du même code, la référence : « L. 245-6 » est remplacée 
par la référence : « L. 245-5-1 A ». 

Article 23 

Les caisses mentionnées à l’article L. 174-18 du code de la sécurité sociale peuvent 
consentir pendant une durée de deux mois à compter de la date de la mise en œuvre de la 
nouvelle classification des prestations prise en application de l’article L. 162-22-6 du même 
code, même antérieure à la date de publication de la présente loi, des avances de trésorerie aux 
établissements de santé privés mentionnés au d du même article L. 162-22-6 et aux 
professionnels de santé exerçant à titre libéral dans ces établissements, en raison de la non-
transmission par voie électronique ou de l’impossibilité de traitement des bordereaux de 
facturation liée à la mise en œuvre de cette nouvelle classification. 

                                                           
    (3) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



Le montant de ces avances de trésorerie est déduit des sommes dues au titre des factures 
afférentes aux soins dispensés postérieurement à la mise en œuvre de cette nouvelle 
classification. 

La charge financière résultant, pour les régimes dont relèvent les caisses susmentionnées, 
du versement des avances de trésorerie mentionnées au présent article pour le compte des 
autres régimes est compensée par ces derniers selon les règles prévues par le décret mentionné 
à l’article L. 174-18 du code de la sécurité sociale. 

Article 24 

L’article L. 753-4 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « aux premier et deuxième alinéas de » sont remplacés par 
le mot : « à », et ce même alinéa est complété par les mots : « et à l’article L. 162-22-7 » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les produits et prestations remboursables par les organismes de sécurité sociale sont 
ceux mentionnés aux articles L. 165-1 et L. 162-22-7. » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale, de la santé, de l’économie et de 
l’outre-mer peut déterminer des majorations applicables : 

« 1° Aux prix ou aux marges, fixés en application de l’article L. 162-16-4 ou de l’article 
L. 162-38, ou aux tarifs forfaitaires de responsabilité, prévus à l’article L. 162-16, des 
médicaments remboursables mentionnés aux premier et quatrième alinéas de l’article L. 162-
17 ; 

« 2° Aux prix de cession fixés en application de l’article L. 162-16-5 pour les 
médicaments mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 162-17 ; 

« 3° Aux tarifs de responsabilité fixés en application de l’article L. 162-16-6 pour les 
médicaments figurant sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 ; 

« 4° Aux tarifs de responsabilité et, le cas échéant, aux prix des produits et prestations 
mentionnés aux articles L. 165-1 et L. 162-22-7. 

« Ces majorations prennent en compte les frais particuliers qui, dans chaque département 
d’outre-mer, grèvent le coût de ces médicaments par rapport à leur coût en métropole. » 

Article 25 

I. – L’article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000) est ainsi modifié : 

1° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

« III bis. – Le fonds est également chargé de verser aux établissements de santé les 
sommes dues au titre des dépenses évitées par la mise en œuvre des accords nationaux ou 
locaux mentionnés à l’article L. 6113-12 du code de la santé publique. » ; 



2° Au IV, les mots : « visés à l’article L. 174-1 » sont remplacés par les mots : « publics de 
santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

III. – Le montant de la participation des régimes obligatoires d’assurance maladie au 
financement du Fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés est 
fixé, pour l’année 2005, à 405 millions d’euros. 

Article 26 

Le Gouvernement transmettra au Parlement, au plus tard le 1er octobre 2005, un rapport 
sur la mise en œuvre du plan d’investissement national « Hôpital 2007 » indiquant notamment 
les effets sur la gestion des établissements de santé concernés des mesures d’investissement 
engagées. 

Article 27 

I. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés les 
mandats globaux relatifs au reversement au praticien radiologue hospitalier par l’établissement 
public qui l’emploie de la quote-part de 20 % du forfait technique afférent aux actes de 
scanographie que ce praticien réalise dans le cadre de son activité libérale en tant que leur 
régularité est mise en cause. 

II. – L’article L. 6154-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les actes de scanographie donnent lieu au reversement, au bénéfice du praticien 
radiologue hospitalier par l’établissement public qui l’emploie, d’une quote-part du forfait 
technique lorsque ces actes sont réalisés dans le cadre de l’exercice libéral de ce praticien. Un 
décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de cette disposition. » 

Article 28 

I. – Au dernier alinéa du I des articles L. 162-22-2, dans sa rédaction issue de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 décembre 2003), et L. 162-
22-9 et à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les mots : 
« à l’issue desquelles des établissements de santé ou des services ou des activités de ces 
établissements » sont remplacés par les mots : « à la suite desquelles des établissements, des 
services ou des activités sanitaires ou médico-sociaux ». 

II. – Le deuxième alinéa du II de l’article L. 227-1 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Cet objectif prévisionnel des dépenses de soins de ville prend en compte les évolutions 
de toute nature à la suite desquelles des établissements, des services ou des activités sanitaires 
ou médico-sociaux se trouvent placés pour tout ou partie sous un régime juridique ou de 
financement différent de celui sous lequel ils étaient placés auparavant. » 

III. – La dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 314-3 du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi rédigée : 

« Il prend en compte les évolutions de toute nature à la suite desquelles des établissements, 
des services ou des activités sanitaires ou médico-sociaux se trouvent placés pour tout ou partie 



sous un régime juridique ou de financement différent de celui sous lequel ils étaient placés 
auparavant. » 

 

Article 29 

Le cinquième alinéa (4°) de l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Ce programme intègre la diffusion des guides de bon usage des soins et des 
recommandations de bonne pratique élaborés par la Haute autorité de santé et l’évaluation de 
leur respect. » 

 

Article 30 

Au 16° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, après les mots : « les frais 
d’examens de dépistage », sont insérés les mots : « et les frais liés aux consultations de 
prévention destinées aux mineurs ». 

 

Article 31 

I. – Après la section 4 du chapitre II du titre Ier du livre VII du code de la sécurité 
sociale, il est inséré une section 4 bis ainsi rédigée : 

« Section 4 bis 

« Dispositions applicables aux maîtres 
et documentalistes de l’enseignement privé 

« Art. L. 712-10-1. – Les dispositions des articles L. 712-1 et L. 712-3, du premier alinéa 
de l’article L. 712-9 et de l’article L. 712-10 sont applicables aux maîtres et documentalistes 
liés à l’Etat par agrément ou par contrat qui sont en activité dans les établissements 
d’enseignement privés liés à l’Etat par contrat. » 

 

 

II. – Après la sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre II du livre VII du code 
rural, il est inséré une sous-section 1 bis ainsi rédigée : 

« Sous-section 1 bis 

« Dispositions applicables aux personnels enseignants 
et de documentation liés à l’Etat par contrat 

« Art. L. 722-24-1. – Les dispositions des articles L. 712-1 et L. 712-3, du premier alinéa 
de l’article L. 712-9 et de l’article L. 712-10 du code de la sécurité sociale sont applicables aux 
personnels enseignants et de documentation liés à l’Etat par contrat qui sont en activité dans 



des associations ou organismes responsables des établissements d’enseignement agricole privés 
liés à l’Etat par contrat. » 

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent à compter du 1er septembre 2005. 

Article 32 

Par dérogation aux dispositions prévues par les articles L. 122-26 du code du travail et 
L. 331-3 du code de la sécurité sociale, les femmes dont il est reconnu que la grossesse 
pathologique est liée à l’exposition in utero au diéthylstilbestrol (DES) bénéficient d’un congé 
de maternité à compter du premier jour de leur arrêt de travail dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

Article 33 

I. – Pour 2005, le montant maximal des dépenses du fonds institué à l’article 25 de la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998) est fixé à 
106 millions d’euros. 

Ce fonds est doté de 60 millions d’euros au titre de l’exercice 2005. 

II. – Dans le I de l’article 25 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 
précitée, les mots : « huit ans » sont remplacés par les mots : « neuf ans ». 

III. – Dans la seconde phrase du III du même article, les mots : « les différents régimes est 
effectuée dans les conditions définies à l’article L. 722-4 du code de la sécurité sociale » sont 
remplacés par les mots : « le régime général d’assurance maladie, les régimes d’assurance 
maladie des professions agricoles et le régime d’assurance maladie et maternité des travailleurs 
non salariés des professions non agricoles est fixée par arrêté des ministres chargés de la 
sécurité sociale et de l’agriculture ». 

Article 34 

L’article L. 162-15-2 du code de la sécurité sociale est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les conventions, l’accord-cadre et les accords conventionnels interprofessionnels, 
arrivés à échéance ou résiliés, continuent de produire leurs effets jusqu’à la publication au 
Journal officiel des nouvelles conventions ou des nouveaux accord-cadre et accords 
conventionnels interprofessionnels ou du règlement arbitral qui les remplacent. 

« Lorsqu’une convention mentionnée à l’article L. 162-14-1 est conclue et approuvée dans 
les conditions prévues à l’article L. 162-15, la convention précédente est réputée caduque. » 

Article 35 

I. – Après le I de l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale, il est inséré un I bis 
ainsi rédigé : 

« I bis. – Les organismes servant les prestations d’un régime de base d’assurance maladie 
inscrivent sur une liste d’opposition les numéros des cartes en circulation et en cours de validité 
perdues, volées ou dénoncées. Les conditions de mise en œuvre de cette liste sont fixées par les 
conventions nationales, accords nationaux et contrats ou autres dispositions applicables 
mentionnés à l’article L. 161-34. » 



II. – Après l’article L. 162-16-3 du même code, il est inséré un article L. 162-16-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 162-16-3-1. – Selon des modalités déterminées en application des articles L. 162-
16-1 et L. 161-34, les organismes d’assurance maladie peuvent s’engager, en cas de dispense 
d’avance de frais totale ou partielle consentie à l’assuré, à effectuer le calcul des sommes dues 
aux pharmaciens titulaires d’officines sur la base des informations transmises par la carte de cet 
assuré. Toutefois, ce paiement ne peut être effectué lorsque la carte fait l’objet d’une inscription 
sur la liste d’opposition mentionnée à l’article L. 161-31. » 

Article 36 

Le montant de la dotation globale pour le financement de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales mentionnée à l’article L. 1142-23 du code de la santé publique est fixé à 
30 millions d’euros pour l’année 2005. 

Article 37 

I. – Au premier alinéa de l’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 décembre 2003), les mots : « exposées à un agent microbien, 
toxique, chimique ou radiologique utilisé dans le cadre d’un acte terroriste » sont remplacés par 
les mots : « exposées à une menace sanitaire grave, quelle que soit son origine ou sa nature ». 

II. – La contribution de l’assurance maladie au fonds de concours mentionné à l’article 51 
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 précitée est fixée en 2004 à 
62 millions d’euros. 

Cette contribution est répartie entre les différents régimes selon les règles mises en œuvre 
au titre de l’année 2003 pour l’application de l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale. 

Article 38 

I. – L’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« Art. L. 133-4. – En cas d’inobservation des règles de tarification ou de facturation : 

« 1° Des actes, prestations et produits figurant sur les listes mentionnées aux articles 
L. 162-1-7, L. 162-17, L. 165-1, L. 162-22-7 ou relevant des dispositions des articles L. 162-
22-1 et L. 162-22-6, 

« 2° Des frais de transports mentionnés à l’article L. 321-1, 

« l’organisme de prise en charge recouvre l’indu correspondant auprès du professionnel ou 
de l’établissement à l’origine du non-respect de ces règles. 

« Il en est de même en cas de facturation en vue du remboursement, par les organismes 
d’assurance maladie, d’un acte non effectué ou de prestations et produits non délivrés. 

« L’action en recouvrement, qui se prescrit par deux ans à compter de la date de paiement 
de la somme indue, s’ouvre par l’envoi au professionnel ou à l’établissement d’une notification 
de payer le montant réclamé ou de produire, le cas échéant, leurs observations. 

« En cas de rejet total ou partiel des observations de l’intéressé, le directeur de l’organisme 
d’assurance maladie adresse, par lettre recommandée, une mise en demeure à l’intéressé de 



payer dans le délai d’un mois. La mise en demeure ne peut concerner que des sommes portées 
sur la notification. Elle comporte une majoration de 10 % du montant des sommes réclamées 
non réglées à la date de son envoi ; ces majorations peuvent faire l’objet d’une remise. 

« Lorsque la mise en demeure reste sans effet, le directeur de l’organisme peut délivrer une 
contrainte qui, à défaut d’opposition du débiteur devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale, comporte tous les effets d’un jugement et confère notamment le bénéfice de 
l’hypothèque judiciaire. 

« Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application des trois alinéas qui 
précèdent. » 

II. – L’article L. 133-4-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’organisme mentionné au premier alinéa informe le cas échéant, s’il peut être identifié, 
l’organisme d’assurance maladie complémentaire de l’assuré de la mise en œuvre de la 
procédure visée au présent article. » 

Article 39 

Dans l’article L. 141-1 du code de la sécurité sociale, après les mots : « d’accident du 
travail et de maladie professionnelle », sont insérés les mots : « et celles relatives à leur prise en 
charge thérapeutique ». 

Article 40 

I. – Au début de l’article L. 711-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La participation de l’assuré mentionnée au II de l’article L. 322-2 et au dernier alinéa de 
l’article L. 432-1 s’applique aux assurés qui relèvent de l’un des régimes spéciaux mentionnés 
à l’article L. 711-1. » 

II. – Les dispositions des contrats individuels ou collectifs, des bulletins d’adhésion et 
règlements, des conventions ou accords collectifs, des projets d’accord proposés par le chef 
d’entreprise et ratifiés à la majorité des intéressés ou des décisions unilatérales de l’employeur, 
mentionnés à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, relatifs à des garanties portant sur 
le remboursement ou l’indemnisation de frais de soins de santé occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident, sont réputées ne pas couvrir la participation instituée en 
application des dispositions du II de l’article L. 322-2 du même code dès lors que le contrat, le 
bulletin d’adhésion ou le règlement ne prévoit pas expressément la prise en charge de cette 
participation. 

Article 41 

L’objectif national de dépenses d’assurance maladie révisé de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base est fixé à 131 milliards d’euros pour l’année 2004. 

Article 42 

L’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base est fixé à 134,9 milliards d’euros pour l’année 2005. 

Article 43 



Pour 2005, l’objectif de dépenses de la branche maladie, maternité, invalidité et décès de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou 
retraités titulaires de droits propres est fixé à 148,3 milliards d’euros. 

Article 44 

[Le quatrième alinéa de l’article L. 122-26 du code du travail est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Lorsque l’accouchement intervient plus de six semaines avant la date prévue pour 
l’accouchement et exige l’hospitalisation post-natale de l’enfant, la période de suspension du 
contrat de travail prévue aux alinéas précédents est prolongée à due concurrence de la 
différence entre la date prévue de l’accouchement et la date réelle de l’accouchement, afin de 
permettre à la salariée de participer à la dispensation des soins auprès de son enfant, chaque 
fois que possible, et de bénéficier d’actions d’éducation à la santé préparant le retour à 
domicile. »] ( )4

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AUTRES 
POLITIQUES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Section 1 

Branche accidents du travail et maladies professionnelles 

Article 45 

Le montant de la contribution de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale au financement du Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante, mentionnée au VII de l’article 53 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 2000), est fixé à 
200 millions d’euros au titre de l’année 2005. 

Article 46 

Le montant de la contribution de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale au financement du Fonds de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante, mentionné au III de l’article 41 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998), est fixé à 
600 millions d’euros au titre de l’année 2005. 

Article 47 

I. – Il est institué, au profit du Fonds de cessation anticipée d’activité des travailleurs de 
l’amiante créé par l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-
1194 du 23 décembre 1998), une contribution, due pour chaque salarié ou ancien salarié à 
raison de son admission au bénéfice de l’allocation de cessation anticipée d’activité. Cette 
contribution est à la charge de l’entreprise qui a supporté ou qui supporte, au titre de ses 
cotisations pour accidents du travail et maladies professionnelles, la charge des dépenses 
occasionnées par la maladie professionnelle provoquée par l’amiante dont est atteint le salarié 
                                                           
    (4) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



ou ancien salarié. Lorsque le salarié n’est atteint par aucune maladie professionnelle provoquée 
par l’amiante, cette contribution est à la charge : 

1° D’une ou plusieurs entreprises dont les établissements sont mentionnés au premier 
alinéa du I du même article 41 ; 

2° D’une ou plusieurs entreprises de manutention ou d’un ou plusieurs organismes 
gestionnaires de port pour, respectivement, les dockers professionnels et les personnels 
portuaires assurant la manutention dans les ports mentionnés au sixième alinéa du I du même 
article 41. 

Pour la détermination de l’entreprise ou organisme redevable de la contribution au titre du 
1°, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Lorsque l’établissement est exploité successivement par plusieurs entreprises, la 
contribution est due par l’entreprise qui exploite l’établissement à la date d’admission du 
salarié à l’allocation ; 

b) Lorsqu’un salarié a travaillé au sein de plusieurs entreprises exploitant des 
établissements distincts, le montant de la contribution est réparti en fonction de la durée du 
travail effectué par le salarié au sein de ces établissements pendant la période où y étaient 
fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante. 

Pour l’application du 2°, lorsqu’un salarié a été employé par plusieurs entreprises ou 
organismes, le montant de la contribution est réparti au prorata de la période travaillée dans ces 
entreprises ou organismes. Lorsqu’un docker professionnel admis à l’allocation relève ou a 
relevé de la catégorie des dockers professionnels intermittents au sens du III de l’article L. 511-
2 du code des ports maritimes, la contribution correspondant à la période d’intermittence est 
répartie entre tous les employeurs de main-d’œuvre dans le port, au sens de l’article L. 521-6 
du même code, au prorata des rémunérations totales brutes payées aux dockers professionnels 
intermittents pendant cette période d’intermittence. 

La contribution n’est pas due pour le premier bénéficiaire admis au cours d’une année 
civile. 

II. – Le montant de la contribution varie en fonction de l’âge du bénéficiaire au moment de 
son admission au bénéfice de l’allocation. Il est égal, par bénéficiaire de l’allocation, à 15 % du 
montant annuel brut de l’allocation majoré de 40 % au titre des cotisations d’assurance 
vieillesse et de retraite complémentaire à la charge du fonds, multiplié par le nombre d’années 
comprises entre l’âge mentionné ci-dessus et l’âge de soixante ans. 

Le montant de la contribution, qui ne peut dépasser deux millions d’euros par année civile 
pour chaque redevable, est plafonné, pour les entreprises redevables de la contribution au titre 
du I, à 2,5 % de la masse totale des salaires payés au personnel pour la dernière année connue. 

Les entreprises placées en redressement ou en liquidation judiciaire sont exonérées de la 
contribution. 

III. – La contribution est appelée, recouvrée et contrôlée selon les règles et sous les 
garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations du régime général, par les 
organismes mentionnés à l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale désignés par le 
directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 



Elle est exigible le premier jour du troisième mois de chaque trimestre civil pour les 
personnes entrant dans le dispositif au cours du trimestre précédent. 

Pour les salariés ou anciens salariés relevant ou ayant relevé du régime de protection 
sociale des personnes salariées des professions agricoles, la contribution due est appelée, 
recouvrée et contrôlée par les caisses de mutualité sociale agricole selon les règles et sous les 
garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations dues au régime de protection 
sociale des personnes salariées des professions agricoles. La date limite de paiement de la 
contribution est fixée au quinzième jour du deuxième mois de chaque trimestre civil pour les 
personnes entrant dans le dispositif au cours du trimestre précédent. 

IV. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article. 

V. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux admissions au bénéfice de 
l’allocation de cessation anticipée d’activité prononcées à compter du 5 octobre 2004. 

Article 48 

Après le V de l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 
précitée, il est inséré un V bis ainsi rédigé : 

« V bis. – L’inscription des établissements ou des ports visés au I sur la liste donnant droit 
aux salariés à bénéficier d’une cessation anticipée d’activité et de l’allocation correspondante 
ou la modification d’une telle inscription ne peut intervenir qu’après information de 
l’employeur concerné. La décision d’inscription d’un établissement ou de modification doit être 
notifiée à l’employeur. Elle fait l’objet d’un affichage sur le lieu de travail concerné. » 

 

 

Article 49 

Dans le quatrième alinéa de l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale, les mots : 
« l’équilibre financier de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « l’équilibre 
financier de la branche ». 

Article 50 

Le montant du versement mentionné à l’article L. 176-1 du code de la sécurité sociale est 
fixé, pour l’année 2005, à 330 millions d’euros. 

Article 51 

Pour 2005, l’objectif de dépenses de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles de l’ensemble des régimes obligatoires de base comptant plus de vingt mille 
cotisants actifs ou retraités titulaires de droits propres est fixé à 10,5 milliards d’euros. 

Section 2 

Branche famille 

Article 52 



[L’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Le montant de la prime est majoré en cas d’adoption. »] ( )5

Article 53 

I. – Le 1° de l’article L. 211-10 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« 1° Un fonds spécial alimenté chaque année par un versement effectué par la Caisse 
nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole au 
prorata du montant des prestations familiales versées l’année précédente par chacune d’elles. 

« Les contributions de ces deux organismes ainsi que le montant du fonds spécial sont 
fixés par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de la famille. Le 
montant du fonds spécial est fixé dans les conditions suivantes : 

« a) Une première part, destinée à couvrir les missions générales mentionnées à l’article 
L. 211-3 du présent code, évolue chaque année dans les conditions définies au premier alinéa 
de l’article L. 551-1 du code de la sécurité sociale ; 

« b) Une deuxième part est destinée à financer des actions définies par voie 
conventionnelle entre l’Union nationale des associations familiales et le ministre chargé de la 
famille. Elle est revalorisée chaque année dans la limite du taux d’évolution constaté au titre de 
l’année civile précédente du montant des prestations familiales. En cas de création ou de 
suppression d’une de ces prestations, le taux d’évolution retenu au titre de l’année au cours de 
laquelle intervient cette création ou cette suppression est celui correspondant à la moyenne des 
taux d’évolution retenus pour les trois années civiles précédentes. 

« Les prestations familiales prises en compte pour l’application du présent article sont : 

« – les prestations que mentionne l’article L. 511-1 du code de la sécurité sociale, y 
compris celles qui sont versées dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1 du même 
code, à l’exception de l’allocation de parent isolé ; 

« – l’allocation pour jeune enfant, l’allocation d’adoption et l’allocation parentale 
d’éducation versées en vertu de la réglementation applicable antérieurement au 1er janvier 
2004. 

« Sont assimilées aux prestations familiales, pour l’application du présent article, 
l’allocation de garde d’enfant à domicile et l’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante 
maternelle agréée versées en vertu de la réglementation applicable antérieurement au 
1er janvier 2004. 

« Les modalités de versement du fonds spécial et sa répartition entre les unions 
d’associations familiales, les conditions dans lesquelles les fédérations, confédérations ou 
associations familiales adhérant aux unions peuvent en bénéficier ainsi que les modalités 
d’évaluation de son utilisation sont fixées par voie réglementaire ; ». 

                                                           
    (5) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



II. – Le montant du fonds spécial mentionné au 1° de l’article L. 211-10 du code de 
l’action sociale et des familles est fixé pour 2005 à 24,31 millions d’euros, répartis comme 
suit : 

1° 19 448 000 € au titre de la première part ; 

2° 4 862 000 € au titre de la seconde part. 

Article 54 

La part prise en charge par la Caisse nationale des allocations familiales des dépenses 
mentionnées au 5° de l’article L. 223-1 du code de la sécurité sociale est égale à une fraction 
fixée à 60 % pour l’année 2005. 

Article 55 

Pour 2005, l’objectif de dépenses de la branche famille de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits 
propres est fixé à 46,2 milliards d’euros. 

Section 3 

Branche vieillesse 

Article 56 

I. – Le 3° de l’article 19 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Une partie de la contribution due à la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés dans les conditions définies par l’arrêté prévu au troisième alinéa du 
présent 3° est versée au Fonds de réserve pour les retraites mentionné à l’article L. 135-6 du 
code de la sécurité sociale. » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« – pour la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et pour le Fonds 
de réserve pour les retraites, par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale ; 
les versements directs effectués entre 2005 et 2024 à la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
des travailleurs salariés sont garantis par l’Etat dans des conditions définies en loi de 
finances ; » 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale visé au troisième alinéa 
du présent 3° présente également les paramètres de calcul de la contribution exceptionnelle, 
forfaitaire et libératoire due par la Caisse nationale des industries électriques et gazières à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. Il est soumis pour avis au 
conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés ; ». 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 



1° Au deuxième alinéa de l’article L. 135-6, après le mot : « mission », est inséré le mot : 
« principale » ; 

2° Le même article est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le Fonds de réserve pour les retraites assure également la gestion financière d’une partie 
de la contribution exceptionnelle, forfaitaire et libératoire due à la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés en application du 3° de l’article 19 de la loi n° 2004-803 du 
9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et 
gazières. 

« Les conditions et les résultats de la gestion de cette partie de la contribution sont retracés 
chaque année dans l’annexe des comptes du fonds. Cette partie de la contribution et ses 
produits financiers, nets des frais engagés par le fonds, sont rétrocédés à la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés à compter de 2020, dans des conditions fixées 
par convention entre la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et le 
Fonds de réserve pour les retraites. » ; 

3° Après le deuxième alinéa de l’article L. 135-10, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, dans des cas exceptionnels, à titre temporaire et pour 
préserver la sécurité des actifs détenus par le fonds, leur gestion financière peut être assurée par 
ce dernier sans recourir aux entreprises d’investissement visées audit alinéa. Les conditions 
d’application de cette dérogation sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’économie et de la sécurité sociale. » ; 

4° Le deuxième alinéa de l’article L. 135-12 est ainsi rédigé : 

« Ils certifient les comptes annuels et émettent un rapport d’examen limité sur les comptes 
intermédiaires semestriels du fonds avant qu’ils soient soumis par le directoire au conseil de 
surveillance et qu’ils soient publiés. » 

III. – Le V de l’article 18 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « 1 % et 10 % » sont remplacés par les mots : « 10 % et 
20 % », et les mots : « 10 % et 20 % » sont remplacés par les mots : « 20 % et 35 % » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « 10 % et 20 % » sont remplacés par les mots : « 15 % et 
25 % ». 

IV. – L’article 18 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le IV est complété par les mots : « ou, sur option de ce dernier, au moment du débit ; 
dans ce cas, elle est due en tout état de cause lors de l’encaissement des acomptes ou du prix 
s’il précède le débit » ; 

2° La première phrase du premier alinéa du VI est remplacée par quatre phrases ainsi 
rédigées : 

« La contribution tarifaire est déclarée et liquidée mensuellement ou trimestriellement, 
suivant son montant. Elle est acquittée lors du dépôt de la déclaration. La contribution est 
recouvrée et contrôlée par la Caisse nationale des industries électriques et gazières dans les 
mêmes conditions que les cotisations visées au premier alinéa du III de l’article 16. Les 
modalités particulières de recouvrement de la contribution, notamment les majorations, les 



pénalités, les taxations provisionnelles ou forfaitaires, sont précisées dans les conditions 
prévues au VII. » 

Article 57 

I. – L’âge de soixante ans mentionné au 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite est abaissé pour les fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale 
de retraites des agents des collectivités locales qui justifient, dans ce régime et, le cas échéant, 
dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, d’une durée d’assurance ou de périodes 
reconnues équivalentes au moins égales à cent soixante-huit trimestres : 

1° A compter du 1er janvier 2008, à cinquante-six ans pour les fonctionnaires qui justifient 
d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à cent 
soixante-huit trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 

2° A compter du 1er juillet 2006, à cinquante-huit ans pour les fonctionnaires qui justifient 
d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à cent 
soixante-quatre trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 

3° A compter du 1er janvier 2005, à cinquante-neuf ans pour les fonctionnaires qui 
justifient d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 
cent soixante trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 

Pour l’application de la condition d’âge de début d’activité définie au 1°, au 2° et au 3°, 
sont considérés comme ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ou dix-sept ans les 
fonctionnaires justifiant : 

– soit d’une durée d’assurance d’au moins cinq trimestres à la fin de l’année au cours de 
laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur dix-septième anniversaire ; 

– soit, s’ils sont nés au cours du quatrième trimestre et ne justifient pas de la durée 
d’assurance prévue à l’alinéa précédent, d’une durée d’assurance d’au moins quatre trimestres 
au titre de l’année au cours de laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur dix-
septième anniversaire. 

Pour l’application de la condition de durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à la 
charge des fonctionnaires définie aux 1°, 2° et 3°, sont réputées avoir donné lieu à cotisations : 

– les périodes de service national, à raison d’un trimestre par période d’au moins quatre-
vingt-dix jours, consécutifs ou non. Lorsque la période couvre deux années civiles, elle peut 
être affectée à l’une ou l’autre de ces années, la solution la plus favorable étant retenue ; 

– les périodes pendant lesquelles les fonctionnaires ont été placés en congé de maladie 
statutaire ainsi que les périodes comptées comme périodes d’assurance dans un ou plusieurs 
autres régimes obligatoires au titre de la maladie, de la maternité et de l’inaptitude temporaire. 

Ces périodes sont retenues respectivement dans la limite de quatre trimestres et sans que le 
nombre de trimestres ayant donné lieu à cotisations ou réputés tels puisse excéder quatre pour 
une même année civile. 

Pour l’application de cette même condition de durée d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des fonctionnaires, il est retenu un nombre de trimestres au plus égal à 
quatre au titre de chaque année civile au cours de laquelle l’assuré a été affilié successivement 
ou simultanément à plusieurs des régimes considérés. 



Pour l’application de la condition de durée d’assurance ou de périodes reconnues 
équivalentes définie au premier alinéa du présent article, sont prises en compte la bonification 
pour enfant mentionnée aux b et b bis de l’article L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, les majorations de durée d’assurance mentionnées aux articles L. 12 bis et 
L. 12 ter et les périodes d’interruption ou de réduction d’activité mentionnées au 1° de l’article 
L. 9 du même code. 

II. – L’année au cours de laquelle sont réunies les conditions définies au I du présent 
article est l’année retenue pour l’application des dispositions du II et du III de l’article 66 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, à condition que le fonctionnaire 
demande à bénéficier des dispositions du présent article avant son soixantième anniversaire. 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2005. 

Article 58 

[Le premier alinéa de l’article L. 732-35-1 du code rural est complété par les mots : « et 
de périodes d’activité accomplies, par des personnes mineures, en qualité de chefs 
d’exploitation ou d’entreprise agricole mentionnés à l’article L. 722-4 ». ] ( )6

Article 59 

Pour 2005, l’objectif de dépenses de la branche vieillesse et veuvage de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires 
de droits propres est fixé à 156,7 milliards d’euros. 

TITRE VI 

OBJECTIFS DE DÉPENSES RÉVISÉS POUR 2004 

Article 60 

Pour 2004, les objectifs révisés de dépenses par branche de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits 
propres sont fixés aux montants suivants : 

   

(En milliards d’euros)

  Maladie, maternité, invalidité et décès ……………………………. 145,1

  Vieillesse et veuvage……………………………………………… 146,8

  Accidents du travail…………………………………………….… 10,1

  Famille………………………………………………………..…  45,0

 

                                                           
6    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 16 décembre 2004 (voir ci-après p. 200) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



TITRE VII 

MESURES DIVERSES ET DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA TRÉSORERIE 

Article 61 

I. – L’intitulé du chapitre VIII bis du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé : « Dispositions communes aux contributions recouvrées par les organismes de 
recouvrement du régime général ». 

II. – L’article L. 138-20 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 138-20. – Les contributions instituées aux articles L. 138-1, L. 138-10, L. 245-1, 
L. 245-5-1 et L. 245-6 sont recouvrées et contrôlées, selon les règles et sous les sanctions et 
garanties applicables au recouvrement des cotisations du régime général assises sur les 
rémunérations, par des organismes mentionnés à l’article L. 213-1 désignés par le directeur de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

« La contribution instituée à l’article L. 137-6 est recouvrée et contrôlée par l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale, dans les conditions prévues au 3° de l’article 
L. 225-1-1. L’agence peut recueillir l’assistance des unions de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales et des caisses générales de sécurité sociale des 
départements d’outre-mer, notamment par la mise à disposition d’agents de ces organismes, 
chargés du contrôle. 

« Les agents chargés du contrôle sont habilités à recueillir auprès des assujettis tous les 
renseignements de nature à permettre le contrôle de l’assiette et du champ d’application des 
contributions. » 

III. – L’article L. 138-21 du même code est abrogé. 

IV. – Aux articles L. 138-7, L. 138-17, L. 245-3 et L. 245-5-5 du même code, les mots : 
« au 3° de l’article L. 225-1-1 et des articles L. 138-20 à L. 138-23 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles L. 138-20 à L. 138-23 ». A l’article L. 138-19 du même code, les mots : 
« l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales désignée à cet 
effet ». 

V. – Les dispositions du présent article s’appliquent pour le recouvrement des 
contributions exigibles à compter du 1er janvier 2005, à l’exception du solde de la contribution 
prévue au VII de l’article 12 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-
1199 du 18 décembre 2003) ainsi que de la régularisation de la contribution prévue à l’article 
L. 138-4 du code de la sécurité sociale intervenant le 31 mars 2005, dont le recouvrement et le 
contrôle relèvent de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 138-20 du code de la sécurité sociale. 

Les organismes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 138-20 du même code 
reprennent les droits et obligations, actions et poursuites, dettes et créances de l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale, nés des opérations de recouvrement et de contrôle 
intervenues jusqu’au 31 décembre 2004, à l’exception de ceux relatifs au solde et à la 
régularisation mentionnés à l’alinéa précédent. 

Article 62 



I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au début de l’article L. 212-3, il est inséré un I ainsi rédigé : 

« I. – La Caisse maritime d’allocations familiales assure en faveur des personnes affiliées 
au régime spécial de sécurité sociale des gens de mer le service des prestations familiales. 

« Elle assure également pour ces personnes : 

« 1° Le recouvrement des cotisations d’allocations familiales dues par les employeurs et 
les travailleurs indépendants selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables à ce 
recouvrement par les unions pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales et les caisses générales de sécurité sociale ; 

« 2° Le recouvrement de la contribution sociale généralisée selon les dispositions des 
articles L. 136-1 et suivants ; 

« 3° Le recouvrement de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
instituée par l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale ; 

« 4° Le contrôle et le contentieux du recouvrement prévu aux 1°, 2° et 3°. » ; 

2° Le 6° de l’article L. 752-4 est complété par les mots : « à l’exception des compétences 
mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° de l’article L. 212-3 du présent code qui sont exercées dans les 
départements d’outre-mer par la Caisse maritime d’allocations familiales ». 

II. – Sous réserve des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, sont 
validées à compter du 1er janvier 1999 les actions de recouvrement des cotisations d’allocations 
familiales, de la contribution sociale généralisée et de la contribution pour le remboursement de 
la dette sociale dues par les personnes affiliées au régime spécial de sécurité sociale des gens de 
mer, dès lors qu’elles ont été effectuées en métropole ou dans les départements d’outre-mer, en 
leur nom ou pour le compte des caisses générales de sécurité sociale, par la Caisse maritime 
d’allocations familiales à compter du 1er janvier 2002, et antérieurement, par la Caisse nationale 
des marins pêcheurs et par la Caisse nationale d’allocations familiales des marins du 
commerce. 

Article 63 

I. – A l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable à 
compter du 1er janvier 2005, les mots : « prestations d’hospitalisation mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22-6 des établissements de santé mentionnés aux a, b et c du même article et 
les » sont supprimés. 

II. – Après l’article L. 174-2 du même code, il est inséré un article L. 174-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 174-2-1. – La part prise en charge par l’assurance maladie pour les prestations 
d’hospitalisation prévues au 1° de l’article L. 162-22-6 et réalisées dans les établissements de 
santé mentionnés aux a, b et c du même article, les médicaments et produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 ainsi que les actes et consultations mentionnés à l’article 
L. 162-26 est remboursée aux établissements pour le compte de l’ensemble des régimes par la 
caisse mentionnée à l’article L. 174-2. 



« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis consultatif des organisations représentatives 
des établissements de santé, détermine les modalités d’application du présent article, 
notamment les responsabilités respectives de cette caisse et de l’organisme dont dépend le 
bénéficiaire des soins, en particulier les conditions et les délais dans lesquels cet organisme 
peut assurer la vérification des sommes à rembourser et autoriser leur paiement. » 

III. – L’article L. 174-18 du même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Les frais d’hospitalisation afférents aux soins dispensés dans les établissements de santé 
privés mentionnés aux d et e de l’article L. 162-22-6, pris en charge par les régimes obligatoires 
d’assurance maladie, sont remboursés, pour le compte de l’ensemble des régimes d’assurance 
maladie, par la caisse primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est 
implanté l’établissement. » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis des organisations représentatives des 
établissements de santé, détermine les modalités d’application du présent article, notamment les 
responsabilités respectives de cette caisse et de l’organisme dont dépend le bénéficiaire des 
soins, en particulier les conditions et les délais dans lesquels cet organisme peut assurer la 
vérification des sommes à rembourser et autoriser leur paiement. » 

IV. – Le D du V de l’article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 
(n° 2003-1199 du 18 décembre 2003) est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les dotations annuelles complémentaires mentionnées au 2° du A du V du présent article 
sont versées par douzième par la caisse mentionnée à l’article L. 174-2 du code de la sécurité 
sociale. 

« Pour les années 2005 et 2006, la répartition des sommes versées, au titre de l’alinéa 
précédent aux établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du même code, 
entre les différents régimes obligatoires d’assurance maladie, est effectuée dans les conditions 
prévues à l’article L. 174-2 dudit code. De même, par dérogation à l’article L. 162-22-15 du 
même code, les sommes versées au titre des forfaits annuels mentionnés à l’article L. 162-22-8 
de ce code et des dotations annuelles de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 
la contractualisation mentionnées à l’article L. 162-22-13 sont également réparties selon les 
modalités prévues à l’article L. 174-2 du même code. 

« Pour les années 2007 à 2012, la répartition entre les régimes obligatoires d’assurance 
maladie des sommes versées au titre de la dotation annuelle complémentaire aux établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du même code est effectuée chaque année au 
prorata des charges afférentes aux frais d’hospitalisation au titre des soins dispensés l’année 
précédente et supportées par chacun de ces régimes dans le cadre des activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie de ces établissements. 

« Les modalités d’application des trois alinéas précédents sont précisées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

Article 64 

Le chapitre IV bis du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par un 
article L. 114-6 ainsi rédigé : 



« Art. L. 114-6. – Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être 
réguliers, sincères et donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière. 

« Les comptes annuels et infra-annuels des organismes de base de sécurité sociale, 
présentés par l’agent comptable, établis sous sa responsabilité et visés par le directeur, sont 
transmis à l’organisme national chargé de leur centralisation. Ce dernier valide ces comptes et 
établit le compte combiné de la branche ou de l’activité de recouvrement, ou du régime. 

« Les organismes nationaux de sécurité sociale qui gèrent un régime obligatoire de base 
transmettent leurs comptes annuels au ministre chargé de la sécurité sociale et à la Cour des 
comptes. 

« Les organismes nationaux de sécurité sociale qui gèrent un régime obligatoire de base 
comportant un réseau de caisses locales ou régionales transmettent les comptes combinés 
annuels au ministre chargé de la sécurité sociale et à la Cour des comptes. 

« Les comptes des régimes de protection sociale agricole sont également transmis au 
ministre de l’agriculture. 

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret. » 

Article 65 

Le chapitre IV bis du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par un 
article L. 114-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 114-7. – Les organismes nationaux visés au deuxième alinéa de l’article L. 114-6 
sont chargés d’alerter le Gouvernement et le Parlement en cas d’évolution des dépenses de la 
branche ou du régime manifestement incompatible avec le respect des objectifs votés par le 
Parlement en loi de financement de la sécurité sociale. 

« Le Gouvernement informe les commissions compétentes des deux assemblées des 
mesures prises ou envisagées pour y remédier. » 

Article 66 

Les besoins de trésorerie des régimes obligatoires de base comptant plus de vingt mille 
cotisants actifs ou retraités titulaires de droits propres et des organismes ayant pour mission de 
concourir à leur financement peuvent être couverts par des ressources non permanentes dans les 
limites suivantes : 

   

(En millions d’euros)

  Régime général………………………………………………….…  13 000

  Régime des exploitants agricoles……………………..…………..…  6 200

  Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales……….  500

  Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines…………  200



  Caisse nationale des industries électriques et gazières……………..…  500

Les autres régimes obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou 
retraités titulaires de droits propres, lorsqu’ils disposent d’une trésorerie autonome, ne sont pas 
autorisés à recourir à des ressources non permanentes. 

 

ANNEXE 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE 
DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ SOCIALE ET LES OBJECTIFS 

QUI DÉTERMINENT LES CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Notre modèle de sécurité sociale a des atouts considérables : il rend possible un accès de tous à des soins de 
qualité, indépendamment de conditions d’âge ou de revenus. Il garantit à nos aînés, par un système de répartition 
solidaire, des prestations de retraite d’un niveau élevé. Il est le fondement d’une politique familiale ambitieuse qui 
soutient notre démographie, aide les familles en difficulté et permet de concilier vie familiale et vie 
professionnelle. Ce modèle, enfin, permet de construire une solidarité réelle vis-à-vis des personnes âgées comme 
des personnes handicapées qui ont besoin d’aide et de soutien. 

Sa préservation et sa consolidation sont les priorités du Gouvernement. Ce dernier s’est engagé depuis deux 
ans dans un ensemble de réformes pour adapter notre système de santé et de sécurité sociale aux mutations 
économiques et sociales, notamment le vieillissement de la population. 

Les différents régimes de sécurité sociale sont en effet confrontés à des défis communs qui conduisent à des 
difficultés financières structurelles et à une remise en cause des organisations et des modes de gestion 
traditionnels. 

Pour faire face à ces défis, le Gouvernement privilégie une méthode : des réponses structurelles issues d’un 
dialogue avec l’ensemble des partenaires. 

La réforme des retraites, par la loi du 21 août 2003, a constitué la première réponse à ces défis en 
garantissant la pérennité de notre système par répartition et en renforçant son équité. 

Le plan « Vieillissement et solidarité » avec l’affectation de moyens financiers nouveaux très importants 
destinés aux politiques de prise en charge des personnes âgées et des personnes handicapées a répondu dans un 
deuxième temps à un besoin fort de notre société. 

Enfin, la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie réforme en profondeur notre système de soins et 
d’assurance maladie pour faire face à la crise financière que traverse l’assurance maladie et pour améliorer 
l’organisation des soins dans notre pays. 

Au travers de ces trois réformes majeures, élaborées en étroite concertation avec l’ensemble des acteurs 
concernés, le Gouvernement a pris ses responsabilités pour garantir la pérennité de notre modèle de sécurité 
sociale. 

1. La politique de santé et d’assurance maladie 

1.1. Le renforcement de la politique de santé publique et de sécurité sanitaire 

Le vote de la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique pose les fondements d’une 
rénovation de la politique de santé publique. 

Si la France dispose d’un système de soins curatifs parmi les meilleurs au monde, elle présente, en termes 
d’indicateurs de santé, deux points faibles : une importante mortalité prématurée, et des inégalités de santé plus 
fortes que dans d’autres pays entre les catégories de population, les sexes, ou encore les différentes régions. 

La loi du 9 août 2004 permet de se doter d’une organisation sanitaire rééquilibrée au bénéfice de la politique 
de prévention. C’est à l’Etat que revient la responsabilité de piloter les programmes d’action qui permettront de 



répondre aux grands enjeux de santé publique. Il le fera au regard des objectifs de santé publique qui figurent dans 
le rapport annexé à la loi relative à la politique de santé publique. 

Cette construction d’une véritable politique de santé publique et de prévention, pour l’éducation à la santé et 
la promotion de la santé, passe aussi par une déclinaison locale, afin d’être adaptée aux populations auxquelles elle 
s’adresse et à leur cadre de vie. C’est l’objectif des groupements régionaux de santé publique (GRSP) qui 
rassemblent l’ensemble des acteurs régionaux impliqués dans ces politiques. Seront notamment pris en compte les 
schémas d’organisation spécifiques, en particulier le schéma d’organisation sanitaire, le schéma d’éducation pour 
la santé, le schéma de santé mentale, etc. Les premiers GRSP seront opérationnels au cours de l’année 2005. 

Le Gouvernement a également fixé cinq grandes priorités : la lutte contre le cancer, la santé 
environnementale incluant la santé au travail, la violence et les comportements à risques, les maladies rares et, 
enfin, la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques. 

Le Gouvernement s’engage à mener les actions nécessaires afin d’obtenir une meilleure prise en charge des 
patients à l’issue de leur séjour en urgence psychiatrique, et notamment pédo-psychiatrique. Il conviendra de 
mieux adapter la prise en charge de ces patients à l’hôpital et dans les structures ouvertes. 

La lutte contre le tabagisme comme la politique de sécurité routière constituent d’incontestables succès. Près 
de 1,8 million de personnes auront arrêté de fumer en 2004, tandis que le nombre de morts sur la route aura baissé 
cette même année de plus de 10 %. 

Le Gouvernement s’engage à mener les actions nécessaires afin d’obtenir une diminution concrète de la 
consommation de stupéfiants. Il conviendra notamment de proposer une prise en charge thérapeutique adaptée aux 
consommateurs de stupéfiants. 

Le plan national « santé-environnement », présenté par le Gouvernement en juin 2004, se fixe comme 
objectif de mener d’ici 2008 les actions nécessaires pour prévenir les pathologies d’origine environnementale, 
notamment les cancers, mieux informer le public et protéger les populations sensibles. Il s’attaque à l’ensemble 
des facteurs de risques, qu’il s’agisse des substances chimiques ou des événements climatiques extrêmes, et à tous 
les milieux d’exposition, depuis les expositions professionnelles et l’air extérieur jusqu’à l’habitat individuel. 

La rénovation de la politique de santé publique suppose aussi un renforcement du dispositif de sécurité 
sanitaire. L’organisation de la sécurité sanitaire sera améliorée en définissant plus clairement les responsabilités 
des différents acteurs. Il en est ainsi de l’Institut de veille sanitaire, dont la mission de veille continue sur l’état de 
santé de la population est renforcée par la loi relative à la politique de santé publique tout comme son implication 
dans la vigilance sanitaire et la gestion des alertes. 

1.2. La réforme de l’assurance maladie 

Face à la triple crise de financement, d’organisation et de légitimité que traversait l’assurance maladie, le 
Gouvernement a entamé en 2004 la réforme de l’assurance maladie par la loi du 13 août 2004. 

Sur la base du rapport du Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, cette réforme garantit la 
pérennité de notre système de santé et d’assurance maladie en créant les conditions d’une nouvelle organisation 
des soins, en refondant la gouvernance des organismes d’assurance maladie et en assurant la viabilité financière de 
la branche. 

La mise en place du dossier médical personnel et l’identification d’un médecin traitant permettront 
d’organiser des parcours de soins plus cohérents, gage d’une meilleure qualité des soins. Celle-ci sera également 
favorisée par l’élaboration, par la Haute autorité de santé, de référentiels de bonne pratique effectivement 
utilisables par les professionnels de santé. La loi relative à l’assurance maladie prévoit également une obligation 
d’évaluation des pratiques professionnelles pour les médecins. 

La gouvernance de l’assurance maladie est adaptée pour redonner aux conseils un véritable pouvoir 
d’orientation et clarifier les responsabilités de gestion. L’Union nationale des caisses d’assurance maladie mettra 
en œuvre un nouveau partenariat avec les professionnels de santé et les organismes de couverture complémentaire. 

La mise en place d’une véritable maîtrise médicalisée des dépenses d’assurance maladie passe également par 
ce renouveau du dialogue conventionnel. Elle implique aussi une mobilisation de l’ensemble du réseau de 
l’assurance maladie afin de lutter contre les dépenses injustifiées, notamment dans le domaine des arrêts de travail 
et des prescriptions. 



Cette maîtrise médicalisée devra porter ses fruits conjointement avec une politique du médicament qui vise à 
concilier les exigences d’économies avec la valorisation de l’innovation et de la recherche. 

La politique de développement des médicaments génériques sera amplifiée, avec l’accélération de leur mise 
sur le marché et la mobilisation de l’ensemble des acteurs. Un comité de suivi du médicament générique permettra 
au Comité économique des produits de santé d’appliquer les tarifs forfaitaires de responsabilité si l’utilisation de 
ces produits ne se développe pas suffisamment. 

La mise en œuvre d’une charte de la visite médicale, l’adaptation des conditionnements au traitement des 
maladies chroniques ainsi que le suivi de l’utilisation des médicaments onéreux à l’hôpital permettront aussi de 
modérer les volumes grâce à l’encouragement du bon usage des traitements. 

Par ailleurs, l’assurance maladie adaptera la prise en charge des produits de santé en fonction de l’utilité 
médicale, selon les recommandations de la Haute autorité de santé. 

Enfin, dans le cadre de la politique triennale conventionnelle, le Comité économique des produits de santé 
continuera d’avoir une gestion active des prix en fonction du cycle de vie des produits et de l’état de la 
concurrence. 

La réforme de l’assurance maladie, à travers les économies ainsi effectuées et l’augmentation des recettes 
déterminée dans la loi du 13 août 2004, permettra un retour vers l’équilibre financier en 2007. La loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2005 traduit dans ses équilibres financiers la première étape de ce 
redressement. 

Afin de lutter contre la désertification, l’isolement et les problèmes de sécurité, le Gouvernement favorise les 
initiatives pour la création de maisons médicales rurales et en zones urbaines difficiles. Cela permettra aussi de 
maintenir la permanence des soins. 

1.3. Une nouvelle politique en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées 

La nouvelle politique en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées s’inscrit dans la 
perspective donnée par le Premier ministre le 6 novembre 2003 de conduire une réforme de solidarité pour les 
personnes dépendantes, qui a eu une première traduction avec la création, par la loi du 30 juin 2004 relative à la 
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, de la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA). 

La refondation de la politique du handicap est en cours avec le projet de loi pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Parmi les trois chantiers prioritaires du Président de la République pour le quinquennat figure l’intégration 
pleine et entière des personnes handicapées dans notre société, de l’école à l’entreprise, à domicile comme en 
institution spécialisée. La politique en faveur des personnes handicapées, largement interministérielle, a pour 
objectif de leur permettre d’exercer un choix de vie en leur facilitant l’accès au droit commun tout en leur offrant 
des dispositifs adaptés. 

Ces orientations opèrent une refonte profonde de la politique du handicap autour de trois axes : 

– la garantie donnée aux personnes handicapées du libre choix de leur projet de vie en proposant à chaque 
personne, dans une approche globale et individualisée, les solutions les plus appropriées. Le droit à compensation 
se concrétise notamment par la création d’une prestation de compensation qui prend en charge tout ou partie des 
surcoûts liés aux aides humaines, aux aides techniques ou à l’aménagement du logement ; 

– la reconnaissance du droit de chacun à vivre dans la dignité et à exercer pleinement sa citoyenneté exige de 
favoriser dans chaque domaine une intégration de droit commun. Il convient d’assurer la participation effective 
des personnes handicapées à la vie sociale, qu’il s’agisse de l’école, de l’insertion professionnelle ou de 
l’accessibilité ; 

– et pour permettre une vie autonome, il faut assurer à chaque personne handicapée des moyens d’existence 
suffisants. Les prestations de soutien au revenu seront réformées en abolissant les barrières d’âge et en 
encourageant l’intégration sociale par un meilleur cumul avec un revenu d’activité. 



Pour accompagner financièrement cette évolution, la CNSA a vocation, au titre de 2005, selon les termes de 
la loi, à financer des actions en faveur des personnes handicapées. Il s’agit principalement du financement de la 
prestation de compensation et d’une contribution au financement des créations de places d’établissements et 
services annoncées en janvier 2004. 

Dans ce contexte, les crédits d’assurance maladie consacrés aux personnes handicapées consolideront l’offre 
de compensation collective en matière d’établissements et de services médico-sociaux, en assurant la poursuite du 
plan de création de places. 

S’agissant du volet consacré aux personnes âgées du plan pluriannuel « Vieillissement et solidarité », les 
principales actions sont les suivantes : 

– la poursuite de la modernisation des établissements d’hébergement destinés aux personnes âgées 
dépendantes ; 

– la création de nouvelles places de services de soins infirmiers à domicile, qui permettent de répondre de 
façon plus satisfaisante à l’aspiration croissante des personnes âgées dépendantes de continuer à vivre à domicile ; 

– l’ouverture de services d’accueil de jour, d’hébergement temporaire ou de tout autre mode d’accueil 
alternatif proposé aux personnes âgées, notamment les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées. Ces places visent à élargir la diversité des réponses offertes tant aux personnes âgées qu’à 
leurs familles : le plan Alzheimer annoncé en septembre 2004 permettra de mieux faire face à l’augmentation des 
besoins du fait de la prévalence des maladies dégénératives. 

1.4. Le développement de la prévention du cancer du sein 

Le dépistage systématique par une mammographie doit être renforcé sur tout le territoire pour les femmes de 
plus de cinquante ans, dans le but d’une meilleure prévention, et pour les plus jeunes une information claire et 
adaptée par le généraliste devra être effectuée lors des visites. 

2. La branche accidents du travail 

2.1. Les négociations sur l’avenir de la branche 

Conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie, les 
organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de salariés représentatives au plan 
national sont invitées à soumettre au Gouvernement et au Parlement, dans le délai d’un an, des propositions sur 
l’avenir de la branche accidents du travail et maladies professionnelles, notamment sur sa gouvernance et 
l’évolution des conditions de prévention et de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Une convention d’objectifs et de gestion entre l’Etat et la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles engagera notamment la branche dans un programme d’amélioration de la qualité du service rendu 
et élargira sensiblement sa gamme de services offerts aux différents publics. 

2.2. La modernisation de la tarification 

Le niveau de complexité technique qu’a atteint le dispositif de tarification de l’assurance des accidents du 
travail au fil de réformes successives en fait un système extrêmement lourd qu’il convient de rénover. Des 
propositions seront transmises par le Gouvernement aux partenaires sociaux et seront discutées dans le cadre de la 
négociation sur l’avenir de la branche. 

2.3. L’indemnisation des victimes de l’amiante 

Après la définition en 2003 de son barème d’indemnisation, le Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA) assume aujourd’hui pleinement ses missions. Le nombre de dossiers déposés au FIVA ne cesse 
d’augmenter et devrait atteindre 10 000 dossiers sur l’année 2005. 

Par ailleurs, suite à la reconnaissance par le Conseil d’Etat de la carence fautive de l’Etat, le Gouvernement 
engagera dès l’automne, avec l’ensemble des acteurs concernés, partenaires sociaux et associations de victimes, 
une concertation afin d’envisager les évolutions nécessaires de l’ensemble des procédures judiciaires et 
extrajudiciaires permettant de garantir un haut niveau d’indemnisation et une meilleure sécurité juridique. 



Le recours au dispositif de cessation anticipée d’activité pour les travailleurs exposés à l’amiante connaît 
également une croissance très soutenue. L’instauration d’une contribution à la charge des entreprises qui ont 
exposé à l’amiante une partie de leurs salariés permettra de partager le financement de ce dispositif et, dans 
certains cas, de lutter contre les usages détournés du dispositif. 

3. La branche famille 

3.1. La poursuite du développement de l’accueil des jeunes enfants 

La mise en place de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) au 1er janvier 2004 a permis non 
seulement de simplifier l’aide apportée aux parents de jeunes enfants mais aussi de l’améliorer significativement, 
tant en ce qui concerne le dispositif de base qu’en matière d’aide à la conciliation de la vie familiale et 
professionnelle. 

L’objectif en 2005 en matière de petite enfance est d’assurer la montée en charge de la PAJE, dont 
l’allocation de base et la prime de naissance que doivent toucher, en régime de croisière, 200 000 familles de plus 
qu’en 2003, et de poursuivre le développement de l’offre de garde. 

A cet égard, le Gouvernement mettra en œuvre la rénovation du statut des assistants maternels et familiaux 
prévue au 1er janvier 2005 ; il assurera la montée en puissance du plan de création des 20 000 places de crèche et 
suscitera l’implication croissante des entreprises dans des financements mixtes de crèches et dans l’aide à la 
conciliation de la vie familiale et professionnelle de leurs salariés grâce au « crédit d’impôt famille ». 

3.2. L’accompagnement de l’adolescence 

Le Gouvernement mettra en œuvre en 2005 les douze mesures annoncées lors de la conférence de la famille 
du 29 juin 2004 dans les domaines de l’engagement personnel, de la santé et des loisirs. 

Afin de mieux prendre en compte les besoins de santé spécifiques aux adolescents, un entretien de santé 
personnalisé en classe de cinquième sera instauré afin de repérer au plus tôt les troubles sanitaires et sociaux 
susceptibles d’altérer le développement. Par ailleurs, de nouvelles maisons de l’adolescent seront créées pour 
faciliter la mise en réseau des acteurs autour des adolescents et de leur famille en matière sanitaire et pour créer 
des lieux d’écoute et d’information dédiés aux adolescents. 

Des exonérations fiscales faciliteront l’accès à un travail rémunéré au cours des vacances. 

Enfin, pour développer l’autonomie de l’adolescent, la convention d’objectifs et de gestion 2004-2007 
inclura les orientations nécessaires à la mise en place d’une action sociale facilitant l’accès des adolescents aux 
sports, aux loisirs et à la culture. 

3.3. L’amélioration du soutien aux familles fragiles et la prise en compte des enjeux démographiques 

La conférence de la famille 2005 sera consacrée au soutien aux familles fragiles et aux enjeux 
démographiques. 

Ce sera l’occasion d’analyser le système actuel des prestations (prestations familiales et logement) mais aussi 
de redéfinir les objectifs de l’action sociale de la branche famille au regard des problématiques liées tant à la 
composition des familles qu’à leurs contraintes familiales, économiques et sociales. 

Les travaux de la conférence de la famille 2005 seront menés en étroite concertation avec l’ensemble des 
partenaires et des experts, dans le cadre de groupes de travail lancés au début du mois de novembre. 

3.4. La réforme du dispositif de l’adoption 

La réforme du dispositif de l’adoption sera mise en œuvre. Elle consiste à : 

– mieux préparer et aider les candidats à l’adoption ; 

– refondre le dispositif de l’adoption internationale avec, en particulier, la création d’une agence française de 
l’adoption ; 

– améliorer la prise en charge, le suivi et la santé des enfants adoptés ; 



– favoriser les actions de coopération en matière de protection de l’enfance. 

Le Gouvernement proposera une solution pour les femmes fonctionnaires ayant adopté un ou plusieurs 
enfants avant le 1er octobre 1978 et qui ne bénéficient pas de bonification de durée de services pour le calcul de 
leur retraite. 

4. La branche vieillesse 

L’année 2004 a vu la mise en œuvre des orientations fixées par la loi du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, avec la publication de plus de soixante mesures réglementaires d’application sur les quatre-vingt-trois 
prévues par la loi, qui permettront : 

– d’assurer un haut niveau de retraite par l’allongement de la durée d’activité et de la durée d’assurance, avec 
notamment la première étape de convergence des durées de cotisation dans le secteur public et le secteur privé et 
l’institution au 1er janvier 2004 de la « surcote » et du cumul emploi retraite ; 

– de préserver l’équité et l’esprit de justice sociale, avec la retraite anticipée pour les longues carrières et les 
travailleurs handicapés, la majoration du minimum de pension, la réforme de la réversion et la création du régime 
additionnel de retraite pour les fonctionnaires ; 

– de permettre à chacun de construire librement sa retraite, grâce à l’assouplissement de la décote en cas de 
carrière incomplète, la relance de la retraite progressive, les rachats de cotisations pour les années d’études ou 
incomplètes et le lancement du plan d’épargne retraite populaire. 

Au cours de l’année 2005, la montée en charge de plusieurs dispositifs – retraite anticipée, allongement de la 
durée d’assurance – fera l’objet d’une attention particulière. Une première évaluation des effets des dispositifs en 
faveur de la poursuite de l’activité des salariés âgés pourra être effectuée. Enfin, le groupement d’intérêt public 
chargé de l’information des assurés sur leurs droits à pension ayant été installé en juillet dernier, les outils 
permettant l’évaluation du montant prévisible des droits seront mis à la disposition du public. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-508 DC du 16 décembre 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de 
financement de la sécurité sociale, le 3 décembre 2004, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, 
MM. Bernard Angels, David Assouline, Bertrand Auban, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine 
Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima Boumedienne-Thiery, Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, M. 
Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Michel Charasse, Pierre-Yves Collombat, Raymond Courrière, 
Roland Courteau, Jean-Pierre Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu,  
MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, 
Sandrine Hurel, Bariza Khiari, MM. Serge Lagauche, Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, 
Roger Madec, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, 
Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras,  
Mme Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, André 
Rouvière, Mme Michèle San Vicente, M. Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jean-Pierre Sueur, 
Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini. André Vantomme, André Vézinhet, Marcel 
Vidal et Richard Yung, sénateurs, 

et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul 
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-
Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, 
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,  
MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-
Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme 
Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard 
Derosier, Michel Destot, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William 
Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert 
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean 
Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib,  
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, M. Jean-Pierre Kucheida, 
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le 
Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise 
Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Michel Liebgott, François Loncle, Bernard 
Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, 
 MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal 
Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul 
Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, 
MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, 
Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon 
Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.O. 111-3 à L.O. 111-7 ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 10 décembre 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 15 décembre 
2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 



1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2005 ; qu’ils contestent le manque de sincérité tant des recettes prévues par son article 14 que de l’objectif de 
dépenses fixé par son article 42 ; 

Sur les recettes prévues par l’article 14 : 

2. Considérant que, conformément au 2° du I de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, l’article 14 de la loi 
déférée établit, pour l’année 2005, les prévisions de recettes, par catégorie, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale et des organismes créés pour concourir à leur financement ; 

3. Considérant que, selon les requérants, la façon dont ces prévisions ont été établies remet en cause la sincérité de la loi 
dans son ensemble ; qu’ils font valoir, à cet égard, que le Gouvernement aurait dissimulé au Parlement, jusqu’à « la dernière 
minute », ses intentions en ce qui concerne la prise en charge des exonérations de cotisations de sécurité sociale dont est assorti 
le « contrat d’avenir », institué par l’article 29 du projet de loi de programmation pour la cohésion sociale ; qu’ils observent 
que, jusqu’au 1er décembre 2004, ce projet ne comportait aucune dérogation à l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, 
en vertu duquel de telles exonérations doivent être compensées par le budget de l’Etat, alors que les crédits correspondants ne 
figuraient pas parmi les prévisions de recettes de la sécurité sociale ; que cette compensation n’a été expressément écartée, par 
amendement au projet de loi de programmation pour la cohésion sociale, que la veille de l’examen des conclusions de la 
commission mixte paritaire sur la loi de financement de la sécurité sociale, soit trop tardivement, selon eux, pour que le défaut 
de sincérité de celle-ci puisse être considéré comme corrigé ; 

4. Considérant, en premier lieu, que les prévisions mentionnées au 2° du I de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité 
sociale doivent être initialement établies par le Gouvernement au regard des informations disponibles à la date du dépôt du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale ; qu’il lui appartient d’informer le Parlement, au cours de l’examen de ce 
projet de loi, lorsque surviennent des circonstances de droit ou de fait de nature à remettre en cause les conditions générales de 
l’équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale et, en pareille hypothèse, de corriger les prévisions 
initiales ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, qu’il appartient au législateur, lorsqu’il arrête ces prévisions, de prendre en compte 
l’ensemble des données dont il a connaissance et qui ont une incidence sur le montant des recettes des régimes obligatoires de 
base et des organismes créés pour concourir à leur financement ; 

6. Considérant, en troisième lieu, que ces prévisions sont inévitablement affectées des aléas inhérents à de telles 
estimations ; 

7. Considérant que c’est au regard de tout ce qui précède que doit être appréciée la sincérité de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2005 s’agissant des modalités de prise en charge des mesures d’exonération de cotisations de sécurité 
sociale dont font l’objet les contrats d’avenir ; 

8. Considérant qu’en l’absence de disposition expresse contraire, l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale impose 
que les mesures d’exonération de cotisations sociales soient intégralement compensées par l’Etat aux régimes concernés et que 
le législateur en tire les conséquences dans la loi de finances et dans la loi de financement de la sécurité sociale ; 

9. Considérant, en l’espèce, que le législateur a expressément écarté l’application aux contrats d’avenir des dispositions de 
l’article L. 131-7 ; que, si cette volonté ne s’est pour la première fois traduite dans un texte soumis au Parlement que le 
1er décembre 2004, alors même que la commission mixte paritaire avait déjà été réunie sur la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2005, cette circonstance n’est pas critiquable ; qu’en effet, la loi déférée n’avait pas encore été définitivement 
adoptée ; qu’en outre, l’intention du Gouvernement de ne pas compenser les exonérations de cotisations sociales accompagnant 
les contrats d’avenir avait été formulée avant que ne débute l’examen en première lecture tant de la loi de programmation pour 
la cohésion sociale que de la loi de financement de la sécurité sociale ; 

10. Considérant, dans ces conditions, que doivent être rejetés les griefs invoqués contre l’article 14 de la loi déférée ; 

Sur l’objectif national de dépenses d’assurance maladie fixé par l’article 42 : 

11. Considérant que, en application du 4° du I de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, l’article 42 de la loi 
déférée fixe à 134,9 milliards d’euros, pour l’année 2005, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de base ; 

12. Considérant que, selon les requérants, cet objectif est manifestement fixé à un niveau trop bas ; qu’ils font également 
valoir que cette sous-estimation appellera des mesures de redressement portant nécessairement atteinte aux exigences du 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé ; 

13. Considérant, en premier lieu, que l’objectif de dépenses fixé pour l’année 2005 correspond à une progression de 3,2 % 
par rapport à l’objectif révisé pour l’année 2004 ; qu’il a été déterminé en tenant compte de l’évolution spontanée des dépenses 
de santé, ainsi que des mesures de rétablissement financier et de réorganisation prévues notamment par la loi du 13 août 2004 
susvisée ; qu’au regard des aléas qui lui sont inhérents, l’évaluation contestée n’est entachée d’aucune erreur manifeste ; 



14. Considérant, en second lieu, que, conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale résultant de la loi du 13 
août 2004, et en particulier des articles L. 114-4-1 et D. 114-4-0-7 de ce code, des mesures de redressement doivent intervenir 
lorsqu’« existe un risque sérieux que les dépenses d’assurance maladie dépassent l’objectif » de plus de 0,75 % ; que, toutefois, 
il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitutionnel que, si cette hypothèse se réalisait en 2005, les mesures mises 
en œuvre remettraient en cause, par leur nature et leur ampleur, les exigences du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé ; 

15. Considérant, dans ces conditions, que doivent être rejetés les griefs invoqués contre l’article 42 de la loi déférée ; 

Sur la place de certaines dispositions dans la loi déférée : 

16. Considérant qu’aux termes du dix-neuvième alinéa de l’article 34 de la Constitution : « Les lois de financement de la 
sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, 
fixant ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique » ; 

17. Considérant que le I de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale dispose : 

« Chaque année, la loi de financement de la sécurité sociale : 

« 1° Approuve les orientations de la politique de santé et de sécurité sociale et les objectifs qui déterminent les conditions 
générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale ; 

« 2° Prévoit, par catégorie, les recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base et des organismes créés pour 
concourir à leur financement ; 

« 3° Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l’ensemble des régimes obligatoires de base comptant plus de vingt 
mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits propres ; 

« 4° Fixe, pour l’ensemble des régimes obligatoires de base, l’objectif national de dépenses d’assurances maladie ; 

« 5° Fixe, pour chacun des régimes obligatoires de base visés au 3° ou des organismes ayant pour mission de concourir à 
leur financement qui peuvent légalement recourir à des ressources non permanentes, les limites dans lesquelles ses besoins de 
trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources » ; 

18. Considérant que le III du même article prévoit en son premier alinéa : « Outre celles prévues au I, les lois de 
financement de la sécurité sociale ne peuvent comporter que des dispositions affectant directement l’équilibre financier des 
régimes obligatoires de base ou améliorant le contrôle du Parlement sur l’application des lois de financement de la sécurité 
sociale » ; 

19. Considérant que l’article 7 de la loi déférée interdit « la vente, la distribution ou l’offre à titre gratuit de paquets de 
moins de vingt cigarettes », au lieu de dix-neuf auparavant ; que son article 11 prévoit qu’un arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale revalorisera chaque année les frais de procédure que le responsable d’un accident doit verser à la caisse 
d’assurance maladie en sus du remboursement des prestations perçues par la victime ; que son article 44 complète le code du 
travail en vue de suspendre le contrat de travail lorsque « l’accouchement intervient plus de six semaines avant la date prévue 
pour l’accouchement et exige l’hospitalisation postnatale de l’enfant » ; que son article 52 majore la prime prévue par l’article 
L. 531-2 du code de la sécurité sociale en cas d’adoption ; qu’enfin, son article 58 permet à des personnes ayant exercé des 
activités de chef d’exploitation ou d’entreprise agricole avant leur majorité, sans avoir cotisé à l’assurance vieillesse, de 
racheter certaines périodes d’activité ; que ces dispositions, par leur faible incidence financière sur les dépenses ou sur les 
recettes des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, n’affecteraient pas de façon significative l’équilibre de ces 
régimes ; 

20. Considérant que l’article 21 dispose que « le Gouvernement déposera, au plus tard le 31 décembre 2005, devant le 
Parlement, un rapport sur le financement de la télémédecine » ; que cette disposition n’a ni pour objet, ni pour effet d’améliorer 
le contrôle du Parlement sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale ; 

21. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les articles 7, 11, 21, 44, 52 et 58 ne relèvent d’aucune des catégories 
mentionnées aux I et III de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale et ne trouvent donc pas leur place dans la loi 
déférée ; qu’ils doivent être déclarés non conformes à la Constitution comme étrangers au domaine des lois de financement de 
la sécurité sociale ; 

22. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de conformité à 
la Constitution, 

 

 



Décide : 

Article 1er. – Les articles 7, 11, 21, 44, 52 et 58 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 sont déclarés 
contraires à la Constitution. 

Article 2. – Les articles 14 et 42 de la même loi sont déclarés conformes à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 16 décembre 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



30 décembre 2004. – Loi n° 2004-1484 de finances pour 2005.  (JO du 31 décembre 2004 et 
rectificatif, JO du 1er février 2005) 
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PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

 

I. – IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS 

A. – Dispositions antérieures 

Article 1er

I. – La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’Etat, aux collectivités 
territoriales, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir continue 
d’être effectuée pendant l’année 2005 conformément aux lois et règlements et aux dispositions 
de la présente loi de finances. 

II. – Sous réserve de dispositions contraires, la loi de finances s’applique : 

1° A l’impôt sur le revenu dû au titre de 2004 et des années suivantes ; 

2° A l’impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des exercices clos à compter du 
31 décembre 2004 ; 

3° A compter du 1er janvier 2005 pour les autres dispositions fiscales. 



B. – Mesures fiscales 

Article 2 

I. – Le I de l’article 197 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 est ainsi rédigé : 

« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque part de revenu qui 
excède 4 334 € le taux de : 

« – 6,83 % pour la fraction supérieure à 4 334 € et inférieure ou égale à 8 524 € ; 

« – 19,14 % pour la fraction supérieure à 8 524 € et inférieure ou égale à 15 004 € ; 

« – 28,26 % pour la fraction supérieure à 15 004 € et inférieure ou égale à 24 294 € ; 

« – 37,38 % pour la fraction supérieure à 24 294 € et inférieure ou égale à 39 529 € ; 

« – 42,62 % pour la fraction supérieure à 39 529 € et inférieure ou égale à 48 747 € ; 

« – 48,09 % pour la fraction supérieure à 48 747 €. » ; 

2° Au 2, les sommes : « 2 086 € », « 3 609 € », « 800 € » et « 590 € » sont remplacées 
respectivement par les sommes : « 2 121 € », « 3 670 € », « 814 € » et « 600 € » ; 

3° Au 4, la somme : « 393 € » est remplacée par la somme : « 400 € ». 

II. – Au deuxième alinéa de l’article 196 B du même code, la somme : « 4 338 € » est 
remplacée par la somme : « 4 410 € ». 

Article 3 

Les montants figurant dans l’article 200 sexies du code général des impôts sont remplacés 
par les montants suivants : 



   

 
Anciens 

montants 
Nouveaux

montants

12 176 12 383

24 351 24 765Au A du I 

3 364 3 421

Au 1° du B du I, au 3° du A du II et au B du II 3 372 3 507

Au 1° du A du II 11 239 11 689

Aux 1° et 2° du B du I, aux 1° et 3° (a et b) du A du II et au C du II 15 735 16 364

Au 3° (b et c) du A du II 22 478 23 377

Aux 1° et 2° du B du I, aux 3° (c) du A du II et au C du II 23 968 24 927

Au 3° (a et b) du A du II 80 81

33 34
Au B du II 

66 68

 

Article 4 

A l’article 199 novodecies du code général des impôts, le montant : « 10 € » est remplacé 
par le montant : « 20 € ». 

Article 5 

Les primes versées par l’Etat après consultation ou délibération de la Commission 
nationale du sport de haut niveau aux sportifs médaillés aux jeux olympiques et paralympiques 
de l’an 2004 à Athènes ne sont pas soumises à l’impôt sur le revenu. 

Article 6 

I. – Après le deuxième alinéa du e du 5 de l’article 158 du code général des impôts, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deux alinéas précédents sont également applicables pour 
l’établissement de l’impôt des redevables pensionnés au 31 décembre 2003 dont la pension a 
fait l’objet d’un premier versement mensuel en 2004, les arrérages mentionnés au deuxième 
alinéa s’entendant des arrérages échus en 2004. » 

II. – Un décret précise les obligations déclaratives des débiteurs de pensions auxquelles 
s’appliquent les dispositions du présent article. 

Article 7 

I. – Le 1° du I de l’article 156 du code général des impôts est ainsi modifié : 



1° Le montant : « 53 360 € » est remplacé par le montant : « 60 000 € » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant mentionné au premier alinéa du présent 1° est révisé chaque année selon les 
mêmes modalités que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le 
revenu. » 

II. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2005. 

Article 8 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – L’article 6 est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du troisième alinéa du 1, les mots : « à compter de l’imposition 
des revenus de l’année du troisième anniversaire de l’enregistrement du pacte » sont 
supprimés ; 

2° Au 7 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « l’année au cours de » sont remplacés par les mots : « à 
compter de la date à » ; 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

3° Il est complété par un 8 ainsi rédigé : 

« 8. a. Lorsque le pacte prend fin au cours de l’année civile de sa conclusion ou de l’année 
suivante pour un motif autre que le mariage entre les partenaires ou le décès de l’un d’entre 
eux, chaque membre du pacte fait l’objet d’une imposition distincte au titre de l’année de sa 
conclusion et de celle de sa rupture, et souscrit à cet effet une déclaration rectificative pour les 
revenus dont il a disposé au cours de l’année de souscription du pacte. 

« b. Lorsque les personnes liées par un pacte civil de solidarité se marient entre elles, les 
dispositions du 5 ne s’appliquent pas. Lorsque leur mariage intervient au cours de l’année civile 
de la rupture du pacte ou de l’année suivante, les contribuables font l’objet d’une imposition 
commune au titre de l’année de sa rupture et de celle du mariage. Ils procèdent, le cas échéant, 
à la régularisation des déclarations effectuées au titre de l’année de la rupture. » 

B. – L’article 7 est ainsi rédigé : 

« Art. 7. – Les règles d’imposition, d’assiette et de liquidation de l’impôt ainsi que celles 
concernant la souscription des déclarations, prévues par le présent code en matière d’impôt sur 
le revenu pour les contribuables mariés, sont applicables dans les mêmes conditions aux 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité, sous réserve des dispositions du 8 de l’article 
6. » 

C. – A l’article 239 bis AA, après les mots : « ainsi que les conjoints », sont insérés les 
mots : « et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l’article 515-1 du code 
civil ». 

D. – Le deuxième alinéa de l’article 777 bis est ainsi rédigé : 



« Le bénéfice de l’application de ces taux est remis en cause lorsque le pacte prend fin au 
cours de l’année civile de sa conclusion ou de l’année suivante pour un motif autre que le 
mariage entre les partenaires ou le décès de l’un d’entre eux. » 

E. – Le deuxième alinéa du III de l’article 779 est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de cet abattement est remis en cause lorsque le pacte prend fin au cours de 
l’année civile de sa conclusion ou de l’année suivante pour un motif autre que le mariage entre 
les partenaires ou le décès de l’un d’entre eux. » 

F. – L’article 764 bis est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ou par un ou plusieurs enfants mineurs ou majeurs 
protégés du défunt ou de son conjoint » sont remplacés par les mots : « , par le partenaire lié au 
défunt par un pacte civil de solidarité ou par un ou plusieurs enfants mineurs ou majeurs 
protégés du défunt, de son conjoint ou de son partenaire » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « ou de son conjoint » sont remplacés par les mots : « , 
de son conjoint ou de son partenaire ». 

II. – Les dispositions des A et B du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus 
de 2004. 

Article 9 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le 33° de l’article 81, il est inséré un 33° bis ainsi rédigé : 

« 33° bis Les indemnités versées, sous quelque forme que ce soit, aux victimes de 
l’amiante ou à leurs ayants droit par le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante en 
application de l’article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000) ou par décision de justice ; » 

2° L’article 775 bis est ainsi modifié : 

a) Il est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Au titre des réparations des préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux, aux 
personnes atteintes d’une pathologie liée à une exposition à l’amiante. » ; 

b) Dans le premier alinéa, les mots : « aux 1°, 2°, 3° et 4° » sont remplacés par les mots : 
« aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° ». 

II. – Les dispositions du 1° du I sont applicables aux indemnités perçues depuis la date 
d’entrée en vigueur de l’article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 
précitée. 

III. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent aux successions pour lesquelles une 
indemnité est versée ou due en réparation des préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux 
causés à la personne atteinte d’une pathologie liée à une exposition à l’amiante. 

Article 10 

L’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi modifié : 



1° Dans le troisième alinéa du I, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept » ; 

2° Dans l’avant-dernier alinéa du I, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept », et 
le mot : « cinquième » par le mot : « septième » ; 

3° Dans le dernier alinéa du I, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept » ; 

4° Dans le II, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept ». 

Article 11 

I. – Le II de l’article 73 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « souscrivent », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « entre le 1er 
janvier 2005 et le 31 décembre 2008 un contrat d’agriculture durable dans les conditions 
définies aux articles R. 311-1, R. 311-2 et R. 341-7 à R. 341-20 du code rural. » ; 

2° A la fin du dernier alinéa, les mots : « contrat territorial d’exploitation » sont remplacés 
par les mots : « contrat d’agriculture durable ». 

II. – Les dispositions relatives aux contrats territoriaux d’exploitation, prévues au II de 
l’article 73 B du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2004, 
demeurent applicables. 

Article 12 

I. – Le I de l’article 154 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, le montant : « 2 600 € » est remplacé par le 
montant : « 13 800 € » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « admise dans la limite d’une rémunération égale au 
plus à trente-six fois le montant mensuel du salaire minimum de croissance » sont remplacés 
par les mots : « intégralement admise ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2005. 

Article 13 

Après le troisième alinéa de l’article 199 decies E du code général des impôts, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Ouvrent également droit à la réduction d’impôt, dans les mêmes conditions, les 
logements faisant partie d’une résidence de tourisme classée et située dans le périmètre 
d’intervention d’un établissement public chargé de l’aménagement d’une agglomération 
nouvelle créée en application de la loi n° 70-610 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la 
création d’agglomérations nouvelles. » 

Article 14 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 775 bis, il est inséré un article 775 ter ainsi rédigé : 



« Art. 775 ter. – Il est effectué un abattement de 50 000 € sur l’actif net successoral 
recueilli soit par les enfants vivants ou représentés ou les ascendants du défunt et, le cas 
échéant, le conjoint survivant, soit exclusivement par le conjoint survivant. » ; 

2° Au b du I et au II de l’article 779, le montant : « 46 000 € » est remplacé par le 
montant : « 50 000 € » ; 

3° L’article 788 est ainsi modifié : 

a) Les I, II et III deviennent respectivement les II, III et IV ; 

b) Il est inséré un I ainsi rédigé : 

« I. – L’abattement mentionné à l’article 775 ter se répartit entre les bénéficiaires cités à 
cet article au prorata de leurs droits dans la succession. Il s’impute sur la part de chaque héritier 
déterminée après application des abattements mentionnés au I de l’article 779. La fraction de 
l’abattement non utilisée par un ou plusieurs bénéficiaires est répartie entre les autres 
bénéficiaires au prorata de leurs droits dans la succession. » ; 

c) Dans le premier alinéa du I, le montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : « 57 
000 € » ; 

d) Au III, les mots : « mentionnés au II » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 
III ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 15 

I. – Après l’article 776 du code général des impôts, il est inséré un article 776 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 776 bis. – I. – Les dettes qui ont été contractées par le donateur pour l’acquisition ou 
dans l’intérêt des biens objets de la donation, qui sont mises à la charge du donataire dans l’acte 
de donation, et dont la prise en charge par le donataire est notifiée au créancier, sont déduites 
pour la liquidation des droits de mutation à titre gratuit, lorsque la donation porte sur : 

« a. La totalité ou une quote-part indivise des biens meubles et immeubles corporels et 
incorporels affectés à l’exploitation d’une entreprise individuelle ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale, sous réserve que la dette n’ait pas été contractée 
par le donateur auprès soit du donataire ou du conjoint de ce dernier, soit de son conjoint ou de 
ses ascendants, soit de ses frères, sœurs ou descendants, soit de ses ascendants ou de leurs 
frères et sœurs ; 

« b. Des biens autres que ceux mentionnés au a, sous réserve que la dette soit contractée 
auprès d’une personne mentionnée au titre Ier du livre V du code monétaire et financier. 

« II. – Le bénéfice de la déduction mentionnée au I est subordonné à la condition que le 
donataire démontre qu’il a supporté le paiement effectif des dettes mises à sa charge, sans que 
cette démonstration puisse être requise par l’administration au-delà de la troisième année 
suivant celle de leur échéance telle qu’elle est mentionnée dans l’acte de donation. » 

II. – Après l’article L. 21 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 21 A 
ainsi rédigé : 



« Art. L. 21 A. – L’administration peut demander au contribuable des justifications au sujet 
de toutes les dettes mises à la charge du donataire dans l’acte de donation. 

« En l’absence de réponse ou si les justifications produites sont estimées insuffisantes, 
l’administration peut rectifier l’acte de donation en se conformant à la procédure de 
rectification contradictoire prévue par l’article L. 55. » 

Article 16 

Dans le I de l’article 17 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003), la date : « 30 juin 2005 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2005 ». 

Article 17 

L’article 885 U du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le tableau est ainsi rédigé : 

«  

FRACTION DE LA VALEUR 
nette taxable du patrimoine 

TARIF 
APPLICABLE 

(en pourcentage) 

N’excédant pas 732 000 € 0 

Supérieure à 732 000 € et inférieure ou égale  à 1 180 000 € 0,55 

Supérieure à 1 180 000 € et inférieure ou égale  à 2 339 000 € 0,75 

Supérieure à 2 339 000 € et inférieure ou égale  à 3 661 000 € 1 

Supérieure à 3 661 000 € et inférieure ou égale  à 7 017 000 € 1,3 

Supérieure à 7 017 000 € et inférieure ou égale  à 15 255 000 € 1,65 

Supérieure à 15 255 000 € 1,8 

 » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les limites des tranches du tarif prévu au tableau ci-dessus sont actualisées chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt 
sur le revenu et arrondies à la dizaine de milliers d’euros la plus proche. » 

Article 18 

L’article 885 J du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 885 J. – La valeur de capitalisation des rentes viagères constituées dans le cadre 
d’une activité professionnelle ou d’un plan d’épargne individuel pour la retraite créé par la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, moyennant le versement de primes 



régulièrement échelonnées dans leur montant et leur périodicité pendant une durée d’au moins 
quinze ans et dont l’entrée en jouissance intervient à compter de la date de la liquidation de la 
pension du redevable dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en 
application de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, n’entre pas dans le calcul de 
l’assiette de l’impôt. L’exonération bénéficie au souscripteur et à son conjoint. » 

Article 19 

I. – Le 1 bis de l’article 167 et l’article 167 bis du code général des impôts sont abrogés. 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux contribuables qui transfèrent leur domicile 
hors de France à compter du 1er janvier 2005. 

Article 20 

Le III de l’article 219 bis du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« III. – Les fondations reconnues d’utilité publique sont exonérées d’impôt sur les sociétés 
pour les revenus mentionnés au I. » 

Article 21 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 151 septies est complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Pour l’appréciation des limites prévues au présent article applicables aux titulaires 
de bénéfices non commerciaux membres d’une société civile de moyens mentionnée à 
l’article 239 quater A non soumise à l’impôt sur les sociétés, il est tenu compte des recettes 
réalisées par cette société, à proportion de leurs droits dans les bénéfices comptables. Toutefois, 
ces limites sont appréciées en tenant compte du montant global des recettes, lorsque la plus-
value est réalisée par la société. » ; 

2° Dans le III de l’article 202 bis, les mots : « et VI » sont remplacés par les mots : « , VI 
et VII ». 

Article 22 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Il est inséré un article 244 quater I ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater I. – I. – Les entreprises imposées d’après leur bénéfice réel qui, après 
avoir cessé tout ou partie de leur activité imposable en France et transféré cette activité hors de 
l’Espace économique européen, la domicilient à nouveau au sens de l’article 4 B et du I de 
l’article 209, en provenance d’un pays situé hors de l’Espace économique européen, entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 2006, bénéficient, sur agrément, d’un crédit d’impôt. 

« N’ouvrent pas droit au bénéfice du crédit d’impôt les activités exercées dans l’un des 
secteurs suivants : transports, construction de véhicules automobiles, construction de navires 
civils, fabrication de fibres artificielles ou synthétiques, sidérurgie, industrie charbonnière, 
production, transformation ou commercialisation de produits agricoles, pêche, aquaculture, 
assurances, réassurances, crédit et capitalisation. 



« II. – Ce crédit d’impôt est égal aux dépenses de personnel relatives aux emplois créés 
affectées d’un coefficient. Ce coefficient est de 0,5 pour les dépenses de personnel exposées au 
cours des douze mois suivant l’implantation, de 0,4 pour les dépenses exposées du treizième 
mois au vingt-quatrième mois, de 0,3 pour les dépenses exposées du vingt-cinquième mois au 
trente-sixième mois, de 0,2 pour les dépenses exposées du trente-septième mois au quarante-
huitième mois et de 0,1 pour les dépenses exposées du quarante-neuvième mois au soixantième 
mois suivant l’implantation. 

« III. – Lorsque l’activité est nouvellement implantée dans une zone éligible à la prime 
d’aménagement du territoire classée pour les projets industriels, les entreprises visées au I 
bénéficient en outre, pendant une période de trente-six mois suivant l’implantation, d’un crédit 
d’impôt calculé par période de douze mois en faisant application d’un taux au plus important 
des deux montants suivants : montant des dépenses de personnel relatives aux emplois créés ou 
montant hors taxes des investissements éligibles réalisés. Ce taux est égal à 10 % lorsque 
l’activité est nouvellement implantée dans une zone éligible à la prime d’aménagement du 
territoire classée à taux réduit pour les projets industriels. Il est porté à 15 % lorsque l’activité 
est implantée dans une zone éligible à la prime d’aménagement du territoire classée à taux 
normal pour les projets industriels, à 20 % lorsque l’activité est implantée dans une zone 
éligible à la prime d’aménagement du territoire classée à taux majoré pour les projets 
industriels et à 65 % lorsque l’activité est implantée dans un département d’outre-mer. 

« IV. – Pour l’application des II et III, les dépenses de personnel comprennent les 
rémunérations et leurs accessoires, ainsi que les charges sociales dans la mesure où celles-ci 
correspondent à des cotisations obligatoires. En outre, la création d’un emploi doit résulter du 
recrutement en activité à temps plein ou partiel d’une personne pour laquelle les cotisations 
sociales sont acquittées auprès des organismes régis par le code de la sécurité sociale. 

« V. – Pour l’application du III, les investissements éligibles s’entendent hors taxes. Leur 
montant comprend le prix de revient des immobilisations corporelles constituées du terrain, des 
bâtiments et des équipements nouvellement acquis à l’état neuf ainsi que celui des brevets. Ces 
investissements doivent être liés à l’activité de l’entreprise bénéficiaire et correspondre à 
l’opération de relocalisation réalisée. Ils doivent être exécutés et inscrits dans les écritures de 
l’entreprise bénéficiaire pendant la période de réalisation de l’opération de relocalisation. 

« Pour être éligibles au dispositif prévu au présent article, les investissements réalisés par 
les entreprises autres que les petites et moyennes entreprises mentionnées au VI et composés 
d’actifs immatériels doivent remplir les conditions suivantes : 

« – être exploités exclusivement dans l’intérêt de l’entreprise bénéficiaire ; 

« – avoir été acquis auprès d’un tiers aux conditions du marché ; 

« – être considérés comme des éléments d’actif amortissables et être inscrits à l’actif du 
bilan de l’entreprise bénéficiaire. 

« Le montant des investissements éligibles réalisés par les entreprises autres que les petites 
et moyennes entreprises mentionnées au VI et composés d’actifs immatériels ne doit en outre 
pas dépasser 25 % du montant total des investissements éligibles. 

« VI. – Les taux prévus au III sont majorés de 10 points lorsque les entreprises visées au I 
sont des petites et moyennes entreprises telles qu’elles sont définies à l’annexe I au règlement 
(CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes entreprises. 



« VII. – Sans préjudice de l’application des III et VI, les entreprises visées au I peuvent 
bénéficier du crédit d’impôt en faveur des entreprises qui relocalisent tout ou partie de leur 
activité en France dans les limites et conditions prévues par le règlement (CE) n° 69/2001 de la 
Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux 
aides de minimis. 

« VIII. – Lorsque le montant des dépenses ou des investissements éligibles définis aux IV 
et V est supérieur à 50 millions d’euros, le crédit d’impôt ne peut excéder un plafond déterminé 
en appliquant un taux égal à 50 % du taux régional défini au III pour la fraction supérieure à 50 
millions d’euros et inférieure ou égale à 100 millions d’euros. La fraction des dépenses ou 
investissements éligibles supérieure à 100 millions d’euros n’est pas retenue pour le calcul du 
plafond. 

« IX. – Le montant du crédit d’impôt prévu par le présent article ne peut excéder le 
montant des dépenses de personnel ou des investissements éligibles réellement exposés par les 
entreprises visées au I. 

« X. – Le crédit d’impôt calculé par les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8, 
238 bis L et 239 ter ou les groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater A, 239 
quater B et 239 quater C qui ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés peut être utilisé par 
leurs associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements, à 
condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. 

« XI. – L’agrément visé au I est accordé par le ministre chargé du budget dans les 
conditions prévues à l’article 1649 nonies lorsque : 

« a. L’ensemble des obligations légales fiscales et sociales étaient respectées lors de la 
cessation et du transfert ; 

« b. La cessation et le transfert de l’activité ont eu lieu entre le 1er janvier 1999 et le 22 
septembre 2004 ; 

« c. Les biens et services produits dans le cadre de l’activité implantée sont de même 
nature que ceux produits préalablement à la cessation et au transfert de cette activité compte 
tenu des évolutions technologiques et économiques de l’activité ; 

« d. Le financement des investissements éligibles définis au V est assuré à 25 % au moins 
par l’entreprise bénéficiaire du crédit d’impôt ; 

« e. La société prend l’engagement de maintenir les emplois créés ou les investissements 
réalisés pendant une période minimale de cinq ans à compter de la nouvelle implantation. 

« XII. – Le non-respect de l’engagement visé au e du XI entraîne le reversement des 
crédits d’impôt obtenus en application du présent article. 

« XIII. – Les emplois ou les investissements afférents à l’opération de relocalisation dont 
le coût a déjà été pris en compte dans le cadre d’un régime d’aides ne sont pas pris en compte 
pour le calcul du crédit d’impôt. » ; 

2° Il est inséré un article 199 ter H ainsi rédigé : 

« Art. 199 ter H. – I. – Le crédit d’impôt défini au II de l’article 244 quater I est imputé sur 
l’impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle chaque 



période de douze mois s’achève, jusqu’à expiration de la période de soixante mois. Si le 
montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. 

« II. – Le crédit d’impôt défini au III de l’article 244 quater I est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle chaque période de douze 
mois s’achève, jusqu’à expiration de la période de trente-six mois. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » ; 

3° Il est inséré un article 220 J ainsi rédigé : 

« Art. 220 J. – Les crédits d’impôt définis aux II et III de l’article 244 quater I sont 
imputés sur l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise dans les conditions prévues aux I et II de 
l’article 199 ter H. » ; 

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un j ainsi rédigé : 

« j. Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de l’article 
244 quater I ; les dispositions de l’article 220 J s’appliquent à la somme de ces crédits 
d’impôt. » 

II. – Un décret fixe les conditions d’application du I, notamment les obligations 
déclaratives incombant aux entreprises concernées et les conditions d’octroi et de retrait de 
l’agrément. 

Article 23 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Il est inséré un article 244 quater H ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater H. – I. – Les petites et moyennes entreprises imposées d’après leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies et 
44 decies peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt lorsqu’elles exposent des dépenses de 
prospection commerciale afin d’exporter en dehors de l’Espace économique européen des 
services, des biens et des marchandises. 

« Les petites et moyennes entreprises mentionnées au premier alinéa sont celles qui ont 
employé moins de 250 salariés et ont soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions 
d’euros au cours de chaque période d’imposition ou exercice clos pendant la période 
mentionnée au IV, soit un total de bilan inférieur à 43 millions d’euros. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés employés au cours de cette 
période. Le capital des sociétés doit être entièrement libéré et être détenu de manière continue, 
pour 75 % au moins, par des personnes physiques ou par une société répondant aux mêmes 
conditions. Pour la détermination du pourcentage de 75 %, les participations des sociétés de 
capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de développement 
régional et des sociétés financières d’innovation ou des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien 
de dépendance au sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre la société 
en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens 
de l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres d’affaires et de la somme des effectifs de chacune des 
sociétés membres de ce groupe. La condition tenant à la composition du capital doit être 
remplie par la société mère du groupe. 



« Le crédit d’impôt bénéficie également aux sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations 
financières de professions libérales visées par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à 
l’exercice sous forme de société des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales. 

« II. – Les dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont, à condition qu’elles soient 
déductibles du résultat imposable : 

« a. Les frais et indemnités de déplacement et d’hébergement liés à la prospection 
commerciale en vue d’exporter en dehors de l’Espace économique européen ; 

« b. Les dépenses visant à réunir des informations sur les marchés et les clients situés en 
dehors de l’Espace économique européen ; 

« c. Les dépenses de participation à des salons et à des foires-expositions en dehors de 
l’Espace économique européen ; 

« d. Les dépenses visant à faire connaître les produits et services de l’entreprise en vue 
d’exporter en dehors de l’Espace économique européen. 

« Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque période d’imposition ou exercice clos au 
cours desquels des dépenses éligibles ont été exposées, est égal à 50 % de ces dépenses. Les 
subventions publiques reçues par les entreprises à raison des dépenses ouvrant droit au crédit 
d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« III. – L’obtention du crédit d’impôt est subordonnée au recrutement d’une personne 
affectée au développement des exportations ou au recours à un volontaire international en 
entreprise affecté à la même mission dans les conditions prévues par les articles L. 122-1 et 
suivants du code du service national. 

« IV. – Les dépenses éligibles sont les dépenses exposées pendant les vingt-quatre mois 
qui suivent le recrutement de la personne mentionnée au III ou la signature de la convention 
prévue à l’article L. 122-7 du code du service national. 

« V. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entreprise, y compris les sociétés de 
personnes, à 40 000 € pour la période de vingt-quatre mois mentionnée au IV. Ce montant est 
porté à 80 000 € pour les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, les associations régies par la loi locale maintenue en vigueur dans les 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin lorsqu’elles sont soumises à l’impôt 
sur les sociétés en vertu des dispositions du 1 de l’article 206, et les groupements mentionnés à 
l’article 239 quater répondant aux conditions mentionnées au I et ayant pour membres des 
petites et moyennes entreprises définies à ce même paragraphe lorsqu’ils exposent des dépenses 
de prospection commerciale pour le compte de leurs membres afin d’exporter des services, des 
biens et des marchandises. Ces plafonds s’apprécient en prenant en compte la fraction du crédit 
d’impôt correspondant aux parts des associés de sociétés de personnes mentionnées aux articles 
8, 238 bis L, aux parts des associés de sociétés de professions libérales mentionnées au I et aux 
droits des membres de groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C. 

« Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le 
crédit d’impôt peut être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces 



sociétés ou ces groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés 
ou de personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1º bis du I de l’article 156. 

« Le crédit d’impôt ne peut être obtenu qu’une fois par l’entreprise. » ; 

2° Il est inséré un article 199 ter G ainsi rédigé : 

« Art. 199 ter G. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater H est imputé sur l’impôt 
sur le revenu dû par le contribuable au titre des années au cours desquelles les dépenses 
définies au II de l’article 244 quater H ont été exposées. Si le montant du crédit d’impôt excède 
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » ; 

3° Il est inséré un article 220 I ainsi rédigé : 

« Art. 220 I. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater H est imputé sur l’impôt sur 
les sociétés dû par l’entreprise au titre des exercices au cours desquels les dépenses définies au 
II de l’article 244 quater H ont été exposées. Si le montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû 
au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. » ; 

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un i ainsi rédigé : 

« i. Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de l’article 
244 quater H ; les dispositions de l’article 220 I s’appliquent à la somme de ces crédits 
d’impôt ; ». 

II. – Un décret fixe les conditions d’application du I, et notamment les obligations 
déclaratives incombant aux entreprises concernées. 

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses exposées à compter du 1er janvier 
2005. 

Article 24 

I. – 1. a) Les pôles de compétitivité sont constitués par le regroupement sur un même 
territoire d’entreprises, d’établissements d’enseignement supérieur et d’organismes de 
recherche publics ou privés qui ont vocation à travailler en synergie pour mettre en œuvre des 
projets de développement économique pour l’innovation. 

b) La désignation des pôles de compétitivité est effectuée par un comité interministériel, 
après avis d’un groupe de personnalités qualifiées, sur la base des critères suivants : 

– les moyens de recherche et de développement susceptibles d’être mobilisés dans le ou 
les domaines d’activité retenus ; 

– les perspectives économiques et d’innovation ; 

– les perspectives et les modalités de coopération entre les entreprises, les organismes 
publics ou privés et les collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre. 

La désignation d’un pôle de compétitivité peut être assortie de la désignation par le comité 
d’une zone de recherche et de développement regroupant l’essentiel des moyens de recherche 
et de développement. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de ces dispositions. 



2. a) Les projets de recherche et de développement menés dans le cadre des pôles de 
compétitivité mentionnés au 1 associent plusieurs entreprises et au moins l’un des partenaires 
suivants : laboratoires publics ou privés, établissements d’enseignement supérieur, organismes 
concourant aux transferts de technologies. Ces projets sont susceptibles de développer l’activité 
des entreprises concernées ou de favoriser l’émergence de nouvelles entreprises innovantes. 

Ces projets décrivent les travaux de recherche et de développement incombant à chacun 
des partenaires et précisent les moyens mobilisés pour la réalisation de ces travaux, ainsi que le 
pôle de compétitivité auquel ils se rattachent. 

b) Les projets de recherche et de développement sont agréés par les services de l’Etat en 
fonction des critères suivants : 

– nature de la recherche et du développement prévus ; 

– modalités de coopération entre les entreprises et les organismes publics ou privés 
mentionnés au 1 ; 

– complémentarité avec les activités économiques du pôle de compétitivité ; 

– impact en termes de développement ou de maintien des implantations des entreprises ; 

– réalité des débouchés économiques ; 

– impact sur l’attractivité du territoire du pôle de compétitivité ; 

– complémentarité avec d’autres pôles de compétitivité ; 

– qualité de l’évaluation prévisionnelle des coûts ; 

– viabilité économique et financière ; 

– implication, notamment financière, des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre. 

3. Les projets de recherche et de développement ne peuvent être présentés après le 31 
décembre 2007. 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Le c de l’article 44 sexies-0 A est complété par les mots : « ou auprès d’entreprises 
bénéficiant du régime prévu à l’article 44 undecies ». 

B. – Après l’article 44 decies, il est inséré un article 44 undecies ainsi rédigé : 

« Art. 44 undecies. – I. – 1. Les entreprises qui participent à un projet de recherche et de 
développement et sont implantées dans une zone de recherche et de développement, tels que 
mentionnés au I de l’article 24 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 
2004), sont exonérées d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison des bénéfices 
qu’elles y réalisent au titre des trois premiers exercices ou périodes d’imposition bénéficiaires, 
cette période d’exonération totale des bénéfices réalisés ne pouvant excéder trente-six mois. 

« Les bénéfices réalisés au titre des deux exercices ou périodes d’imposition bénéficiaires 
suivant cette période d’exonération ne sont soumis à l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les 
sociétés que pour la moitié de leur montant. 



« 2. La période au cours de laquelle s’appliquent l’exonération totale puis les abattements 
mentionnés au 1 s’ouvre à compter du début du mois au cours duquel intervient le démarrage 
par cette entreprise des travaux de recherche dans le projet de recherche et prend fin au terme 
du cent dix-neuvième mois suivant cette date. Si l’entreprise prétendant au régime prévu par le 
présent article exerce simultanément une activité dans une ou plusieurs zones de recherche et 
de développement et une autre activité en dehors de ces zones, elle est tenue de déterminer le 
résultat exonéré en tenant une comptabilité séparée retraçant les opérations propres à l’activité 
éligible et en produisant pour celle-ci les documents prévus à l’article 53 A. 

« 3. Si, à la clôture d’un exercice ou d’une période d’imposition, l’entreprise ne satisfait 
plus à l’une des conditions mentionnées au 1, elle perd définitivement le bénéfice de 
l’exonération prévue au 1. Toutefois, le bénéfice réalisé au cours de cet exercice ou période 
d’imposition et de l’exercice ou période d’imposition suivant n’est soumis à l’impôt sur le 
revenu ou l’impôt sur les sociétés que pour la moitié de son montant. 

« 4. La durée totale d’application de l’abattement de 50 % prévu aux 1 et 3 ne peut en 
aucun cas excéder vingt-quatre mois. 

« 5. L’exonération s’applique à l’exercice ou à la création d’activités résultant d’une 
reprise, d’un transfert, d’une concentration ou d’une restructuration d’activités préexistantes. 
Toutefois, lorsque celles-ci bénéficient ou ont bénéficié du régime prévu au présent article, 
l’exonération ne s’applique que pour sa durée restant à courir. 

« II. – Le bénéfice exonéré au titre d’un exercice ou d’une période d’imposition est celui 
déclaré selon les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, diminué 
des produits bruts ci-après qui restent imposables dans les conditions de droit commun : 

« a. Les produits des actions ou parts de sociétés, et les résultats de sociétés ou organismes 
soumis au régime prévu à l’article 8 ; 

« b. Les produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ; 

« c. Les produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède celui 
des frais financiers engagés au cours du même exercice ou de la période d’imposition. 

« III. – Lorsqu’elle répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l’un 
des régimes prévus aux articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 44 decies, 244 quater E ou du 
régime prévu au présent article, l’entreprise peut opter pour ce dernier régime dans les six mois 
qui suivent celui de la délimitation des pôles de compétitivité si elle y exerce déjà son activité 
ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui du début d’activité. L’option est 
irrévocable. 

« IV. – L’exonération prévue au I s’applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. » 

C. – Au b du 3° du II de l’article 154 bis, au a du I de l’article 154 bis-0 A, au dernier 
alinéa de l’article 163 quatervicies et au e du 3° du B du I de l’article 200 sexies, la référence : 
« 44 decies » est remplacée par la référence : « 44 undecies ». 

D. – Au troisième alinéa du 1 de l’article 170, après la référence : « 44 decies, », sont 
insérés les mots : « et 44 undecies, ». 

E. – Le I de l’article 223 nonies A est ainsi modifié : 



1° Le 2 est ainsi rédigé : 

« 2. Sont également exonérées de l’imposition forfaitaire annuelle prévue à l’article 223 
septies les entreprises qui participent à un projet de recherche et de développement mentionné 
au I de l’article 24 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004), et 
dont le siège social ainsi que l’ensemble de l’activité et des moyens d’exploitation afférents à 
ce projet sont implantés dans une zone de recherche et de développement telle que mentionnée 
au I de l’article 24 de la loi de finances pour 2005 précitée et qui bénéficient du régime prévu à 
l’article 44 undecies. » ; 

2° Il est complété par un 3 et un 4 ainsi rédigés : 

« 3. L’entreprise mentionnée au 1 est redevable de l’imposition forfaitaire annuelle prévue 
à l’article 223 septies le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle elle ne satisfait 
plus à l’une des conditions requises pour bénéficier du statut de jeune entreprise innovante 
réalisant des opérations de recherche et de développement et fixées par l’article 44 sexies-0 A. 

« 4. L’entreprise mentionnée au 2 est redevable de l’imposition forfaitaire annuelle prévue 
à l’article 223 septies le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle elle ne 
bénéficie plus de l’exonération d’impôt sur les sociétés prévue à l’article 44 undecies et au plus 
tard le 1er janvier de la cinquième année suivant celle au cours de laquelle l’entreprise a 
bénéficié de l’exonération d’imposition forfaitaire annuelle prévue aux 1 et 2 pour la première 
fois. » 

F. – Au premier alinéa du I de l’article 220 quinquies, après la référence : « 44 septies », 
est insérée la référence : « , 44 undecies ». 

G. – Dans la première phrase du I de l’article 244 quater B, les mots : « et 44 decies » sont 
remplacés par les mots : « , 44 decies et 44 undecies ». 

H. – Au b du 1° du IV de l’article 1417, les mots : « et 44 decies » sont remplacés par les 
mots : « , 44 decies et 44 undecies ». 

I. – Les dispositions du B sont applicables aux résultats des exercices clos à compter de la 
date de délimitation par décret en Conseil d’Etat des zones de recherche et de développement 
mentionnées au I du présent article. 

III. – A. – Après l’article 1383 D du même code, il est inséré un article 1383 F ainsi 
rédigé : 

« Art. 1383 F. – I. – Les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération prise 
dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis, exonérer de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pendant une durée de cinq ans les immeubles implantés au 1er janvier de 
l’année d’imposition dans une zone visée au I de l’article 24 de la loi de finances pour 2005 
(n° 2004-1484 du 30 décembre 2004), appartenant, à la même date, à une personne qui les 
affecte à une activité remplissant, au cours de la période de référence mentionnée à l’article 
1467 A, les conditions pour bénéficier de l’exonération de taxe professionnelle prévue à 
l’article 1466 E. 

« L’exonération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité ou 
établissement public de coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre. Elle 
s’applique dans les limites prévues par le règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 



janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis. 
L’exonération cesse définitivement de s’appliquer à compter de la deuxième année qui suit la 
période de référence mentionnée au premier alinéa pendant laquelle le redevable ne remplit 
plus les conditions requises. 

« En cas de changement d’exploitant au cours d’une période d’exonération, celle-ci est 
maintenue pour la période restant à courir dès lors que le nouvel exploitant remplit les 
conditions requises au premier alinéa. 

« L’exonération ne s’applique pas en cas de transfert d’activité lorsque le redevable a, au 
titre d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert, bénéficié de l’exonération 
prévue, selon le cas, à l’article 1383 D ou au présent article. 

« Lorsque les conditions requises pour bénéficier de l’une des exonérations prévues aux 
articles 1383 A, 1383 B, 1383 C, 1383 D ou de celle prévue au présent article sont remplies, le 
contribuable doit opter pour l’un ou l’autre de ces régimes avant le 1er janvier de l’année au 
titre de laquelle l’exonération prend effet. L’option est irrévocable et vaut pour l’ensemble des 
collectivités. 

« II. – Pour les immeubles susceptibles d’être exonérés en application du I, une déclaration 
doit être souscrite avant le 1er janvier de la première année à compter de laquelle le redevable 
peut, au titre de l’immeuble concerné, bénéficier de l’exonération. Cette déclaration comporte 
tous les éléments d’identification du ou des immeubles exonérés. » 

B. – Pour les immeubles susceptibles d’être exonérés dès le 1er janvier 2005 en application 
du I de l’article 1383 F du code général des impôts, la déclaration prévue au II de l’article 1383 
F doit être souscrite dans les trente jours de la date de délimitation par décret en Conseil d’Etat 
des zones de recherche et de développement mentionnées au I du présent article. 

C. – Après l’article 1466 D du même code, il est inséré un article 1466 E ainsi rédigé : 

« Art. 1466 E. – Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération prise dans les 
conditions prévues au I de l’article 1639 A bis, exonérer de taxe professionnelle pendant une 
durée de cinq ans les activités implantées, au 1er janvier de l’année d’imposition, dans une zone 
de recherche et de développement telle que mentionnée au I de l’article 24 de la loi de finances 
pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004), et qui, au cours de la période de référence 
mentionnée à l’article 1467 A, participent à un projet de recherche et de développement validé 
à compter du 1er janvier 2005. 

« L’exonération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité ou 
établissement public de coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre à raison de 
l’activité bénéficiant de l’exonération. Elle s’applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. L’exonération cesse définitivement de s’appliquer à 
compter de la deuxième année qui suit la période de référence mentionnée au premier alinéa 
pendant laquelle le redevable ne remplit plus les conditions requises. 

« En cas de changement d’exploitant au cours d’une période d’exonération, celle-ci est 
maintenue pour la période restant à courir dès lors que le nouvel exploitant remplit les 
conditions requises au premier alinéa. 



« L’exonération ne s’applique pas en cas de transfert lorsque le redevable a, au titre d’une 
ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert, bénéficié de l’exonération prévue, 
selon le cas, à l’article 1466 D ou au présent article. 

« Pour bénéficier de l’exonération, les contribuables doivent en faire la demande dans les 
délais prévus à l’article 1477. Cette demande doit être adressée, pour chaque établissement 
exonéré, au service des impôts dont relève l’établissement. Les contribuables déclarent, chaque 
année, dans les conditions prévues à l’article 1477, les éléments entrant dans le champ 
d’application de l’exonération. 

« Lorsqu’un établissement remplit les conditions requises pour bénéficier de l’une des 
exonérations prévues aux articles 1464 B, 1464 D, 1465, 1465 A, 1465 B, 1466 A, 1466 B, 
1466 C, 1466 D et de celle du présent article, le contribuable doit préciser le régime sous lequel 
il entend se placer. Ce choix, qui est irrévocable et vaut pour l’ensemble des collectivités, doit 
être exercé dans le délai prévu pour le dépôt, selon le cas, de la déclaration annuelle ou de la 
déclaration provisoire de la taxe professionnelle visées à l’article 1477. Les bases bénéficiant 
de l’exonération ne peuvent faire l’objet des dégrèvements mentionnés aux articles 1647 C à 
1647 C quater. » 

D. – Pour bénéficier dès 2005 de l’exonération de taxe professionnelle prévue à l’article 
1466 E du code général des impôts, les contribuables doivent en faire la demande dans les 
trente jours de la date de délimitation par décret en Conseil d’Etat des zones de recherche et de 
développement mentionnées au I du présent article. 

E. – Pour l’application des dispositions des articles 1383 F et 1466 E du même code à 
l’année 2005, les délibérations des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre doivent intervenir dans les trente jours 
de la date de délimitation par décret en Conseil d’Etat des zones de recherche et de 
développement mentionnées au I du présent article. 

F. – Au deuxième alinéa du II de l’article 1647 C quinquies du même code, la référence : 
« 1466 D » est remplacée par la référence : « 1466 E ». 

IV. – L’article L. 80 B du livre des procédures fiscales est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Lorsque l’administration n’a pas répondu de manière motivée dans un délai de quatre 
mois à un contribuable de bonne foi qui a demandé, à partir d’une présentation écrite précise et 
complète de la situation de fait, si son entreprise pouvait bénéficier des dispositions de l’article 
44 undecies du code général des impôts. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités 
d’application du présent 5° concernant les documents et informations qui doivent être fournis. » 

V. – 1. Les gains et rémunérations, au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et de l’article L. 741-10 du code rural, versés au cours d’un mois civil aux personnes 
mentionnées au 2 appartenant aux entreprises mentionnées à l’article 44 undecies du code 
général des impôts sont exonérés des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales, des allocations familiales, des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Cette exonération est de 50 % pour les petites et moyennes entreprises au sens 
du règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes entreprises, 
et de 25 % pour les autres entreprises. 



2. Les cotisations exonérées sont celles qui sont dues au titre des salariés énumérés au 3, à 
raison desquels l’employeur est soumis à l’obligation édictée par l’article L. 351-4 du code du 
travail, et participant à un projet de recherche et de développement. 

3. Les salariés mentionnés au 2 sont les chercheurs ainsi que les techniciens, les 
gestionnaires de projets de recherche et de développement, les juristes chargés de la protection 
industrielle et des accords de technologie liés au projet et les personnels chargés des tests pré-
concurrentiels. 

4. L’avis exprès ou tacite délivré par l’administration fiscale, saisie par une entreprise dans 
les conditions prévues au 5° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, est opposable 
à l’organisme chargé du recouvrement des cotisations de sécurité sociale compétent. 

5. Le droit à l’exonération prévue au I est ouvert au plus tôt à compter de la date 
d’agrément du projet de recherche et de développement au sens du b du 2 du I et au plus 
pendant soixante-douze mois. Toutefois, si au cours d’une année l’entreprise ne satisfait plus à 
l’une des conditions requises pour bénéficier du régime fiscal défini par l’article 44 undecies du 
code général des impôts, elle perd définitivement le bénéfice de l’exonération prévue au 1. 

6. Le bénéfice des dispositions du présent article ne peut être cumulé, pour l’emploi d’un 
même salarié, ni avec une aide d’Etat à l’emploi, ni avec une autre exonération totale ou 
partielle de cotisations patronales, ni avec l’application de taux spécifiques, d’assiettes ou de 
montants forfaitaires de cotisations. 

7. Le droit à l’exonération est subordonné à la condition que l’entreprise ait rempli ses 
obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’organisme de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales. 

8. Un décret détermine les modalités d’application du présent V. 

Article 25 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article 235 ter ZA et dans la deuxième phrase du III de l’article 
1668 B, les mots : « et à 3 % pour les exercices clos ou la période d’imposition arrêtée à 
compter du 1er janvier 2002 » sont remplacés par les mots : « , à 3 % pour les exercices clos ou 
la période d’imposition arrêtée à compter du 1er janvier 2002 et à 1,5 % pour les exercices clos 
ou la période d’imposition arrêtée à compter du 1er janvier 2005 » ; 

2° Au deuxième alinéa du 3 de l’article 1762, les mots : « des versements anticipés dans 
les conditions prévues au troisième alinéa du III de l’article 1668 B et » sont supprimés. 

II. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent pour les exercices clos ou la période 
d’imposition arrêtée à compter du 1er janvier 2006. 

III. – Les dispositions des articles 235 ter ZA et 1668 B du code général des impôts sont 
abrogées pour les exercices clos ou la période d’imposition arrêtée à compter du 1er janvier 
2006. 

Article 26 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 



A. – Le II de l’article 208 C est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « pour la fraction de leur bénéfice provenant de la location 
des immeubles et des plus-values sur la cession à des personnes non liées au sens du 12 de 
l’article 39 d’immeubles, de participations » sont remplacés par les mots : « pour la fraction de 
leur bénéfice provenant de la location des immeubles, de la sous-location des immeubles pris 
en crédit-bail et des plus-values sur la cession à des personnes non liées au sens du 12 de 
l’article 39 d’immeubles, de droits afférents à un contrat de crédit-bail portant sur un immeuble 
et de participations » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « des opérations de location des immeubles sont » sont 
remplacés par les mots : « des opérations de location des immeubles et de la sous-location des 
immeubles pris en crédit-bail sont » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « de la cession des immeubles, des participations » sont 
remplacés par les mots : « de la cession des immeubles, des droits afférents à un contrat de 
crédit-bail portant sur un immeuble et des participations ». 

B. – Le IV du même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« N’est pas constitutive d’une sortie la fusion de deux sociétés d’investissements 
immobiliers cotées dès lors que la société absorbante s’engage, dans l’acte de fusion, à se 
substituer à la société absorbée pour les obligations de distribution prévues du deuxième au 
quatrième alinéas du II. » 

C. – Après l’article 208 C, il est inséré un article 208 C bis ainsi rédigé : 

« Art. 208 C bis. – I. – Les dispositions des articles 210 A, 210 B et 210 B bis s’appliquent 
aux opérations auxquelles participent les sociétés d’investissements immobiliers cotées, ou 
leurs filiales, qui ont opté pour le régime prévu à l’article 208 C. 

« L’application de ces dispositions est subordonnée à la condition que la société 
absorbante s’engage, dans l’acte de fusion, à se substituer à la société absorbée pour les 
obligations de distributions prévues du deuxième au quatrième alinéas du II de l’article 208 C. 

« En cas de scission, ces obligations doivent être reprises par les sociétés bénéficiaires des 
apports au prorata du montant de l’actif net réel apporté apprécié à la date d’effet de 
l’opération. 

« II. – En cas d’absorption d’une société ayant opté pour le régime prévu au II de l’article 
208 C par une société qui a également opté pour ce régime, la plus-value mentionnée au 
deuxième alinéa du 1 de l’article 210 A est exonérée sous condition de distribution de 50 % de 
son montant avant la fin du deuxième exercice qui suit celle de sa réalisation. 

« Lorsque la société bénéficiaire des apports est soumise au régime prévu au II de l’article 
208 C, la réintégration, prescrite au d du 3 de l’article 210 A, afférente aux immeubles visés au 
I de l’article 208 C, constitue un élément du résultat soumis aux obligations de distribution 
mentionnées au deuxième alinéa du II de cet article. » 

D. – Après l’article 208 C, il est inséré un article 208 C ter ainsi rédigé : 

« Art. 208 C ter. – Lorsque, postérieurement à l’exercice de l’option prévue au premier 
alinéa du II de l’article 208 C, des immeubles, des droits afférents à un contrat de crédit-bail 
portant sur un immeuble ou des participations dans des personnes visées à l’article 8 deviennent 



éligibles à l’exonération mentionnée à cet alinéa, la société doit réintégrer à son résultat fiscal 
soumis à l’impôt sur les sociétés une somme correspondant à la plus-value calculée par 
différence entre la valeur réelle de ces biens à cette date et leur valeur fiscale. Cette 
réintégration est effectuée par parts égales sur une période de quatre ans. La cession des biens 
concernés entraîne l’imposition immédiate de la plus-value qui n’a pas encore été réintégrée. » 

E. – Dans le I de l’article 210-0 A, les mots : « aux articles 112, 115, 120, 121, 151 octies 
A, 210 A à 210 C » sont remplacés par les mots : « aux articles 112, 115, 120, 121, 151 octies 
A, 208 C, 208 C bis, 210 A à 210 C ». 

F. – Dans le IV de l’article 219, les mots : « en application du 2 de l’article 221 et du 
deuxième alinéa de l’article 223 F, relatives aux immeubles, et parts » sont remplacés par les 
mots : « en application du 2 de l’article 221, du deuxième alinéa de l’article 223 F et de l’article 
208 C ter, relatives aux immeubles, droits afférents à un contrat de crédit-bail et parts ». 

II. – A. – Les dispositions du D et du F du I sont applicables aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2004. 

B. – Les dispositions des B, C et E du I sont applicables aux opérations réalisées à compter 
du 1er janvier 2005. 

C. – Les dispositions du A du I sont applicables aux contrats de crédit-bail conclus ou 
acquis à compter du 1er janvier 2005. 

Article 27 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 210 D, il est inséré un article 210 E ainsi rédigé : 

« Art. 210 E. – I. – Les plus-values nettes dégagées lors de l’apport d’un immeuble ou de 
droits afférents à un contrat de crédit-bail portant sur un immeuble par une personne morale 
soumise à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun à une société faisant 
appel public à l’épargne et ayant pour objet principal l’acquisition ou la construction 
d’immeubles en vue de la location, ou la détention directe ou indirecte de participations dans 
des personnes morales visées à l’article 8 et aux 1, 2 et 3 de l’article 206 dont l’objet social est 
identique sont soumises à l’impôt sur les sociétés au taux visé au IV de l’article 219. 

« II. – L’application de ces dispositions est subordonnée à la condition que la société 
bénéficiaire de l’apport prenne l’engagement de conserver pendant cinq ans l’immeuble ou les 
droits apportés mentionnés au I. 

« L’engagement de conservation est pris dans l’acte d’apport par la société bénéficiaire. Le 
non-respect de cet engagement par la société bénéficiaire de l’apport entraîne l’application de 
l’amende prévue à l’article 1734 ter B. » ; 

2° Dans la première phrase du I des articles 235 ter ZA et 235 ter ZC, les mots : « au I » 
sont remplacés par les mots : « aux I et IV » ; 

3° L’article 238 bis JA est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’apport des immeubles ainsi réévalués avant la fin du délai de conservation de cinq ans 
n’entraîne pas la remise en cause de l’application du taux visé au IV de l’article 219 lorsque 
l’apport est effectué dans les conditions prévues à l’article 210 E. » ; 



4° Après l’article 1734 ter A, il est inséré un article 1734 ter B ainsi rédigé : 

« Art. 1734 ter B. – La société bénéficiaire d’un apport soumis aux dispositions de l’article 
210 E qui ne respecte pas l’engagement visé au II de cet article est redevable d’une amende 
dont le montant est égal à 25 % de la valeur d’apport de l’actif pour lequel l’engagement de 
conservation n’a pas été respecté. » 

II. – Un décret fixe les modalités d’application du II de l’article 210 E. 

III. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux apports réalisés du 1er janvier 
2005 au 31 décembre 2007. 

Article 28 

I. – Après l’article 1647 C quinquies du code général des impôts, il est inséré un article 
1647 C sexies ainsi rédigé : 

« Art. 1647 C sexies. – I. – Les redevables de la taxe professionnelle et les établissements 
temporairement exonérés de cet impôt en application des articles 1464 B à 1464 G et 1465 à 
1466 E peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt, pris en charge par l’Etat et égal à 1 000 € par 
salarié employé depuis au moins un an au 1er janvier de l’année d’imposition dans un 
établissement affecté à une activité mentionnée au premier alinéa de l’article 1465 et situé dans 
une zone d’emploi reconnue en grande difficulté au regard des délocalisations au titre de la 
même année. 

« Les emplois transférés à partir d’un autre établissement de l’entreprise situé dans une 
zone d’emploi autre que celles qui, l’année de transfert, ont été reconnues en grande difficulté 
n’ouvrent pas droit au crédit d’impôt. 

« II. – Les zones en grande difficulté au regard des délocalisations mentionnées au I sont 
reconnues, chaque année et jusqu’en 2009, par voie réglementaire, parmi les territoires dans 
lesquels la majorité des actifs résident et travaillent. Elles recouvrent : 

« 1° D’une part, parmi les zones caractérisées, au 30 septembre de l’année précédente, par 
un taux de chômage supérieur de deux points au taux national et, en fonction des dernières 
données disponibles, un taux d’emploi salarié industriel d’au moins 10 %, les vingt zones 
connaissant la plus faible évolution de l’emploi salarié sur une durée de quatre ans. Les 
références statistiques utilisées pour la détermination de ces zones sont fixées par voie 
réglementaire ; 

« 2° D’autre part, [dans la limite de dix zones,] ( )7  des zones dans lesquelles des 
restructurations industrielles en cours risquent d’altérer gravement la situation de l’emploi. 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa du I, lorsqu’une zone d’emploi n’est 
plus reconnue en grande difficulté, les salariés situés dans cette zone continuent à ouvrir droit 
au crédit d’impôt pendant un an pour les établissements en ayant bénéficié au titre de deux 
années, et pendant deux ans pour ceux en ayant bénéficié au titre d’une année ou n’en ayant pas 
bénéficié. 

                                                           
    (7) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 décembre 2004 (voir ci-après p. 405) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



« En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant peut demander le bénéfice du 
crédit d’impôt dans les mêmes conditions de durée que son prédécesseur. 

« III. – Pour bénéficier du crédit d’impôt, les redevables indiquent chaque année sur la 
déclaration et dans le délai prévu au I de l’article 1477 le nombre de salariés employés depuis 
au moins un an au 1er janvier de l’année du dépôt de cette déclaration. Les redevables tenus aux 
obligations du II de l’article 1477 indiquent sur la déclaration provisoire le nombre de salariés 
employés depuis au moins un an au 1er janvier de l’année suivant celle du changement 
d’exploitant ou employés au 1er janvier de l’année suivant celle de la création de 
l’établissement. Pour les redevables non tenus à ces déclarations, les indications sont portées 
sur papier libre dans les mêmes délais. 

« IV. – Le crédit d’impôt s’applique après les dégrèvements prévus aux articles 1647 C à 
1647 C quinquies et dans les limites prévues par le règlement (CE) n° 69/2001 de la 
Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux 
aides de minimis. 

« N’ouvrent pas droit au crédit d’impôt les emplois situés dans les établissements où est 
exercée à titre principal une activité relevant de l’un des secteurs suivants, définis selon la 
nomenclature d’activités française de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques : construction automobile, construction navale, fabrication de fibres artificielles 
ou synthétiques et sidérurgie. 

« Le crédit d’impôt s’impute sur l’ensemble des sommes figurant sur l’avis d’imposition 
de taxe professionnelle et mises à la charge du redevable. S’il lui est supérieur, la différence est 
due au redevable. 

« V. – Si, pendant une période d’application du crédit d’impôt, ou dans les cinq années 
suivant la fin de celle-ci, le redevable transfère hors de l’Espace économique européen les 
emplois ayant ouvert droit au crédit d’impôt, il est tenu de reverser les sommes dont il a 
bénéficié à ce titre. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions établies au titre des années 2005 à 
2011. 

III. – Le premier alinéa du I bis de l’article 1647 B sexies du code général des impôts est 
complété par les mots : « et du crédit d’impôt prévu à l’article 1647 C sexies ». 

IV. – Le Gouvernement communique chaque année avant le 31 mars aux présidents et 
rapporteurs généraux des commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat la 
liste des régimes d’aides de toute nature accordées par l’Etat relevant du règlement (CE) 
n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité CE aux aides de minimis. 

Article 29 

I. – Le I de l’article 1647 C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « A compter des impositions établies au titre de 
1998, » sont supprimés ; 

2° Au a et au b, les mots : « 16 tonnes » sont remplacés par les mots : « 7,5 tonnes » ; 

3° Il est complété par un d ainsi rédigé : 



« d. De bateaux de marchandises et de passagers affectés à la navigation intérieure, » ; 

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« fait l’objet, pour les impositions établies au titre de 2004, d’un dégrèvement d’un 
montant de 244 € par véhicule ou par bateau et, pour les impositions établies à compter de 
2005, d’un dégrèvement d’un montant de 366 € par véhicule ou par bateau. » 

II. – Les dispositions des 2° et 3° du I s’appliquent à compter des impositions établies au 
titre de l’année 2004. 

Article 30 

I. – Les quatrième à huitième alinéas de l’article 265 septies du code des douanes sont 
remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« peuvent obtenir, sur demande de leur part, le remboursement d’une fraction de la taxe 
intérieure de consommation sur le gazole, identifié à l’indice 22 et mentionné au tableau B du 1 
de l’article 265. 

« Ce remboursement est calculé en appliquant au volume de cette catégorie de gazole 
utilisé comme carburant dans des véhicules définis aux a et b ci-dessus la différence entre le 
taux fixé à l’article 265 de la taxe intérieure de consommation applicable audit carburant et un 
taux spécifique fixé à 39,19 € par hectolitre. 

« Les entreprises concernées peuvent adresser leur demande de remboursement au service 
des douanes à partir du premier jour ouvrable suivant respectivement la fin du premier et du 
second semestres de chaque année et au plus tard dans les trois ans qui suivent. 

« Le remboursement est également accordé aux entreprises établies dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne qui sont en mesure de justifier qu’elles ont acquis du 
gazole en France au cours de la période couverte par le remboursement et que ce gazole a été 
utilisé comme carburant dans des véhicules définis aux a et b ci-dessus. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 31 

I. – Après le 2 de l’article 265 bis A du code des douanes, il est inséré un 2 bis ainsi 
rédigé : 

« 2 bis. Pour l’année 2005, des agréments pour 130 000 tonnes supplémentaires par 
rapport aux agréments accordés en 2004 seront lancés par appel d’offre communautaire. » 

II. – Le 4 du même article est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Le transfert d’une partie d’un agrément délivré à une unité de production est autorisé au 
profit d’une autre unité agréée d’un même opérateur. Ce transfert donne lieu à accord préalable 
de l’administration des douanes. » ; 

2° Au début de la deuxième phrase, le mot : « Il » est remplacé par les mots : 
« L’opérateur ». 



III. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 32 

I. – Après l’article 266 quaterdecies du code des douanes, il est inséré un article 
266 quindecies ainsi rédigé : 

« Art. 266 quindecies. – I. – Les personnes qui mettent à la consommation sur le marché 
intérieur des essences reprises aux indices 11 et 11 bis du tableau B du 1 de l’article 265 et du 
gazole repris à l’indice 22 de ce même tableau sont redevables d’un prélèvement 
supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes. 

« II. – Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de 
l’article 298 du code général des impôts, pour chaque carburant concerné. 

« III. – Son taux est fixé à 1,2 %. Il est majoré de 0,3 % en 2006, de 1,5 % en 2007, de 1 % 
en 2008, de 1 % en 2009, puis de 0,75 % en 2010. Il est diminué de la proportion de l’énergie 
exprimée en pouvoir calorifique inférieur, issue : 

« 1° Pour les essences, des produits mentionnés aux b et c du 1 de l’article 265 bis A du 
présent code qui y sont incorporés ; 

« 2° Pour le gazole, des produits mentionnés au a du 1 de ce même article qui y sont 
incorporés. 

« IV. – Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la 
mise à la consommation. 

« V. – Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard 
le 10 avril de chaque année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est 
accompagnée du paiement et de tous les éléments nécessaires au contrôle et à l’établissement 
de ce prélèvement supplémentaire. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés 
conformément aux dispositions du 4 de l’article 95. 

« En cas de cessation d’activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article 266 undecies. 

« Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties, sûretés et privilèges que ceux prévus par le présent code. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 33 

I. – Les quatre premiers alinéas de l’article 265 octies du code des douanes sont ainsi 
rédigés : 

« Les exploitants de transport public routier en commun de voyageurs peuvent obtenir, sur 
demande de leur part, le remboursement d’une fraction de la taxe intérieure de consommation 
sur le gazole, identifié à l’indice 22 et mentionné au tableau B du 1 de l’article 265. 

« Ce remboursement est calculé en appliquant au volume de cette catégorie de gazole 
utilisé comme carburant dans des véhicules affectés à ce transport la différence entre le taux 
fixé à l’article 265 de la taxe intérieure de consommation applicable audit carburant et un taux 
spécifique fixé à 39,19 € par hectolitre. 



« Les entreprises concernées peuvent adresser leur demande de remboursement au service 
des douanes à partir du premier jour ouvrable suivant respectivement la fin du premier et du 
second semestres de chaque année et au plus tard dans les trois ans qui suivent. 

« Le remboursement est également accordé aux entreprises établies dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne qui sont en mesure de justifier qu’elles ont acquis du 
gazole en France au cours de la période couverte par le remboursement et que ce gazole a été 
utilisé comme carburant dans des véhicules affectés au transport public routier en commun de 
voyageurs. » 

II. – Les entreprises visées au premier alinéa de l’article 265 septies du code des douanes 
peuvent, à titre exceptionnel, obtenir une avance sur leur demande de remboursement de la taxe 
intérieure de consommation sur le gazole au titre des consommations totales réalisées au cours 
du second semestre 2004. Le montant de cette avance est égal à 90 % des remboursements 
obtenus au titre du premier semestre 2004. 

Lors du dépôt des demandes de remboursement afférentes au second semestre 2004, le 
service des douanes établit soit le montant de taxe supplémentaire à rembourser, soit le montant 
de l’avance versée en trop à imputer sur la plus prochaine demande de remboursement. 

III. – Les exploitants de transport public routier en commun de voyageurs visés au premier 
alinéa de l’article 265 octies du code des douanes peuvent obtenir une avance selon les 
modalités définies au II. 

IV. – Les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles participant à la mise en valeur 
d’une exploitation ou d’une entreprise agricole à titre individuel ou dans un cadre sociétaire, 
affiliés à l’assurance maladie, invalidité et maternité des personnes non salariées des 
professions agricoles en application de l’article L. 722-10 du code rural ou affiliés au régime 
social des marins au titre de la conchyliculture, les personnes morales ayant une activité 
agricole au sens des articles L. 722-1 à L. 722-3 du même code et les coopératives d’utilisation 
en commun de matériel agricole dont le matériel est utilisé dans les exploitations agricoles en 
vue de la réalisation de travaux définis aux articles L. 722-2 et L. 722-3 du même code, les 
personnes redevables de la cotisation de solidarité visées à l’article L. 731-23 du même code 
peuvent obtenir, sur demande de leur part, un remboursement de la taxe intérieure de 
consommation appliquée au gazole utilisé sous condition d’emploi et bénéficiant du taux 
privilégié prévu par le tableau B de l’article 265 du code des douanes, acquis entre le 1er juillet 
et le 31 décembre 2004. 

Le montant du remboursement est fixé à 4 € par hectolitre. 

Les demandes de remboursement établies par les personnes mentionnées au premier alinéa 
seront adressées aux services et organismes désignés par décret dans les conditions qui y seront 
fixées. 

Article 34 

Le 2 de l’article 221 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, le transfert de siège dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne, qu’il s’accompagne ou non de la perte de la personnalité juridique en France, 
n’emporte pas les conséquences de la cessation d’entreprise. » 

Article 35 



Le 2 de l’article 237 sexies du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« 2. Les dispositions du 1 s’appliquent aux pénalités de retard afférentes à des créances et 
dettes nées à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 
relative aux nouvelles régulations économiques. » 

Article 36 

I. – Le onzième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du code général des impôts est complété 
par deux phrases ainsi rédigées : 

« Le montant de la dotation à cette provision ne peut excéder 15 millions d’euros par 
période de douze mois, au titre de chaque exercice, majoré le cas échéant d’une fraction égale à 
10 % de la dotation à cette provision déterminée dans les conditions prévues à la phrase 
précédente. Toutefois, pour les entreprises dont la durée moyenne de rotation des stocks, 
pondérée par matières et produits, est supérieure à un an, le plafond fixé à la phrase précédente 
est multiplié par cette durée moyenne, exprimée en mois, divisée par douze. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables pour la détermination du résultat des exercices 
clos à compter du 22 septembre 2004. 

Article 37 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L’article L. 118-3-1 devient l’article L. 118-3-2 ; 

2° L’article L. 118-3-1 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 118-3-1. – Les versements effectués au Trésor public par une personne ou 
entreprise redevable de la taxe d’apprentissage afin de s’acquitter de tout ou partie de cette 
dernière ainsi que ceux mentionnés aux articles L. 119-1-1 et L. 119-1-2 sont reversés au Fonds 
national de développement et de modernisation de l’apprentissage mentionné à l’article L. 118-
2-3. » 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au 1 de l’article 224, les mots : « est inscrit au budget de l’Etat pour y recevoir 
l’affectation prévue par la loi » sont remplacés par les mots : « , net des dépenses admises en 
exonération en application des articles 226 bis, 227 et 227 bis, est versé au Fonds national de 
développement et de modernisation de l’apprentissage mentionné à l’article L. 118-2-3 du code 
du travail. » ; 

2° A l’article 229, la date : « 30 avril » est remplacée par la date : « 31 mai » ; 

3° Après l’article 1599 quinquies, il est inséré un article 1599 quinquies A ainsi rédigé : 

« Art. 1599 quinquies A. – I. – Il est institué une contribution au développement de 
l’apprentissage dont le produit est reversé aux fonds régionaux de l’apprentissage et de la 
formation professionnelle continue mentionnés à l’article L. 4332-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

« Cette contribution est due par les personnes ou entreprises redevables de la taxe 
d’apprentissage en application de l’article 224 du présent code. 



« Elle est assise sur les rémunérations retenues pour l’assiette de la taxe d’apprentissage en 
application des articles 225 et 225 A versées à compter du 1er janvier 2004. Elle est calculée au 
taux de 0,06 % pour les rémunérations versées en 2004, de 0,12 % pour les rémunérations 
versées en 2005 et de 0,18 % pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2006. 

« Le montant de la contribution est versé aux organismes collecteurs agréés mentionnés à 
l’article L. 118-2-4 du code du travail avant le 1er mars de l’année suivant celle du versement 
des salaires. A défaut de versement ou en cas de versement insuffisant au plus tard à la date 
précitée, le montant de la contribution est versé au comptable de la direction générale des 
impôts, lors du dépôt de la déclaration prévue à l’article 229 du présent code, majoré de 
l’insuffisance constatée. 

« Les organismes mentionnés à l’alinéa précédent reversent au comptable de la direction 
générale des impôts les sommes perçues en application du même alinéa au plus tard le 31 mars 
de la même année. 

« II. – Les dépenses visées aux articles 226 bis, 227 et 227 bis ne sont pas admises en 
exonération de la contribution mentionnée au I. 

« Les dispositions des articles 229, 229 A, 229 B, du premier alinéa de l’article 230 B, des 
articles 230 C, 230 D, 230 G et des I et III de l’article 1678 quinquies sont applicables à cette 
contribution. » ; 

4° Le V de l’article 1647 est complété par un c ainsi rédigé : 

« c. 2 % sur les montants de la taxe d’apprentissage versés au Fonds national de 
développement et de modernisation de l’apprentissage en application du 1 de l’article 224 et de 
l’article 226 B, ainsi que sur le montant de la contribution au développement de l’apprentissage 
mentionnée à l’article 1599 quinquies A. » 

III. – L’article L. 4332-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le 1° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les crédits mentionnés à l’alinéa précédent sont diminués en 2005, 2006 et à compter de 
2007 d’un montant de respectivement 197,92 millions d’euros, 395,84 millions d’euros et 
593,76 millions d’euros, en valeur 2005 et à indexer chaque année selon le taux d’évolution de 
la dotation globale de fonctionnement. » ; 

2° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Le produit de la contribution au développement de l’apprentissage prévue à l’article 
1599 quinquies A du code général des impôts. 

« Chaque région ainsi que la collectivité territoriale de Corse reçoit une part du produit de 
cette contribution ; cette part représente une fraction du taux de cette contribution appliquée à 
l’assiette nationale ; cette fraction est elle-même calculée au prorata de la part de dotation, 
supprimée dans les conditions prévues au 1° ci-dessus, que chaque région ainsi que la 
collectivité territoriale de Corse a perçue en 2004. La répartition entre les régions et la 
collectivité territoriale de Corse du produit de la contribution ainsi calculé est fixée par arrêté 
conjoint du ministre de l’intérieur et des ministres chargés du travail et du budget. » 

IV. – Le Gouvernement présentera, chaque année, jusqu’en 2007, au Parlement un 
rapport sur les incidences du 1° et du 5° de l’article L. 4332-1 du code général des collectivités 



territoriales et proposera les ajustements nécessaires en cas d’écart supérieur à 1 % entre le 
montant du rendement de la contribution au développement de l’apprentissage instituée à 
l’article 1599 quinquies A du code général des impôts et le montant des crédits supprimés en 
application du 1° de l’article L. 4332-1 du code général des collectivités territoriales. 

Article 38 

I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

A. – L’article L. 214-36 est ainsi modifié : 

1° Au 1, les mots : « de titres donnant accès directement ou indirectement au capital de 
sociétés qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé français ou 
étranger » sont remplacés par les mots : « de titres de capital, ou donnant accès au capital, émis 
par des sociétés qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché d’instruments 
financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché 
ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger » ; 

2° A la première phrase du b du 2, le mot : « réglementé » est remplacé par les mots : 
« mentionné au 1 » ; 

3° Le 3 est ainsi rédigé : 

« 3. Sont également éligibles au quota d’investissement prévu au 1, dans la limite de 20 % 
de l’actif du fonds, les titres de capital, ou donnant accès au capital, admis aux négociations sur 
un marché mentionné au 1 d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, émis 
par des sociétés dont la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours 
de bourse précédant celui de l’investissement. Un décret en Conseil d’Etat détermine les 
modalités d’application de cette évaluation notamment en cas de première cotation ou 
d’opération de restructuration d’entreprises. » ; 

4° Le 4 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « sur un marché réglementé » sont remplacés par les mots : « sur un marché 
d’instruments financiers français ou étrangers, dont le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger » ; 

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le délai de cinq ans n’est toutefois pas applicable si les titres de la société admis à la 
cotation répondent aux conditions du 3 à la date de cette cotation et si le fonds respecte, compte 
tenu de ces titres, la limite de 20 % mentionnée audit 3. » 

B. – L’article L. 214-41 est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les mots : 
« , ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » ; 



b) Au même alinéa, les mots : « cinq cents » sont remplacés par les mots : « deux mille » ; 

c) Au quatrième alinéa, les mots : « du 3, » sont supprimés, et après les mots : « du 
respect », sont insérés les mots : « du I bis du présent article et » ; 

2° Après le I, sont insérés un I bis, un I ter et un I quater ainsi rédigés : 

« I bis. – Sont également éligibles au quota d’investissement de 60 % mentionné au I, dans 
la limite de 20 % de l’actif du fonds, les titres mentionnés au 3 de l’article L. 214-36, sous 
réserve que la société émettrice réponde aux conditions mentionnées au I, à l’exception de celle 
tenant à la non-cotation. 

« I ter. – Sont pris en compte, pour le calcul du quota d’investissement mentionné au I, les 
titres de capital mentionnés au 3 de l’article L. 214-36 émis par des sociétés qui ont pour objet 
principal la détention de participations financières et qui répondent aux conditions du premier 
alinéa du I, à l’exception de la non-cotation. 

« Ces titres sont retenus dans le quota d’investissement de 60 % et pour le calcul de la 
limite de 20 % prévue au I bis à concurrence du pourcentage d’investissement direct de l’actif 
de la société émettrice dans des sociétés qui répondent aux conditions mentionnées au I et au I 
bis, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. Toutefois, pour l’appréciation de la 
condition relative au capital de ces participations mentionnée au premier alinéa du I, il n’est pas 
tenu compte de la participation de la société mère mentionnée au premier alinéa. 

« I quater. – Sont également pris en compte pour le calcul du quota d’investissement 
mentionné au I les parts ou les titres de capital ou donnant accès au capital émis par des 
sociétés répondant aux conditions du premier alinéa du I : 

« – qui ont pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés qui répondent 
aux conditions mentionnées au I. Toutefois, pour l’appréciation de la condition relative au 
capital de ces participations mentionnée au premier alinéa du I, il n’est pas tenu compte de la 
participation de la société mère mentionnée au premier alinéa, et la condition prévue au b du I 
peut également être appréciée par l’organisme mentionné à ce même b au niveau de la société 
mentionnée au premier alinéa dans des conditions fixées par décret, 

« – et dont les emprunts d’espèces sont inférieurs à 10 % de leur situation nette comptable. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de calcul de la condition relative à 
l’exclusivité de l’objet mentionné au deuxième alinéa. » 

C. – L’article L. 214-41-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 1, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les 
mots : « , ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

2° Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les titres d’une société détenus par un fonds d’investissement de proximité sont 
admis aux négociations sur un marché mentionné au 1 de l’article L. 214-36, ils continuent à 
être éligibles au quota d’investissement de 60 % pendant une durée de cinq ans à compter de 
leur admission. » ; 



3° Au 2, les mots : « du 3, du 4 et » sont supprimés. 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Au premier alinéa du II de l’article 163 bis G, les mots : « réglementé autre que les 
marchés réglementés de valeurs de croissance de l’Espace économique européen, ou les 
compartiments de valeurs de croissance de ces marchés, dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de l’économie » sont remplacés par les mots : « d’instruments financiers 
français ou étranger dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un 
prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger, ou admis 
aux négociations sur un tel marché d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen si leur capitalisation boursière, évaluée selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat, notamment en cas de première cotation ou d’opération de restructuration 
d’entreprises, par référence à la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours de bourse 
précédant celui de l’émission des bons, est inférieure à 150 millions d’euros, ». 

B. – Le II de l’article 163 quinquies B est ainsi modifié : 

1° Au 1° et au premier alinéa du 1° bis, après les mots : « Communauté européenne », sont 
insérés les mots : « , ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

2° Au premier alinéa du 1° bis, les mots : « donnant accès au capital de » sont remplacés 
par les mots : « de capital ou donnant accès au capital ou les parts, qui ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché mentionné au 1 de l’article L. 214-36 du code monétaire et 
financier, émis par des », et les mots : « dont les actions ou parts ne sont pas admises aux 
négociations sur un marché réglementé français ou étranger, » sont supprimés ; 

3° Le a du 1° bis est complété par les mots : « , à l’exception de celles mentionnées au 3 
de l’article L. 214-36 du code monétaire et financier » ; 

4° Après le 1° bis, il est rétabli un 1° ter ainsi rédigé : 

« 1° ter Sont également pris en compte, pour le calcul du quota d’investissement de 50 % 
mentionné au 1°, les titres de capital, admis aux négociations sur un marché dans les conditions 
du 3 de l’article L. 214-36 du code monétaire et financier, émis par des sociétés ayant leur siège 
dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui 
sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient 
passibles dans les mêmes conditions si l’activité était exercée en France et qui ont pour objet 
principal la détention de participations financières. Ces titres sont retenus dans le quota 
d’investissement de 50 % et pour le calcul de la limite de 20 % prévue au 3 de l’article L. 214-
36 précité à concurrence du pourcentage d’investissement direct de l’actif de la société 
émettrice dans des sociétés éligibles au quota de 50 %, selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

C. – L’article 980 bis est ainsi modifié : 

1° Les 4° et 4° bis sont abrogés ; 

2° Le 4° ter est ainsi rédigé : 



« 4° ter Aux opérations d’achats et de ventes portant sur des valeurs mobilières 
d’entreprises dont la capitalisation boursière n’excède pas 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante 
derniers jours de bourse de l’année précédant celle au cours de laquelle les opérations sont 
réalisées. Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de cette évaluation, 
notamment en cas de première cotation ou d’opération de restructuration d’entreprises. » 

D. – 1. Le deuxième alinéa de l’article 982 est ainsi rédigé : 

« Les mêmes personnes doivent tenir un répertoire sur lequel elles inscrivent 
chronologiquement chaque opération. » 

2. Le premier alinéa de l’article 983 est ainsi rédigé : 

« Les personnes mentionnées à l’article 982 sont tenues d’acquitter mensuellement le 
montant du droit dû en application de l’article 978 lors du dépôt de la déclaration de leurs 
opérations, dont le modèle est établi par arrêté ministériel. » 

E. – Dans le 1 du I de l’article 208 D, après les mots : « Communauté européenne », sont 
insérés les mots : « , ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale », et les mots : « réglementé 
français ou étranger » sont remplacés par les mots : « d’instruments financiers français ou 
étranger, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de 
services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger ». 

III. – Le 1° de l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses 
dispositions d’ordre économique et financier est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, le mot : « réglementé » est remplacé par les mots : « d’instruments 
financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché 
ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « parts, actions, obligations remboursables, obligations convertibles ou titres 
participatifs de » sont remplacés par les mots : « titres participatifs ou parts ou titres de capital 
ou donnant accès au capital, qui ne sont pas admis aux négociations sur un marché mentionné 
au deuxième alinéa, émis par des » ; 

b) Après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les mots : « , ou dans un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

c) Les mots : « dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
réglementé français ou étranger, » sont supprimés ; 

3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont éligibles au quota d’investissement prévu au troisième alinéa, dans la limite de 
20 % de la situation nette comptable de la société de capital-risque, les titres de capital ou 
donnant accès au capital, admis aux négociations sur un marché mentionné au deuxième alinéa 
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, émis par des sociétés qui 



répondent aux conditions prévues au troisième alinéa précité, à l’exception de celle tenant à la 
non-cotation, et dont la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours 
de bourse précédant celui de l’investissement. Un décret en Conseil d’Etat détermine les 
modalités d’application de cette évaluation, notamment en cas de première cotation ou 
d’opération de restructuration d’entreprises. » ; 

4° Le b est ainsi rédigé : 

« b) Les parts ou titres de capital ou donnant accès au capital, qui ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché mentionné au deuxième alinéa, émis par des sociétés ayant leur 
siège dans un Etat de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui 
sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun au taux normal ou 
qui y seraient soumises dans les mêmes conditions si l’activité était exercée en France et qui 
ont pour objet exclusif de détenir des participations : 

« 1. Soit dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues pour que leurs titres 
soient inclus dans le quota de 50 %, à l’exception de celles mentionnées au quatrième alinéa, en 
cas de participation directe de la société de capital-risque, 

« 2. Soit dans des sociétés qui répondent aux conditions mentionnées au premier alinéa du 
b et qui ont pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés qui répondent aux 
conditions fixées au 1 ; » 

5° Le c est abrogé ; 

6° Au d, le mot : « réglementé » est remplacé par les mots : « mentionné au deuxième 
alinéa » ; 

7° Après le d, il est inséré un e ainsi rédigé : 

« e) Les titres de capital, admis aux négociations sur un marché dans les conditions du 
quatrième alinéa, émis par des sociétés ayant leur siège dans un Etat de la Communauté 
européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui sont soumises à l’impôt 
sur les sociétés dans les conditions de droit commun au taux normal ou qui y seraient soumises 
dans les mêmes conditions si l’activité était exercée en France, et qui ont pour objet principal 
de détenir des participations financières. Les titres de ces sociétés sont retenus dans le quota 
d’investissement de 50 % de la société de capital-risque et pour le calcul de la limite de 20 % 
prévue au quatrième alinéa à concurrence du pourcentage d’investissement direct de l’actif de 
la société émettrice dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues pour que leurs titres 
soient inclus dans le quota de 50 % en cas de participation directe de la société de capital-
risque, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

8° L’antépénultième alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « sur un marché réglementé » sont remplacés par les mots : « sur un marché 
d’instruments financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger » ; 



b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le délai de cinq ans n’est toutefois pas applicable si les titres de la société admis à la 
cotation répondent aux conditions du quatrième alinéa à la date de cette cotation et si la société 
de capital-risque respecte, compte tenu de ces titres, la limite de 20 % mentionnée au même 
quatrième alinéa. » 

IV. – Lorsqu’à la date d’entrée en vigueur des dispositions du présent article, un fonds 
commun de placement à risques, un fonds commun de placement dans l’innovation, un fonds 
d’investissement de proximité ou une société de capital-risque détient des titres cotés sur l’un 
des marchés de valeurs de croissance de l’Espace économique européen, ou un compartiment 
de valeurs de croissance de ces marchés, ou sur un marché non réglementé français ou étranger 
d’instruments financiers, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un 
prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger tel que 
mentionné au 1 de l’article L. 214-36 du code monétaire et financier et au deuxième alinéa du 
1° de l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier dans leur rédaction issue du présent article, éligibles à leur quota 
d’investissement de 50 % ou de 60 %, ces titres continuent à être pris en compte pour le calcul 
de ces quotas dans les conditions et délais prévus aux articles L. 214-36, L. 214-41 et L. 214-
41-1 du même code et à l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée dans leur 
rédaction antérieure à la présente loi. 

La limite de 20 % mentionnée au 3 de l’article L. 214-36 du code monétaire et financier, 
au I bis de l’article L. 214-41 du même code et au quatrième alinéa du 1° de l’article 1er-1 de la 
loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée ne s’applique pas aux fonds communs de placement à 
risques et aux fonds communs de placement dans l’innovation agréés par l’Autorité des 
marchés financiers ou déclarés auprès de cet organisme avant le 26 novembre 2004, ainsi 
qu’aux sociétés de capital-risque existantes avant cette date. Pour l’application de cette 
disposition et sous réserve du premier alinéa, les titres définis au 3 de l’article L. 214-36 du 
code monétaire et financier, au I bis de l’article L. 214-41 du même code et au quatrième alinéa 
du 1° de l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée sont éligibles au quota 
d’investissement obligatoire de ces fonds ou sociétés lorsqu’ils sont souscrits ou acquis à 
compter de la date d’entrée en vigueur des dispositions du présent article, pour une durée 
maximale de cinq ans à compter de leur souscription ou acquisition. 

V. – Les dispositions prévues aux I, III et IV et aux A à C et E du II s’appliquent à 
compter de la date de suppression en France du nouveau marché. 

Les dispositions du D du II s’appliquent aux opérations mentionnées à l’article 978 du 
code général des impôts qui sont réalisées à compter du 25 décembre 2004. 

Article 39 

I. – L’article 125-0 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Le I est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « Les produits attachés aux bons ou contrats », 
sont insérés les mots : « mentionnés au I » et cet alinéa devient un I bis ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « I 
bis » et les troisième à sixième alinéas sont regroupés dans un I ter ; 



3° Au septième alinéa, après les mots : « code des assurances », sont insérés les mots : 
« mentionnés au I », et après les mots : « huit ans », sont insérés les mots : « , souscrits avant le 
1er janvier 2005 » ; 

4° Le f est ainsi rédigé : 

« f. Actions, admises aux négociations sur un marché d’instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger, d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, émises par des sociétés qui exercent une activité mentionnée à 
l’article 34 autre que celles mentionnées au sixième alinéa du I de l’article 44 sexies et dont la 
capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros. La capitalisation boursière est 
évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours de bourse précédant celui de 
l’investissement. Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de cette 
évaluation, notamment en cas de première cotation ou d’opération de restructuration 
d’entreprises. » ; 

5° Au quatorzième alinéa, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les 
mots : « , ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

6° Les septième à quinzième alinéas constituent un I quater ; 

7° Les seizième à dix-huitième alinéas deviennent les deuxième à quatrième alinéas du I ; 

8° Au dix-neuvième alinéa, les mots : « du I » sont remplacés par les mots : « des I à I 
quinquies » et cet alinéa devient un I sexies. 

B. – Après le quinzième alinéa du I, il est inséré un I quinquies ainsi rédigé : 

« I quinquies. – 1. Sont exonérés d’impôt sur le revenu les produits attachés aux bons ou 
contrats de capitalisation et placements de même nature mentionnés au I, souscrits à compter 
du 1er janvier 2005, d’une durée égale ou supérieure à huit ans et dans lesquels les primes 
versées sont représentées par une ou plusieurs unités de compte constituées de parts ou 
d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières régis par les articles 
L. 214-2 et suivants du code monétaire et financier, ou d’organismes de même nature établis 
soit dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, soit dans un Etat non membre 
de cette Communauté partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale et qui bénéficient de la procédure de reconnaissance 
mutuelle des agréments prévue par la directive 85/611/CEE du Conseil, du 20 décembre 1985, 
portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), et dont l’actif est 
constitué pour 30 % au moins : 

« a. D’actions ne relevant pas du 3 du I de l’article L. 211-1 du code monétaire et 
financier, admises aux négociations sur un marché d’instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger, d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ; 



« b. De droits ou bons de souscription ou d’attribution attachés aux actions mentionnées au 
a ; 

« c. D’actions ou parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
mentionnés au premier alinéa dont l’actif est constitué à plus de 75 % en titres et droits 
mentionnés aux a et b ; 

« d. De parts de fonds communs de placement à risques qui remplissent les conditions 
prévues au II de l’article 163 quinquies B, de fonds d’investissement de proximité mentionnés à 
l’article L. 214-41-1 du code monétaire et financier, de fonds communs de placement dans 
l’innovation mentionnés à l’article L. 214-41 du même code et d’actions de sociétés de capital-
risque qui remplissent les conditions prévues à l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 
1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier ; 

« e. D’actions ou parts émises par des sociétés qui exercent une activité mentionnée à 
l’article 34 du présent code dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
d’instruments financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger, sous réserve que le souscripteur du bon ou contrat, son conjoint et leurs 
ascendants et descendants ne détiennent pas ensemble, pendant la durée du bon ou contrat, 
directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les bénéfices de la société ou n’ont 
pas détenu une telle participation à un moment quelconque au cours des cinq années précédant 
la souscription du bon ou contrat ; 

« f. D’actions, admises aux négociations sur un marché d’instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger, d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, émises par des sociétés qui exercent une activité mentionnée à 
l’article 34 et dont la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours 
de bourse précédant celui de l’investissement. Un décret en Conseil d’Etat détermine les 
modalités d’application de cette évaluation, notamment en cas de première cotation ou 
d’opération de restructuration d’entreprises ; 

« g. De parts de fonds ou actions de sociétés mentionnées au d, dont l’actif est constitué à 
plus de 50 % en titres mentionnés au e. 

« Les titres et droits mentionnés aux a, b, e et f doivent être émis par des sociétés qui ont 
leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale, et qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun au 
taux normal ou le seraient dans les mêmes conditions si elles exerçaient leur activité en France. 

« Les titres mentionnés aux d à g doivent représenter 10 % au moins de l’actif de chaque 
organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont les parts ou actions constituent les 
unités de compte du bon ou contrat, les titres mentionnés aux e et g représentant au moins 5 % 
de ce même actif. 

« Les règlements ou les statuts des organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières mentionnés au premier alinéa prévoient le respect des proportions d’investissement 
prévues à ce même alinéa et au dixième alinéa. Il en est de même pour les organismes et 



sociétés mentionnés aux c et g s’agissant des proportions d’investissement mentionnées à ces 
mêmes alinéas. 

« 2. Lorsque les organismes de placement collectif en valeurs mobilières et les sociétés 
mentionnés au premier alinéa et aux c et g du 1 recourent à des instruments financiers à terme, 
à des opérations de pension, ainsi qu’à toute autre opération temporaire de cession ou 
d’acquisition de titres, ces organismes ou sociétés doivent respecter, outre les règles 
d’investissement de l’actif prévues au 1, les proportions d’investissement minimales 
mentionnées aux premier et dixième alinéas et aux c et g du 1, calculées en retenant au 
numérateur la valeur des titres éligibles à ces proportions dont ils perçoivent effectivement les 
produits. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de calcul et les justificatifs à 
produire par les organismes ou sociétés concernés. 

« 3. Les bons ou contrats mentionnés au 1 peuvent également prévoir qu’une partie des 
primes versées est affectée à l’acquisition de droits qui ne sont pas exprimés en unités de 
compte ou qui sont exprimés en unités de compte autres que celles mentionnées au premier 
alinéa du 1. Pour ces bons ou contrats, les proportions d’investissement que doivent respecter la 
ou les unités de compte mentionnées au premier alinéa du 1 sont égales aux proportions 
prévues au même 1 multipliées par le rapport qui existe entre la prime versée et la part de cette 
prime représentée par la ou les unités de compte précitées. » 

II. – La transformation d’un bon ou contrat de capitalisation ou d’un placement de même 
nature en bons ou contrats mentionnés au I quinquies de l’article 125-0 A du code général des 
impôts entraîne dans tous les cas les conséquences fiscales d’un dénouement. Cette disposition 
n’est toutefois pas applicable pour la transformation d’une part de bons ou contrats mentionnés 
au I quater du même article et d’autre part de bons ou contrats mentionnés au I de l’article 125-
0 A précité souscrits à compter du 1er janvier 2003 en bons ou contrats mentionnés au I 
quinquies précité, lorsque cette transformation résulte d’un avenant conclu avant le 1er juillet 
2006. Les produits inscrits sur les bons ou contrats, autres que ceux en unités de compte 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 131-1 du code des assurances, à la date de leur 
transformation sont assimilés à des primes versées pour l’application des dispositions des 
articles L. 136-6, L. 136-7, L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale, des articles 15 
et 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale ainsi que du 2° de l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la 
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, lorsqu’en 
application de ces mêmes dispositions, ces produits ont été soumis, lors de leur inscription en 
compte, aux prélèvements et contributions applicables à cette date. 

III. – Lorsqu’à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, l’organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières mentionné au premier alinéa du I quater de l’article 125-0 A du 
code général des impôts détient à son actif des titres mentionnés au treizième alinéa du même 
article dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, ces titres continuent 
à être pris en compte dans les proportions d’investissement prévues au I quater précité. 

IV. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du B du I, et du II, et 
notamment les conditions dans lesquelles il peut être procédé au rachat des bons ou contrats 
mentionnés au I quinquies de l’article 125-0 A du code général des impôts ou à la conversion 
entre les droits qui ne sont pas exprimés en unités de compte ou qui sont exprimés en unités de 
compte autres que celles mentionnées au premier alinéa du 1 du I quinquies de l’article 125-0 A 
précité et ceux exprimés en unités de compte mentionnées à ce même alinéa. 

Article 40 



I. – Le I de l’article 2 de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au plan d’épargne en 
actions est ainsi modifié : 

1° Au b du 1, les mots : « dans d’autres Etats membres de la Communauté européenne » 
sont supprimés ; 

2° Au c du 1 bis, après les mots : « Communauté européenne », le mot : « bénéficiant » est 
remplacé par les mots : « , ou dans un Etat non membre de cette Communauté partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale, qui bénéficient » ; 

3° Au 2, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les mots : « , ou dans 
un Etat non membre de cette Communauté partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, ». 

II. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions que doivent respecter les 
organismes mentionnés au c du 1 bis du I de l’article 2 de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 
précitée, leur gérant ou leur représentant à l’égard des tiers pour permettre à leurs porteurs de 
parts ou actionnaires de justifier de l’éligibilité de leur investissement au plan d’épargne en 
actions. 

III. – Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2005. 

Article 41 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – La section 5 du chapitre Ier du titre III de la deuxième partie du livre Ier est ainsi 
rédigée : 

« Section 5 

« Redevance audiovisuelle 

« Art. 1605. – I. – A compter du 1er janvier 2005, il est institué au profit des sociétés et de 
l’établissement public visés par les articles 44, 45 et 49 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication, une taxe dénommée redevance audiovisuelle. 

« II. – La redevance audiovisuelle est due : 

« 1° Par toutes les personnes physiques imposables à la taxe d’habitation au titre d’un local 
meublé affecté à l’habitation, à la condition de détenir au 1er janvier de l’année au cours de 
laquelle la redevance audiovisuelle est due un appareil récepteur de télévision ou un dispositif 
assimilé permettant la réception de la télévision pour l’usage privatif du foyer. Cette condition 
est regardée comme remplie dès lors que le redevable n’a pas déclaré, dans les conditions 
prévues au 4° de l’article 1605 bis, qu’il ne détenait pas un tel appareil ou dispositif ; 

« 2° Par toutes les personnes physiques autres que celles mentionnées au 1° et les 
personnes morales, à la condition de détenir au 1er janvier de l’année au cours de laquelle la 
redevance audiovisuelle est due un appareil récepteur de télévision ou un dispositif assimilé 
dans un local situé en France. 



« III. – Le montant de la redevance audiovisuelle est de 116 € pour la France 
métropolitaine et de 74 € pour les départements d’outre-mer. 

« Art. 1605 bis. – Pour l’application du 1° du II de l’article 1605 : 

« 1° Une seule redevance audiovisuelle est due, quel que soit le nombre d’appareils 
récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés dont sont équipés le ou les locaux meublés 
affectés à l’habitation pour lesquels le redevable et ses enfants rattachés à son foyer fiscal en 
application du 3 de l’article 6 sont imposés à la taxe d’habitation ; 

« 2° Bénéficient d’un dégrèvement de la redevance audiovisuelle, les personnes exonérées 
ou dégrevées de la taxe d’habitation en application des 2° et 3° du II de l’article 1408, des I, III 
et IV de l’article 1414 et de l’article 1649 ; 

« 3° Les personnes exonérées de la redevance audiovisuelle au 31 décembre 2004 en 
application des A et B du IV de l’article 37 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003), autres que celles visées au 2° du présent article, bénéficient d’un 
dégrèvement de la redevance audiovisuelle au titre de l’année 2005. 

« Pour les années 2006 et 2007, le bénéfice de ce dégrèvement est maintenu pour ces 
redevables lorsque : 

« a. La condition de non-imposition à l’impôt sur le revenu est satisfaite pour les revenus 
perçus au titre de l’année précédant celle au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est 
due ; 

« b. La condition d’occupation de l’habitation prévue par l’article 1390 est remplie ; 

« c. Le redevable n’est pas passible de l’impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
l’année précédant celle au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due ; 

« 4° a. Les personnes qui ne détiennent aucun appareil récepteur de télévision ou dispositif 
assimilé permettant la réception de la télévision doivent le mentionner sur la déclaration des 
revenus souscrite l’année au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due ; 

« b. Lorsque les personnes physiques imposables à la taxe d’habitation au titre d’un local 
meublé affecté à l’habitation ne souscrivent pas en leur nom une déclaration des revenus, elles 
sont redevables de la redevance audiovisuelle sauf si elles indiquent à l’administration fiscale 
que ce local n’est pas équipé d’un appareil récepteur de télévision ou d’un dispositif assimilé ; 

« 5° La redevance audiovisuelle est due par la ou les personnes au nom desquelles la taxe 
d’habitation est établie. 

« L’avis d’imposition de la redevance audiovisuelle est émis avec celui de la taxe 
d’habitation afférent à l’habitation principale du redevable ou, à défaut d’avis d’imposition 
pour une habitation principale, avec celui afférent à l’habitation autre que principale. 
Toutefois : 

« a. Lorsque la ou les personnes au nom desquelles la taxe d’habitation est établie 
cohabitent avec des personnes qui ne font pas partie de leur foyer fiscal, la redevance 
audiovisuelle est due, pour le ou les appareils récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés 
détenus dans l’habitation, par les personnes redevables de la taxe d’habitation ; 



« b. Lorsque la taxe d’habitation est établie au nom de plusieurs personnes appartenant à 
des foyers fiscaux différents, la redevance audiovisuelle est due, pour le ou les appareils 
récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés détenus, par l’une ou l’autre de ces personnes ; 

« c. Lorsque l’appareil récepteur de télévision ou dispositif assimilé est détenu dans un 
local meublé affecté à l’habitation, occupé à titre d’habitation autre que principale et imposé à 
la taxe d’habitation au nom de plusieurs personnes qui appartiennent à des foyers fiscaux 
différents et qui ne détiennent pas d’appareil dans leur habitation principale, ces personnes 
doivent désigner celle d’entre elles qui sera redevable de la redevance audiovisuelle. A défaut, 
la redevance audiovisuelle est due par les personnes dont le nom est porté sur l’avis 
d’imposition de taxe d’habitation afférent à ce local ; 

« 6° a. Lorsqu’une redevance audiovisuelle était due en 2004, elle est acquittée, sous 
réserve de l’article 1681 ter B, annuellement et d’avance, en une seule fois et pour une période 
de douze mois. Cette période est décomptée à partir de la date anniversaire du premier jour de 
la période au titre de laquelle elle était due en 2004 ; 

« b. La redevance audiovisuelle n’est pas due lorsque, à la date du début de la période de 
douze mois mentionnée au a, le redevable est décédé, n’est plus imposable à la taxe 
d’habitation pour un local meublé affecté à l’habitation par suite d’un déménagement à 
l’étranger ou ne détient plus un appareil récepteur de télévision ou un dispositif assimilé. 

« Une seule redevance audiovisuelle est due lorsque des redevables personnellement 
imposés à la taxe d’habitation pour leur habitation principale occupent, à la date du début de la 
période de douze mois mentionnée au a, la même résidence principale ; 

« 7° Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et privilèges sont 
régis comme en matière de taxe d’habitation. 

« Art. 1605 ter. – Pour l’application du 2° du II de l’article 1605 : 

« 1° La redevance audiovisuelle est due pour chaque appareil récepteur de télévision ou 
dispositif assimilé permettant la réception de la télévision détenu au 1er janvier de l’année au 
cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due. Toutefois : 

« a. Un abattement est appliqué au taux de 30 % sur la redevance audiovisuelle due pour 
chacun des points de vision à partir du troisième et jusqu’au trentième, puis de 35 % sur la 
redevance audiovisuelle due pour chacun des points de vision à partir du trente et unième. Ce 
décompte est opéré par établissement ; 

« b. Les hôtels de tourisme dont la période d’activité annuelle n’excède pas neuf mois 
bénéficient d’une minoration de 25 % sur la redevance audiovisuelle déterminée conformément 
au a ; 

« c. Le montant de la redevance audiovisuelle applicable aux appareils installés dans les 
débits de boissons à consommer sur place de 2e, 3e et 4e catégories visés à l’article L. 3331-1 du 
code de la santé publique est égal à quatre fois le montant fixé au III de l’article 1605 du 
présent code ; 

« 2° N’entrent pas dans le champ d’application de la redevance audiovisuelle : 

« a. Les matériels utilisés pour les besoins de services et organismes de télévision prévus 
aux titres Ier, II et III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 



communication et installés dans les véhicules ou les locaux des services ou organismes 
concernés ; 

« b. Les matériels détenus en vue de la recherche, de la production et de la 
commercialisation de ces appareils ; 

« c. Les matériels utilisés en application des dispositions de l’article 706-52 du code de 
procédure pénale ; 

« d. Les matériels détenus par les établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’Etat, à condition qu’ils soient utilisés à des fins strictement 
scolaires dans les locaux où sont dispensés habituellement les enseignements ; 

« e. Les matériels détenus dans les locaux officiels des missions diplomatiques et 
consulaires et des organisations internationales situées en France ; 

« f. Les matériels détenus à bord de navires et avions assurant les longs courriers ; 

« g. Les matériels fonctionnant en circuit fermé pour la réception de signaux autres que 
ceux émis par les sociétés visées par les titres II et III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 précitée ; 

« h. Les matériels détenus dans les locaux administratifs de l’Assemblée nationale et du 
Sénat ; 

« 3° Sont exonérés de la redevance audiovisuelle les organismes suivants : 

« a. Les personnes morales de droit public pour leurs activités non assujetties à la taxe sur 
la valeur ajoutée en application des dispositions du premier alinéa de l’article 256 B du présent 
code ; 

« b. Les associations caritatives hébergeant des personnes en situation d’exclusion ; 

« c. Les établissements et services sociaux et médico-sociaux visés par l’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et des familles gérés par une personne publique et habilités à 
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale en application des articles L. 313-6 et L. 313-8-1 du 
même code ; 

« d. Les établissements et services sociaux et médico-sociaux visés par l’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et des familles gérés par une personne privée lorsqu’ils ont été 
habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale en application des articles L. 313-6 et 
L. 313-8-1 du même code ; 

« e. Les établissements de santé visés par les titres IV et VI du livre Ier de la sixième partie 
du code de la santé publique ; 

« 4° Lorsque l’appareil ou le dispositif de réception est loué auprès d’une entreprise, le 
locataire doit la redevance audiovisuelle à raison d’un vingt-sixième du tarif fixé au III de 
l’article 1605 du présent code, par semaine ou fraction de semaine de location. 

« Le locataire paie la redevance audiovisuelle entre les mains de l’entreprise de location en 
sus du loyer. 



« L’entreprise de location reverse le montant des redevances perçues au service de 
l’administration chargée de recouvrer la redevance audiovisuelle dans les conditions prévues 
aux 5° et 6° du présent article ; 

« 5° Les personnes physiques ou morales mentionnées au 2° du II de l’article 1605 et 
redevables de la taxe sur la valeur ajoutée déclarent la redevance audiovisuelle auprès du 
service des impôts chargé du recouvrement dont elles dépendent : 

« a. Sur l’annexe à la déclaration mentionnée au 1 de l’article 287 déposée au titre du mois 
de mars ou du premier trimestre de l’année au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est 
due ; 

« b. Sur la déclaration annuelle mentionnée au 3 de l’article 287 déposée dans le courant 
de l’année au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due, pour les redevables imposés 
à la taxe sur la valeur ajoutée selon les modalités simplifiées d’imposition ; 

« c. Sur la déclaration annuelle mentionnée au 1° du I de l’article 298 bis et déposée dans 
le courant de l’année au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due, pour les 
exploitants agricoles imposés à la taxe sur la valeur ajoutée selon le régime simplifié mentionné 
à cet article. Pour ceux de ces redevables qui ont exercé l’option prévue au troisième alinéa du I 
de l’article 1693 bis, la redevance audiovisuelle est déclarée sur la déclaration déposée au titre 
du premier trimestre de l’année au cours de laquelle elle est due. 

« Le paiement de la redevance audiovisuelle est effectué au plus tard à la date limite de 
dépôt des déclarations mentionnées aux a à c ; 

« 6° Les personnes physiques ou morales mentionnées au 2° du II de l’article 1605 et non 
redevables de la taxe sur la valeur ajoutée déclarent et acquittent la redevance audiovisuelle 
auprès du service chargé du recouvrement dont relève leur siège ou principal établissement en 
utilisant l’annexe à la déclaration prévue au 1 de l’article 287, au plus tard le 25 avril de l’année 
au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due ; 

« 7° a. Lorsqu’une redevance audiovisuelle était due en 2004, elle est acquittée 
annuellement et d’avance, en une seule fois et par période de douze mois. Cette période est 
décomptée à partir de la date anniversaire du premier jour de la période au titre de laquelle elle 
était due en 2004 ; 

« b. La redevance audiovisuelle n’est pas due pour les périodes de douze mois s’ouvrant 
postérieurement à la cessation définitive de l’activité. Cette disposition n’est pas applicable aux 
opérations de fusion définies au 1° du I de l’article 210-0 A ; 

« 8° Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et privilèges sont 
régis comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée. 

« Art. 1605 quater. – Les commerçants, les constructeurs et les importateurs en récepteurs 
imposables sont tenus de faire souscrire par leurs clients une déclaration à l’occasion de toute 
vente de ce matériel. 

« Cette obligation s’impose également aux officiers publics et ministériels à l’occasion des 
ventes publiques de ces matériels et aux entreprises dont l’activité consiste en la revente ou le 
dépôt-vente de récepteurs imposables d’occasion. 

« Une déclaration collective est souscrite par les personnes désignées aux premier et 
deuxième alinéas du présent article. Cette déclaration collective regroupe les déclarations 



individuelles de chaque acquéreur et doit être adressée à l’administration chargée du contrôle 
de la redevance audiovisuelle dans les trente jours suivant la vente. Cette déclaration précise la 
date d’achat, l’identité de l’acquéreur, sa date et son lieu de naissance. Un double de cette 
déclaration doit être conservé pendant trois ans par les professionnels désignés ci-dessus et 
présenté à toute réquisition des agents du Trésor public ou de l’administration des impôts. 

« Les opérations de vente entre professionnels sont dispensées de déclaration. 

« Art. 1605 quinquies. – 1. Les inexactitudes dans les déclarations prévues au 4° de 
l’article 1605 bis entraînent l’application d’une amende de 150 €. 

« 2. Les omissions ou inexactitudes dans les déclarations prévues aux 5° et 6° de l’article 
1605 ter ou le défaut de souscription de ces déclarations dans les délais prescrits entraînent 
l’application d’une amende de 150 € par appareil récepteur de télévision ou dispositif assimilé. 

« 3. Le défaut de production dans les délais de la déclaration mentionnée à l’article 
1605 quater entraîne l’application d’une amende de 150 €. Lorsque la déclaration n’a pas été 
déposée dans les trente jours d’une première mise en demeure, l’amende est de 150 € par 
appareil récepteur de télévision ou dispositif assimilé. Les omissions dans les déclarations 
entraînent l’application d’une amende de 150 € par appareil récepteur de télévision ou 
dispositif assimilé. 

« 4. La mise en œuvre, le recouvrement et le contentieux des amendes prévues au 1 et au 2 
sont régis par les mêmes règles que celles applicables à la taxe à laquelle elles se rattachent. 

« L’amende prévue au 3 est prononcée par le Trésor public et recouvrée sur la base d’un 
titre rendu exécutoire par un ordonnateur désigné par arrêté du ministre chargé du budget. Son 
contentieux est suivi par le Trésor public. » 

B. – L’article 1647 est complété par un XI ainsi rédigé : 

« XI. – Pour frais d’assiette et de recouvrement, l’Etat effectue un prélèvement de 1 % sur 
le montant de la taxe mentionnée au I de l’article 1605. Toutefois, pour 2005, ce taux est fixé à 
2 %. » 

C. – Après l’article 1681 ter A, il est inséré un article 1681 ter B ainsi rédigé : 

« Art. 1681 ter B. – L’option prévue au premier alinéa de l’article 1681 ter, lorsqu’elle est 
exercée, est également valable pour le recouvrement de la redevance audiovisuelle due par les 
personnes mentionnées au 1° du II de l’article 1605. Dans ce cas, les dispositions des quatre 
premiers alinéas de l’article 1681 B et les articles 1681 C à 1681 E s’appliquent à la somme de 
la taxe d’habitation et de la redevance audiovisuelle. » 

D. – Après l’article 1770 octies, il est inséré un article 1770 nonies ainsi rédigé : 

« Art. 1770 nonies. – Les établissements mentionnés à l’article L. 96 E du livre des 
procédures fiscales qui s’abstiennent volontairement de fournir les renseignements demandés 
par l’administration dans le cadre du contrôle de la taxe prévue au I de l’article 1605 du présent 
code ou qui auront fourni des renseignements inexacts ou incomplets sont passibles d’une 
amende de 15 € par information inexacte ou manquante. Cette amende est prononcée par le 
Trésor public et recouvrée sur la base d’un titre rendu exécutoire par un ordonnateur désigné 
par arrêté du ministre chargé du budget ; son contentieux est suivi par le Trésor public. » 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 



1° Après l’article L. 16 B, il est inséré un article L. 16 C ainsi rédigé : 

« Art. L. 16 C. – Les agents du Trésor public, concur-remment avec les agents de 
l’administration des impôts, assurent le contrôle de la taxe prévue au I de l’article 1605 du code 
général des impôts. A cette fin, ils peuvent demander aux contribuables tous renseignements, 
justifications ou éclaircissements relatifs aux déclarations souscrites. 

« Les opérations effectuées par les agents du Trésor public ne constituent pas une 
vérification de comptabilité au sens de l’article L. 13. » ; 

2° Après l’article L. 61 A, il est inséré un article L. 61 B ainsi rédigé : 

« Art. L. 61 B. – 1. Lorsque les agents du Trésor public constatent une insuffisance, une 
inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant de base au calcul de 
la taxe prévue au I de l’article 1605 du code général des impôts, les rehaussements 
correspondants sont effectués suivant la procédure de rectification contradictoire définie aux 
articles L. 57 à L. 61. 

« 2. Lorsqu’une infraction aux obligations prévues aux articles 1605 bis et 1605 ter du 
code général des impôts est constatée, les agents mentionnés au 1 peuvent dresser un procès-
verbal faisant foi jusqu’à preuve du contraire, qui doit être apportée selon les modalités prévues 
par le dernier alinéa de l’article 537 du code de procédure pénale. » ; 

3° Après l’article L. 96 D, il est inséré un article L. 96 E ainsi rédigé : 

« Art. L. 96 E. – Les établissements diffuseurs ou distributeurs de services payants de 
programmes de télévision sont tenus de fournir à l’administration, sur sa demande, les éléments 
des contrats de certains de leurs clients strictement nécessaires à l’établissement de l’assiette de 
la redevance audiovisuelle. Ces informations se composent exclusivement de l’identité du 
client, de son adresse et de la date du contrat. Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités 
de cette communication. » ; 

4° Après l’article L. 172 E, il est inséré un article L. 172 F ainsi rédigé : 

« Art. L. 172 F. – Pour la redevance audiovisuelle prévue au I de l’article 1605 du code 
général des impôts, le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la troisième 
année suivant celle au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due. » 

III. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. 

Article 42 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article 1599 C, les mots : « A compter du 1er janvier 1984, » sont 
supprimés, et après les mots : « au profit des départements », sont insérés les mots : « dans 
lesquels les véhicules doivent être immatriculés, » ; 

2° L’article 1599 I bis est ainsi rédigé : 

« Art. 1599 I bis. – La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est exigible soit à 
l’ouverture de la période d’imposition, soit à l’expiration de l’une des trois périodes 
trimestrielles, commençant le 2 décembre, le 1er mars et le 1er juin, au cours de laquelle le 
véhicule fait l’objet d’une première mise en circulation en France métropolitaine ou dans les 



départements d’outre-mer ou cesse d’être en situation de bénéficier d’une exonération ou d’une 
dispense. Toutefois, elle n’est pas due pour la période en cours si, entre le 15 août et 
le 30 novembre, le véhicule fait l’objet d’une première mise en circulation ou cesse de 
bénéficier d’une exonération ou d’une dispense. » ; 

3° L’article 1599 J est ainsi rédigé : 

« Art. 1599 J. – La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est liquidée au vu d’une 
déclaration souscrite sur des imprimés fournis par l’administration et déposée dans les délais 
prévus par arrêté du ministre chargé du budget, auprès du comptable des impôts désigné par 
l’administration dans le département dont dépend le redevable. » ; 

4° Après l’article 1599 J, il est inséré un article 1599 K ainsi rédigé : 

« Art. 1599 K. – La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est recouvrée et contrôlée 
selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

« Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à cette 
même taxe. » ; 

5° A l’article 1599 nonies, les références : « 1599 I et 1599 J » sont remplacées par les 
références : « et 1599 I à 1599 K » ; 

6° A l’article 1736, la référence : « 1840 N quater » est remplacée par la référence : « 1840 
N ter » ; 

7° L’article 1840 N quater est abrogé. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Au 3° de l’article L. 56, les mots : « , et de taxe différentielle sur les véhicules à moteur 
prévue à l’article 1599 C du code général des impôts » sont supprimés ; 

2° Au 3° de l’article L. 66, après les mots : « aux taxes sur le chiffre d’affaires », sont 
insérés les mots : « et à la taxe différentielle sur les véhicules à moteur ». 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er mars 2005. 

Article 43 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 4° du 1 du I de l’article 302 D est complété par deux alinéas et un tableau ainsi 
rédigés : 

« Toutefois, les cigarettes en provenance de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la 
Lituanie, de la Pologne, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la République tchèque, ainsi que 
les autres produits du tabac en provenance de la République tchèque, les tabacs destinés à 
rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer en provenance d’Estonie, acquis aux conditions 
du marché intérieur de ces Etats membres et introduits en France, sont soumis au droit de 
consommation mentionné à l’article 575, pour toutes les quantités excédant celles qui seraient 
admises en franchise si les produits provenaient de pays tiers à la Communauté européenne. 



« Les dispositions du précédent alinéa s’appliquent pour chaque pays de provenance et 
chaque type de produit mentionnés dans le tableau ci-dessous, jusqu’à la fin de la période 
dérogatoire accordée à ces Etats membres en vue de différer l’application des niveaux 
minimum de taxation, tels qu’ils résultent des directives n° 92/79/CEE du Conseil, du 
19 octobre 1992, concernant le rapprochement des taxes frappant les cigarettes et n° 92/80/CEE 
du Conseil, du 19 octobre 1992, concernant le rapprochement des taxes frappant les tabacs 
manufacturés autres que les cigarettes : 

«  
   

Etat membre 
de provenance Catégorie 

de produits 
Date de fin de la période 

dérogatoire obtenue par chaque 
Etat membre de provenance 

Cigarettes 31 décembre 2009 
Estonie 

Tabacs à fumer (tabacs à rouler, 
tabacs à pipe) 31 décembre 2009 

Hongrie Cigarettes 31 décembre 2008 

Lettonie Cigarettes 31 décembre 2009 

Lituanie Cigarettes 31 décembre 2008 

Pologne Cigarettes 31 décembre 2008 

Slovaquie Cigarettes 31 décembre 2008 

Slovénie Cigarettes 31 décembre 2007 

Cigarettes 31 décembre 2007 
République tchèque 

Autres produits du tabac 31 décembre 2006 

 » ; 

2° Le 4° du 2 du I du même article est ainsi rédigé : 

« 4° Dans les cas mentionnés au 4° du 1, par la personne qui détient ces produits ; ». 

Article 44 

L’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 
2003) est ainsi modifié : 

I. – Le A est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa du I, après les mots : « Le produit de cette taxe est affecté », sont 
insérés les mots : « au Comité de développement des industries françaises de l’ameublement, 
ci-après dénommé le comité, » ; 



2° Au troisième alinéa du I, les mots : « la loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 » sont 
remplacés par les mots : « la loi n° 78-654 du 22 juin 1978 concernant les comités 
professionnels de développement économique et la loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 » ; 

3° Au quatrième alinéa du I, les mots : « les centres techniques industriels » sont 
remplacés par les mots : « chaque organisme » ; 

4° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi rédigée : 

« La taxe est due par les fabricants, établis en France, des produits du secteur de 
l’ameublement et, à l’importation, par la personne désignée comme destinataire réel des biens 
sur la déclaration en douane ou, solidairement, par le déclarant en douane qui agit dans le cadre 
d’un mandat de représentation indirecte, tel que défini par l’article 5 du code des douanes 
communautaire. » ; 

5° Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 0,20 %. Son produit est affecté à hauteur de 70 % au 
comité, à hauteur de 24 % au Centre technique du bois et de l’ameublement et à hauteur de 6 % 
au Centre technique des industries de la mécanique. » ; 

6° Le dernier alinéa du VIII est supprimé ; 

7° Au IX, les mots : « l’Association de coordination et de développement des biens de 
consommation » sont remplacés par les mots : « le comité » ; 

8° Le premier alinéa du X est ainsi rédigé : 

« Le comité recouvre la taxe, pour son propre compte et pour celui des centres techniques 
industriels mentionnés au I, à l’exception de celle qui est due sur les produits importés. » ; 

9° Le troisième alinéa du X est ainsi rédigé : 

« L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe et au versement de la part de 
son produit revenant aux centres techniques industriels mentionnés au I fait l’objet d’une 
comptabilité distincte dans les comptes du comité. » ; 

10° Au quatrième alinéa du X, les mots : « l’association » et « centre technique concerné » 
sont remplacés respectivement par les mots : « le comité » et « comité » ; 

11° Les trois derniers alinéas du X sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est due sur des produits importés, la taxe est recouvrée par l’administration 
des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties et sanctions prévues par le code des 
douanes. Le produit de la taxe est versé mensuellement au comité, qui assure le reversement de 
la part de la taxe leur revenant aux centres techniques industriels mentionnés au I. 

« La taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant annuel est inférieur ou égal 
à 20 €. » ; 

12° La première phrase du premier alinéa du XI est ainsi rédigée : 

« Le comité contrôle, pour son propre compte et pour celui des centres techniques 
industriels mentionnés au I, les déclarations prévues au VIII. » ; 



13° Dans la deuxième phrase du premier alinéa du XI, le mot : « leur » est remplacé par le 
mot : « son » ; 

14° Aux troisième et quatrième alinéas du XI, les mots : « centre technique concerné » 
sont remplacés par le mot : « comité » ; 

15° Au sixième alinéa du XI, les mots : « des centres techniques » sont remplacés par les 
mots : « du comité » ; 

16° La première phrase du XII est ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il ne s’agit pas de produits importés, les réclamations contentieuses relatives à 
l’assiette de la taxe sont traitées par le directeur du comité. » 

II. – Le B est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Le produit de cette taxe est affecté au Comité interprofessionnel de développement des 
industries du cuir, de la maroquinerie et de la chaussure, ci-après dénommé le comité, et au 
Centre technique cuir chaussure maroquinerie. » ; 

2° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Elle a pour objet de financer les missions dévolues à ces organismes par la loi n° 78-654 
du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels de développement économique et la loi 
n° 48-1228 du 22 juillet 1948 fixant le statut juridique des centres techniques industriels. » ; 

3° Au quatrième alinéa du I, les mots : « le Centre technique du cuir » sont remplacés par 
les mots : « chaque organisme » ; 

4° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi rédigée : 

« La taxe est due par les fabricants établis en France des produits du secteur du cuir, de la 
maroquinerie, de la ganterie et de la chaussure et, à l’importation, par la personne désignée 
comme destinataire réel des biens sur la déclaration en douane ou, solidairement, par le 
déclarant en douane qui agit dans le cadre d’un mandat de représentation indirecte, tel que 
défini par l’article 5 du code des douanes communautaire. » ; 

5° Le VII est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Son produit est affecté à hauteur de 45 % au comité et à hauteur de 55 % au Centre 
technique cuir chaussure maroquinerie. » ; 

6° Le dernier alinéa du VIII est supprimé ; 

7° Au IX, les mots : « l’Association de coordination et de développement des biens de 
consommation » sont remplacés par les mots : « le comité » ; 

8° Le premier alinéa du X est ainsi rédigé : 

« Le comité recouvre la taxe, pour son propre compte et pour celui du Centre technique 
cuir chaussure maroquinerie, à l’exception de celle qui est due sur les produits importés. » ; 

9° Le troisième alinéa du X est ainsi rédigé : 



« L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe et au versement de la part de 
son produit revenant au Centre technique cuir chaussure maroquinerie fait l’objet d’une 
comptabilité distincte dans les comptes du comité. » ; 

10° Au quatrième alinéa du X, les mots : « l’association » et « Centre technique du cuir » 
sont remplacés respectivement par les mots : « le comité » et « comité » ; 

11° Les trois derniers alinéas du X sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est due sur des produits importés, la taxe est recouvrée par l’administration 
des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties et sanctions prévues par le code des 
douanes. Le produit de la taxe est versé mensuellement au comité, qui assure le reversement de 
la part de la taxe lui revenant au Centre technique cuir chaussure maroquinerie. 

« La taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant annuel est inférieur ou égal 
à 20 €. » ; 

12° La première phrase du premier alinéa du XI est ainsi rédigée : 

« Le comité contrôle, pour son propre compte et pour celui du Centre technique cuir 
chaussure maroquinerie, les déclarations prévues au VIII. » ; 

13° Aux troisième et quatrième alinéas du XI, les mots : « Centre technique du cuir » sont 
remplacés par le mot : « comité » ; 

14° Le XI est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le droit de reprise du comité s’exerce jusqu’au 31 décembre de la troisième année qui 
suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible. » ; 

15° La première phrase du XII est ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il ne s’agit pas de produits importés, les réclamations contentieuses relatives à 
l’assiette de la taxe sont traitées par le directeur du comité. » 

III. – Le C est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa du I, après les mots : « Le produit de cette taxe est affecté », sont 
insérés les mots : « au Comité de développement de l’horlogerie, de la bijouterie, de la 
joaillerie et de l’orfèvrerie, ci-après dénommé le comité, et » ; 

2° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Elle a pour objet de financer les missions dévolues à ces organismes par la loi n° 78-654 
du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels de développement économique et la loi 
n° 48-1228 du 22 juillet 1948 fixant le statut juridique des centres techniques industriels. » ; 

3° Au quatrième alinéa du I, les mots : « le Centre technique de l’industrie horlogère » 
sont remplacés par les mots : « chaque organisme » ; 

4° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi rédigée : 

« La taxe est due par les fabricants et détaillants établis en France des produits du secteur 
de l’horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie et de l’orfèvrerie et, à l’importation, par la 
personne désignée comme destinataire réel des biens sur la déclaration en douane ou, 



solidairement, par le déclarant en douane qui agit dans le cadre d’un mandat de représentation 
indirecte, tel que défini par l’article 5 du code des douanes communautaire. » ; 

5° Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 0,20 %. Son produit est affecté à hauteur de 75 % au 
comité et à hauteur de 25 % au Centre technique de l’industrie horlogère. » ; 

6° Au IX, les mots : « l’Association de coordination et de développement des biens de 
consommation » sont remplacés par les mots : « le comité » ; 

7° Le premier alinéa du X est ainsi rédigé : 

« Le comité recouvre la taxe, pour son propre compte et pour celui du Centre technique de 
l’industrie horlogère, à l’exception de celle qui est due sur les produits importés. » ; 

8° Le troisième alinéa du X est ainsi rédigé : 

« L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe et au versement de la part de 
son produit revenant au Centre technique de l’industrie horlogère fait l’objet d’une comptabilité 
distincte dans les comptes du comité. » ; 

9° Au quatrième alinéa du X, les mots : « l’association » et « Centre technique de 
l’industrie horlogère » sont remplacés respectivement par les mots : « le comité » et 
« comité » ; 

10° Les trois derniers alinéas du X sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est due sur des produits importés, la taxe est recouvrée par l’administration 
des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties et sanctions prévues par le code des 
douanes. Le produit de la taxe est versé mensuellement au comité, qui assure le reversement de 
la part de la taxe lui revenant au Centre technique de l’industrie horlogère. 

« La taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant annuel est inférieur ou égal 
à 20 €. » ; 

11° La première phrase du premier alinéa du XI est ainsi rédigée : 

« Le comité contrôle, pour son propre compte et pour celui du Centre technique de 
l’industrie horlogère, les déclarations prévues au VIII. » ; 

12° Aux troisième, quatrième et sixième alinéas du XI, les mots : « Centre technique de 
l’industrie horlogère » sont remplacés par le mot : « comité » ; 

13° La première phrase du XII est ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il ne s’agit pas de produits importés, les réclamations contentieuses relatives à 
l’assiette de la taxe sont traitées par le directeur du comité. » 

IV. – Le D est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa du I, les mots : « à l’Institut français du textile et de l’habillement » 
sont remplacés par les mots : « au Comité de développement et de promotion de l’habillement, 
ci-après dénommé le comité » ; 



2° Au troisième alinéa du I, les mots : « loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 fixant le statut 
juridique des centres techniques industriels » sont remplacés par les mots : « loi n° 78-654 du 
22 juin 1978 concernant les comités professionnels de développement économique » ; 

3° Au quatrième alinéa du I, les mots : « l’Institut français du textile et de l’habillement » 
sont remplacés par les mots : « le comité » ; 

4° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi rédigée : 

« La taxe est due par les fabricants établis en France des produits du secteur de 
l’habillement et, à l’importation, par la personne désignée comme destinataire réel des biens sur 
la déclaration en douane ou, solidairement, par le déclarant en douane qui agit dans le cadre 
d’un mandat de représentation indirecte, tel que défini par l’article 5 du code des douanes 
communautaire. » ; 

5° Le 4° du IV est ainsi rédigé : 

« 4° Les ventes de produits, prestations de services et opérations à façon entre entreprises 
détenues à plus de 50 % par une même entreprise, ou entre cette entreprise et ses filiales 
détenues à plus de 50 %, sous réserve que les ventes, prestations de services ou opérations à 
façon réalisées par l’une ou plusieurs des entreprises du groupe ainsi défini auprès d’entreprises 
extérieures, ou directement au détail, soient assujetties à la taxe lorsqu’elle est due. » ; 

6° Le dernier alinéa du VIII est supprimé ; 

7° Au IX et au premier alinéa du X, les mots : « l’Association de coordination et de 
développement des biens de consommation » sont remplacés par les mots : « le comité » ; 

8° Le troisième alinéa du X est ainsi rédigé : 

« L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe fait l’objet d’une 
comptabilité distincte dans les comptes du comité. » ; 

9° Au quatrième alinéa du X, les mots : « l’association » et « de l’Institut français du 
textile et de l’habillement » sont remplacés respectivement par les mots : « le comité » et « du 
comité » ; 

10° La deuxième phrase du huitième alinéa du X est ainsi rédigée : 

« Son taux est fixé par arrêté du ministre chargé du budget dans la limite de 5 %. » ; 

11° Les trois derniers alinéas du X sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est due sur des produits importés, la taxe est recouvrée par l’administration 
des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties et sanctions prévues par le code des 
douanes. Le produit de la taxe est versé mensuellement au comité. 

« La taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant annuel est inférieur ou égal 
à 20 €. » ; 

12° Au premier alinéa du XI, les mots : « L’Institut français du textile et de l’habillement » 
sont remplacés par les mots : « Le comité » ; 

13° Aux troisième, quatrième et sixième alinéas du XI, les mots : « de l’Institut français du 
textile et de l’habillement » sont remplacés par les mots : « du comité » ; 



14° La première phrase du XII est ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il ne s’agit pas de produits importés, les réclamations contentieuses relatives à 
l’assiette de la taxe sont traitées par le directeur du comité. » 

V. – Les 1° et 2° du VII du E sont ainsi rédigés : 

« 1° Pour les produits des secteurs de la mécanique, des matériels et consommables de 
soudage, et du décolletage : 0,082 % ; 

« 2° Pour les produits du secteur de la construction métallique : 0,225 % ; ». 

VI. – Au 2 du G, les mots : « L’Association de coordination et de développement des biens 
de consommation, » sont supprimés. 

VII. – Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Les dispositions des A à G s’appliquent aux impositions dont le fait générateur est 
postérieur au 1er janvier 2005. » 

Article 45 

Pour 2005, le montant et la répartition du prélèvement de solidarité pour l’eau, institué par 
le II de l’article 58 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) sont 
identiques à ceux fixés par l’article 38 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 
décembre 2003). 

Article 46 

L’article 96 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est ainsi 
modifié : 

1° A la fin du III, l’année : « 2005 » est remplacée par l’année : « 2006 » ; 

2° Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les organismes et les sociétés visés au premier alinéa du 4° du 1 de 
l’article 207 du code général des impôts peuvent opter pour l’application anticipée des 
dispositions du I aux exercices clos à compter du 1er janvier 2005. Cette option est 
irrévocable. » ; 

3° Il est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Pour l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 221 bis du code 
général des impôts, la deuxième condition mentionnée à cet alinéa n’est pas exigée des sociétés 
qui cessent totalement ou partiellement d’être soumises au taux prévu au deuxième alinéa du I 
de l’article 219 du même code du fait des dispositions du I du présent article. Les dispositions 
de l’article 111 bis du même code ne s’appliquent pas à ces mêmes sociétés. » 

 

 

II. – RESSOURCES AFFECTÉES 

A. – Dispositions relatives aux collectivités territoriales 



Article 47 

I. – L’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Il est majoré du montant perçu l’année précédente au titre de la part de la dotation 
forfaitaire prévue au sixième alinéa (3°) de l’article L. 2334-7, hors montant correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), ou 
des montants ventilés en application du treizième alinéa du présent article. » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le potentiel financier d’une commune est égal à son potentiel fiscal, majoré du montant 
de la dotation forfaitaire perçu par la commune l’année précédente, hors la part prévue au 
sixième alinéa (3°) de l’article L. 2334-7. Il est minoré le cas échéant des prélèvements sur le 
produit des impôts directs locaux mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 2334-7 subis 
l’année précédente. Pour la commune de Paris, il est minoré du montant de sa participation 
obligatoire aux dépenses d’aide et de santé du département constaté dans le dernier compte 
administratif. » ; 

3° Au deuxième alinéa, les mots : « de l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : 
« du premier alinéa » ; 

4° Au sixième alinéa, les mots : « A compter de l’année de promulgation de la loi n° 99-
1126 du 28 décembre 1999 modifiant le code général des collectivités territoriales et relative à 
la prise en compte du recensement général de population de 1999 pour la répartition des 
dotations de l’Etat aux collectivités locales, pour la détermination du potentiel fiscal » sont 
remplacés par les mots : « A compter de 2005, pour la détermination du potentiel fiscal » ; 

5° Les septième et huitième alinéas sont ainsi rédigés : 

« 1° Les bases de taxe professionnelle constatées dans chaque commune membre l’année 
précédant son appartenance à un établissement public de coopération intercommunale faisant 
application du régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C du code général des impôts sont 
prises en compte dans son potentiel financier, sous réserve des dispositions du dixième alinéa. 

« Sont également prises en compte les bases de taxe professionnelle situées sur la zone 
d’activité économique constatées dans chaque commune membre l’année précédant son 
appartenance à un établissement public de coopération intercommunale faisant application du 
régime fiscal prévu au II de l’article 1609 quinquies C du code général des impôts. » ; 

6° Le dixième alinéa est ainsi rédigé : 

« 2° La différence entre les bases de taxe professionnelle d’un établissement ayant opté 
pour le régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, ou les bases 
de taxe professionnelle situées sur la zone d’activité économique d’un établissement ayant opté 
pour le régime fiscal prévu au II de l’article 1609 quinquies C du même code, d’une part, et la 
somme des bases de taxe professionnelle calculées en application du 1°, d’autre part, est 
répartie entre toutes les communes membres de l’établissement au prorata de leur 
population. » ; 

7° Le douzième alinéa est ainsi rédigé : 



« Le potentiel fiscal mentionné aux huitième et neuvième alinéas est majoré de la part de 
la dotation de compensation prévue au premier alinéa de l’article L. 5211-28-1 perçue par 
l’établissement public de coopération intercommunale l’année précédente, correspondant aux 
montants antérieurement perçus au titre du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 
(n° 98-1266 du 30 décembre 1998), avant prélèvement effectué en application du 1 du III de 
l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-2035 du 30 décembre 2002). Cette part est 
répartie entre les communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale 
au prorata des diminutions de base de taxe professionnelle, dans chacune de ces communes, 
ayant servi au calcul de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi de finances 
pour 1999 précitée. Le montant ainsi obtenu est minoré du prélèvement subi par l’établissement 
public de coopération intercommunale en application du 1 du III de l’article 29 de la loi de 
finances pour 2003 précitée, réparti entre les communes au prorata de leur population. » ; 

8° Au treizième alinéa, l’année : « 2004 » est remplacée par l’année : « 2005 » et le mot : 
« onzième » est remplacé par le mot : « douzième ». 

II. – Dans le même code : 

A. – Les mots : « potentiel fiscal » sont remplacés par les mots : « potentiel financier » : 

1° Aux cinquième et treizième alinéas de l’article L. 2334-4 ; 

2° Aux sixième (2° du III), quatorzième (IV), vingt et unième (V) et vingt-deuxième (V) 
alinéas de l’article L. 2334-14-1 ; 

3° Au deuxième alinéa (1°) de l’article L. 2334-17 ; 

4° Aux huitième (4°) et treizième (b du 4°) alinéas de l’article L. 2334-21 ; 

5° Aux premier, troisième (1°) et sixième (4°) alinéas de l’article L. 2334-22 ; 

6° Aux troisième et sixième alinéas de l’article L. 2334-33 ; 

7° Au deuxième alinéa de l’article L. 2334-34 ; 

8° Au troisième alinéa de l’article L. 2334-40 ; 

9° Au premier alinéa de l’article L. 2335-1 ; 

10° Aux deuxième (I), quatrième (1° du I), cinquième (2° du I), sixième (3° du I), huitième 
et douzième alinéas de l’article L. 2531-13 ; 

11° Au cinquième alinéa (1° du II) de l’article L. 2531-14 ; 

12° Au premier alinéa de l’article L. 5334-16. 

B. – Au deuxième alinéa (I) de l’article L. 2531-13, les mots : « potentiels fiscaux » sont 
remplacés par les mots : « potentiels financiers ». 

III. – Le même code est ainsi modifié : 

A. – Les premier et deuxième alinéas de l’article L. 2334-7 sont remplacés par quatorze 
alinéas ainsi rédigés : 

« A compter de 2005, la dotation forfaitaire comprend : 



« 1° Une dotation de base destinée à tenir compte des charges liées à l’importance de sa 
population. 

« Pour 2005, cette dotation de base est égale pour chaque commune au produit de sa 
population par un montant de 60 € par habitant à 120 € par habitant en fonction croissante de la 
population de la commune, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. 

« A compter de 2006, la dotation par habitant perçue au titre de la dotation de base 
augmente selon un taux fixé par le comité des finances locales, égal au plus à 75 % du taux de 
progression de l’ensemble des ressources de la dotation globale de fonctionnement ; 

« 2° Une dotation proportionnelle à la superficie, égale à 3 € par hectare en 2005 et à 5 € 
par hectare dans les communes situées en zone de montagne. A compter de 2006, ce montant 
évolue selon le taux d’indexation fixé par le comité des finances locales pour la dotation de 
base. A compter de 2005, le montant de cette dotation perçu par les communes de Guyane ne 
peut excéder le triple du montant qu’elles perçoivent au titre de la dotation de base ; 

« 3° Les montants correspondant aux montants antérieurement perçus au titre du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et du 2° bis du II 
de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). En 2005, ces montants sont indexés pour les 
communes qui en bénéficient selon un taux de 1 %. A compter de 2006, ces montants 
progressent selon un taux fixé par le comité des finances locales, égal au plus à 50 % du taux de 
croissance de l’ensemble des ressources de la dotation globale de fonctionnement ; 

« Lorsqu’une commune cesse, à compter de 2005, d’appartenir à un groupement de 
communes faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la commune perçoit au titre du présent 3° une part des montants perçus par le 
groupement au titre de la dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du présent 
code. Cette part est calculée en fonction du montant des bases de taxe professionnelle des 
communes qui adhèrent ou quittent ce groupement ayant servi au calcul de la compensation 
prévue au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée. Cette part est minorée, 
le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par le groupement en application du 
premier alinéa du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) qui a été calculée à partir des bases de taxe professionnelle de France 
Télécom de cette commune ; 

« 4° Une garantie. Cette garantie est versée en 2005, le cas échéant, lorsque le montant 
prévu au a ci-dessous est supérieur aux montants mentionnés au b. Elle est égale en 2005 à la 
différence entre : 

« a. Le montant de dotation forfaitaire perçue en 2004 et indexée selon un taux de 1 % 
hors montants des compensations mentionnées au 3° ; 

« b. Et la somme de la dotation de base et de la dotation proportionnelle à la superficie 
calculées en application des 1° et 2°. 

« A compter de 2006, cette garantie évolue selon un taux égal à 25 % du taux de 
progression de l’ensemble des ressources de la dotation globale de fonctionnement. 

« Le taux de croissance de la dotation forfaitaire est égal au taux d’évolution de la somme 
des composantes de cette dotation par rapport à la somme des montants versés l’année 
précédente en application des alinéas précédents, hors les montants prévus au 3°. Pour 



l’application de cette disposition en 2005, le montant de la dotation forfaitaire pris en compte 
au titre de 2004 est égal au montant total de la dotation forfaitaire versée en 2004, hors les 
montants correspondant à la compensation antérieurement perçue en application du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999. 

« Pour le calcul de la garantie des communes ayant connu en 2004 un recensement général 
ou un recensement complémentaire initial, il est fait référence au montant de la dotation de base 
hors gain lié à la croissance de la population constatée à l’issue de ce recensement. 

« Pour le calcul de la garantie des communes ayant connu en 2004 un recensement 
complémentaire de confirmation, le montant de la dotation forfaitaire à prendre en compte au 
titre du a correspond au montant de la dotation forfaitaire due au titre de 2004 en retenant la 
population effectivement constatée à l’issue du recensement de confirmation. » 

B. – L’article L. 2334-10 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2334-10. – En cas de modification des limites territoriales de communes 
entraînant des variations de population, les dotations de base revenant à chacune de ces 
communes sont calculées, conformément à l’article L. 2334-7, en prenant en compte les 
nouvelles populations. » 

C. – L’article L. 2334-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2334-11. – En cas de fusion de communes, la dotation de base et la dotation 
proportionnelle à la superficie de la commune résultant de la fusion sont calculées 
conformément à l’article L. 2334-7. La population prise en compte est égale à la somme des 
populations des communes qui fusionnent. La garantie est calculée la première année par 
addition des montants correspondants versés aux anciennes communes l’année précédant la 
fusion, et indexés selon le taux d’évolution de la garantie fixé par le comité des finances 
locales. Le montant mentionné au 3° de l’article L. 2334-7 perçu par la commune fusionnée est 
égal à l’addition des montants perçus par les anciennes communes à ce titre, indexés selon le 
taux d’évolution fixé par le comité des finances locales. » 

D. – L’article L. 2334-12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2334-12. – En cas de division de communes, la dotation de base et la dotation 
proportionnelle à la superficie revenant à chaque commune sont calculées conformément à 
l’article L. 2334-7 en retenant sa nouvelle population et sa superficie. Les montants mentionnés 
aux 3° et 4° de l’article L. 2334-7 sont calculés au prorata de la population de chaque 
commune. » 

IV. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Les cinquième à dixième alinéas ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 2334-7 sont 
supprimés ; 

2° L’article L. 2334-7-1 est abrogé ; 

3° Au deuxième alinéa du III de l’article L. 2334-7-2, les mots : « de l’avant-dernier » sont 
remplacés par les mots : « du dernier » ; 

4° L’article L. 2334-9 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est supprimé ; 



b) Au deuxième alinéa, les mots : « Par dérogation à l’alinéa précédent, » sont supprimés ; 

5° Le troisième alinéa de l’article L. 2334-13 est supprimé ; 

6° Au I de l’article L. 2574-12, les mots : « le premier alinéa de l’article L. 2334-9, » sont 
supprimés ; 

7° Au premier alinéa de l’article L. 5211-28–1, les mots : « comme la dotation forfaitaire 
prévue à l’article L. 2334-7 » sont remplacés par les mots : « selon le taux mentionné par le 3° 
de l’article L. 2334-7 » ; 

8° Au deuxième alinéa de l’article L. 5211-28-1, les mots : « du taux d’évolution de la 
dotation forfaitaire » sont remplacés par les mots : « selon le taux mentionné par le 3° de 
l’article L. 2334-7 » ; 

9° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5211-35, les mots : « des articles L. 2334-7 et 
L. 2334-9 » sont remplacés par les mots : « de l’article L. 2334-7 ». 

V. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 1613-2 et L. 2334-1 du code général 
des collectivités territoriales, la part revenant aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale au titre de la régularisation de la dotation globale de 
fonctionnement pour 2003 vient majorer le montant de la dotation globale de fonctionnement 
des communes et de leurs groupements mise en répartition en 2005. 

VI. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

A. – L’article L. 2334-14-1 est ainsi modifié : 

1° Le 1° du III est ainsi rédigé : 

« 1° Le potentiel financier par habitant est inférieur au potentiel financier moyen par 
habitant majoré de 5 % de l’ensemble des communes appartenant au même groupe 
démographique ; » 

2° Dans la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa du III, les mots : « fiscal est inférieur 
du tiers au potentiel fiscal » sont remplacés par les mots : « financier est inférieur de 15 % au 
potentiel financier » et le pourcentage : « 80 % » est remplacé par le pourcentage : « 90 % » ; 

3° Au premier alinéa du III bis, les mots : « visés à » sont remplacés par les mots : 
« mentionnés à » ; 

4° Au deuxième alinéa du V, les mots : « de 20 % » sont remplacés par les mots : « de 
15 % » ; 

5° Après le V, il est inséré un VI ainsi rédigé : 

« VI. – Lorsqu’une commune cesse en 2005 d’être éligible à la part principale ou à la 
majoration de la dotation nationale de péréquation, elle perçoit en 2005 et en 2006, à titre de 
garantie, une dotation égale respectivement à 100 % et à 50 % du montant perçu en 2004 au 
titre de la dotation dont elle a perdu l’éligibilité. 

« Lorsqu’en 2005 l’attribution au titre de la part principale ou de la majoration de la 
dotation nationale de péréquation revenant à une commune éligible diminue par rapport à 2004, 
cette commune perçoit une garantie, au titre de la part principale ou de la majoration, lui 
permettant de bénéficier en 2005 du montant perçu en 2004. » ; 



6° Les VI et VII deviennent respectivement les VII et VIII. 

B. – La sous-section 3 de la section 1 du chapitre IV du titre III du livre III de la deuxième 
partie est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 2334-21 est ainsi modifié : 

a) Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé : 

« d) d’un coefficient multiplicateur égal à 1,3 pour les communes situées en zones de 
revitalisation rurale telles que définies à l’article 1465 A du code général des impôts. » ; 

b) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’une commune cesse d’être éligible en 2005 à cette fraction de la dotation de 
solidarité rurale, elle perçoit en 2005 et en 2006, à titre de garantie, une attribution égale, 
respectivement, aux deux tiers et au tiers du montant perçu en 2004. 

« Lorsqu’en 2005 l’attribution d’une commune diminue de plus d’un tiers par rapport à 
2004, cette commune perçoit, en 2005 et en 2006, un complément de garantie lui permettant de 
bénéficier, respectivement, des deux tiers et du tiers du montant perçu en 2004. » ; 

2° L’article L. 2334-22 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’une commune cesse d’être éligible en 2005 à cette fraction de la dotation de 
solidarité rurale, elle perçoit en 2005 et en 2006, à titre de garantie, une attribution égale, 
respectivement, aux deux tiers et au tiers du montant perçu en 2004. 

« Lorsqu’en 2005 l’attribution d’une commune diminue de plus d’un tiers par rapport à 
2004, cette commune perçoit, en 2005 et en 2006, un complément de garantie lui permettant de 
bénéficier, respectivement, des deux tiers et du tiers du montant perçu en 2004. » ; 

3° Au cinquième alinéa (3°) de l’article L. 2334-22, les mots : « au nombre d’élèves 
relevant de l’enseignement obligatoire et préélémentaire, domiciliés dans la commune » sont 
remplacés par les mots : « au nombre d’enfants de trois à seize ans domiciliés dans la 
commune, établi lors du dernier recensement ». 

VII. – A. – L’article 29 de la loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 relative à la dotation 
globale de fonctionnement est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les communes de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et les circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna 
bénéficient des dispositions des articles L. 2334-1, L. 2334-2, L. 2334-7, L. 2334-8 et L. 2334-
10 à L. 2334-12 du code général des collectivités territoriales. Elles reçoivent dans les 
conditions fixées aux articles L. 2334-13 et L. 2334-14-1 du même code une quote-part de la 
dotation d’aménagement. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « territoire ou de chaque collectivité territoriale » sont 
remplacés par les mots : « collectivité d’outre-mer ou de la Nouvelle-Calédonie » ; 

3° Au troisième alinéa, le mot : « administratives » est remplacé par le mot : 
« territoriales ». 



B. – Dans le II de l’article L. 2334-14-1 du code général des collectivités territoriales, à 
trois reprises, après les mots : « des départements d’outre-mer », sont insérés les mots : « , de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon, des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna ». 

VIII. – Aux articles L. 2334-14-1, L. 2563-4 et L. 2574-12 du même code ainsi qu’à 
l’article 29 de la loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée, le taux : « 10 % » est remplacé 
par le taux : « 33 % ». 

IX. – L’article L. 2531-13 du même code est ainsi modifié : 

A. – Au premier alinéa du I, le taux : « 40 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 

B. – Au troisième alinéa (1°) du I, le chiffre : « 1,4 » est remplacé par le chiffre : « 1,25 ». 

C. – Aux premier et quatrième alinéas du II, le chiffre : « 3,5 » est remplacé par le chiffre : 
« 3 ». 

Article 48 

I. – L’article L. 5211-28-1 du code général des collectivités territoriales est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque, à compter de 2005, le territoire d’un groupement de communes faisant 
application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est modifié, 
la dotation de compensation revenant à ce groupement est majorée ou minorée en fonction du 
montant des bases de taxe professionnelle des communes qui adhèrent ou quittent ce 
groupement, ayant servi au calcul de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi 
de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998). 

« En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est majorée, 
le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application du 1 du III 
de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) qui a été 
calculée à partir des bases de taxe professionnelle de France Télécom des communes qui se 
retirent. » 

II. – Le premier alinéa du II de l’article L. 5211-29 du même code est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« L’évolution de la dotation par habitant de la catégorie des communautés d’agglomération 
ne peut être inférieure à l’évolution prévisionnelle des prix à la consommation hors tabac 
associée au projet de loi de finances. 

« A compter de 2005, la dotation par habitant de la catégorie des communautés de 
communes ne faisant pas application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code 
général des impôts évolue chaque année selon un taux fixé par le comité des finances locales, 
compris entre 130 % et 160 % du taux fixé pour la dotation par habitant des communautés 
d’agglomération. 

« A compter de 2005, la dotation par habitant de la catégorie des communautés de 
communes faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts évolue chaque année selon un taux fixé par le comité des finances locales, compris entre 
130 % et 160 % du taux fixé pour la dotation par habitant des communautés d’agglomération. » 



III. – Le deuxième alinéa du II de l’article L. 5211-29 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« A compter de 2005, ce montant évolue au moins selon le taux fixé par le comité des 
finances locales en application du précédent alinéa. » 

IV. – Le neuvième alinéa du II du même article est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« A compter de 2005, le montant moyen par habitant correspondant à la majoration évolue 
au moins selon le taux fixé par le comité des finances locales en application du deuxième alinéa 
du présent II. » 

V. – L’article L. 5211-30 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 30 % », et le 
taux : « 85 % » est remplacé par le taux : « 70 % » ; 

2° La dernière phrase des premier et quatrième alinéas du II est ainsi rédigée : 

« Il est majoré du montant, pour la dernière année connue, de la dotation de compensation 
prévue au premier alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors les montants correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). » ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa du 1° bis, les mots : « minorées des dépenses de transfert » sont 
supprimés et il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les communautés de communes faisant application des dispositions de l’article 
1609 nonies C du code général des impôts, ces recettes sont minorées des dépenses de 
transfert. » ; 

b) Au quatrième alinéa, les mots : « de la compensation prévue au D de l’article 44 de la 
loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) » sont remplacés par les mots : 
« de la dotation de compensation prévue au premier alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors les 
montants correspondant à la compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code 
général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) » ; 

c) Au huitième alinéa, les mots : « de la compensation prévue au D de l’article 44 de la loi 
de finances pour 1999 précitée » sont remplacés par les mots : « de la dotation de compensation 
prévue au premier alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors les montants correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) » ; 

d) Au neuvième alinéa, avant les mots : « des dépenses de transfert », sont insérés les 
mots : « le cas échéant » ; 

4° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Les dépenses de transfert retenues pour déterminer le coefficient d’intégration 
fiscale des communautés de communes faisant application des dispositions de l’article 
1609 nonies C du code général des impôts et des communautés d’agglomération sont 



l’attribution de compensation et la moitié de la dotation de solidarité communautaire, prévues 
respectivement aux V et VI du même article, telles que constatées dans le dernier compte 
administratif disponible. 

« Elles sont prises en compte pour ces deux catégories de groupements, à hauteur de 75 % 
en 2005 et de 100 % à compter de 2006. » 

VI. – Au dernier alinéa de l’article L. 5211-32 du même code, les mots : « des 
communautés urbaines de 2000 à 2002, des communautés de communes » sont remplacés par 
les mots : « des communautés de communes faisant application des dispositions de l’article 
1609 nonies C du code général des impôts ». 

VII. – L’article L. 5211-33 du même code est ainsi modifié : 

1° Les quatrième à sixième alinéas du I sont supprimés ; 

2° Le 1° du II est ainsi rédigé : 

« 1° A compter de 2005, les communautés de communes ne faisant pas application des 
dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts dont le coefficient 
d’intégration fiscale est supérieur à 0,5 perçoivent une dotation par habitant progressant au 
moins comme la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-7 du présent code. 

« Les communautés d’agglomération et les communautés de communes faisant application 
des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts dont le coefficient 
d’intégration fiscale est supérieur à 0,5 en 2005 perçoivent une dotation par habitant 
progressant au moins comme la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-7 du présent 
code. A compter de 2006, cette garantie s’applique lorsque leur coefficient d’intégration fiscale 
est supérieur à 0,4 ; ». 

VIII. – L’article L. 5211-33 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A compter de 2005, les communautés d’agglomération, les communautés de communes 
ne faisant pas application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, ainsi que les communautés de communes faisant application des dispositions du même 
article, dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur d’au moins 50 % au potentiel fiscal par 
habitant de la catégorie à laquelle elles appartiennent ne peuvent percevoir, à compter de la 
deuxième année d’attribution de la dotation dans la même catégorie, une attribution par 
habitant inférieure à celle perçue l’année précédente. » 

IX. – Le sixième alinéa du II de l’article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant 
aménagement de la fiscalité directe locale est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette correction est toutefois supprimée pour le groupement dans le calcul du potentiel 
fiscal pris en compte pour déterminer la dotation d’intercommunalité reçue lors de la première 
année d’adoption du régime prévu à l’article 1609 nonies C du code général des impôts. » 

Article 49 

I. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 3334-3 du code général des collectivités 
territoriales sont remplacés par  quatre alinéas ainsi rédigés : 

« A compter de 2005, la dotation forfaitaire de chaque département, à l’exception du 
département de Paris, est constituée d’une dotation de base et, le cas échéant, d’une garantie. 



« En 2005, chaque département perçoit une dotation de base égale à 70 € par habitant. Il 
perçoit le cas échéant une garantie égale à la différence entre le montant qu’il aurait perçu en 
appliquant à sa dotation forfaitaire de 2004 un taux de progression égal à 60 % du taux de 
croissance de l’ensemble des ressources de la dotation globale de fonctionnement, d’une part, 
et sa dotation de base pour 2005, d’autre part. 

« A compter de 2006, le montant de la dotation de base par habitant de chaque 
département et, le cas échéant, sa garantie, évoluent chaque année selon un taux de progression 
fixé par le comité des finances locales entre 60 % et 70 % du taux de croissance de l’ensemble 
des ressources de la dotation globale de fonctionnement. 

« A compter de 2005, la dotation forfaitaire du département de Paris est égale à la dotation 
forfaitaire qu’il a perçue l’année précédente indexée selon le taux de progression fixé en 
application des deux alinéas précédents. » 

II. – Le même code est ainsi modifié : 

1° L’article L. 3334-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3334-4. – La dotation globale de fonctionnement des départements comprend une 
dotation de péréquation constituée de la dotation de péréquation urbaine prévue à l’article 
L. 3334-6-1 et de la dotation de fonctionnement minimale prévue à l’article L. 3334-7. 

« A compter de 2005, l’augmentation annuelle du solde de la dotation globale de 
fonctionnement des départements après prélèvement de la dotation forfaitaire prévue à l’article 
L. 3334-3 et de la dotation de compensation prévue à l’article L. 3334-7-1 est répartie par le 
comité des finances locales entre la dotation de péréquation urbaine et la dotation de 
fonctionnement minimale, sous réserve en 2005 des dispositions du quatrième alinéa de 
l’article L. 3334-7. 

« Pour l’application du précédent alinéa en 2005, la masse à laquelle s’applique le choix 
du comité des finances locales est constituée, pour la dotation de péréquation urbaine, du total 
de la dotation de péréquation perçu en 2004 par les départements urbains, tels que définis à 
l’article L. 3334-6-1, et, pour la dotation de fonctionnement minimale, du total des montants de 
la dotation de péréquation et de la dotation de fonctionnement minimale perçu en 2004 par les 
départements mentionnés à l’article L. 3334-7. 

« Les départements d’outre-mer bénéficient d’une quote-part de la dotation dans les 
conditions définies à l’article L. 3443-1. » ; 

2° L’article L. 3334-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) », sont ajoutés 
les mots : « et de la moyenne, pour les cinq derniers exercices connus, des produits perçus par 
le département au titre des impositions prévues aux 1° et 2° de l’article 1594 A du code général 
des impôts » ; 

b) Au même alinéa, les mots : « , pour la dernière année connue, de » sont remplacés par 
les mots : « perçu l’année précédente au titre de la partie de la dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 3334-3 correspondant à » ; 

c) Au deuxième alinéa, les mots : « de l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : 
« du premier alinéa » ; 



d) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le potentiel financier d’un département est égal à son potentiel fiscal majoré des 
montants perçus l’année précédente au titre de la dotation de compensation prévue à l’article 
L. 3334-7-1 et de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 3334-3, hors les montants 
antérieurement perçus au titre de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999. » ; 

e) Au dernier alinéa, les mots : « potentiel fiscal » sont remplacés par les mots : « potentiel 
financier ». 

III. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Avant l’article L. 3334-7, il est inséré un article L. 3334-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3334-6-1. – Sont considérés comme départements urbains pour l’application du 
présent article les départements dont la densité de population est supérieure à 100 habitants par 
kilomètre carré et dont le taux d’urbanisation est supérieur à 65 %. Le taux d’urbanisation de 
référence est le dernier publié à l’occasion du recensement de la population. 

« Les départements urbains dont le potentiel financier par habitant est inférieur ou égal au 
double du potentiel financier moyen par habitant des départements urbains bénéficient d’une 
dotation de péréquation urbaine. 

« Il est calculé pour chaque département éligible un indice synthétique de ressources et de 
charges des départements urbains éligibles en tenant compte : 

« 1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le potentiel financier par habitant du département, tel que défini à l’article L. 3334-
4 ; 

« 2° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires d’aides au logement, tels que 
définis à l’article L. 2334-17, dans le nombre total de logements du département et cette même 
proportion constatée dans l’ensemble des départements urbains ; 

« 3° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion dans le département et cette même proportion constatée dans l’ensemble des 
départements urbains, calculé en prenant en compte la population définie au premier alinéa de 
l’article L. 3334-2 ; 

« 4° Du rapport entre le revenu moyen par habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le revenu par habitant du département, calculé en prenant en compte la population 
définie au premier alinéa de l’article L. 3334-2. Le revenu pris en considération est le dernier 
revenu imposable connu. 

« Les départements sont classés en fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique, selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat et tenant compte des 
montants visés aux 1°, 2°, 3° et 4°. L’attribution revenant à chaque département urbain éligible 
est déterminée en fonction de sa population et de son indice synthétique. 

« La dotation revenant aux départements urbains qui cessent de remplir les conditions 
d’éligibilité est égale, la première année, aux deux tiers de la dotation perçue l’année 
précédente et, la deuxième année, au tiers de cette même dotation. Les sommes nécessaires sont 
prélevées sur les montants affectés par le comité des finances locales à la dotation de 



péréquation urbaine. Pour l’application de cette disposition en 2005 et 2006, sont pris en 
compte les montants perçus en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004). 

« Les départements urbains dont le potentiel financier par habitant est supérieur à 150 % 
de la moyenne du potentiel financier par habitant de l’ensemble des départements urbains ne 
peuvent voir leur dotation par habitant progresser de plus de 5 % d’une année sur l’autre. Pour 
l’application de cette disposition en 2005, sont pris en compte les montants perçus en 2004 au 
titre de la dotation de péréquation prévue à l’article L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la 
loi de finances pour 2005 précitée. 

« A compter de 2005, les départements urbains éligibles ne peuvent percevoir, au titre de 
la dotation de péréquation urbaine, une attribution par habitant supérieure à 120 % de la 
dotation perçue l’année précédente. Pour l’application de cette disposition en 2005, sont pris en 
compte les montants perçus en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 précitée. 

« Les disponibilités dégagées par la mise en œuvre des deux précédents alinéas sont 
réparties à l’ensemble des départements hors ceux subissant un écrêtement en application de 
ces alinéas.  

« Pour 2005, lorsque l’attribution revenant à un département diminue par rapport à celle 
perçue en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l’article L. 3334-4 dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 précitée, ce département reçoit, à titre de 
garantie non renouvelable, une attribution égale au montant de dotation de péréquation perçu en 
2004. Les sommes nécessaires sont prélevées sur les crédits affectés à la dotation de 
péréquation urbaine. » ; 

2° L’article L. 3334-7 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La dotation de fonctionnement minimale est attribuée aux départements ne répondant pas 
aux conditions démographiques mentionnées au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1. 

« Ne peuvent être éligibles les départements dont le potentiel financier par habitant est 
supérieur au double du potentiel financier moyen par habitant des départements déterminés en 
application du premier alinéa. » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « potentiel fiscal » sont remplacés par les mots : 
« potentiel financier » ; 

c) Le troisième alinéa est supprimé ; 

d) Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« Pour 2005, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à 106 % ou supérieure à 130 % au montant perçu l’année 
précédente. Pour 2005, le montant à prendre en compte correspond au montant de dotation de 
péréquation perçu en 2004 par chaque département, majoré le cas échéant de la dotation de 
fonctionnement minimale perçue en 2004. » ; 

e) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 



« A compter de 2006, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à celle perçue l’année précédente ou supérieure à 130 % 
du montant perçu cette même année. » 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 3563-6 du même code, les mots : « et du concours 
particulier prévu à l’article L. 3334-7 » sont supprimés. 

Article 50 

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant la fin de la session ordinaire de 2004-
2005, un rapport sur la mise en œuvre de la réforme de la dotation globale de fonctionnement 
résultant de la présente loi et de la dotation de solidarité urbaine résultant de la loi  
n°   du      de programmation pour la cohésion sociale. 

Ce rapport présentera les mécanismes de répartition et les résultats de la répartition de la 
dotation globale de fonctionnement. Il mesurera les effets péréquateurs de la mise en œuvre de 
la réforme et les voies et moyens de l’améliorer. 

Ce rapport présentera les perspectives à moyen terme d’évolution de la répartition 
spontanée de la dotation globale de fonctionnement et de l’impact des mesures de garantie 
adoptées. 

Ce rapport présentera les avantages et les inconvénients de la distinction entre les 
départements urbains et les autres s’agissant de la dotation de péréquation des départements. 

Ce rapport présentera les avantages et les inconvénients présentés par l’utilisation 
d’indices synthétiques des ressources et des charges par comparaison à une éventuelle 
séparation des dotations de péréquation des ressources de celles de péréquation des charges au 
regard des objectifs de péréquation. 

Ce rapport évaluera la durée nécessaire pour que le dispositif de péréquation permette à 
tous les départements de dégager un solde de ressources net des dépenses obligatoires égal à 
80 % de la valeur médiane dudit solde de l’ensemble des départements métropolitains. 

Il apparaîtra à la lumière du rapport si les dispositions sur la péréquation 
interdépartementale figurant dans la présente loi appellent ou non des modifications à caractère 
législatif. 

 

Article 51 

I. – Le II de l’article 57 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003) est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « En 2004 », sont insérés les mots : « et en 2005 » ; 

2° Les mots : « forment un ensemble dont le montant est augmenté, de la loi de finances 
initiale pour 2003 à la loi de finances initiale pour 2004 » sont remplacés par les mots : 
« forment un ensemble dont le montant s’accroît, à structure constante, de loi de finances 
initiale à loi de finances initiale ». 

II. – Au douzième alinéa du IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986), après les mots : « En 2004 », sont insérés les mots : « et en 2005 ». 



 

Article 52 

La compensation financière des transferts de compétences prévue au II de l’article 119 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales s’opère dans 
les conditions suivantes : 

I. – Les ressources attribuées aux régions et à la collectivité territoriale de Corse au titre de 
cette compensation sont composées d’une part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers. Cette part est obtenue, pour l’ensemble des régions et 
de la collectivité territoriale de Corse, par application d’une fraction du tarif de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers aux quantités de carburants vendues 
chaque année sur l’ensemble du territoire national. 

La fraction de tarif mentionnée à l’alinéa précédent est calculée de sorte qu’appliquée aux 
quantités de carburants vendues sur l’ensemble du territoire en 2004, elle conduise à un produit 
égal au droit à compensation de l’ensemble des régions et de la collectivité territoriale de Corse 
tel que défini au I de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée. 

Jusqu’à la connaissance des montants définitifs des quantités de carburants et des droits à 
compensation susmentionnés, cette fraction de tarif est fixée à : 

a) 0,98 € par hectolitre, s’agissant des supercarburants sans plomb ; 

b) 0,71 € par hectolitre, s’agissant du gazole. 

Le niveau définitif de cette fraction est arrêté par la plus prochaine loi de finances après la 
connaissance des montants définitifs des droits à compensation. 

Chaque région et la collectivité territoriale de Corse reçoivent un produit de taxe intérieure 
sur les produits pétroliers correspondant à un pourcentage de la fraction de tarif mentionnée au 
premier alinéa. Ce pourcentage est égal, pour chaque collectivité, au droit à compensation de 
cette collectivité rapporté au droit à compensation de l’ensemble des régions et de la 
collectivité territoriale de Corse. Jusqu’à la connaissance définitive des droits à compensation, 
ces pourcentages sont fixés provisoirement comme suit : 

 

 

   

Alsace 3,330550 %

Aquitaine 5,364272 %

Auvergne 2,164823 %

Bourgogne 2,601768 %

Bretagne 4,800958 %

Centre 3,622497 %



Champagne-Ardenne 2,074712 %

Corse 0,238492 %

Franche-Comté 1,827863%

Ile-de-France 20,128423 %

Languedoc-Roussillon 3,861382 %

Limousin 1,518131 %

Lorraine 4,524912 %

Midi-Pyrénées 4,038536 %

Nord-Pas-de-Calais 7,030639 %

Basse-Normandie 2,599789 %

Haute-Normandie 3,771085 %

Pays de la Loire 4,122268 %

Picardie 3,709565 %

Poitou-Charentes 2,054398 %

Provence-Alpes-Côte d’Azur 5,845445 %

Rhône-Alpes 8,290554 %

Guadeloupe 0,456894 %

Martinique 0,561073 %

Guyane 0,228767 %

Réunion 1,232204 %

Total 100 %

A compter du 1er janvier 2006, les ressources susmentionnées sont constituées par 
l’attribution d’une fraction de tarif de la taxe intérieure sur les produits pétroliers perçue sur les 
quantités de supercarburants sans plomb et de gazole vendues aux consommateurs finals sur le 
territoire de la région ou de la collectivité territoriale de Corse. Le montant de cette fraction 
sera arrêté, par carburant, par la loi de finances pour 2006. 

Un décret fixe les conditions d’application de ce dispositif. Il définit notamment les 
obligations déclaratives imposées aux redevables de la taxe, ainsi que celles des personnes 
physiques ou morales qui procèdent à la vente de carburants ayant déjà supporté ladite taxe. 

II. – Les transferts de compétence prévus à l’article 73 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 précitée entrent en vigueur au 1er juillet 2005, à l’exception de ceux résultant des 
dispositions de l’article L. 4383-4 et de l’article L. 4151-8 du code de la santé publique qui 
entrent en vigueur au 1er janvier 2005. 



III. – Les ressources attribuées aux départements au titre de cette compensation sont 
composées d’une part du produit de la taxe sur les conventions d’assurances perçue en 
application du 5° bis de l’article 1001 du code général des impôts. Cette part est obtenue, pour 
l’ensemble des départements, par application d’une fraction du taux de la taxe à l’assiette 
nationale correspondant aux conventions d’assurances mentionnées audit 5° bis. 

La fraction de taux mentionnée à l’alinéa précédent est calculée de sorte qu’appliquée à 
l’assiette nationale 2004, elle conduise à un produit égal au droit à compensation de l’ensemble 
des départements, tel que défini au I de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée. 

Jusqu’à la connaissance des montants des droits à compensation et de l’assiette 2004 
susmentionnés, cette fraction de taux est fixée à 0,91 %. 

Le niveau définitif de cette fraction est arrêté par la plus prochaine loi de finances après la 
connaissance des montants définitifs des droits à compensation. 

Chaque département reçoit un produit de taxe correspondant à un pourcentage de la 
fraction de taux mentionnée au premier alinéa. Ce pourcentage est égal, pour chaque 
département, au droit à compensation de ce département rapporté au droit à compensation de 
l’ensemble des départements. Jusqu’à la connaissance définitive des droits à compensation, ces 
pourcentages sont fixés comme suit : 

   

AIN 0,703201 %  MANCHE 0,649895 %

AISNE 1,112981 %  MARNE 0,810512 %

ALLIER 0,386524 %  HAUTE-MARNE 0,351762 %

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 0,469893 %  MAYENNE 0,360306 %

HAUTES-ALPES 0,210797 %  MEURTHE-ET-MOSELLE 1,526015 %

ALPES-MARITIMES 1,841916 %  MEUSE 0,580677 %

ARDÈCHE 0,400144 %  MORBIHAN 0,697361 %

ARDENNES 0,507370 %  MOSELLE 1,358072 %

ARIÈGE 0,614891 %  NIÈVRE 0,516538 %

AUBE 0,548879 %  NORD 4,425378 %

AUDE 0,669674 %  OISE 1,012944 %

AVEYRON 0,433105 %  ORNE 0,558112 %

BOUCHES-DU-RHÔNE 4,691830 %  PAS-DE-CALAIS 2,509585 %

CALVADOS 1,199332 %  PUY-DE-DÔME 0,926630 %

CANTAL 0,330415 %  PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 1,163869 %

CHARENTE 0,655281 %  HAUTES-PYRÉNÉES 0,495638 %



CHARENTE-MARITIME 0,868581 %  PYRÉNÉES-ORIENTALES 0,926751 %

CHER 0,669969 %  BAS-RHIN 1,228516 %

CORRÈZE 0,350663 %  HAUT-RHIN 0,741811 %

CORSE-DU-SUD 0,260073 %  RHÔNE 2,328231 %

HAUTE-CORSE 0,339126 %  HAUTE-SAÔNE 0,322056 %

CÔTE-D’OR 0,971278 %  SAÔNE-ET-LOIRE 1,103050 %

CÔTES-D’ARMOR 0,887792 %  SARTHE 1,117708 %

CREUSE 0,328727 %  SAVOIE 0,588933 %

DORDOGNE 0,651326 %  HAUTE-SAVOIE 0,846900 %

DOUBS 0,914782 %  PARIS 4,126874 %

DRÔME 0,719351 %  SEINE-MARITIME 2,205225 %

EURE 0,577357 %  SEINE-ET-MARNE 1,376026 %

EURE-ET-LOIR 0,677689 %  YVELINES 1,854074 %

FINISTÈRE 1,701828 %  DEUX-SÈVRES 0,466576 %

GARD 1,314553 %  SOMME 0,994427 %

HAUTE-GARONNE 1,460136 %  TARN 0,541163 %

GERS 0,372025 %  TARN-ET-GARONNE 0,429119 %

GIRONDE 2,125767 %  VAR 1,334398 %

HÉRAULT 1,756842 %  VAUCLUSE 1,245606 %

ILLE-ET-VILAINE 1,210783 %  VENDÉE 0,629441 %

INDRE 0,334747 %  VIENNE 0,626642 %

INDRE-ET-LOIRE 1,133253 %  HAUTE-VIENNE 1,088516 %

ISÈRE 1,765878 %  VOSGES 0,575210 %

JURA 0,382529 %  YONNE 0,448778 %

LANDES 0,522820 %  TERRITOIRE DE BELFORT 0,234468 %

LOIR-ET-CHER 0,602121 %  ESSONNE 1,501219 %

LOIRE 0,980953 %  HAUTS-DE-SEINE 1,086667 %

HAUTE-LOIRE 0,239452 %  SEINE-SAINT-DENIS 3,334623 %

LOIRE-ATLANTIQUE 1,796247 %  VAL-DE-MARNE 1,665997 %



LOIRET 1,218092 %  VAL-D’OISE 1,464756 %

LOT 0,350547 %  GUADELOUPE 0,520379 %

LOT-ET-GARONNE 0,404472 %  MARTINIQUE 0,292391 %

LOZÈRE 0,128022 %  GUYANE 0,165051 %

MAINE-ET-LOIRE 1,055778 %  RÉUNION 0,795332 %

   SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 0

   MAYOTTE 0

   TOTAL 100 %

 

Article 53 

I. – A compter de 2005, les départements reçoivent une part du produit de la taxe sur les 
conventions d’assurances perçue en application du 5° bis de l’article 1001 du code général des 
impôts, dans les conditions suivantes : 

La part affectée à l’ensemble des départements est obtenue par l’application d’une fraction 
du taux de la taxe à l’assiette nationale correspondant aux conventions d’assurances 
mentionnées audit 5° bis. 

La fraction de taux mentionnée à l’alinéa précédent est calculée de sorte qu’appliquée à 
l’assiette nationale 2005, elle conduise à un produit égal à 900 millions d’euros. 

Jusqu’à la connaissance du montant définitif de l’assiette 2005, cette fraction de taux est 
fixée à 6,155 %. 

Le niveau définitif de cette fraction est arrêté par la plus prochaine loi de finances après la 
connaissance du montant définitif de l’assiette 2005. 

Chaque département reçoit un produit de taxe correspondant à un pourcentage de la 
fraction de taux fixée plus haut. Ce pourcentage est égal, pour chaque département, au rapport 
entre le nombre de véhicules terrestres à moteur immatriculés dans ce département au 
31 décembre 2003 et le nombre total de véhicules terrestres à moteur immatriculés sur le 
territoire national à cette même date. Ces pourcentages sont fixés comme suit : 

   

AIN 0,909546 %  MANCHE 0,890506 %

AISNE 0,813218 %  MARNE 0,982547 %

ALLIER 0,645842 %  HAUTE-MARNE 0,345228 %

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 0,276710 %  MAYENNE 0,527425 %

HAUTES-ALPES 0,227813 %  MEURTHE-ET-MOSELLE 1,028004 %

ALPES-MARITIMES 1,829657 %  MEUSE 0,308827 %

ARDÈCHE 0,546371 %  MORBIHAN 1,038969 %



ARDENNES 0,480944 %  MOSELLE 1,677009 %

ARIÈGE 0,264542 %  NIÈVRE 0,383847 %

AUBE 0,545396 %  NORD 3,447725 %

AUDE 0,641243 %  OISE 1,339884 %

AVEYRON 0,549331 %  ORNE 0,519333 %

BOUCHES-DU-RHÔNE 3,225606 %  PAS-DE-CALAIS 2,083159 %

CALVADOS 1,038456 %  PUY-DE-DÔME 1,112399 %

CANTAL 0,283008 %  PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 1,133516 %

CHARENTE 0,621288 %  HAUTES-PYRÉNÉES 0,422435 %

CHARENTE-MARITIME 1,067931 %  PYRÉNÉES-ORIENTALES 0,715865 %

CHER 0,562089 %  BAS-RHIN 1,656543 %

CORRÈZE 0,436229 %  HAUT-RHIN 1,182429 %

CORSE-DU-SUD 0,301604 %  RHÔNE 2,496901 %

HAUTE-CORSE 0,309489 %  HAUTE-SAÔNE 0,403338 %

CÔTE-D’OR 0,817107 %  SAÔNE-ET-LOIRE 0,920658 %

CÔTES-D’ARMOR 0,978789 %  SARTHE 0,918206 %

CREUSE 0,237476 %  SAVOIE 0,690151 %

DORDOGNE 0,818913 %  HAUTE-SAVOIE 1,127072 %

DOUBS 0,843098 %  PARIS 2,343018 %

DRÔME 0,842854 %  SEINE-MARITIME 2,015148 %

EURE  1,000699 %  SEINE-ET-MARNE 1,872445 %

EURE-ET-LOIR 0,733419 %  YVELINES 2,163880 %

FINISTÈRE 1,405933 %  DEUX-SÈVRES 0,614969 %

GARD 1,225357 %  SOMME 0,836063 %

HAUTE-GARONNE 1,835485 %  TARN 0,670973 %

GERS 0,368647 %  TARN-ET-GARONNE 0,512057 %

GIRONDE 2,382188 %  VAR 1,808921 %

HÉRAULT 1,643099 %  VAUCLUSE 1,014750 %

ILLE-ET-VILAINE 1,481270 %  VENDÉE 1,040113 %



INDRE 0,413235 %  VIENNE 0,708908 %

INDRE-ET-LOIRE 0,888190 %  HAUTE-VIENNE 0,607921 %

ISÈRE 1,866146 %  VOSGES 0,611865 %

JURA 0,429157 %  YONNE 0,575257 %

LANDES 0,648396 %  TERRITOIRE DE BELFORT 0,212949 %

LOIR-ET-CHER 0,562178 %  ESSONNE 1,992424 %

LOIRE 1,103493 %  HAUTS-DE-SEINE 2,344301 %

HAUTE-LOIRE 0,397434 %  SEINE-SAINT-DENIS 1,834400 %

LOIRE-ATLANTIQUE 1,907523 %  VAL-DE-MARNE 1,597579 %

LOIRET 1,120445 %  VAL-D’OISE 1,524837 %

LOT 0,337802 %  GUADELOUPE 0,523344 %

LOT-ET-GARONNE 0,609467 %  MARTINIQUE 0,534382 %

LOZÈRE 0,148511 %  GUYANE 0,137886 %

MAINE-ET-LOIRE 1,190568 %  RÉUNION 0,736442 %

   TOTAL 100 %

 

A partir de 2006, le département des Bouches-du-Rhône reverse à la commune de 
Marseille, au titre du bataillon des marins-pompiers, une fraction du produit de la taxe sur les 
conventions d’assurance. 

Cette fraction est fixée à 43,5 % de la différence entre le produit perçu par le département 
des Bouches-du-Rhône au titre du présent I, d’une part, et le produit perçu l’année précédente 
au titre du présent I, indexé dans les conditions fixées à l’article L. 3334-7-1 du code général 
des collectivités territoriales, d’autre part. 

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le 1° de l’article L. 1613-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A compter de 2006, pour le calcul du montant de la dotation globale de fonctionnement, 
le montant de la dotation globale de fonctionnement de 2005 calculé dans les conditions ci-
dessus est diminué du montant des réfactions sur la dotation de compensation effectuées en 
application du 3°. » ; 

2° L’article L. 3334-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A compter de 2006, pour le calcul du montant de la dotation globale de fonctionnement 
des départements, le montant de la dotation globale de fonctionnement de 2005 calculé dans les 
conditions ci-dessus est diminué du montant des réfactions sur la dotation de compensation 
effectuées en application du 3°. » ; 



3° L’article L. 3334-7-1 est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Pour 2005, la dotation de compensation calculée en application de l’alinéa précédent est 
diminuée de la somme des réfactions opérées en application de l’alinéa suivant. La répartition 
de cette réfaction entre les départements est calculée dans les conditions suivantes : 

« – la dotation de compensation des départements et, si nécessaire, la part du produit de la 
taxe sur les conventions d’assurances mentionnée au I font l’objet d’une réfaction d’un montant 
de 900 millions d’euros, répartie entre les départements en fonction du rapport entre le nombre 
de véhicules terrestres à moteur immatriculés dans chaque département au 31 décembre 2003 et 
le nombre total de véhicules terrestres à moteur immatriculés sur le territoire national à cette 
même date. Dans le cas où le montant de la réfaction ainsi calculé est supérieur à la dotation de 
compensation perçue par un département en 2004 et indexée selon le taux mentionné au présent 
article, la différence est prélevée sur le produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance attribué en application du I de l’article 53 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-
1484 du 30 décembre 2004). A compter de 2006, ce prélèvement évolue chaque année selon le 
taux d’indexation de la dotation globale de fonctionnement mise en répartition ; 

« – la dotation de compensation des départements fait l’objet d’un abondement d’un 
montant de 20 millions d’euros, réparti entre les départements en fonction du rapport entre le 
nombre de sapeurs-pompiers volontaires présents au sein du corps départemental de chaque 
département au 31 décembre 2003 et le nombre total de sapeurs-pompiers volontaires présents 
dans les corps départementaux au niveau national à cette même date. 

« A compter de 2006, ces montants évoluent comme la dotation globale de fonctionnement 
mise en répartition. » 

III. – La différence entre, d’une part, le montant du produit de la taxe sur les conventions 
d’assurances transféré aux départements en application du I du présent article et, d’autre part, le 
montant de la réduction de dotation prise en application du II du présent article constitue, pour 
2005, la participation financière de l’Etat prévue à l’article 83 de la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile. 

B. – Dispositions diverses 

Article 54 

Sous réserve des dispositions de la présente loi et résultant de l’article 115 de la loi de 
finances rectificative pour 2004 (n° 2004-1485 du 30 décembre 2004), les affectations résultant 
de budgets annexes créés et de comptes spéciaux ouverts à la date de dépôt de la présente loi 
sont confirmées pour l’année 2005. 

Article 55 

I. – Le compte d’affectation spéciale n° 902-15 « Compte d’emploi de la redevance 
audiovisuelle » est clos à la date du 31 décembre 2004. 

II. – A compter du 1er janvier 2005, sont retracées dans un compte d’avances l’ensemble 
des opérations afférentes à la redevance audiovisuelle. Ce compte, géré par le ministre chargé 
du budget, s’intitule « Avances aux organismes de l’audiovisuel public ». 

Il est débité du montant des avances accordées aux organismes de l’audiovisuel public. 



Il est crédité, d’une part, des remboursements d’avances correspondant au produit de la 
redevance audiovisuelle, déduction faite des frais d’assiette et de recouvrement et du montant 
des intérêts sur les avances, et, d’autre part, du montant des dégrèvements de redevance 
audiovisuelle pris en charge par le budget général de l’Etat. Cette prise en charge par le budget 
général de l’Etat est limitée à 440 millions d’euros en 2005. 

Les frais d’assiette et de recouvrement sont calculés conformément au XI de l’article 1647 
du code général des impôts. 

Le taux d’intérêt est celui des obligations ou bons du Trésor de même échéance que les 
avances ou, à défaut, d’échéance la plus proche. 

Le compte reprend en balance d’entrée le solde des opérations antérieurement enregistrées 
sur le compte d’affectation spéciale n° 902-15 précité. 

III. – Les avances sont versées chaque mois aux organismes bénéficiaires à raison d’un 
douzième du montant prévisionnel des recettes du compte. Le montant des avances mensuelles 
est ajusté sur la base des recettes prévisionnelles attendues en fonction des mises en 
recouvrement dès que celles-ci sont connues. 

Le solde est versé lors des opérations de répartition des recettes arrêtées au 31 décembre 
de l’année considérée. 

Les versements ne peuvent avoir pour effet de porter les avances effectuées pendant 
l’année civile à un montant supérieur aux recettes effectives du compte. 

IV. – Si les encaissements de redevance nets en 2005 sont inférieurs à 2 201,8 millions 
d’euros, la limite de la prise en charge par le budget général de l’Etat prévue au troisième alinéa 
du II est remontée à due concurrence. 

Article 56 

Outre les opérations prévues à l’article 23 de la loi n° 50-1615 du 31 décembre 1950, 
complété par l’article 57 de la loi de finances pour 1972 (n° 71-1061 du 29 décembre 1971) et 
l’article 13 de la loi de finances rectificative pour 1984 (n° 84-1209 du 29 décembre 1984), le 
compte de commerce « Régie industrielle des établissements pénitentiaires » retrace les 
dépenses et recettes relatives aux opérations de négoce connexes à ces opérations. 

 

 

Article 57 

I. – Le compte d’affectation spéciale n° 902-25 « Fonds d’intervention pour les aéroports 
et le transport aérien », ouvert par l’article 46 de la loi de finances pour 1995 (n° 94-1162 du 
29 décembre 1994) modifié par l’article 75 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 
décembre 1998), est clos à la date du 31 décembre 2004. 

II. – Les opérations en compte au titre de ce fonds sont reprises au sein du budget général, 
sur lequel sont reportés les crédits disponibles à la clôture du compte. Les sommes encaissées à 
compter du 1er janvier 2005 au titre de la quote-part de la taxe de l’aviation civile affectée 
antérieurement à ce fonds sont reversées au budget général. 



III. – Les articles 46 de la loi de finances pour 1995 précitée et 75 de la loi de finances 
pour 1999 précitée sont abrogés. 

Article 58 

L’article 302 bis K du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du 1 du I est ainsi rédigé : 

« A compter du 1er janvier 2005, une taxe de l’aviation civile au profit du budget annexe 
de l’aviation civile et du budget général de l’Etat est due par les entreprises de transport aérien 
public. » ; 

2° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Les quotités du produit de la taxe affectées respectivement au budget annexe de 
l’aviation civile et au budget général sont déterminées par la loi de finances. 

« Les sommes encaissées au titre du budget général par les comptables du budget annexe 
de l’aviation civile sont transférées mensuellement aux comptables publics assignataires. » 

Article 59 

I. – A compter du 1er janvier 2005, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile, 
prévue par l’article 302 bis K du code général des impôts, affectées respectivement au budget 
annexe de l’aviation civile et au budget général de l’Etat, sont de 65,58 % et 34,42 %. 

II. – Le II de l’article 51 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 
1998) est abrogé. 

Article 60 

Le produit de la redevance domaniale due par les sociétés concessionnaires d’autoroutes 
en application du code de la voirie routière et le produit des participations directes et indirectes 
de l’Etat dans les sociétés concessionnaires d’autoroutes sont affectés à l’établissement public 
dénommé « Agence de financement des infrastructures de transport de France ». 

Article 61 

Les sommes à percevoir à compter du 1er janvier 2005, au titre du droit de consommation 
sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général des impôts, sont réparties dans les 
conditions suivantes : 

a) Une fraction égale à 32,50 % est affectée à la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 

b) Une fraction égale à 52,36 % est affectée au fonds mentionné à l’article L. 731-1 du 
code rural ; 

c) Une fraction égale à 14,83 % est affectée au budget général ; 

d) Une fraction égale à 0,31 % est affectée au fonds créé par le III de l’article 41 de la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998). 

Article 62 



Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l’Etat au titre de la participation de 
la France au budget des Communautés européennes est évalué pour l’exercice 2005 
à 16,57 milliards d’euros. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE 
DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 63 

I. – Pour 2005, les ressources affectées au budget évaluées dans l’état A annexé à la 
présente loi, les plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux 
montants suivants : 

(En millions d’euros) 
   

 Ressources
Dépenses 
ordinaires 

civiles 
Dépenses 

civiles 
en 

capital 
Dépenses 
militaires 

Dépenses 
totales 

ou 
plafonds 

des 
charges

Soldes

A. Opérations à caractère définitif      

Budget général      

Recettes fiscales et non fiscales brutes…………………………………………………………….…. 376 039     

A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités locales et des Communautés 

européennes…………………………………………………………………………….………....  62 298     

Recettes nettes des prélèvements et dépenses ordinaires civiles brutes…………………..………  313 741 300 125    

A déduire :       

- Remboursements et dégrèvements d’impôts………………………………………………..……  68 515 68 515    

- Recettes en atténuation des charges de la dette…………………………………………………  2 508 2 508    

Montants nets du budget général……………………………………………………….…………  242 718 229 102 16 937 42 425 288 464

Comptes d’affectation spéciale 5 409 902 4 505  5 407

      Totaux pour le budget général et les comptes d’affectation spéciale…………..…  248 127 230 004 21 442 42 425 293 871

 

 Budgets annexes      

Aviation civile………………………………………………………………………………….…  1 557 1 274 283  1 557

Journaux officiels………………………………………………………………………….………  158 152 6  158

Légion d’honneur…………………………………………………………………………………  18 17 1  18

Ordre de la Libération……………………………………………………………………………..  1 1 »   1

Monnaies et médailles…………………………………………………………………………..…  98 92 6  98

      Totaux pour les budgets annexes………………………………………….………  1 832 1 536 296  1 832

      Solde des opérations définitives (A)………………………………………….…       - 45 744



B. Opérations à caractère temporaire      

Comptes spéciaux du Trésor      

Comptes d’affectation spéciale……………………………………………………………………  »    2

Comptes de prêts…………………………………………….……………………………………  1 061    828

Comptes d’avances……………………………………………………………………..…………  66 604    66 699

Comptes de commerce (solde)……………………………………………………………………      -328

Comptes d’opérations monétaires (solde)…………………………………………………………      -105

      Solde des opérations temporaires (B)……………………………………..……       569

      Solde général……………………………………………………………………..       - 45 175

 

II. – Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est autorisé à procéder, en 
2005, dans des conditions fixées par décret : 

1° A des emprunts à long, moyen et court termes libellés en euros ou en autres devises 
pour couvrir l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de change ; 

2° A l’attribution directe de titres de dette publique négociable à la Caisse de la dette 
publique ; 

3° A des conversions facultatives, à des opérations de pension sur titres d’Etat, à des 
opérations de dépôts de liquidités sur le marché interbancaire de la zone euro et auprès des 
Etats de la même zone, des rachats, des échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou de 
taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options ou de contrats à terme sur titres d’Etat. 

II. – Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est, jusqu’au 
31 décembre 2005, habilité à conclure, avec des établissements de crédit 
spécialisés dans le financement à moyen et long terme des investissements, des 
conventions établissant pour chaque opération les modalités selon lesquelles 
peuvent être stabilisées les charges du service d’emprunts qu’ils contractent en 
devises étrangères. 

 

 

DEUXIÈME PARTIE 

MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE Ier

DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ANNÉE 2005 

 

I. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF 



A. – Budget général 

Article 64 

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2005, au titre des services votés du 
budget général, est fixé à la somme de 345 068 589 813 €. 

Article 65 

Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles de dépenses 
ordinaires des services civils, des crédits ainsi répartis : 

   

Titre I : « Dette publique et dépenses en atténuation de recettes »………………  3 540 000 000 €

Titre II : « Pouvoirs publics »…………………………………………………….  24 890 714 €

Titre III : « Moyens des services »………………………………………………  1 899 922 367 €

Titre IV : « Interventions publiques »……………………………………………  – 3 376 561 636 €

Total……………………………………………………………………………… 2 088 251 445 €

Ces crédits sont répartis par ministère conformément à l’état B annexé à la présente loi. 

Article 66 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles de dépenses en 
capital des services civils du budget général, des autorisations de programme ainsi réparties : 

   

Titre V : « Investissements exécutés par l’Etat »…………………………………….  4 750 086 000 €

Titre VI : « Subventions d’investissement accordées par l’Etat »……………………  13 001 726 000 €

Total…………………………………………………………………………………..  17 751 812 000 €

Ces autorisations de programme sont réparties par ministère, conformément à l’état C 
annexé à la présente loi. 

II. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des dépenses en 
capital des services civils du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis : 

   

Titre V : « Investissements exécutés par l’Etat »…………………………………….  2 329 039 000 €

Titre VI : « Subventions d’investissement accordées par l’Etat »…………………..  7 175 723 000 €

Total…………………………………………………………………………………  9 504 762 000 €



Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, conformément à l’état C annexé à la 
présente loi. 

Article 67 

Pour 2005, les crédits de mesures nouvelles de dépenses ordinaires des services militaires 
applicables au titre III : « Moyens des armes et services » s’élèvent au total à la somme de 
261 312 144 €. 

Article 68 

II. – Il est ouvert à la ministre de la défense, pour 2005, au titre des mesures nouvelles 
sur les dépenses en capital des services militaires, des autorisations de programme ainsi 
réparties : 

Titre V : « Equipement » ……………………………………………………………..  14 935 506 000 €

Titre VI : « Subventions d’investissement accordées par l’Etat »…………………….  379 382 000 €

Total……………………………………………………………………………………  15 314 888 000 €

II. – Il est ouvert à la ministre de la défense, pour 2005, au titre des mesures nouvelles sur 
les dépenses en capital des services militaires, des crédits de paiement ainsi répartis : 

Titre V : « Equipement » ……………………………………………………………..  2 233 809 000 € 

Titre VI : « Subventions d’investissement accordées par l’Etat »  330 695 000 €

Total……………………………………………………………………………………  2 564 504 000 € 

   

B. – Budgets annexes 

Article 69 

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2005, au titre des services votés des 
budgets annexes, est fixé à la somme de 1 672 074 052 € ainsi répartie : 

Aviation civile …………………………………………………………………………..  1 413 350 110 €

Journaux officiels ……………………………………………………………………….  158 729 730 €

Légion d’honneur ………………………………………………………………………..  17 444 838 €

Ordre de la Libération …………………………………………………………….……..  680 882 € 

Monnaies et médailles …………………………………………………………….……..  81 868 492 € 

Total………………………………………………………………………………………  1 672 074 052 € 

   



Article 70 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des budgets 
annexes, des autorisations de programme s’élevant à la somme totale de 283 877 000 €, ainsi 
répartie : 

Aviation civile …………………………………………………………………………..  272 967 000 €

Journaux officiels ……………………………………………………………………….  6 710 000 €€

Légion d’honneur ………………………………………………………………………..  1 286 000 €

Ordre de la Libération …………………………………………………………….……..  0 €

Monnaies et médailles …………………………………………………………….……..  2 914 000 €

Total………………………………………………………………………………………  283 877 000 €

   

II. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des budgets 
annexes, des crédits s’élevant à la somme totale de 159 415 793 €, ainsi répartie : 

Aviation civile …………………………………………………………………………..  143 231 245 €

Journaux officiels ……………………………………………………………………….  - 802 664 €

Légion d’honneur ………………………………………………………………………..  825 585 €

Ordre de la Libération …………………………………………………………….……..  4 547 €

Monnaies et médailles …………………………………………………………….……..  16 157 080 €

Total………………………………………………………………………………………  159 415 793 €

   

C. – Opérations à caractère définitif 
des comptes d’affectation spéciale 

Article 71 

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2005, au titre des services votés des 
opérations définitives des comptes d’affectation spéciale, est fixé à la somme de 565 658 000 €. 

Article 72 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des opérations 
définitives des dépenses en capital des comptes d’affectation spéciale, des autorisations de 
programme s’élevant à la somme de 4 505 400 000 €. 



II. – Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des opérations 
définitives des comptes d’affectation spéciale, des crédits de paiement s’élevant à la somme de 
4 841 155 500 € ainsi répartie : 

Dépenses ordinaires civiles …………………………………………….………….……..  335 755 500 € 

Dépenses civiles en capital …………………………………………………………..…..  4 505 400 000 € 

Total………………………………………………………………………………………  4 841 155 500 € 

 

Article 73 

I. – Le dernier alinéa de l’article 71 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 
30 décembre 1992) est ainsi rédigé : 

« – en dépenses, les dépenses afférentes aux achats et aux ventes de titres, de parts ou de 
droits de sociétés, les dotations en capital, avances d’actionnaires et autres apports aux 
entreprises publiques et aux établissements publics, les dotations en capital aux fondations 
reconnues d’utilité publique du secteur de la recherche, les apports au groupement d’intérêt 
public chargé de préfigurer une agence nationale de la recherche, les investissements réalisés 
directement ou indirectement par l’Etat dans des fonds de capital-investissement, l’aide à la 
restructuration à la société Bull, les versements au Fonds de réserve pour les retraites 
mentionné à l’article L. 135-6 du code de la sécurité sociale, les reversements au budget 
général et les versements à la Caisse de la dette publique. » 

II. – En 2005, une dotation de 350 millions d’euros pourra être allouée sur le compte 
d’affectation spéciale n° 902-24 « Compte d’affectation des produits de cessions de titres, parts 
et droits de sociétés » à l’agence nationale de la recherche mentionnée au dernier alinéa de 
l’article 71 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) ainsi qu’au 
groupement d’intérêt public constitué avant la création de cette agence. 

III. – En 2005, une aide à la restructuration de 517 millions d’euros pourra être allouée sur 
le compte d’affectation spéciale n° 902-24 précité à la société Bull mentionnée au dernier 
alinéa de l’article 71 de la loi de finances pour 1993 précitée. 

 

II. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE 

Article 74 

I. – Le montant des découverts applicables, en 2005, aux services votés des comptes de 
commerce est fixé à 1 929 344 800 €. 

II. – Le montant des crédits ouverts au ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, pour 2005, au titre des services votés des comptes d’avances du Trésor, est fixé à la 
somme de 64 057 200 000 €. 

III. – Le montant des crédits ouverts au ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, pour 2005, au titre des services votés des comptes de prêts, est fixé à la somme 
de 107 710 000 €. 



 

Article 75 

Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des opérations 
temporaires des comptes d’affectation spéciale, un crédit de paiement de dépenses ordinaires 
de 2 580 000 €. 

Article 76 

Il est ouvert aux ministres, pour 2005, au titre des mesures nouvelles des comptes de 
commerce une autorisation de découvert s’élevant à 29 265 000 €. 

Article 77 

Il est ouvert au ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, pour 2005, au titre 
des mesures nouvelles des comptes de prêts, une autorisation de programme et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement à 90 000 000 € et 720 950 000 €. 

Article 78 

Il est ouvert au ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, pour 2005, au titre 
des mesures nouvelles des comptes d’avances, un crédit de 2 641 820 000 €. 

 

III. – DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 79 

Est fixée pour 2005, conformément à l’état F annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
sur lesquels s’imputent des crédits évaluatifs autres que ceux limitativement énumérés à 
l’article 9 de l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. 

Article 80 

Est fixée pour 2005, conformément à l’état G annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
dont les dotations ont un caractère provisionnel. 

Article 81 

Est fixée pour 2005, conformément à l’état H annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
sur lesquels s’imputent les crédits pouvant donner lieu à report, dans les conditions fixées par 
l’article 17 de l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 précitée. 

Article 82 

Pour l’exercice 2005, la répartition entre les organismes du service public de la 
communication audiovisuelle des recettes prévisionnelles, hors taxe sur la valeur ajoutée, de la 
redevance audiovisuelle, est établie comme suit : 

 

 



 
(En millions d’euros) 

France Télévisions …………………………………………….………………….……..  1 781,08

Radio France ………………………………………………………….……………..…..  481,97

Radio France Internationale ………………………………..………………………..…..  53,71

ARTE-France ……………………………………………………………………….…..  197,98

Institut national de l’audiovisuel  ………………………………………………………..  72,74

Total………………………………………………………………………………………  2 587,48

   

TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

A. – Mesures fiscales 

Article 83 

I. – A. – La sous-section 2 de la section 4 du chapitre V du titre II du livre II du code de 
commerce est complétée par un paragraphe 3 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 3 

« Des attributions d’actions gratuites 

« Art. L. 225-197-1. – I. – L’assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil 
d’administration ou du directoire, selon le cas, et sur le rapport spécial des commissaires aux 
comptes, peut autoriser le conseil d’administration ou le directoire à procéder, au profit des 
membres du personnel salarié de la société ou de certaines catégories d’entre eux, à une 
attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre. 

« L’assemblée générale extraordinaire fixe le pourcentage maximal du capital social 
pouvant être attribué dans les conditions définies ci-dessus. L’attribution des actions à leurs 
bénéficiaires est définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée minimale est 
déterminée par l’assemblée générale extraordinaire mais ne peut être inférieure à deux ans. 
L’assemblée générale extraordinaire fixe également la durée minimale de l’obligation de 
conservation des actions par les bénéficiaires. Cette durée court à compter de l’attribution 
définitive des actions mais ne peut être inférieure à deux ans. 

« Dans une société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, à 
l’issue de la période d’obligation de conservation, les actions ne peuvent pas être cédées : 

« 1° Dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les 
comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics ; 



« 2° Dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont 
connaissance d’une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence 
significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse 
à celle où cette information est rendue publique. 

« Le conseil d’administration ou, le cas échéant, le directoire détermine l’identité des 
bénéficiaires des attributions d’actions mentionnées au premier alinéa. Il fixe les conditions et, 
le cas échéant, les critères d’attribution des actions. 

« L’assemblée générale extraordinaire fixe le délai pendant lequel cette autorisation peut 
être utilisée par le conseil d’administration ou le directoire. Ce délai ne peut excéder trente-
huit mois. 

« Le nombre total des actions attribuées gratuitement ne peut excéder 10 % du capital 
social. 

« II. – Le président du conseil d’administration, le directeur général, les directeurs 
généraux délégués, les membres du directoire ou le gérant d’une société par actions peuvent se 
voir attribuer des actions de la société dans les mêmes conditions que les membres du 
personnel salarié. 

« Ils peuvent également se voir attribuer des actions d’une société liée dans les conditions 
prévues à l’article L. 225-197-2, sous réserve que les actions de cette dernière soient admises 
aux négociations sur un marché réglementé. 

« Il ne peut pas être attribué d’actions aux salariés et aux mandataires sociaux détenant 
chacun plus de 10 % du capital social. Une attribution gratuite d’actions ne peut pas non plus 
avoir pour effet que les salariés et les mandataires sociaux détiennent chacun plus de 10 % du 
capital social. 

« Art. L. 225-197-2. – I. – Des actions peuvent être attri-buées, dans les mêmes conditions 
que celles mentionnées à l’article L. 225-197-1 : 

« 1° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d’intérêt économique dont 10 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par la société qui attribue les actions ; 

« 2° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupes 
d’intérêt économique détenant, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des 
droits de vote de la société qui attribue les actions ; 

« 3° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d’intérêt économique dont 50 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par une société détenant elle-même, directement ou 
indirectement, au moins 50 % du capital de la société qui attribue les actions. 

« Les actions qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé ne 
peuvent être attribuées dans les conditions ci-dessus qu’aux salariés de la société qui procède à 
cette attribution ou à ceux mentionnés au 1°. 

« II. – Des actions peuvent également être attribuées dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l’article L. 225-197-1 par une entreprise contrôlée, directement ou indirectement, 
exclusivement ou conjointement, par un organe central ou les établissements de crédit qui lui 
sont affiliés au sens et pour l’application des articles L. 511-30 à L. 511-32 du code monétaire 



et financier, aux salariés de ces sociétés ainsi qu’à ceux des entités dont le capital est détenu 
pour plus de 50 %, directement ou indirectement, exclusivement ou conjointement, par cet 
organe central ou ces établissements de crédit. 

« Art. L. 225-197-3. – Les droits résultant de l’attribution gratuite d’actions sont 
incessibles jusqu’au terme de la période d’acquisition. 

« En cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers peuvent demander l’attribution des actions 
dans un délai de six mois à compter du décès. 

« Art. L. 225-197-4. – Un rapport spécial informe chaque année l’assemblée générale 
ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à 
L. 225-197-3. 

« Ce rapport rend également compte : 

« – du nombre et de la valeur des actions qui, durant l’année et à raison des mandats et 
fonctions exercés dans la société, ont été attribuées gratuitement à chacun de ces mandataires 
par la société et par celles qui lui sont liées dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-
2 ; 

« – du nombre et de la valeur des actions qui ont été attribuées gratuitement, durant 
l’année à chacun de ces mandataires, à raison des mandats et fonctions qu’ils y exercent, par les 
sociétés contrôlées au sens de l’article L. 233-16. 

« Ce rapport indique également le nombre et la valeur des actions qui, durant l’année, ont 
été attribuées gratuitement par la société et par les sociétés ou groupements qui lui sont liés 
dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2, à chacun des dix salariés de la société non 
mandataires sociaux dont le nombre d’actions attribuées gratuitement est le plus élevé. 

« Art. L. 225-197-5. – L’assemblée générale ordinaire de la société contrôlant 
majoritairement, directement ou indirectement, celle qui attribue gratuitement les actions est 
informée dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-4. » 

B. – 1. Au troisième alinéa de l’article L. 225-129-2 du même code, après la référence : 
« L. 225-186, », sont insérées les références : « L. 225-197-1 à L. 225-197-3 ». 

2. Dans la première phrase de l’article L. 225-208 du même code, après les mots : « par 
attribution de leurs actions », sont insérés les mots : « , celles qui attribuent leurs actions dans 
les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 ». 

3. Dans la première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 225-209 du même code, 
après les mots : « leurs propres actions », sont insérés les mots : « , celles qui attribuent leurs 
actions dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 ». 

II. – A. – Après l’article 80 terdecies du code général des impôts, il est inséré un 
article 80 quaterdecies ainsi rédigé : 

« Art. 80 quaterdecies. – Les actions attribuées dans les conditions définies aux articles 
L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du code de commerce sont imposées entre les mains de 
l’attributaire selon les modalités prévues au 6 bis de l’article 200 A, sauf option pour le régime 
des traitements et salaires. L’impôt est exigible au titre de l’exercice au cours duquel le 
bénéficiaire des titres les a cédés. » 



B. – Après le 6 de l’article 200 A du même code, il est inséré un 6 bis ainsi rédigé : 

« 6 bis. Sauf option pour l’imposition à l’impôt sur le revenu selon les règles applicables 
aux traitements et salaires, la plus-value réalisée sur la cession des titres reçus dans les 
conditions définies aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du code de commerce qui est 
égale à la valeur du titre à la date d’acquisition est imposée au taux de 30 %. La plus-value qui 
est égale à la différence entre le prix de cession et la valeur du titre au jour de l’acquisition est 
imposée au taux prévu au 2 ci-dessus. La moins-value éventuellement réalisée est déduite du 
revenu imposable conformément aux règles applicables aux moins-values sur valeurs 
mobilières. » 

III. – L’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les attributions gratuites d’actions effectuées conformément aux dispositions des articles 
L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du code de commerce sont exclues de l’assiette des cotisations 
mentionnées au premier alinéa si sont respectées les conditions d’attribution fixées par le 
conseil d’administration ou, le cas échéant, le directoire, en application des dispositions du 
sixième alinéa de l’article L. 225-197-1 du même code. A défaut, l’employeur est tenu au 
paiement de la totalité des cotisations sociales, y compris pour leur part salariale. » 

IV. – Les dispositions du II sont applicables à compter du 1er janvier 2005. 

Article 84 

I. – A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 443-7 du code du travail, le taux : « 50 % » 
est remplacé par le taux : « 80 % ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux sommes versées par les entreprises à 
compter du 1er janvier 2006. 

Article 85 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 442-9 du code du travail, les mots : « les entreprises 
publiques et les sociétés nationales » sont remplacés par les mots : « les établissements publics 
de l’Etat à caractère industriel et commercial et les sociétés, groupements ou personnes 
morales, quel que soit leur statut juridique, dont plus de la moitié du capital est détenue, 
directement ou indirectement, ensemble ou séparément, par l’Etat et ses établissements 
publics ». 

II. – Après le premier alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux sociétés, groupements ou 
personnes morales quel que soit leur statut juridique, dont plus de la moitié du capital est 
détenue, ensemble ou séparément, indirectement par l’Etat et directement ou indirectement par 
ses établissements publics, à l’exception de celles et ceux qui bénéficient de subventions 
d’exploitation, sont en situation de monopole ou soumis à des prix réglementés. Toutefois, ces 
dispositions ne sont pas applicables aux exercices antérieurs à l’exercice suivant l’entrée en 
vigueur du présent alinéa pour les sociétés, groupements ou personnes morales quel que soit 
leur statut juridique, dont plus de la moitié du capital est détenue, ensemble ou séparément, 
indirectement par l’Etat et directement ou indirectement par ses établissements publics, à 
l’exception de celles et ceux pour lesquels ces dispositions s’appliquaient en vertu du décret 



n° 87-948 du 26 novembre 1987 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du présent 
alinéa. » 

Article 86 

Le II du A de l’article 76 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elles ne comprennent pas les tours de chant, concerts et spectacles de musique 
traditionnelle. » 

Article 87 

Le troisième alinéa du 1° de l’article 199 sexdecies du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° Après les mots : « dans la limite », les mots : « de 7 400 € et de 10 000 € pour les 
dépenses engagées à compter du 1er janvier 2003 » sont remplacés par les mots : « d’un plafond 
de 10 000 € pour les dépenses engagées en 2004 et de 12 000 € pour les dépenses engagées à 
compter du 1er janvier 2005 » ; 

2° Après le montant : « 13 800 € », sont insérés les mots : « pour les dépenses engagées 
en 2004 et à 20 000 € pour les dépenses engagées à compter du 1er janvier 2005 » ; 

3° Il est complété par quatre phrases ainsi rédigées : 

« Le plafond de 12 000 € est majoré de 1 500 € par enfant à charge au sens des articles 196 
et 196 B et au titre de chacun des membres du foyer fiscal âgé de plus de soixante-cinq ans. La 
majoration s’applique également aux ascendants visés au premier alinéa du 1° remplissant la 
même condition d’âge. Le montant de 1 500 € est divisé par deux pour les enfants réputés à 
charge égale de l’un et l’autre de leurs parents. Le plafond de 12 000 € augmenté de ces 
majorations ne peut excéder 15 000 €. » 

Article 88 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 199 quater D est abrogé ; 

2° Après l’article 200 quater, il est inséré un article 200 quater B ainsi rédigé : 

« Art. 200 quater B. – Les contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4 B 
peuvent bénéficier d’une aide égale à 25 % des dépenses effectivement supportées pour la 
garde des enfants âgés de moins de six ans qu’ils ont à leur charge. Ces dépenses sont retenues 
dans la limite d’un plafond fixé à 2 300 € par enfant à charge et à la moitié de ce montant 
lorsque l’enfant est réputé à charge égale de l’un et l’autre de ses parents. Cette aide vient en 
réduction de l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle les dépenses sont 
effectivement supportées, après imputation des réductions d’impôt mentionnées aux articles 
199 quater B à 200, des crédits d’impôt et des prélèvements ou retenues non libératoires. Si 
l’aide excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

« Les dépenses définies au premier alinéa s’entendent des sommes versées à une assistante 
maternelle agréée en application de l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles 
ou à un établissement de garde répondant aux conditions prévues à l’article L. 2324-1 du code 



de la santé publique ou à des personnes ou établissements établis dans un autre Etat membre de 
la Communauté européenne qui satisfont à des réglementations équivalentes. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter de l’imposition des revenus de 2005. 

Article 89 

I. – L’article 81 du code général des impôts est complété par un 36° ainsi rédigé : 

« 36° Les salaires versés aux enfants âgés de vingt-et-un ans au plus au 1er janvier de 
l’année d’imposition en rémunération d’une activité exercée pendant leurs congés scolaires ou 
universitaires, dans la limite de deux fois le montant mensuel du salaire minimum de 
croissance. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter de l’imposition des revenus de 2005. 

Article 90 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 200 quater est ainsi rédigé : 

« Art. 200 quater. – 1. Il est institué un crédit d’impôt sur le revenu au titre de l’habitation 
principale du contribuable située en France. Il s’applique : 

« a. Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre 
le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de l’acquisition de chaudières à basse 
température ; 

« b. Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre 
le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de : 

« 1° L’acquisition de chaudières à condensation ; 

« 2° L’acquisition de matériaux d’isolation thermique et d’appareils de régulation de 
chauffage ; 

« c. Au coût des équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie 
renouvelable ou des pompes à chaleur dont la finalité essentielle est la production de chaleur : 

« 1° Payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 dans le cadre de travaux 
réalisés dans un logement achevé ; 

« 2° Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 

« 3° Intégrés à un logement acquis en l’état futur d’achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009. 

« 2. Un arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste des équipements, matériaux et 
appareils qui ouvrent droit au crédit d’impôt. Il précise les caractéristiques techniques et les 
critères de performances minimales requis pour l’application du crédit d’impôt. 

« 3. Le crédit d’impôt s’applique pour le calcul de l’impôt dû au titre de l’année du 
paiement de la dépense par le contribuable ou, dans les cas prévus aux 2° et 3° du c du 1, au 
titre de l’année d’achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure. 



« 4. Pour une même résidence, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne 
peut excéder, pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, la somme de 8 000 € 
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 16 000 € pour un couple marié soumis à 
imposition commune. Cette somme est majorée de 400 € par personne à charge au sens des 
articles 196 à 196 B. Cette majoration est fixée à 500 € pour le second enfant et à 600 € par 
enfant à partir du troisième. Les sommes de 400 €, 500 € et 600 € sont divisées par deux 
lorsqu’il s’agit d’un enfant réputé à charge égale de l’un et l’autre de ses parents. Pour 
l’application de ces dispositions, les enfants réputés à charge égale de chacun des parents sont 
décomptés en premier. 

« 5. Le crédit d’impôt est égal à : 

« a. 15 % du montant des équipements mentionnés au a du 1 ; 

« b. 25 % du montant des équipements, matériaux et appareils mentionnés au b du 1 ; 

« c. 40 % du montant des équipements mentionnés au c du 1. 

« 6. Les équipements, matériaux et appareils mentionnés au 1 s’entendent de ceux figurant 
sur la facture d’une entreprise ou, le cas échéant, dans les cas prévus aux 2° et 3° du c du 1, des 
équipements figurant sur une attestation fournie par le vendeur ou le constructeur du logement. 

« Le crédit d’impôt est accordé sur présentation de l’attestation mentionnée à l’alinéa 
précédent ou des factures, autres que les factures d’acompte, des entreprises ayant réalisé les 
travaux et comportant, outre les mentions prévues à l’article 289, l’adresse de réalisation des 
travaux, leur nature ainsi que la désignation, le montant et, le cas échéant, les caractéristiques et 
les critères de performances mentionnés à la dernière phrase du 2, des équipements, matériaux 
et appareils. Lorsque le bénéficiaire du crédit d’impôt n’est pas en mesure de produire une 
facture ou une attestation mentionnant les caractéristiques et les critères de performances 
conformément à l’arrêté mentionné au 2, il fait l’objet, au titre de l’année d’imputation et dans 
la limite du crédit d’impôt obtenu, d’une reprise égale à 15 %, 25 % ou 40 % de la dépense non 
justifiée, selon le taux du crédit d’impôt qui s’est appliqué. 

« 7. Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le revenu après imputation des réductions 
d’impôt mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, des crédits d’impôt et des 
prélèvements ou retenues non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

« Lorsque le bénéficiaire du crédit d’impôt est remboursé dans un délai de cinq ans de tout 
ou partie du montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, il fait l’objet, au titre de 
l’année de remboursement et dans la limite du crédit d’impôt obtenu, d’une reprise égale à 
15 %, 25 % ou 40 % de la somme remboursée selon le taux du crédit d’impôt qui s’est 
appliqué. Toutefois, aucune reprise n’est pratiquée lorsque le remboursement fait suite à un 
sinistre survenu après que les dépenses ont été payées. » ; 

2° Le 1 de l’article 279-0 bis est ainsi rédigé : 

« 1. La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit sur les travaux d’amélioration, 
de transformation, d’aménagement et d’entretien portant sur des locaux à usage d’habitation, 
achevés depuis plus de deux ans, à l’exception de la part correspondant à la fourniture 
d’équipements ménagers ou mobiliers ou à l’acquisition de gros équipements fournis dans le 
cadre de travaux d’installation ou de remplacement du système de chauffage, des ascenseurs ou 
de l’installation sanitaire dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé du budget. » 



II. – Les dispositions prévues au 1° du I s’appliquent à compter de l’imposition des 
revenus de l’année 2005, celles prévues au 2° du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 91 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 200 quater, il est inséré un article 200 quater A ainsi rédigé : 

« Art. 200 quater A. – 1. Il est institué un crédit d’impôt sur le revenu au titre de 
l’habitation principale du contribuable située en France. Il s’applique : 

« a. Aux dépenses d’installation ou de remplacement d’équipements spécialement conçus 
pour les personnes âgées ou handicapées : 

« 1° Payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 dans le cadre de travaux 
réalisés dans un logement achevé ; 

« 2° Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 

« 3° Intégrés à un logement acquis en l’état futur d’achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 

« b. Aux dépenses payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 pour la 
réalisation de travaux prescrits aux propriétaires d’habitation au titre du IV de l’article L. 515-
16 du code de l’environnement ; 

« c. Aux dépenses afférentes à un immeuble collectif achevé depuis plus de deux ans, 
payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de l’acquisition d’ascenseurs 
électriques à traction possédant un contrôle avec variation de fréquence. 

« 2. Un arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste des équipements pour lesquels les 
dépenses d’installation ou de remplacement ouvrent droit à cet avantage fiscal. 

« 3. Le crédit d’impôt s’applique pour le calcul de l’impôt dû au titre de l’année du 
paiement de la dépense par le contribuable ou, dans les cas prévus aux 2° et 3° du a du 1, au 
titre de l’année d’achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure. 

« 4. Pour une même résidence, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne 
peut excéder, pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, la somme de 5 000 € 
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 10 000 € pour un couple marié soumis à 
imposition commune. Cette somme est majorée de 400 € par personne à charge au sens des 
articles 196 à 196 B. Cette majoration est fixée à 500 € pour le second enfant et à 600 € par 
enfant à partir du troisième. Les sommes de 400 €, 500 € et 600 € sont divisées par deux 
lorsqu’il s’agit d’un enfant réputé à charge égale de l’un et l’autre de ses parents. Pour 
l’application de ces dispositions, les enfants réputés à charge égale de chacun des parents sont 
décomptés en premier. 

« 5. Le crédit d’impôt est égal à : 

« a. 25 % du montant des dépenses d’installation ou de remplacement d’équipements 
mentionnées au a du 1 ; 

« b. 15 % du montant des travaux mentionnés au b du 1 et des dépenses d’acquisition 
mentionnées au c du 1. 



« 6. Les travaux et les dépenses d’acquisition, d’installation ou de remplacement 
mentionnés au 1 s’entendent de ceux figurant sur la facture d’une entreprise ou, le cas échéant, 
dans les cas prévus aux 2° et 3° du a du 1, des dépenses figurant sur une attestation fournie par 
le vendeur ou le constructeur du logement. 

« Le crédit d’impôt est accordé sur présentation de l’attestation mentionnée au premier 
alinéa ou des factures, autres que les factures d’acompte, des entreprises ayant réalisé les 
travaux et comportant, outre les mentions prévues à l’article 289, l’adresse de réalisation des 
travaux, leur nature ainsi que la désignation et le montant des équipements et travaux 
mentionnés au 1. 

« 7. Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le revenu après imputation des réductions 
d’impôt mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, des crédits d’impôt et des 
prélèvements ou retenues non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

« 8. Lorsque le bénéficiaire du crédit d’impôt est remboursé dans un délai de cinq ans de 
tout ou partie du montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, il fait l’objet, au titre 
de l’année de remboursement et dans la limite du crédit d’impôt obtenu, d’une reprise égale à 
15 % ou 25 % de la somme remboursée selon le taux du crédit d’impôt qui s’est appliqué. 
Toutefois, aucune reprise n’est pratiquée lorsque le remboursement fait suite à un sinistre 
survenu après que les dépenses ont été payées. » ; 

2° Au h du II de l’article 1733, les mots : « à l’article 200 quater » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 200 quater et 200 quater A » ; 

3° A l’article 1740 quater, les mots : « à l’article 200 quater » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 200 quater et 200 quater A ». 

II. – Les dispositions prévues au I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2005. 

Article 92 

I. – Le IV de l’article 202 quater du code général des impôts est abrogé. 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2006. 

Article 93 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Après l’article 244 quater F, il est inséré un article 244 quater J ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater J. – I. – Les établissements de crédit mentionnés à l’article L. 511-1 du 
code monétaire et financier passibles de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou 
d’un impôt équivalent, ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne, 
ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au titre d’avances 
remboursables ne portant pas intérêt consenties à des personnes physiques, soumises à des 
conditions de ressources, pour l’acquisition ou la construction d’une résidence principale en 
accession à la première propriété et versées au cours de l’année d’imposition ou de l’exercice. 
Le montant de l’avance remboursable sans intérêt peut, le cas échéant, financer l’ensemble des 



travaux rendus nécessaires par la mise aux normes telles que définies au deuxième alinéa ou 
prévus par le bénéficiaire de cette avance lors de l’acquisition de cette résidence. 

« Le logement doit, au jour de l’affectation à l’usage d’habitation principale du 
bénéficiaire de l’avance, satisfaire à des normes minimales de surface et d’habitabilité définies 
par décret en Conseil d’Etat. 

« Remplissent la condition de première propriété mentionnée au premier alinéa les 
personnes physiques bénéficiaires de l’avance remboursable sans intérêt n’ayant pas été 
propriétaires de leur résidence principale au cours des deux dernières années précédant l’offre 
de ladite avance. 

« Toutefois, cette condition n’est pas exigée dans les cas suivants : 

« a) Lorsque le bénéficiaire de l’avance remboursable ou l’un des occupants du logement à 
titre principal est titulaire de la carte d’invalidité correspondant au classement dans la deuxième 
ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ; 

« b) Lorsque le bénéficiaire de l’avance remboursable ou l’un des occupants de la 
résidence à titre principal bénéficie d’une allocation attribuée en vertu des dispositions des 
articles L. 821-1 à L. 821-9 ou L. 541-1 à L. 541-3 du même code ; 

« c) Lorsque le bénéficiaire de l’avance remboursable ou l’un des occupants de la 
résidence à titre principal est victime d’une catastrophe ayant conduit à rendre inhabitable de 
manière définitive sa résidence principale. 

« L’attribution de ces avances remboursables est fonction de l’ensemble des ressources et 
du nombre des personnes destinées à occuper à titre principal la résidence des bénéficiaires 
desdites avances, de la localisation et du caractère neuf ou ancien du bien immobilier. 

« Lors de l’offre de l’avance remboursable sans intérêt, le montant total des ressources à 
prendre en compte s’entend de la somme des revenus fiscaux de référence, au sens du 1° du IV 
de l’article 1417, des personnes mentionnées à l’alinéa précédent au titre de : 

« 1° L’avant-dernière année précédant celle de l’offre de l’avance lorsque cette dernière 
intervient entre le 1er janvier et le 31 mars ; 

« 2° L’année précédant celle de l’offre de l’avance lorsque cette dernière intervient entre le 
1er avril et le 31 décembre. 

« En cas de modification de la composition du foyer fiscal du bénéficiaire de l’avance 
remboursable sans intérêt au cours de l’année retenue pour la détermination du montant total 
des ressources, les revenus du bénéficiaire sont corrigés en tenant compte de la variation des 
revenus résultant de cette modification, le cas échéant de manière forfaitaire. Les modalités de 
calcul de ces revenus sont définies par décret en Conseil d’Etat. 

« Le montant total des ressources à prendre en compte ne doit pas excéder 38 690 €. 

« Le montant de l’avance remboursable sans intérêt est plafonné à 32 500 €. 

« Ce dernier montant est majoré de 50 % dans les zones urbaines sensibles et dans les 
zones franches urbaines mentionnées à l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire. 



« Un décret en Conseil d’Etat définit les caractéristiques financières et les conditions 
d’attribution de l’avance remboursable sans intérêt. 

« II. – Le montant du crédit d’impôt est égal à la somme actualisée des écarts entre les 
mensualités dues au titre de l’avance remboursable sans intérêt et les mensualités d’un prêt 
consenti à des conditions normales de taux à la date d’émission de l’offre de l’avance 
remboursable sans intérêt. 

« Les modalités de calcul du crédit d’impôt et de détermination de ce taux sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

« Le crédit d’impôt résultant de l’application des deux alinéas précédents fait naître au 
profit de l’établissement de crédit une créance, inaliénable et incessible, d’égal montant. Cette 
créance constitue un produit imposable rattaché à hauteur d’un cinquième au titre de l’exercice 
au cours duquel l’établissement de crédit a versé des avances remboursables sans intérêt et par 
fractions égales sur les exercices suivants. 

« III. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné à la conclusion d’une convention 
entre l’établissement de crédit mentionné au I et l’Etat, conforme à une convention type 
approuvée par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé du 
logement. 

« IV. – Une convention conclue entre l’établissement de crédit mentionné au I et 
l’organisme chargé de gérer le Fonds de garantie de l’accession sociale à la propriété 
mentionné à l’article L. 312-1 du code de la construction et de l’habitation définit les modalités 
de déclaration par l’établissement de crédit des avances remboursables, le contrôle de 
l’éligibilité des avances remboursables et le suivi des crédits d’impôt. 

« V. – L’organisme chargé de gérer le Fonds de garantie de l’accession sociale à la 
propriété mentionné au IV est tenu de fournir à l’administration fiscale dans les quatre mois de 
la clôture de l’exercice de chaque établissement de crédit les informations relatives aux avances 
remboursables sans intérêt versées par chaque établissement de crédit, le montant total des 
crédits d’impôt correspondants obtenus ainsi que leur suivi. 

« VI. – Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L, ou 
groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C du présent code 
ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le crédit d’impôt peut être utilisé par les associés 
proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à 
l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » 

B. – Après l’article 199 ter E, il est inséré un article 199 ter I ainsi rédigé : 

« Art. 199 ter I. – I. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater J est imputé à hauteur 
d’un cinquième de son montant sur l’impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de 
l’année au cours de laquelle l’établissement de crédit a versé des avances remboursables dans 
les conditions prévues à cet article et par fractions égales sur l’impôt sur le revenu dû au titre 
des quatre années suivantes. Si la fraction du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de 
chacune de ces années, l’excédent est restitué. 

« II. – 1. Si, pendant la durée de remboursement de l’avance, et tant que celle-ci n’est pas 
intégralement remboursée, il apparaît que les conditions mentionnées au I de 
l’article 244 quater J fixées pour l’octroi de l’avance remboursable n’ont pas été respectées, le 



crédit d’impôt est reversé par l’établissement de crédit. Par exception, lorsque les conditions 
relatives à la justification des ressources déclarées par le bénéficiaire ne sont pas respectées par 
celui-ci, l’Etat exige de ce dernier le remboursement de l’avantage indûment perçu. Celui-ci ne 
peut excéder le montant du crédit d’impôt majoré de 25 %. Un décret en Conseil d’Etat définit 
les modalités de restitution de l’avantage indu par le bénéficiaire de l’avance remboursable sans 
intérêt. 

« 2. Si, pendant la durée de remboursement de l’avance, et tant que celle-ci n’est pas 
intégralement remboursée, les conditions relatives à l’affectation du logement et à ses 
caractéristiques mentionnées au I de l’article 244 quater J fixées pour l’octroi de l’avance 
remboursable ne sont plus respectées, les fractions de crédit d’impôt restant à imputer ne 
peuvent plus être utilisées par l’établissement de crédit. 

« 3. L’offre de l’avance remboursable sans intérêt émise par l’établissement de crédit peut 
prévoir de rendre exigible cette avance auprès des bénéficiaires dans les cas mentionnés aux 1 
et 2 selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 

« III. – En cas de remboursement anticipé de l’avance remboursable mentionnée à l’article 
244 quater J intervenant pendant la durée d’imputation du crédit d’impôt, les fractions de crédit 
d’impôt restant à imputer ne peuvent plus être utilisées par l’établissement de crédit. » 

C. – Après l’article 220 J, il est inséré un article 220 K ainsi rédigé : 

« Art. 220 K. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater J est imputé sur l’impôt sur 
les sociétés dû par l’entreprise dans les conditions prévues à l’article 199 ter I. » 

D. – Le 1 de l’article 223 O est complété par un k ainsi rédigé : 

« k. Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de l’article 
244 quater J ; les dispositions de l’article 220 K s’appliquent à la somme de ces crédits 
d’impôt. » 

II. – Lorsque, pour le versement d’une avance remboursable sans intérêt, l’établissement 
de crédit bénéficie de la subvention prévue à l’article R. 317-1 du code de la construction et de 
l’habitation, les dispositions du I ne sont pas applicables. 

III. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article, notamment les 
obligations déclaratives. 

IV. – Ces dispositions s’appliquent aux avances remboursables émises entre le 1er février 
2005 et le 31 décembre 2009. 

V. – Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 1er octobre 2005, un bilan du 
dispositif mis en place par le présent article, qui portera notamment sur ses résultats et ses 
effets en matière d’acquisition de logements anciens. 

Article 94 

La section 5 du chapitre VI du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général 
des collectivités territoriales est complétée par un article L. 5216-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5216-8-1. – Les pertes de recettes que la communauté d’agglomération subit du 
fait de l’allongement de quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les 



propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont 
compensées conformément aux dispositions de l’article L. 2335-3 du présent code. » 

Article 95 

L’article 1647 C quinquies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, la date : « 30 juin » est remplacée par la date : 
« 31 décembre » ; 

2° Le dernier alinéa du II est complété par les mots : « ainsi qu’au cinquième alinéa de 
l’article 1518 A ». 

Article 96 

Dans le dernier alinéa de l’article L. 1615-7 du code général des collectivités territoriales, 
l’année : « 2005 » est remplacée par l’année : « 2006 ». 

Article 97 

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 2333-55 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ressources ordinaires » sont remplacés par les mots : « recettes réelles de 
fonctionnement » ; 

2° Après les mots : « de la commune », sont ajoutés les mots : « , ce plafond étant porté à 
10 % pour les communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale 
faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts et 
dont le potentiel financier par habitant est inférieur au potentiel financier moyen par habitant de 
l’ensemble des communes appartenant au même groupe démographique ». 

II. – Un décret en Conseil d’Etat établit la liste des recettes réelles de fonctionnement des 
communes. 

Article 98 

I. – Après le II bis de l’article 1518 du code général des impôts, il est inséré un II ter ainsi 
rédigé : 

« II ter. – Pour l’application du présent article, la valeur locative des locaux occupés par 
les organismes privés à but non lucratif est actualisée au moyen du coefficient applicable aux 
locaux mentionnés à l’article 1496. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions établies à compter de l’année 2005. 

Article 99 

I. – L’article 1636 B decies du code général des impôts est complété par un V ainsi 
rédigé : 

« V. – En 2005 et par exception aux dispositions du premier alinéa du II, les syndicats 
d’agglomération nouvelle visés à l’article L. 5311-1 du code général des collectivités 
territoriales qui ont bénéficié, au titre de 2004, d’une dotation en capital non remboursable 
attribuée en vertu du 1° de l’article L. 5334-19 du même code supérieure à un million d’euros 



peuvent fixer leur taux de taxe professionnelle dans la limite de 93 % du taux moyen de cette 
taxe constaté l’année précédente au niveau national pour l’ensemble des syndicats 
d’agglomération nouvelle. » 

II. – Pour l’année 2005, la variation du produit de taxe professionnelle prévue au troisième 
alinéa du 1° de l’article L. 5334-7 du code général des collectivités territoriales est déterminée, 
pour les syndicats d’agglomération nouvelle visés au V de l’article 1636 B decies du code 
général des impôts, en retenant le produit de taxe professionnelle pour 2005 calculé à partir du 
taux de taxe professionnelle voté par le syndicat d’agglomération nouvelle en 2004. 

Article 100 

I. – Dans le code général des impôts, il est inséré un article 1647 B octies ainsi rédigé : 

« Art. 1647 B octies. – I. – La cotisation de taxe professionnelle des entreprises bénéficiant 
à la fois des dispositions de l’article 1647 B sexies et de l’article 1647 C quinquies fait l’objet, 
au titre des années 2005, 2006 et 2007, d’un dégrèvement complémentaire obtenu sur demande 
du contribuable par voie de réclamation contentieuse. 

« II. – Le montant du dégrèvement est égal au produit de la dotation aux amortissements 
ou, pour les biens pris en location, du loyer, afférent aux biens faisant l’objet du dégrèvement 
prévu à l’article 1647 C quinquies, par le taux appliqué sur la valeur ajoutée pour la 
détermination du plafonnement en application de l’article 1647 B sexies, au titre de la même 
année. 

« III. – Pour l’application du présent article, la cotisation s’entend de celle visée au III de 
l’article 1647 C quinquies. Le dégrèvement est calculé à partir de la dotation aux 
amortissements régulièrement pratiquée par le redevable au cours de la période de référence 
définie à l’article 1467 A ou du loyer dû au cours de la même période. Toutefois, la dotation 
aux amortissements et le loyer sont limités au montant de la dotation qui serait obtenue suivant 
le mode d’amortissement linéaire admis d’après les usages de chaque nature d’industrie, de 
commerce et d’exploitation. 

« IV. – Les autres dégrèvements dont la cotisation mentionnée au III peut faire l’objet sont 
opérés, le cas échéant, avant celui prévu au présent article. 

« V. – Le dégrèvement accordé à un contribuable en application du présent article ne peut 
ni excéder 50 % du montant du dégrèvement obtenu au titre de la même année en application 
du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, ni porter la cotisation mentionnée au III à un 
montant inférieur à celui résultant de l’application des dispositions de l’article 1647 D. » 

II. – Le V de l’article 1647 B sexies du même code est ainsi rédigé : 

« V. – Le montant total des dégrèvements accordés à un contribuable en application du 
présent article et des articles 1647 B octies et 1647 C quinquies ne peut excéder 76 225 000 €. » 

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux impositions établies à compter de 
l’année 2005. 

Article 101 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Le III de l’article 1636 B sexies est ainsi modifié : 



1° Au 1, après la référence : « 1609 nonies A ter », est insérée la référence : « , 1609 
nonies B » ; 

2° Le 2 est ainsi rédigé : 

« 2. Ils peuvent définir, dans les conditions prévues au 1 du II de l’article 1639 A bis, des 
zones de perception de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur lesquelles ils votent des 
taux différents en vue de proportionner le montant de la taxe à l’importance du service rendu 
apprécié en fonction des conditions de réalisation du service et de son coût. Les communes ou 
les établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire desquels est située 
une installation de transfert ou d’élimination des déchets prévue par un plan départemental 
d’élimination des déchets ménagers peuvent également définir une zone, d’un rayon d’un 
kilomètre au maximum, sur laquelle ils votent un taux différent ; dans ce cas, la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale ne peut définir sur ce périmètre des 
zones en fonction de l’importance du service rendu. 

« Toutefois, à titre dérogatoire, l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ayant institué la taxe peut, pour une période qui ne peut excéder dix ans, voter 
des taux différents sur son périmètre, afin de limiter les hausses de cotisations liées à 
l’harmonisation du mode de financement. Cette disposition peut également être mise en œuvre 
en cas de rattachement d’une ou plusieurs communes. L’établissement public de coopération 
intercommunale décide, dans les conditions prévues au 1 du II de l’article 1639 A bis, de 
l’application de ce dispositif et de la délimitation des zones sur lesquelles des taux différents 
sont votés. » ; 

3° Il est complété par un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Pour l’application du 2 : 

« a. Pour les établissements publics de coopération intercommunale qui perçoivent la taxe 
dans les conditions prévues au b de l’article 1609 nonies A ter, le syndicat mixte définit, dans 
les conditions prévues au 1 du II de l’article 1639 A bis, les zones de perception de la taxe en 
fonction de l’importance du service rendu. Il décide, dans les mêmes conditions, de 
l’application du deuxième alinéa du 2 du présent article et du périmètre sur lequel ce dispositif 
est mis en œuvre ; 

« b. La période durant laquelle des taux différents peuvent être votés en application du 
deuxième alinéa s’applique à compter du 1er janvier 2005 pour tous les établissements publics 
de coopération intercommunale qui perçoivent la taxe à cette date et à compter de la première 
année au titre de laquelle l’établissement public de coopération intercommunale perçoit la taxe 
pour ceux qui se mettent en conformité avec la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ainsi que pour les 
groupements nouvellement constitués. Elle s’applique à compter de l’année qui suit celle du 
rattachement en cas de rattachement de communes ; 

« c. Les dispositions du 2 peuvent être appliquées simultanément. » 

B. – L’article 1609 quater est ainsi modifié : 

1° Les cinquième et sixième alinéas sont ainsi rédigés : 

« Ils peuvent définir, dans les conditions prévues au premier alinéa du 1 du II de l’article 
1639 A bis, des zones de perception de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur 



lesquelles ils votent des taux différents en vue de proportionner le montant de la taxe à 
l’importance du service rendu apprécié en fonction des conditions de réalisation du service et 
de son coût. 

« Toutefois, à titre dérogatoire, ils peuvent, pour une période qui ne peut excéder dix ans, 
voter des taux différents sur leur périmètre, afin de limiter les hausses de cotisations liées à 
l’harmonisation du mode de financement. Cette disposition peut également être mise en œuvre 
en cas de rattachement au syndicat d’une ou plusieurs communes ou d’un établissement public 
de coopération intercommunale. Les syndicats de communes et les syndicats mixtes décident, 
dans les conditions prévues au 1 du II de l’article 1639 A bis, de l’application de ce dispositif et 
de la délimitation des zones sur lesquelles des taux différents sont votés. » ; 

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour l’application du sixième alinéa, la période durant laquelle des taux différents 
peuvent être votés s’applique à compter du 1er janvier 2005 pour tous les syndicats de 
communes et syndicats mixtes qui perçoivent la taxe à cette date et à compter de la première 
année au titre de laquelle ces syndicats perçoivent la taxe pour ceux qui se mettent en 
conformité avec la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale ainsi que pour ceux nouvellement constitués. 
Elle s’applique à compter de l’année qui suit celle du rattachement en cas de rattachement de 
communes ou d’établissements publics de coopération intercommunale. 

« Les dispositions des cinquième et sixième alinéas peuvent être appliquées 
simultanément. » 

C. – Le sixième alinéa du I de l’article 1609 quinquies C est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Toutefois, lorsque la transformation est intervenue postérieurement au 15 octobre, les 
zones de perception en fonction de l’importance du service rendu instituées par le syndicat 
avant sa transformation en communauté de communes restent applicables l’année qui suit cette 
transformation. » 

D. – L’article 1520 est ainsi modifié : 

1° Les premier et deuxième alinéas sont regroupés sous un I ; 

2° Les troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième alinéas sont regroupés sous 
un III ; 

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I, les dispositions du a de l’article 1609 nonies A ter sont 
applicables aux communes qui adhèrent, pour l’ensemble de cette compétence, à un syndicat 
mixte. » 

E. – L’article 1522 est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I » ; 

2° Il est complété par un II ainsi rédigé : 



« II. – Les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale 
peuvent décider, par une délibération prise dans les conditions prévues au 1 du II de l’article 
1639 A bis, de plafonner les valeurs locatives de chaque local à usage d’habitation et de 
chacune de leurs dépendances dans la limite d’un montant qui ne peut être inférieur à deux fois 
le montant de la valeur locative moyenne communale des locaux d’habitation. La valeur 
locative moyenne est déterminée dans les conditions prévues au 4 du II et au IV de 
l’article 1411. 

« Ce plafond, réduit de 50 %, s’applique sur le revenu net défini à l’article 1388. » 

F. – Dans la première phrase des premier et deuxième alinéas du 1 du II de l’article 1639 
A bis, après les mots : « du III de l’article 1521 », sont insérés les mots : « et à l’article 1522 ». 

II. – Les dispositions des A, B et C du I sont applicables pour l’établissement de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères due au titre des années 2005 et suivantes et celles des D, 
E et F du I pour l’établissement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères due au titre des 
années 2006 et suivantes. 

Pour 2005, les délibérations relatives au deuxième alinéa du 2 du III de l’article 1636 B 
sexies du code général des impôts ainsi que celles prévues au sixième alinéa de l’article 
1609 quater du même code peuvent être prises jusqu’au 15 janvier 2005 ; ces délibérations ne 
peuvent prévoir de nouveaux zonages infracommunaux. 

Article 102 

Dans le 2° du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, après les mots : 
« celle prévue au B de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 
décembre 2002) », sont insérés les mots : « , sous réserve d’une délibération du conseil de 
l’établissement public de coopération intercommunale statuant à l’unanimité, celle prévue à 
l’article 53 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) ». 

Article 103 

Le I de l’article 1636 B sexies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les trois alinéas du 4 constituent un a ; 

2° Il est ajouté un b ainsi rédigé : 

« b. A compter de 2005 et par exception aux dispositions du troisième alinéa du b du 1, les 
communes, les départements et les établissements publics de coopération intercommunale dotés 
d’une fiscalité propre peuvent diminuer leur taux de taxe professionnelle, par rapport à l’année 
précédente, dans une proportion au moins égale à la moitié, soit de la diminution du taux de 
taxe d’habitation ou de celle du taux moyen pondéré de la taxe d’habitation et des taxes 
foncières, soit de la plus importante de ces diminutions lorsque ces deux taux sont en baisse. 

« Lorsqu’il est fait application du premier alinéa, les dispositions des quatrième et 
cinquième alinéas du 2 sont applicables. » ; 

3° Le 5 est ainsi rédigé : 

« 5. L’instance délibérante d’un établissement public de coopération intercommunale 
faisant application de l’article 1609 nonies C et dont le taux de taxe professionnelle est 
inférieur à 75 % de la moyenne de sa catégorie constatée l’année précédente au niveau national 



peut fixer le taux de taxe professionnelle dans cette limite, sans que l’augmentation du taux soit 
supérieure à 5 %. 

« Les catégories mentionnées au premier alinéa s’entendent des communautés 
d’agglomération, des communautés de communes faisant application de l’article 1609 nonies C 
et des communautés urbaines faisant application de ce même article. » 

Article 104 

I. – L’article 209 B du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 209 B. – I. – 1. Lorsqu’une personne morale établie en France et passible de l’impôt 
sur les sociétés exploite une entreprise hors de France ou détient directement ou indirectement 
plus de 50 % des actions, parts, droits financiers ou droits de vote dans une entité juridique : 
personne morale, organisme, fiducie ou institution comparable, établie ou constituée hors de 
France et que cette entreprise ou entité juridique est soumise à un régime fiscal privilégié au 
sens de l’article 238 A, les bénéfices ou revenus positifs de cette entreprise ou entité juridique 
sont imposables à l’impôt sur les sociétés. Lorsqu’ils sont réalisés par une entité juridique, ils 
sont réputés constituer un revenu de capitaux mobiliers imposable de la personne morale 
établie en France dans la proportion des actions, parts ou droits financiers qu’elle détient 
directement ou indirectement. 

« Le taux de détention mentionné à l’alinéa précédent est ramené à 5 % lorsque plus de 
50 % des actions, parts, droits financiers ou droits de vote de l’entité juridique établie ou 
constituée hors de France sont détenus par des entreprises établies en France qui, dans le cas où 
l’entité étrangère est cotée sur un marché réglementé, agissent de concert ou bien par des 
entreprises qui sont placées directement ou indirectement dans une situation de contrôle ou de 
dépendance au sens de l’article 57 à l’égard de la personne morale établie en France. 

« 2. Les actions, parts, droits financiers ou droits de vote détenus indirectement par la 
personne morale visée au 1 s’entendent des actions, parts, droits financiers ou droits de vote 
détenus par l’intermédiaire d’une chaîne d’actions, de parts, de droits financiers ou de droits de 
vote ; l’appréciation du pourcentage des actions, parts, droits financiers ou droits de vote ainsi 
détenus s’opère en multipliant entre eux les taux de détention successifs. 

« La détention indirecte s’entend également des actions, parts, droits financiers ou droits 
de vote détenus directement ou indirectement : 

« a. Par les salariés ou les dirigeants de droit ou de fait de la personne morale mentionnée 
au 1 ; 

« b. Par une personne physique, son conjoint, ou leurs ascendants ou descendants lorsque 
l’une au moins de ces personnes est directement ou indirectement actionnaire, porteuse de 
parts, titulaire de droits financiers ou de droits de vote dans cette personne morale ; 

« c. Par une entreprise ou une entité juridique ayant en commun avec cette personne 
morale un actionnaire, un porteur de parts ou un titulaire de droits financiers ou de droits de 
vote qui dispose directement ou indirectement du nombre le plus élevé de droits de vote dans 
cette entreprise ou entité juridique et dans cette personne morale ; 

« d. Par un partenaire commercial de la personne morale dès lors que les relations entre 
cette personne morale et ce partenaire sont telles qu’il existe entre eux un lien de dépendance 
économique. 



« Toutefois, les actions, parts, droits financiers ou droits de vote mentionnés aux a, b, c et 
d ne sont pas pris en compte pour le calcul du pourcentage de résultat de l’entité juridique 
établie hors de France, qui est réputé constituer un revenu de capitaux mobiliers de la personne 
morale. 

« 3. Le bénéfice de l’entreprise ou le revenu de capitaux mobiliers mentionné au 1 est 
réputé acquis le premier jour du mois qui suit la clôture de l’exercice de l’entreprise ou de 
l’entité juridique établie ou constituée hors de France. Il est déterminé selon les règles fixées 
par le présent code à l’exception des dispositions prévues à l’article 223 A. 

« 4. L’impôt acquitté localement par l’entreprise ou l’entité juridique, établie hors de 
France, est imputable sur l’impôt établi en France, à condition d’être comparable à l’impôt sur 
les sociétés et, s’il s’agit d’une entité juridique, dans la proportion mentionnée à la dernière 
phrase du premier alinéa du 1. 

« 5. Lorsque les produits ou revenus de l’entreprise ou de l’entité juridique comprennent 
des dividendes, intérêts ou redevances qui proviennent d’un Etat ou territoire autre que celui 
dans lequel l’entreprise ou l’entité juridique est établie ou constituée, les retenues à la source 
auxquelles ont donné lieu ces dividendes, intérêts ou redevances sont imputables dans la 
proportion mentionnée à la dernière phrase du premier alinéa du 1 sur l’impôt sur les sociétés 
dû par la personne morale établie en France. Cette imputation est toutefois subordonnée à la 
condition que l’Etat ou le territoire d’où proviennent ces dividendes, intérêts ou redevances soit 
la France ou un Etat lié à la France par une convention d’élimination des doubles impositions 
en matière d’impôt sur les revenus qui contienne une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, auquel cas l’imputation se fait au taux fixé dans 
la convention. 

« II. – Les dispositions du I ne sont pas applicables : 

« – si l’entreprise ou l’entité juridique est établie ou constituée dans un Etat de la 
Communauté européenne et 

« – si l’exploitation de l’entreprise ou la détention des actions, parts, droits financiers ou 
droits de vote de l’entité juridique par la personne morale passible de l’impôt sur les sociétés ne 
peut être regardée comme constitutive d’un montage artificiel dont le but serait de contourner la 
législation fiscale française. 

« III. – En dehors des cas visés au II, les dispositions du I ne s’appliquent pas lorsque les 
bénéfices ou revenus positifs de l’entreprise ou de l’entité juridique établie ou constituée hors 
de France proviennent d’une activité industrielle ou commerciale effective exercée sur le 
territoire de l’Etat de son établissement ou de son siège. 

« Toutefois, lorsque les bénéfices ou revenus positifs de l’entreprise ou de l’entité 
juridique établie ou constituée hors de France proviennent : 

« a. Pour plus d’un cinquième, de la gestion, du maintien ou de l’accroissement de titres, 
participations, créances ou actifs analogues pour son propre compte ou pour celui d’entreprises 
appartenant à un groupe avec lequel la personne morale établie en France entretient des 
relations de contrôle ou de dépendance ou de la cession ou de la concession de droits 
incorporels relatifs à la propriété industrielle, littéraire ou artistique, ou 

« b. Pour plus de la moitié, des opérations mentionnées au a et de la fourniture de 
prestations de services internes, y compris financiers, à un groupe d’entreprises avec lequel la 



personne morale établie en France entretient des relations de contrôle ou de dépendance, les 
dispositions du I s’appliquent sauf si la personne morale établie en France établit que les 
opérations de l’entreprise ou de l’entité juridique établie ou constituée hors de France ont 
principalement un effet autre que de permettre la localisation de bénéfices dans un Etat ou 
territoire où elle est soumise à un régime fiscal privilégié. 

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article et 
notamment les modalités permettant d’éviter la double imposition des bénéfices ou revenus de 
capitaux mobiliers effectivement répartis ainsi que les obligations déclaratives de la personne 
morale. » 

II. – Au deuxième alinéa de l’article 238 A du même code, les mots : « à des impôts sur les 
bénéfices ou les revenus notablement moins élevés qu’en France » sont remplacés par les 
mots : « à des impôts sur les bénéfices ou les revenus dont le montant est inférieur de plus de la 
moitié à celui de l’impôt sur les bénéfices ou sur les revenus dont elles auraient été redevables 
dans les conditions de droit commun en France, si elles y avaient été domiciliées ou établies ». 

III. – Au premier alinéa de l’article L. 188 A du livre des procédures fiscales, les mots : 
« une entreprise, une société ou un groupement » sont remplacés par les mots : « une entreprise 
ou une entité juridique ». 

IV. – Les dispositions du présent article s’appliquent à compter du 1er janvier 2006. 

Article 105 

I. – L’article 1115 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les reventes consistant en des ventes par lots déclenchant le droit de préemption 
prévu à l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des 
occupants de locaux à usage d’habitation ou celui prévu à l’article 15 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, le délai prévu pour l’application de la condition de revente visée au 
b est ramené à deux ans. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux achats effectués à compter du 1er janvier 2005. 

Article 106 

Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Le I de l’article L. 312-1-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Les établissements de crédit sont tenus d’informer leur clientèle et le public sur les 
conditions générales et tarifaires applicables aux opérations relatives à la gestion d’un compte 
de dépôt, selon des modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie et des 
finances. 

« La gestion d’un compte de dépôt des personnes physiques n’agissant pas pour des 
besoins professionnels est réglée par une convention écrite passée entre le client et son 
établissement de crédit ou les services financiers de La Poste pour tout compte ouvert à 
compter du 28 février 2003. L’acceptation de ce contrat est formalisée par la signature du ou 
des titulaires du compte. 



« Pour les comptes ouverts avant cette date et n’ayant pas fait l’objet d’une convention 
signée ou tacitement approuvée, un projet de convention de compte de dépôt est fourni au client 
à sa demande. L’acceptation de ce contrat est formalisée par la signature du ou des titulaires du 
compte dans un délai maximal de trois mois après l’envoi. 

« Jusqu’au 31 décembre 2009, les établissements de crédit et les services financiers de La 
Poste sont tenus d’informer au moins une fois par an les clients n’ayant pas de convention de 
compte de dépôt de la possibilité d’en signer une. 

« Les principales stipulations que la convention de compte de dépôt doit comporter, 
notamment les conditions générales et tarifaires d’ouverture, de fonctionnement et de clôture, 
sont précisées par un arrêté du ministre chargé de l’économie et des finances. » ; 

b) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « du tarif des produits et 
services faisant l’objet d’une convention de » sont remplacés par les mots : « des conditions 
tarifaires applicables au » ; 

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « mentionnée à l’alinéa précédent » sont remplacés par 
les mots : « de compte de dépôt », et les mots : « de cette convention » sont remplacés par les 
mots : « des conditions et tarifs applicables à son compte de dépôt » ; 

2° Le dernier alinéa du II de l’article L. 312-1-2 est ainsi rédigé : 

« Pour les infractions sanctionnées pénalement, les procès-verbaux sont transmis au 
procureur de la République dans les cinq jours suivant leur établissement. Dans tous les cas, 
une copie du procès-verbal est remise à l’intéressé. » ; 

3° Les deux derniers alinéas de l’article L. 312-1-4 sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les établissements de crédit et les services financiers de La Poste informent leurs clients 
des conditions dans lesquelles la convention de compte de dépôt peut être signée. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 351-1 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Est puni d’une amende fiscale de 75 € le fait de méconnaître l’une des obligations 
mentionnées aux deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas du I de l’article L. 312-
1-1. Cette amende est prononcée et recouvrée suivant les règles applicables à la taxe sur la 
valeur ajoutée. Le contentieux est suivi par l’administration qui a constaté l’infraction. 

« Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le 
fait de méconnaître l’une des obligations mentionnées aux premier, sixième et septième alinéas 
du I de l’article L. 312-1-1 ou l’une des interdictions édictées au I de l’article L. 312-1-2. » 

Article 107 

Les mineurs licenciés pour faits de grève, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 
4 août 1981 portant amnistie, ainsi que leurs conjoints survivants, titulaires d’un avantage 
d’assurance vieillesse du régime de sécurité sociale dans les mines, bénéficient de prestations 
de chauffage et de logement en espèces. 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs calcule les montants de ces 
prestations au prorata de la durée des services validés par la Caisse autonome nationale de la 



sécurité sociale dans les mines, selon les règles applicables aux agents des Houillères de bassin 
convertis à compter du 1er janvier 1984. Elle les verse en une fois sous la forme d’un capital. 

B. – Autres mesures 

Article 108 

I. – A partir du 1er novembre de chaque année et dans la limite du quart des crédits de 
l’année en cours ouverts par les lois de finances sur les titres correspondants de chaque 
programme ou dotation, les engagements de dépenses autres que de personnel et 
d’investissement peuvent être pris sur les crédits de l’année suivante. Ces engagements 
indiquent que l’exécution du service ne pourra intervenir avant le 1er janvier. 

II. – Pour la période du 1er novembre au 31 décembre 2005, la limite du quart des crédits 
est appréciée par titre des programmes et dotations figurant dans la présentation indicative prise 
en application du I de l’article 66 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances. 

Article 109 

Sont abrogés l’article 163 de l’ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de 
finances pour 1959, l’article 54 de la loi de finances pour 1965 (n° 64-1279 du 23 décembre 
1964), l’article 88 de la loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 du 21 décembre 1967), 
l’article 79 de la loi de finances pour 1974 (n° 73-1150 du 27 décembre 1973), l’article 25 de la 
loi de finances rectificative pour 1974 (n° 74-1114 du 27 décembre 1974), l’article 81 de la loi 
de finances pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976), le premier alinéa de l’article 20 de la 
loi n° 79-590 du 12 juillet 1979 portant règlement définitif du budget de 1977, le IV de 
l’article 32 de la loi de finances pour 1980 (n° 80-30 du 18 janvier 1980), l’article 10 de la loi 
n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification, l’article 1er de la loi de 
finances pour 1986 (n° 85-1403 du 30 décembre 1985) et l’article 32 de la loi de finances 
rectificative pour 1987 (n° 87-1061 du 30 décembre 1987). 

Article 110 

L’article 30 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises est complété par un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Chaque année, la Caisse des dépôts et consignations présente aux commissions des 
finances des deux assemblées ses comptes sociaux et consolidés, certifiés par deux 
commissaires aux comptes. La commission de surveillance de la Caisse des dépôts et 
consignations désigne les commissaires aux comptes ainsi que leurs suppléants sur proposition 
du directeur général. » 

Article 111 

En vue de consolider la relance de l’agriculture de Corse, les exploitants agricoles de 
Corse en activité au 1er janvier 1994 dont le niveau d’endettement compromet la pérennité de 
l’exploitation peuvent bénéficier d’une prise en charge partielle par l’Etat des intérêts dus, hors 
intérêts de retard et capitalisés, au titre des échéances allant de 2002 à 2010 des prêts 
professionnels bancaires qu’ils ont obtenus depuis le 1er janvier 1994 au titre de leur activité 
agricole pour les besoins de leur exploitation. 

Cette prise en charge a pour objet de ramener la charge de l’endettement à un niveau 
compatible avec les capacités de remboursement de l’exploitation. Son montant, compte tenu 



du complément qui peut être apporté par l’établissement prêteur ainsi que par la collectivité 
territoriale de Corse, est proposé par la commission régionale de conciliation mise en place le 
2 août 2000. Le montant de l’aide est arrêté par le préfet de Corse dans la limite des crédits qui 
lui sont alloués, sans que la somme des aides attribuées puisse dépasser 3,2 millions d’euros. 

Pour bénéficier de cette prise en charge, le demandeur doit produire ses résultats 
comptables ou un audit extérieur permettant d’apprécier la capacité de redressement et la 
viabilité économique de son exploitation après retraitement de son endettement et s’engager à 
respecter les échéances fixées par un plan individuel de traitement de l’endettement. L’aide de 
l’Etat est subordonnée au respect par l’exploitant de ce plan individuel. 

La demande de prise en charge devra avoir été présentée à l’autorité administrative de 
l’Etat entre le 1er janvier 2002 et le 31 mars 2006. 

Article 112 

[I. – Le livre III du code des juridictions financières est complété par un titre V ainsi 
rédigé : 

« TITRE V 

« LE CONSEIL 
DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Art. L. 351-1. – Il est institué un Conseil des prélèvements obligatoires, placé auprès de 
la Cour des comptes et chargé d’apprécier l’évolution et l’impact économique, social et 
budgétaire de l’ensemble des prélèvements obligatoires, ainsi que de formuler des 
recommandations sur toute question relative aux prélèvements obligatoires. 

« Art. L. 351-2. – Le Conseil des prélèvements obligatoires remet chaque année au 
Président de la République et au Parlement un rapport rendant compte de l’exécution de ses 
travaux. Ce rapport, auquel est joint le compte rendu des débats auquel il a donné lieu au sein 
du conseil, ainsi que, éventuellement, les contributions personnelles de ses membres, est rendu 
public. 

« Art. L. 351-3. – Le Conseil des prélèvements obligatoires peut être chargé, à la demande 
du Premier ministre, des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des 
finances ou des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des affaires 
sociales, de réaliser des études relatives à toute question relevant de sa compétence. Les 
résultats de ces études sont transmis au Premier ministre et aux commissions. 

« Art. L. 351-4. – Le Conseil des prélèvements obligatoires est présidé par le premier 
président de la Cour des comptes. Celui-ci peut se faire représenter par un président de 
chambre. En cas de partage égal des voix, il a voix prépondérante. 

« Art. L. 351-5. – Le Conseil des prélèvements obligatoires est constitué, outre son 
président, de huit magistrats ou fonctionnaires, choisis pour leurs compétences en matière de 
prélèvements obligatoires, ainsi que de sept personnalités qualifiées choisies à raison de leur 
expérience professionnelle : 

« – un membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président du Conseil d’Etat ; 



« – un magistrat de l’ordre judiciaire désigné par le premier président de la Cour de 
cassation ; 

« – un magistrat de la Cour des comptes désigné par le premier président de la Cour des 
comptes ; 

« – un inspecteur général des finances désigné par le ministre chargé de l’économie et des 
finances ; 

« – un inspecteur général des affaires sociales désigné par le ministre chargé des affaires 
sociales ; 

« – un inspecteur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
désigné par le ministre chargé de l’économie et des finances ; 

« – deux professeurs agrégés des facultés de droit et de sciences économiques désignés 
respectivement par le ministre chargé de l’économie et des finances et par le ministre chargé 
des affaires sociales ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le ministre chargé de l’économie et des 
finances ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le ministre chargé des affaires sociales ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le président de l’Assemblée nationale après 
avis du président et du rapporteur général de la commission de l’Assemblée nationale chargée 
des finances ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le président de l’Assemblée nationale après 
avis du président de la commission de l’Assemblée nationale chargée des affaires sociales ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le président du Sénat après avis du président 
et du rapporteur général de la commission du Sénat chargée des finances ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le président du Sénat après avis du président 
de la commission du Sénat chargée des affaires sociales ; 

« – une personnalité qualifiée désignée par le président du Conseil économique et social. 

« Les personnalités désignées par le président de l’Assemblée nationale, le président du 
Sénat ou le président du Conseil économique et social ne peuvent appartenir à l’une de ces 
assemblées. 

« Art. L. 351-6. – Les membres du Conseil des prélèvements obligatoires autres que son 
président sont désignés pour deux ans et leur mandat peut être renouvelé une fois. Cependant, 
à titre exceptionnel, huit des quinze membres désignés en 2005, tirés au sort dans les deux mois 
suivant la nomination de tous les membres, le sont pour une période de quatre ans et leur 
mandat peut être renouvelé une fois pour une période de deux ans. 

« En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un siège autre que celui du 
président, il est procédé à son remplacement pour la durée restant à courir du mandat. Un 
mandat exercé pendant moins d’un an n’est pas pris en compte pour l’application de la règle 
de renouvellement fixée à l’alinéa précédent. 



« Art. L. 351-7. – Le secrétariat du Conseil des prélèvements obligatoires est assuré par 
la Cour des comptes. Les agents chargés du secrétariat peuvent assister aux réunions du 
conseil. 

« Art. L. 351-8. – Le Conseil des prélèvements obligatoires peut faire appel à toute 
compétence extérieure de son choix. En particulier, le conseil peut désigner des rapporteurs 
chargés de recueillir les informations nécessaires à l’exercice de ses missions. 

« Art. L. 351-9. – Afin d’assurer l’information du Conseil des prélèvements obligatoires, 
le directeur de la sécurité sociale, le directeur du budget, le directeur de la prévision et de 
l’analyse économique et le directeur de la législation fiscale assistent, à la demande de son 
président, à ses réunions, sans voix délibérative, ou s’y font représenter. 

« Art. L. 351-10. – Pour l’exercice de leurs missions, les membres du Conseil des 
prélèvements obligatoires et les rapporteurs désignés en application de l’article L. 351-8 ont 
libre accès aux services, établissements, institutions et organismes entrant dans leur champ de 
compétences. 

« Ceux-ci sont tenus de leur prêter leur concours, de leur fournir toutes justifications et 
tous renseignements utiles à l’accomplissement de leurs missions. 

« Art. L. 351-11. – Dans l’exercice des missions qu’elles accomplissent pour le Conseil 
des prélèvements obligatoires, les personnes visées aux articles L. 351-5, L. 351-7 et L. 351-8 
ne peuvent solliciter ou recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre 
personne publique ou privée. Elles sont tenues au secret professionnel sous peine des sanctions 
prévues à l’article 226-13 du code pénal et sous réserve des dispositions de l’article 226-14 du 
même code. 

« Art. L. 351-12. – Les personnalités qualifiées visées à l’article L. 351-5 et les 
rapporteurs visés à l’article L. 351-8 sont rémunérés dans des conditions propres à assurer 
leur indépendance. 

« Art. L. 351-13. – Les conditions de fonctionnement du Conseil des prélèvements 
obligatoires et les modalités de suppression du Conseil des impôts, auquel le Conseil des 
prélèvements obligatoires se substitue, sont précisées par décret en Conseil d’Etat. » 

II. – Les dispositions du I entreront en vigueur à compter du 1er octobre 2005.] ( )8

                                                           
    (8) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 décembre 2004 (voir ci-après p. 405) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

Article 113 

L’article L. 654-16 du code rural est abrogé. 

Article 114 

Au deuxième alinéa de l’article L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2004, à 1,5 % » 
sont remplacés par les mots : « pour 2005, à 1,8 % ». 

Article 115 

I. – Les trois derniers alinéas du III de l’article 1619 du code général des impôts sont ainsi 
rédigés : 

« Pour la détermination de l’assiette de la taxe, les tonnages de céréales livrés font l’objet 
d’une réfaction correspondant : 

« 1° Au taux d’humidité, égal à la différence entre le taux d’humidité constaté et un taux 
de référence compris entre 14 % et 15 % des tonnages fixé par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture ; 

« 2° Au taux d’impuretés diverses, égal à la différence entre le taux d’impuretés constaté 
et le taux de référence compris entre 0,5 % et 2,5 % des tonnages, fixé par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture pour chaque céréale, dans la limite d’un taux maximal de réfaction 
compris entre 1 % et 3 %. » 

II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2004. 

Article 116 

Le premier alinéa de l’article L. 641-9-1 du code rural est complété par les mots : « ou de 
produits pour lesquels la proposition d’enregistrement en indication géographique protégée a 
été homologuée dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat. » 

Anciens combattants 

Article 117 

I. – Le B de l’article L. 8 bis du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
la guerre est ainsi rédigé : 

« B. – A compter du 1er janvier 2005, un rapport constant est établi entre les pensions et les 
traitements bruts de la fonction publique de l’Etat. En cas d’évolution de l’indice d’ensemble 
des traitements bruts de la fonction publique de l’Etat, tel qu’il est défini par l’Institut national 
de la statistique et des études économiques, la valeur du point de pension est modifiée 
proportionnellement à l’évolution de cet indice, à la date de cette évolution. » 

II. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. 

Article 118 

Les militaires de l’armée française prisonniers de l’Armée de libération nationale pendant 
la guerre d’Algérie bénéficient des dispositions mentionnées au 1° de l’article unique de la loi 



n° 83-1109 du 21 décembre 1983 relative à l’indemnisation d’infirmités contractées dans 
certains lieux de captivité ou d’internement. 

Charges communes 

Article 119 

I. – Après l’article L. 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, il est inséré 
un article L. 25 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 25 bis. – I. – L’âge de soixante ans mentionné au 1° du I de l’article L. 24 est 
abaissé pour les fonctionnaires relevant du régime des pensions civiles et militaires de retraites 
qui justifient, dans ce régime et, le cas échéant, dans un ou plusieurs autres régimes 
obligatoires, d’une durée d’assurance, ou de périodes reconnues équivalentes, au moins égale à 
168 trimestres : 

« 1° A compter du 1er janvier 2008, à cinquante-six ans pour les fonctionnaires qui 
justifient d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 
168 trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 

« 2° A compter du 1er juillet 2006, à cinquante-huit ans pour les fonctionnaires qui 
justifient d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 
164 trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 

« 3° A compter du 1er janvier 2005, à cinquante-neuf ans pour les fonctionnaires qui 
justifient d’une durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 
160 trimestres et ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 

« Pour l’application de la condition d’âge de début d’activité définie aux 1°, 2° et 3°, sont 
considérés comme ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ou dix-sept ans les 
fonctionnaires justifiant : 

« – soit d’une durée d’assurance d’au moins cinq trimestres à la fin de l’année au cours de 
laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur dix-septième anniversaire ; 

« – soit, s’ils sont nés au cours du quatrième trimestre et ne justifient pas de la durée 
d’assurance prévue à l’alinéa précédent, d’une durée d’assurance d’au moins quatre trimestres 
au titre de l’année au cours de laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur dix-
septième anniversaire. 

« Pour l’application de la condition de durée d’activité ayant donné lieu à cotisations à la 
charge des fonctionnaires définie aux 1°, 2° et 3° ci-dessus, sont réputées avoir donné lieu à 
cotisations : 

« – les périodes de service national, à raison d’un trimestre par période d’au moins quatre-
vingt-dix jours, consécutifs ou non. Lorsque la période couvre deux années civiles, elle peut 
être affectée à l’une ou l’autre de ces années, la solution la plus favorable étant retenue ; 

« – les périodes pendant lesquelles les fonctionnaires ont été placés en congé de maladie 
statutaire ainsi que les périodes comptées comme périodes d’assurance dans un ou plusieurs 
autres régimes obligatoires au titre de la maladie, de la maternité et de l’inaptitude temporaire. 



« Ces périodes sont retenues respectivement dans la limite de quatre trimestres et sans que 
le nombre de trimestres ayant donné lieu à cotisations ou réputés tels puisse excéder quatre 
pour une même année civile. 

« Pour l’application de cette même condition de durée d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des fonctionnaires, il est retenu un nombre de trimestres au plus égal à 
quatre au titre de chaque année civile au cours de laquelle l’assuré a été affilié successivement 
ou simultanément à plusieurs des régimes considérés. 

« Pour l’application de la condition de durée d’assurance ou de périodes reconnues 
équivalentes définie au premier alinéa, sont prises en compte la bonification pour enfant 
mentionnée aux b et b bis de l’article L. 12, les majorations de durée d’assurance mentionnées 
aux articles L. 12 bis et L. 12 ter et les périodes d’interruption ou de réduction d’activité 
mentionnées au 1° de l’article L. 9. 

« II. – L’année au cours de laquelle sont réunies les conditions définies au I du présent 
article est l’année retenue pour l’application des dispositions du II et du III de l’article 66 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, à condition que le fonctionnaire 
demande à bénéficier des dispositions du présent article avant son soixantième anniversaire. » 

II. – Les dispositions de l’article L. 25 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite sont applicables aux ouvriers relevant du régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’Etat. 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2005. 

Culture et communication 

Article 120 

I. – Le 2 du II de l’article 302 bis KB du code général des impôts est complété par un c 
ainsi rédigé : 

« c. Des sommes versées directement ou indirectement par les opérateurs de 
communications électroniques aux redevables concernés, ou à des personnes auxquelles ces 
redevables en ont confié l’encaissement, à raison des appels téléphoniques à revenus partagés, 
des connexions à des services télématiques et des envois de minimessages qui sont liés à la 
diffusion de leurs programmes, à l’exception des programmes servant une grande cause 
nationale ou d’intérêt général. » 

II. – Après le II de l’article L. 102 AA du livre des procédures fiscales, il est inséré un II 
bis ainsi rédigé : 

« II bis. – Les personnes mentionnées au c du 2 du II de l’article 302 bis KB du code 
général des impôts auxquelles a été confié l’encaissement des sommes versées par les 
opérateurs de communications électroniques sont tenues de fournir à chaque exploitant de 
service de télévision mentionné au I de cet article ainsi qu’à l’administration des impôts, avant 
le 15 février de chaque année, un état récapitulatif des sommes prévues au c du 2 du II de cet 
article qu’elles ont encaissées au cours de l’année civile précédente. » 

Article 121 

Le 3 de l’article 302 bis KD du code général des impôts est ainsi rédigé : 



« 3. Le tarif d’imposition par palier de recettes trimestrielles perçues par les régies 
assujetties est fixé comme suit à compter du premier trimestre 2005 : 

« 1° Pour la publicité radiodiffusée : 

«  
   

Recettes trimestrielles 
(en euros) Montant de la taxe 

(en euros) 

De à  

   46 000     229 000    526 

  229 001   457 000  1 314 

  457 001   915 000  2 761 

  915 001  1 372 000  4 734 

 1 372 001  2 286 000  7 889 

 2 286 001  3 201 000  12 492 

 3 201 001  4 573 000  17 882 

 4 573 001  6 860 000  26 297 

 6 860 001  9 147 000  38 131 

 9 147 001 13 720 000  54 435 

13 720 001 18 294 000  76 263 

18 294 001 22 867 000 102 560 

22 867 001 27 441 000 126 228 

27 441 001 32 014 000 149 895 

32 014 001 36 588 000 173 563 

36 588 001 41 161 000 197 231 

41 161 001 45 735 000 220 889 

45 735 001 50 308 000 244 566 

50 308 001 54 882 000 268 234 

54 882 001 59 455 000 291 902 

59 455 001 64 029 000 315 569 

Au-dessus de 64 029 000 344 497 
 » ; 

 



« 2° Pour la publicité télévisée : 
«  

   

Recettes trimestrielles 
(en euros) Montant de la taxe 

(en euros) 

De à  

   457 001    915 000    3 000 

   915 001  2 287 000    7 000 

 2 287 001  4 573 000   18 000 

 4 573 001  9 147 000   41 000 

 9 147 001  18 294 000   92 500 

 18 294 001  27 441 000   183 000 

 27 441 001  36 588 000   285 000 

 36 588 001  45 735 000   368 000 

 45 735 001  54 882 000   455 000 

 54 882 001  64 029 000   545 500 

 64 029 001  73 176 000   629 500 

 73 176 001  82 322 000   717 500 

 82 322 001  91 469 000   806 000 

 91 469 001 100 616 000   894 500 

100 616 001 109 763 000   982 500 

109 763 001 118 910 000 1 071 000 

118 910 001 128 057 000 1 159 000 

128 057 001 137 204 000 1 330 000 

137 204 001 148 351 000 1 420 000 

148 351 001 161 498 000 1 510 000 

161 498 001 176 645 000 1 600 000 

176 645 001 193 345 000 1 690 000 

193 345 001 221 939 000 1 780 000 

221 939 001 242 086 000 1 870 000 

Au-dessus de 242 086 000 1 960 000 

 » 



Article 122 

Dans l’avant-dernier alinéa du II de l’article 53 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée, après les mots : « affaires culturelles », sont insérés les mots : « et des finances ». 

Article 123 

En 2005, le Gouvernement déposera sur le bureau de l’Assemblée nationale et sur celui du 
Sénat un rapport faisant état de l’opportunité d’élargir le champ d’application du Fonds d’aide à 
la modernisation de la presse quotidienne et assimilée d’information politique et générale à 
d’autres quotidiens. 

Economie, finances et industrie 

Article 124 

I. – L’article 1601 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le a, le montant : « 93,50 € » est remplacé par le montant : « 95,50 € » ; 

2° Le a est complété par les mots : « pour les chambres de métiers et de l’artisanat de 
Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de La Réunion, le montant maximum du droit fixe 
est fixé à 102,50 € ; » 

3° Après le a, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour 2005, le montant maximum du droit fixe des chambres de métiers et de l’artisanat 
est exceptionnellement majoré de 1 € afin de permettre le financement de l’organisation des 
élections aux chambres de métiers et de l’artisanat ; cette majoration n’est pas prise en compte 
dans le calcul du droit additionnel à la taxe professionnelle. » 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 1601 A du même code, les 
mots : « à l’article 1601 » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa du a de 
l’article 1601 ». 

Article 125 

Dans le premier alinéa de l’article 31 de la loi n° 2001-1248 du 21 décembre 2001 relative 
aux chambres régionales des comptes et à la Cour des comptes, l’année : « 2004 » est 
remplacée par l’année : « 2010 ». 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer 

II. – Transports et sécurité routière 

Article 126 

I. – L’article 6-1 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des 
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « cessation d’activité », sont 
insérés les mots : « ou pendant une durée de treize ans pour ceux d’entre eux radiés dans ces 
conditions à compter du 1er janvier 2004 » ; 



2° La même phrase est complétée par les mots : « ou, pour ceux d’entre eux qui la 
perçoivent, pendant treize ans à 108 % du montant de l’indemnité spéciale de qualification 
pendant les huit premières années puis 54 % de cette même indemnité pendant les cinq 
dernières années » ; 

3° Dans la dernière phrase du premier alinéa, les mots : « au deuxième alinéa de l’article 
L. 86 » sont remplacés par les mots : « au I de l’article L. 86 » ; 

4° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « cessation d’activité », sont 
insérés les mots : « ou moins de treize ans en cas de perception pendant cette durée ». 

II. – Dans l’article 6-2 de la même loi, les mots : « A compter du 1er janvier 1998 » sont 
remplacés par les mots : « A compter du 1er janvier 2004 », et le taux : « 13 % » est remplacé 
par le taux : « 24,6 % ». 

Article 127 

Le Gouvernement dépose, chaque année, sur le bureau de l’Assemblée nationale et sur 
celui du Sénat, un rapport sur le financement et le fonctionnement de l’Agence de financement 
des infrastructures de transport de France. 

Ce rapport précise notamment le montant des recettes, les conditions du recours à 
l’emprunt et la nature des dépenses engagées dans l’année. 

Article 128 

Après l’article 1er-3 de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France, il est inséré un article 1er-4 ainsi rédigé : 

« Art. 1er-4. – L’incidence financière des modifications de structure du barème des 
redevances d’infrastructures dues par la Société nationale des chemins de fer français à Réseau 
ferré de France au titre des services régionaux de voyageurs en Ile-de-France organisés en 2004 
par le Syndicat des transports d’Ile-de-France est compensée par l’Etat aux collectivités 
territoriales intéressées à proportion de leur participation respective au Syndicat des transports 
d’Ile-de-France. » 

Travail, santé et cohésion sociale 

I. – Emploi et travail 

Article 129 

I. – Dans la troisième phrase du troisième alinéa du III de l’article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale, le taux : « 70 % » est remplacé par le taux : « 60 % ». 

II. – La dernière phrase du premier alinéa du I de l’article 10 de la loi n° 2003-47 du 
17 janvier 2003 relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l’emploi est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Ce coefficient devient nul pour une rémunération horaire égale au montant de ce rapport 
majoré de 70 % jusqu’au 31 décembre 2004. Le taux de cette majoration est ramené à 60 % 
pour les gains et rémunérations versés à compter du 1er janvier 2005. » 

Article 130 



I. – Le premier alinéa de l’article L. 118-6 du code du travail est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« L’Etat prend en charge les cotisations sociales patronales jusqu’à la date de l’obtention 
du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé. » 

II. – L’article 18 de la loi n° 87-572 du 23 juillet 1987 modifiant le titre Ier du livre Ier du 
code du travail et relative à l’apprentissage est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Etat prend en charge les cotisations sociales patronales jusqu’à la date de l’obtention 
du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé. » 

III. – Le VI de l’article 20 de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses 
dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du 
travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Etat prend en charge les cotisations sociales patronales jusqu’à la date de l’obtention 
du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé. » 

Article 131 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, les 
mots : « par le montant limitatif inscrit à ce titre dans la loi de finances initiale de l’exercice 
considéré » sont remplacés par les mots : « par le total du montant limitatif inscrit à ce titre 
dans la loi de finances de l’année de l’exercice considéré et, à titre complémentaire, s’agissant 
des établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L. 312-1, des crédits 
inscrits à ce titre dans le budget du même exercice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie ». 

II. – La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 323-31 du code du travail est ainsi 
rédigée : 

« Ils peuvent recevoir des subventions en application des conventions passées avec l’Etat, 
les départements, les communes, les organismes de sécurité sociale ou la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie. » 

II. – Santé, famille, personnes handicapées 
et cohésion sociale 

Article 132 

I. – A. – A l’article L. 245-7 du code de la sécurité sociale, les mots : « de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « du 
Fonds de financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque 
maladie mentionné à l’article L. 862-1 ». 

B. – Après le c de l’article L. 862-3 du même code, il est inséré un d ainsi rédigé : 

« d) Le produit de la cotisation mentionnée à l’article L. 245-7. » 

C. – Le changement d’affectation prévu au A et au B s’applique aux sommes à percevoir à 
compter du 1er janvier 2005. 

II. – Au III de l’article L. 862-4 du même code, la somme : « 75 € » est remplacée par la 
somme : « 76,13 € ». 



III. – A l’article L. 862-6 du même code, les mots : « de la déduction » sont remplacés par 
les mots : « des déductions ». 

Article 133 

L’article L. 6213-4 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les nombres : « 1140 » et « 1300 » sont respectivement remplacés 
par les nombres : « 1715 » et « 1955 » ; 

2° Les mots : « redevance forfaitaire » et « redevance » sont remplacés par le mot : 
« taxe ». 

Article 134 

L’article L. 1123-8 du code de la santé publique est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Toute demande d’autorisation mentionnée au présent article pour une recherche portant 
sur les produits mentionnés à l’article L. 5311-1 donne lieu, au profit de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, à la perception d’une taxe à la charge du demandeur. 

« Le barème de cette taxe est fixé en fonction du type d’essai clinique, dans la limite d’un 
montant maximal de 4 600 €, par un arrêté conjoint des ministres chargés de la santé, du budget 
et de la recherche. Pour les demandes relatives à des projets dont le promoteur est une personne 
physique ne poursuivant pas de but lucratif, un organisme public de recherche, une université, 
un établissement public de santé ou un établissement de santé privé participant au service 
public hospitalier ou un établissement public, le montant exigé sera limité à 10 % du taux 
applicable selon le barème de la taxe. 

« La taxe est recouvrée selon les modalités prévues pour le recouvrement des créances 
ordinaires des établissements publics administratifs de l’Etat. » 

IV. – Logement 

Article 135 

Dans l’article L. 452-6 du code de la construction et de l’habitation, après les mots : « à la 
vérification », sont insérés les mots : « et au recouvrement ». 

Article 136 

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le dépôt du projet de loi de finances pour 
2006 sur le bureau de l’Assemblée nationale, un rapport consacré aux modalités de mise en 
œuvre de l’aide accordée par l’Etat aux communes pour la réalisation d’aires permanentes 
d’accueil destinées aux populations itinérantes. 

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

ÉTATS A à C et F à H 

Se reporter aux états publiés, en même temps que la présente loi, au Journal officiel (Lois 
et décrets) du 3 décembre 2004, pages 22505 à 22521. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-511 DC du 29 décembre 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la 
loi de finances pour 2005, le 23 décembre 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-
Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, 
Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude 
Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle 
Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise 
Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David,  
MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René 
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, 
 Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, 
Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain 
Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,  
MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita 
Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-
Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu,  
MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, M. Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-
Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, 
Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée 
Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,  
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal 
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude 
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiée portant loi organique relative aux lois de finances ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code monétaire et financier ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 27 décembre 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi de finances pour 2005 en dénonçant 
son absence de sincérité ; qu’ils contestent par ailleurs la conformité à la Constitution de ses articles 22, 28, 47, 48, 49, 52, 87 
et 112 ; 

Sur la sincérité de la loi de finances : 

2. Considérant que, selon les requérants, « la loi de finances pour 2005 doit être analysée comme méconnaissant le 
principe de sincérité » ; qu’ils dénoncent, en premier lieu, une surestimation manifeste des prévisions de recettes, fondées sur 
des hypothèses économiques dont ils contestent le réalisme ; qu’ils font valoir, à l’appui de ce grief, que le Gouvernement 
n’aurait pas pris en compte les effets de la baisse de la consommation de produits pétroliers, constatée au cours des débats 
parlementaires, sur les recettes fiscales attendues pour 2005 ; qu’ils mettent en cause, en second lieu, la sincérité des prévisions 
de dépenses ; qu’ils estiment, en effet, que le Gouvernement aurait surestimé les crédits inscrits sur certains chapitres 
budgétaires afin de procéder ultérieurement à des gels, annulations et redéploiements pour financer des dépenses délibérément 



sous-estimées, comme la Cour des comptes l’aurait déjà observé à plusieurs reprises ; que, selon eux, l’annonce, avant la 
clôture des débats parlementaires, de la constitution d’une « réserve de précaution » dès le début de l’année prochaine révélerait 
d’ores et déjà l’intention du Gouvernement de recourir à de telles pratiques ; 

3. Considérant qu’aux termes de l’article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, applicable depuis le 1er janvier 
2002 : « Les lois de finances présentent de façon sincère l’ensemble des ressources et des charges de l’Etat. Leur sincérité 
s’apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler » ; que, 
s’agissant de la loi de finances de l’année, la sincérité se caractérise par l’absence d’intention de fausser les grandes lignes de 
l’équilibre ; 

4. Considérant que les prévisions de recettes doivent être initialement établies par le Gouvernement au regard des 
informations disponibles à la date du dépôt du projet de loi de finances ; qu’il lui appartient d’informer le Parlement, au cours 
de l’examen de ce projet de loi, lorsque surviennent des circonstances de droit ou de fait de nature à les remettre en cause et, en 
pareille hypothèse, de procéder aux corrections nécessaires ; qu’il incombe au législateur, lorsqu’il arrête les prévisions de 
recettes, de prendre en compte l’ensemble des données dont il a connaissance et qui ont une incidence sur l’article d’équilibre ; 

5. Considérant, toutefois, que les prévisions de recettes sont inévitablement affectées des aléas inhérents à de telles 
estimations et des incertitudes relatives à l’évolution de l’économie ; qu’il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil 
constitutionnel que les évaluations pour 2005, y compris en ce qui concerne la taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers, soient entachées d’une erreur manifeste ; 

6. Considérant, par ailleurs, qu’il est loisible au Gouvernement de prévoir la mise en réserve, en début d’exercice, d’une 
faible fraction des crédits ouverts afin de prévenir une détérioration éventuelle de l’équilibre budgétaire ; qu’en effet, le vote 
par le Parlement des plafonds afférents aux grandes catégories de dépenses et des crédits mis à la disposition des ministres 
n’emporte pas, pour ces derniers, obligation de dépenser la totalité des crédits ouverts ; qu’en outre, les autorisations de 
dépense accordées ne font pas obstacle aux prérogatives que le Gouvernement tient de l’article 20 de la Constitution en matière 
d’exécution de la loi de finances ; qu’au demeurant, celui-ci a informé le Parlement de son intention de constituer une « réserve 
de précaution » ; 

7. Considérant, enfin, que l’annonce de cette mise en réserve ne révèle ni que certaines dépenses auraient été sous-évaluées 
à due concurrence, ni que les crédits correspondants seront annulés dans des conditions irrégulières ; que les mesures de gestion 
susceptibles d’être mises en œuvre en cours d’exercice devront respecter les prescriptions de la loi organique du 1er août 2001 
susvisée ; qu’en particulier, son article 14, applicable depuis le 1er janvier 2002, ne prévoit la possibilité d’annuler un crédit par 
décret que pour « prévenir une détérioration de l’équilibre budgétaire défini par la dernière loi de finances afférente à l’année 
concernée » ou lorsque ce crédit est « devenu sans objet » ; qu’en outre, il impose que les commissions compétentes de 
l’Assemblée nationale et du Sénat soient informées de tout décret d’annulation avant sa publication et de « tout acte, quelle 
qu’en soit la nature, ayant pour objet ou pour effet de rendre des crédits indisponibles » ; 

8. Considérant que, sous réserve des observations qui précèdent, les griefs tirés de l’absence de sincérité de la loi déférée 
doivent être rejetés ; 

Sur l’article 22 : 

9. Considérant que l’article 22 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 244 quater I ; que ce 
nouvel article instaure un crédit d’impôt en faveur des entreprises qui, après avoir transféré tout ou partie de leur activité en 
dehors de l’Espace économique européen, domicilient à nouveau celle-ci en France ; qu’il prévoit également un crédit d’impôt 
supplémentaire en faveur des entreprises qui effectueraient une telle domiciliation dans une « zone éligible à la prime 
d’aménagement du territoire classée pour les projets industriels » ; que ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux 
entreprises qui exercent certaines activités énumérées au deuxième alinéa du I du nouvel article 244 quater I ; 

10. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition, en réservant l’avantage qu’elle établit à des 
entreprises qui ont transféré en dehors de l’Espace économique européen une activité qu’elles exerçaient antérieurement en 
France, crée une double inégalité ; que le principe d’égalité devant les charges publiques serait en effet rompu tant par rapport 
aux entreprises nouvelles ou qui transféreraient leur activité depuis un autre point du territoire national, que par rapport aux 
entreprises qui procéderaient à un tel transfert depuis un pays appartenant à l’Espace économique européen ; que les requérants 
mettent également en cause l’exclusion de certains secteurs d’activité du bénéfice de la mesure ; 

11. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

12. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des travaux parlementaires que les dispositions de l’article 22 ont pour objet 
de favoriser le rapatriement d’emplois et d’investissements précédemment transférés hors de France, afin d’en faire profiter 
l’économie nationale et de lutter contre le chômage ; que la mesure critiquée poursuit ainsi un objectif d’intérêt général ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que le bénéfice du crédit d’impôt qu’il instaure s’applique aux entreprises qui, après 
avoir transféré tout ou partie de leur activité en dehors de l’Espace économique européen entre le 1er janvier 1999 et le 22 
septembre 2004, domicilient à nouveau celle-ci en France entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2006 ; qu’il est soumis à 



un agrément ministériel et à l’engagement de maintenir les emplois créés ou les investissements réalisés pendant une période 
minimale de cinq ans après la nouvelle implantation ; que le manquement à cet engagement entraîne le reversement des crédits 
d’impôt obtenus ; qu’en écartant les entreprises qui transfèrent leur activité depuis un autre endroit du territoire national et 
celles nouvellement créées, le législateur s’est fondé sur des critères objectifs et rationnels pour définir les bénéficiaires de la 
mesure ; 

14. Considérant, en troisième lieu, qu’en réservant le bénéfice du crédit d’impôt aux entreprises qui ont transféré leur 
activité en dehors de l’Espace économique européen, le législateur s’est borné à tirer les conséquences des prescriptions du 
droit communautaire relatives à la libre circulation des personnes, des services et des capitaux ; 

15. Considérant, en dernier lieu, que le législateur a exclu du bénéfice de ce nouveau dispositif les activités exercées dans 
les transports, la construction de véhicules automobiles, la construction de navires civils, la fabrication de fibres artificielles ou 
synthétiques, la sidérurgie, l’industrie charbonnière, la production, la transformation ou la commercialisation de produits 
agricoles, la pêche, l’aquaculture, ainsi que les assurances, les réassurances, le crédit et la capitalisation ; qu’en excluant ces 
activités, le législateur a entendu respecter les obligations communautaires ou les engagements internationaux de la France ; 

16. Considérant, dès lors, que le grief tiré d’une rupture d’égalité devant les charges publiques doit être écarté ; 

Sur l’article 28 : 

22. Considérant, en revanche, que le législateur ne pouvait prévoir, sans méconnaître l’objectif qu’il s’était assigné, que les 
zones prévues au 2° du II du nouvel article 1647 C sexies du code général des impôts ne seraient éligibles, chaque année, que 
dans la limite de dix ; qu’en effet, en instituant un tel plafond, qui, s’il était atteint en cours d’année, interdirait de faire 

17. Considérant que l’article 28 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 1647 C sexies ; que 
celui-ci instaure un crédit de taxe professionnelle pris en charge par l’Etat, en faveur de redevables établis dans des zones 
d’emploi reconnues chaque année par voie réglementaire, jusqu’en 2009, comme étant « en grande difficulté au regard des 
délocalisations » ; que le choix de vingt de ces zones repose sur des critères statistiques énumérés au 1° du II de ce nouvel 
article ; que les autres zones, dont le nombre est de dix au plus, sont celles dans lesquelles, aux termes du 2° du II de ce même 
article, « des restructurations industrielles en cours risquent d’altérer gravement la situation de l’emploi » ; que les redevables 
sont tenus de reverser le crédit d’impôt si, pendant la période d’application de celui-ci, ou dans les cinq années qui suivent, ils 
transfèrent hors de l’Espace économique européen des emplois ayant ouvert droit au bénéfice de la mesure ; 

18. Considérant que les requérants soutiennent que, faute d’avoir défini de manière suffisamment précise les dix zones 
supplémentaires dans lesquelles la mesure a vocation à s’appliquer, le législateur n’a pas épuisé sa compétence ; qu’ils font 
également valoir qu’il a méconnu le principe d’égalité devant les charges publiques en soumettant les entreprises qui 
quitteraient le territoire national après avoir bénéficié de ces aides à un sort différent selon qu’elles s’implanteraient à 
l’intérieur ou en dehors de l’Espace économique européen ; qu’ils exposent enfin que ces dispositions sont contraires au 
principe d’« autonomie financière des collectivités territoriales reconnu à l’article 72-2 de la Constitution » ; 

En ce qui concerne le grief tiré de l’incompétence négative du législateur : 

19. Considérant, d’une part, qu’il ressort des travaux parlementaires qu’en précisant que la nouvelle mesure a vocation à 
s’appliquer dans des « zones d’emploi », le législateur s’est référé à une notion préexistante, définie par l’Institut national de la 
statistique et des études économiques comme « un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et 
travaillent » et utilisée par cet institut et le ministère du travail pour établir une liste comportant 348 zones en France 
métropolitaine ; que, dans ces conditions, les critères statistiques fixés par le 1° du II du nouvel article 1647 C sexies désignent 
les zones éligibles ; qu’il s’ensuit que la compétence du pouvoir réglementaire sera liée, chaque année, pour déterminer les 
vingt premières zones d’emploi éligibles au crédit d’impôt ; que le législateur n’a donc pas méconnu sa compétence ; 

20. Considérant, d’autre part, qu’afin de permettre au Gouvernement de réagir rapidement aux restructurations 
industrielles qui, en raison de leur survenance brutale, n’auraient pu être prises en compte dans le cadre des vingt premières 
zones éligibles, lesquelles sont déterminées au vu de la situation de l’emploi au 30 septembre de l’année précédente, il était 
loisible au législateur de l’autoriser à fixer une liste complémentaire recouvrant les zones dans lesquelles des « restructurations 
industrielles en cours risquent d’altérer gravement la situation de l’emploi » ; qu’il résulte des travaux parlementaires que cet 
état de « restructuration industrielle » sera apprécié en fonction de critères tels que l’existence de plans sociaux, le nombre de 
licenciements et l’incidence sur les sous-traitants locaux ; que le législateur a ainsi défini de façon suffisamment précise les 
zones supplémentaires qui pourront bénéficier de la mesure ; 

En ce qui concerne la violation du principe d’égalité : 

21. Considérant que le législateur a prévu que les redevables devraient reverser les sommes correspondant au crédit 
d’impôt dont ils ont bénéficié s’ils transfèrent les emplois y ayant ouvert droit pendant la période d’application de la mesure, ou 
dans les cinq années qui suivent ; qu’en limitant cette sanction au cas où le transfert s’effectue hors de l’Espace économique 
européen, le législateur s’est borné à tirer les conséquences des obligations communautaires de la France, résultant en 
particulier du titre III du traité instituant la Communauté européenne, relatif à la libre circulation des personnes, des services et 
des capitaux ; que, par suite, il n’a pas sur ce point méconnu le principe d’égalité ; 



bénéficier de la mesure des zones ayant subi des restructurations aussi ou plus graves que d’autres déclarées précédemment 
éligibles, le législateur a instauré une différence de traitement injustifiée au regard de l’objectif poursuivi ; 

23. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’au sixième alinéa de l’article 28 de la loi déférée, les mots « dans la 
limite de dix zones, » doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l’article 72-2 de la Constitution : 

24. Considérant qu’aux termes des trois premiers alinéas de l’article 72-2 de la Constitution : « Les collectivités 
territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. – Elles peuvent 
recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en fixer l’assiette et le taux dans 
les limites qu’elle détermine. – Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, 
pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l’ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre » ; 

25. Considérant qu’en prévoyant, au I du nouvel article 1647 C sexies du code général des impôts, que le crédit de taxe 
professionnelle est « pris en charge » par l’Etat, le législateur a assuré la neutralité des nouvelles mesures sur le montant des 
recettes fiscales des collectivités territoriales, comme sur la part de leurs ressources propres dans l’ensemble de leurs 
ressources ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l’article 72-2 de la Constitution manque en fait ; 

Sur les articles 47 à 49 : 

26. Considérant que les articles 47 à 49 de la loi déférée réforment la dotation globale de fonctionnement des communes, 
des groupements de communes et des départements ; 

27. Considérant que, selon les requérants, le contenu de ces articles est étranger au domaine des lois de finances ; que 
l’article 49 méconnaîtrait, en outre, le dernier alinéa de l’article 72-2 de la Constitution relatif à la péréquation financière entre 
collectivités territoriales ; qu’en effet, selon eux, il ne tiendrait pas compte « des écarts de ressources et de charges entre les 
départements notamment dans le cadre de la réforme des critères d’attribution des dotations de péréquation urbaine prévue à 
l’article L. 3334-6-1 du code général des collectivités territoriales et de la dotation de fonctionnement minimale prévue à 
l’article L. 3334-7 » ; 

28. Considérant, en premier lieu, que la réforme de la dotation globale de fonctionnement ne se borne pas à modifier les 
règles de répartition de chaque dotation ; qu’en modifiant substantiellement leur structure, elle instaure divers mécanismes 
destinés à compenser les effets préjudiciables que son application aurait causés à certaines collectivités ; que ces mécanismes 
compensateurs se traduisent en particulier par des garanties de recettes incombant à l’Etat ; que les articles 47 à 49 ont donc 
une incidence sur la détermination des ressources et des charges de l’Etat ; qu’ils trouvent place dans une loi de finances ; 

29. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 72-2 de la Constitution : « La loi prévoit 
des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l’égalité entre les collectivités territoriales » ; qu’il est loisible au législateur 
de mettre en œuvre la péréquation financière entre ces collectivités en les regroupant par catégories, dès lors que la définition 
de celles-ci repose sur des critères objectifs et rationnels ; qu’en l’espèce, en distinguant les départements urbains des autres 
départements et en les définissant comme ceux ayant une densité de population supérieure à 100 habitants au kilomètre carré et 
un taux d’urbanisation supérieur à 65 %, le législateur a retenu des critères objectifs et rationnels ; 

30. Considérant, en troisième lieu, que, pour répartir la dotation de fonctionnement minimale entre les départements non 
urbains, le législateur a conservé le critère lié à la longueur de la voirie et remplacé la notion de potentiel fiscal par la notion 
plus large de potentiel financier ; que, pour la répartition de la dotation de péréquation urbaine, il a retenu un indice synthétique 
de ressources et de charges déterminé par la combinaison de plusieurs critères qu’il a énumérés, à savoir, outre le potentiel 
financier, le nombre des bénéficiaires d’aides au logement, celui des allocataires du revenu minimum d’insertion, ainsi que le 
revenu moyen par habitant ; 

31. Considérant qu’en tenant spécialement compte des charges supportées par les départements ruraux au titre de la 
gestion de l’espace, et de celles pesant sur les départements urbains au titre des difficultés sociales, le législateur n’a pas 
entaché son appréciation d’une erreur manifeste ; 

32. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 49 de la loi de finances ne méconnaît pas l’article 72-2 de la 
Constitution ; 

Sur l’article 52 : 

33. Considérant que l’article 52 de la loi déférée détermine les modalités de la compensation financière des transferts de 
compétence aux régions et départements résultant de la loi du 13 août 2004 susvisée ; qu’en particulier, il prévoit que la 
compensation prend la forme de l’attribution aux régions et à la collectivité territoriale de Corse d’une part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers obtenue par l’application d’une fraction du tarif de cette taxe aux 
quantités de carburants vendues chaque année sur l’ensemble du territoire national ; 



34. Considérant que les requérants estiment que les modalités retenues n’assureront pas la compensation financière des 
compétences transférées en cas d’évolution défavorable des recettes correspondantes ; qu’elles méconnaissent en conséquence 
le quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ; 

35. Considérant qu’aux termes du quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution : « Tout transfert de compétences 
entre l’Etat et les collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d’augmenter les dépenses des 
collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi » ; que, si les recettes régionales provenant de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers venaient à diminuer, il appartiendrait à l’Etat de maintenir un niveau 
de ressources équivalant à celui qu’il consacrait à l’exercice des compétences avant leur transfert ; 

36. Considérant que l’article 52 de la loi déférée ne fixe pas de façon définitive la part de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers revenant à chacune des régions ; qu’il renvoie à la loi de finances de chaque année le 
soin de fixer cette part conformément au droit à compensation défini par l’article 119 de la loi du 13 août 2004 susvisée dont le 
second alinéa du II dispose : « Si les recettes provenant des impositions attribuées en application de l’alinéa précédent 
diminuent pour des raisons étrangères au pouvoir de modulation reconnu aux collectivités bénéficiaires, l’Etat compense cette 
perte dans des conditions fixées en loi de finances afin de garantir à ces dernières un niveau de ressources équivalant à celui 
qu’il consacrait à l’exercice de la compétence avant son transfert... » ; 

37. Considérant, par suite, que manque en fait le grief tiré de ce que l’article 52 de la loi de finances pour 2005 ne 
respecterait pas le droit à compensation résultant du quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ; 

Sur l’article 87 : 

38. Considérant que l’article 87 de la loi déférée modifie l’article 199 sexdecies du code général des impôts ; qu’il porte à 
12 000 €, à compter du 1er janvier 2005, le plafond des dépenses prises en compte pour le calcul de la réduction d’impôt sur le 
revenu accordée au titre de l’emploi d’un salarié à domicile ; qu’il majore ce plafond, sans que celui-ci puisse excéder 
15 000 €, de 1 500 € pour chacun des membres du foyer fiscal âgé de plus de soixante-cinq ans, pour chaque enfant à charge, 
ainsi que pour chaque ascendant de plus de soixante-cinq ans percevant l’allocation personnalisée d’autonomie ; 

39. Considérant que, selon les requérants, la modulation de l’avantage fiscal en fonction de la situation familiale serait sans 
lien avec une disposition destinée à lutter contre le chômage et l’emploi non déclaré ; qu’elle méconnaîtrait dès lors le principe 
d’égalité devant les charges publiques ; 

40. Considérant que le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte pour des motifs d’intérêt général 
des mesures d’incitation par l’octroi d’avantages fiscaux ; 

41. Considérant qu’il ressort des travaux parlementaires que la réduction d’impôt prévue par la disposition contestée vise à 
combattre le chômage en développant l’emploi à domicile ; qu’elle tend également à lutter contre l’emploi non déclaré et à 
alléger les charges affectant le budget des familles qui élèvent de jeunes enfants ou s’occupent de personnes âgées ; qu’elle a 
enfin pour but d’améliorer la qualité de vie des familles en favorisant notamment le maintien au domicile de ces personnes, le 
soutien scolaire et l’aide ménagère ; 

42. Considérant que la réduction d’impôt prévue par l’article 199 sexdecies du code général des impôts est égale à 50 % du 
montant des dépenses effectivement supportées, dans la limite d’un plafond précédemment fixé à 10 000 € ; qu’en relevant 
celui-ci à 12 000 € et en le majorant en fonction des charges de famille, sans qu’il puisse excéder 15 000 €, le législateur a 
voulu élargir la portée de cette mesure pour mieux satisfaire aux objectifs d’intérêt général qu’il a entendu poursuivre ; que, par 
suite, l’article 87 de la loi déférée n’entraîne pas de rupture caractérisée d’égalité devant les charges publiques ; 

Sur l’article 112 : 

43. Considérant que l’article 112 de la loi déférée, qui complète le code des juridictions financières, substitue, auprès de la 
Cour des comptes, un « Conseil des prélèvements obligatoires » au « Conseil des impôts » ; qu’il charge ce nouvel organisme 
d’apprécier l’évolution de l’ensemble des prélèvements obligatoires et de formuler des recommandations à leur sujet ; qu’il 
définit par ailleurs sa composition, ses règles de fonctionnement et ses prérogatives ; 

44. Considérant que, selon les requérants, cet article serait étranger au domaine des lois de finances ; 

45. Considérant qu’en application des dispositions encore en vigueur de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée et des 
articles déjà en vigueur de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, ne peuvent figurer dans les lois de finances que des 
dispositions qui concernent la détermination des ressources et des charges de l’Etat, qui ont trait à des opérations de trésorerie, 
qui sont destinées à organiser l’information et le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ou à imposer aux 
agents des services publics des responsabilités pécuniaires, qui entraînent des créations ou des transformations d’emplois ou qui 
sont d’ordre fiscal ; 

46. Considérant que l’article 112 de la loi déférée ne peut être regardé, au sens de l’article 1er de l’ordonnance du 2 janvier 
1959, comme une disposition « destinée à organiser l’information et le contrôle du Parlement sur la gestion des finances 
publiques » ; qu’en effet, s’il peut contribuer à l’information et au contrôle du Parlement, ses dispositions n’ont pas été prévues 



à cette fin ; qu’il ne relève d’aucune des autres catégories de dispositions trouvant leur place dans une loi de finances ; qu’il est 
donc étranger au domaine des lois de finances ; 

47. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi de finances pour 2005 : 

– au sixième alinéa de l’article 28, les mots : « dans la limite de dix zones, » ; 

– l’article 112. 

Article 2. – Ne sont contraires à la Constitution ni le surplus de l’article 28 de la loi de finances pour 2005, ni ses 
articles 22, 47, 48, 49, 52 et 87. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 décembre 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe, Jean-Louis Pezant et Pierre Steinmetz, Mme Simone Veil. 
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PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

Article 1er

I. – A. – Au II de l’article 13 de la loi de finances rectificative pour 1982 (n° 82-540 du 
28 juin 1982), après les mots : « imposés à son profit en 1983 », sont insérés les mots : « dans 
les rôles généraux établis au titre de cette même année ». 

B. – Au II de l’article 18 de la loi de finances rectificative pour 1982 précitée, après les 
mots : « de leurs bases de taxe professionnelle », sont insérés les mots : « figurant dans les rôles 
généraux établis au titre ». 

C. – La dotation prévue au premier alinéa du IV de l’article 6 de la loi de finances 
pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est majorée d’un montant global de 30 millions 
d’euros versés, chaque année, à hauteur de 25 % de 2004 à 2007. 

II. – Le II de l’article 14 de la loi de finances rectificative pour 1982 précitée, dans sa 
rédaction en vigueur avant l’adoption du IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 
précitée, est ainsi modifié : 

1° Au 2°, après les mots : « imposés en 1982 à son profit », sont insérés les mots : « dans 
les rôles généraux établis au titre de cette même année » ; 

2° Le 3° est complété par les mots : « figurant dans les rôles généraux ». 

III. – Pour le calcul de la compensation prévue par le II du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), les compléments de bases nettes 
imposables au titre de 1999 afférents aux salaires imposés par voie de rôles supplémentaires 
donnent lieu à un complément de compensation à compter de l’année suivant celle de la mise 
en recouvrement desdits rôles. Les dégrèvements contentieux prononcés au titre de 1999 



afférents aux salaires imposés donnent lieu à une minoration de la compensation à compter de 
l’année qui suit celle de la décision du dégrèvement. 

IV. – Pour le calcul de la compensation prévue par le B de l’article 26 de la loi de finances 
pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002), les compléments de bases nettes imposables 
au titre de 2003, afférents aux recettes visées au premier alinéa du 2° de l’article 1467 du code 
général des impôts, imposés par voie de rôles supplémentaires, donnent lieu à un complément 
de compensation à compter de l’année suivant celle de la mise en recouvrement desdits rôles. 
Les dégrèvements contentieux prononcés au titre de 2003 afférents aux recettes imposées 
donnent lieu à une minoration de la compensation à compter de l’année qui suit celle de la 
décision du dégrèvement. 

V. – A. – A compter de 2005, la compensation prévue au III de l’article 9 de la loi de 
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) est calculée à partir des pertes de 
recettes constatées dans les rôles généraux de l’année courante et dans les rôles 
supplémentaires d’imposition émis au cours de l’année précédente. Le bénéficiaire de cette 
compensation est la collectivité territoriale qui bénéficie, au titre de l’année courante, du rôle 
général de taxe foncière sur les propriétés non bâties ou de taxe spéciale d’équipement 
additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties en ce qui concerne la région d’Ile-
de-France. 

B. – La compensation prévue au III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée 
est majorée d’un montant de 655 000 € en 2004. 

VI. – A. – A compter de 2005, la compensation prévue au III de l’article 2 de la loi n° 94-
1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse est calculée à partir des pertes de 
recettes constatées dans les rôles généraux de l’année courante et dans les rôles 
supplémentaires d’imposition émis au cours de l’année précédente. Le bénéficiaire de cette 
compensation est la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre qui bénéficie du rôle général de taxe professionnelle au titre de l’année 
courante ainsi que la collectivité territoriale de Corse et les départements de la Corse-du-Sud et 
de la Haute-Corse. 

B. – La compensation prévue au III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 
1994 précitée est majorée d’un montant de 332 000 € en 2004. 

VII. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les dotations 
versées en application du II de l’article 13, du II de l’article 14 et du II de l’article 18 de la loi 
de finances rectificative pour 1982 (n° 82-540 du 28 juin 1982), du II du D de l’article 44 de la 
loi de finances pour 1999 précitée, du II du B de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 
précitée, du III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée et du III de l’article 2 de la 
loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée sont réputées régulières en tant que leur légalité 
serait contestée sur le fondement de l’absence de prise en compte des pertes de recettes 
comprises dans les rôles supplémentaires. 

Article 2 

I. – Les troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas du I de l’article 59 de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) sont ainsi rédigés : 

« La fraction de tarif mentionnée à l’alinéa précédent, calculée de sorte qu’appliquée aux 
quantités de carburants vendues sur l’ensemble du territoire en 2003 elle conduise à un produit 



égal au montant des dépenses exécutées par l’Etat en 2003 au titre de l’allocation de revenu 
minimum d’insertion et de l’allocation de revenu de solidarité, s’élève à : 

« – 12,50 € par hectolitre s’agissant des supercarburants sans plomb ; 

« – 13,56 € par hectolitre s’agissant du supercarburant sans plomb contenant un additif 
améliorant les caractéristiques antirécession de soupape ou tout autre additif reconnu de qualité 
équivalente dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ; 

« – 8,31 € par hectolitre s’agissant du gazole présentant un point d’éclair inférieur à 
120 °C. » 

II. – Le septième alinéa du I du même article est supprimé. 

III. – Les deux dernières phrases du neuvième alinéa du I du même article sont remplacées 
par un alinéa et un tableau ainsi rédigés : 

« Ces pourcentages sont fixés comme suit : 

   

Ain…………………………………………………………………………………………… 0,327 598

Aisne…………………………………………………………………………………………. 0,605 873

Allier…………………………………………………………………………………………. 0,453 965

Alpes-de-Haute-Provence…………………………………………………………………… 0,187 500

Hautes-Alpes………………………………………………………………………………… 0,090 680

Alpes-Maritimes……………………………………...……………………………………… 1,531 132

Ardèche………………………………………………………….…………………………… 0,335 010

Ardennes……………………………………………………………………………………… 0,516 708

Ariège………………………………………………………………………………………… 0,310 761

Aube……………………………………………………..…………………………………… 0,405 972

Aude……………………………………………………..…………………………………… 0,858 102

Aveyron…………………………………………….………………………………………… 0,180 320

Bouches-du-Rhône…………………………………………………………………………… 6,361 003

Calvados……………………………………………………………………………………… 0,827 197

Cantal…………………………………………………………….…………………………… 0,128 033

Charente………………………………………………………….…………………………… 0,549 478

Charente-Maritime…………………………………………………………………………… 0,936 477

Cher…………………………………………………………………...……………………… 0,509 584



Corrèze………………………………………………………………………………..……… 0,181 042

Corse-du-Sud………………………………………………………………….……………… 0,255 142

Haute-Corse………………………………………………………………………..………… 0,351 853

Côte-d’Or…………………………………………………………………………..………… 0,467 366

Côtes-d’Armor ……………………………………………………………….……………… 0,482 124

Creuse………………………………………………………………………………………… 0,138 311

Dordogne……………………………………………………………………………………… 0,583 086

Doubs ………………………………………………………………………………………… 0,508 933

Drôme ……………………………………………………………………………...………… 0,643 931

Eure…………………………………………………………………………………………… 0,569 562

Eure-et-Loir…………………………………………………………………………………… 0,375 156

Finistère …………………………………………………………………….………………… 0,903 233

Gard…………………………………………………………………………………………… 1,752 656

Haute-Garonne …………………………………………………………..…………………… 2,234 425

Gers…………………………………………………………………………………………… 0,160 653

Gironde ……………………………………………………………………….……………… 2,089 998

Hérault…………………………………………………………………………..……………  2,604 512

Ille-et-Vilaine ………………………………………………………………………………… 0,682 109

Indre …………………………………………………………………………..……………… 0,207 181

Indre-et-Loire……………………………………………………………….………………… 0,697 945

Isère ……………………………………………………………………………...…………… 1,038 464

Jura……………………………………………………………………………………….…… 0,157 662

Landes………………………………………………………………………………………… 0,400 448

Loir-et-Cher………………………………………………………………...………………… 0,340 439

Loire …………………………………………………………………………..……………… 0,779 026

Haute-Loire …………………………………………………………...……………………… 0,123 762

Loire-Atlantique…………………………………………….………………………………… 1,417 373

Loiret…………………………………………………………………..……………………… 0,603 749

Lot ……………………………………………………………………….…………………… 0,191 435



Lot-et-Garonne…………………………………………..…………………………………… 0,471 141

Lozère………………………………………………………………………………………… 0,057 501

Maine-et-Loire…………………………………………………………………………...…… 0,783 235

Manche…………………………………………………………………………………..…… 0,389 683

Marne…………………………………………………………………………………………  0,642 259

Haute-Marne ……………………………………………………………….………………… 0,195 137

Mayenne ……………………………………………………………………………………… 0,164 014

Meurthe-et-Moselle ……………………………………………………..…………………… 1,069 763

Meuse ………………………………………………………………………………………… 0,232 577

Morbihan……………………………………………………………………………………… 0,618 005

Moselle ………………………………………………………………………..……………… 0,987 350

Nièvre………………………………………………………………………….……………… 0,285 898

Nord…………………………………………………………………………………………… 5,422 090

Oise…………………………………………………………………………….……………… 0,795 223

Orne…………………………………………………………………………………………… 0,347 506

Pas-de-Calais……………………………………………………..…………………………… 2,901 661

Puy-de-Dôme………………………………………………….……………………………… 0,763 298

Pyrénées-Atlantiques……………………………..…………………………………………… 0,861 404

Hautes-Pyrénées……………………………………………….……………………………… 0,300 048

Pyrénées-Orientales…………………………………………………………………………… 1,156 647

Bas-Rhin………………………………………………………………….…………………… 1,138 449

Haut-Rhin……………………………………………………………...……………………… 0,585 450

Rhône……………………………………………………………………..…………………… 2,141 582

Haute-Saône……………………………………………………...…………………………… 0,191 303

Saône-et-Loire………………………………………………………………………………… 0,443 605

Sarthe………………………………………………………………..………………………… 0,582 625

Savoie……………………………………………………………………….………………… 0,284 185

Haute-Savoie………………………………………………………..………………………… 0,460 783

Paris…………………………………………………………………………………………… 4,742 879



Seine-Maritime………………………………………………...……………………………… 2,081 607

Seine-et-Marne………………………………………………...……………………………… 0,945 093

Yvelines………………………………………………………………..……………………… 0,905 642

Deux-Sèvres………………………………………………………………………………...… 0,292 635

Somme………………………………………………………………………………………… 0,841 676

Tarn……………………………………………………………………………………….…… 0,505 983

Tarn-et-Garonne…………………………………………………………….………………… 0,347 719

Var………………………………………………………………………………..…………… 1,851 216

Vaucluse………………………………………………………………………….…………… 0,995 590

Vendée………………………………………………………………………………………… 0,342 509

Vienne……………………………………………………………………….………………… 0,567 971

Haute-Vienne…………………………………………………………..……………………… 0,412 015

Vosges………………………………………………………………………………………… 0,368 287

Yonne………………………………………………………………………..………………… 0,336 901

Territoire-de-Belfort………………………………………………………...………………… 0,165 695

Essonne……………………………………………………………..………………………… 1,232 982

Hauts-de-Seine………………………………………………………………………………… 1,814 508

Seine-Saint-Denis……………………………...........………………………………………… 4,019 957

Val-de-Marne…………………………………….…………………………………………… 1,991 827

Val-d’Oise…………………………………………..………………………………………… 1,372 903

 

Guadeloupe…………………………………….……………………………………………… 2,994 419

Martinique…………………………………..………………………………………………… 2,833 623

Guyane………………………………………………………………………………………… 1,059 194

Réunion………………………………...……………………………………………………… 6,645 560

 

Saint-Pierre-et-Miquelon……………………………………………………………………… 0,002 218

 

IV. – Le I du même article est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 



« Si le produit affecté globalement aux départements en vertu des fractions de tarif qui leur 
sont attribuées par la loi de finances représente un montant annuel inférieur au montant des 
dépenses exécutées par l’Etat en 2003 au titre de l’allocation de revenu minimum d’insertion et 
de l’allocation de revenu de solidarité, la différence fait l’objet d’une attribution d’une part 
correspondante du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers 
revenant à l’Etat. 

« Cette part de produit est répartie entre les départements selon les pourcentages 
mentionnés aux alinéas précédents. » 

Article 3 

Les personnes qui exploitent des serres dans le cadre de leur activité de production 
agricole et utilisent du gaz naturel comme combustible pour leur chauffage peuvent obtenir, sur 
demande de leur part, un remboursement de la taxe intérieure mentionnée à l’article 266 
quinquies du code des douanes pour les quantités livrées entre le 1er juillet et le 
31 décembre 2004. 

Le montant du remboursement est fixé à 0,71 € par millier de kilowattheures. 

Seules les personnes mentionnées au premier alinéa, dont les consommations de gaz 
naturel ont été effectivement soumises à la taxe intérieure en 2004 dans les conditions prévues 
au 2 de l’article 266 quinquies précité, peuvent présenter une demande de remboursement. Ces 
demandes seront adressées aux services et organismes désignés par décret dans les conditions 
qui y seront fixées. 

Article 4 

Après le huitième alinéa de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des septième et huitième alinéas du présent article sont applicables à la 
taxe exigible à compter du 1er février 2004. » 

Article 5 

Le II de l’article 51 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) est 
ainsi rédigé : 

« II. – A compter du 1er janvier 2004, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectées respectivement au budget annexe de l’aviation civile et au compte d’affectation 
spéciale n° 902-25 « Fonds d’intervention pour les aéroports et le transport aérien » sont de 
67,46 % et de 32,54 %. » 

Article 6 

En recettes, le compte de commerce n° 904-11 « Régie industrielle des établissements 
pénitentiaires » peut bénéficier en 2004 d’un versement du budget général. 

Article 7 



L’ajustement des recettes tel qu’il résulte des évaluations révisées figurant à l’état A 
annexé à la présente loi et le supplément de charges du budget de l’Etat pour 2004 sont fixés 
ainsi qu’il suit : 

(En millions d’euros) 
   

 Ressources
Dépenses 
ordinaires 

civiles 
Dépenses 

civiles 
en 

capital 
Dépenses 
militaires 

Dépenses 
totales 

ou 
plafonds 

des 
charges

Soldes

A. – Opérations à caractère définitif      

Budget général      

Recettes fiscales et non fiscales brutes………………………………………………. 8 028     

A déduire : prélèvements sur recettes au profit des collectivités locales et des Communautés 

européennes……………………………………………….…………………… 
– 772     

Recettes nettes des prélèvements et dépenses ordinaires civiles brutes…………………….. 8 800 2 255    

A déduire :       

 – Remboursements et dégrèvements d’impôts………………………………………… 1 396 1 396    

 – Recettes en atténuation des charges de la dette ……………………………………..      

Montants nets du budget général…………………………………………………… 7 404 859 53 866 1 778

Comptes d’affectation spéciale – 12 – 12   – 12

      Totaux pour le budget général et les comptes d’affectation spéciale…………… 7 392 847 53 866 1 766

Budgets annexes      

Aviation civile………………………………………………………………….. »     

Journaux officiels…………………………………………………………………      

Légion d’honneur…………………………………………………………………      

Ordre de la Libération……………………………………………………………..      

Monnaies et médailles…………………………………………………………….      

Prestations sociales agricoles……………………………………………………….      

      Totaux pour les budgets annexes………………………………………. »     

      Solde des opérations définitives (A)……………………………………      5 626

B. – Opérations à caractère temporaire      

Comptes spéciaux du Trésor      

Comptes d’affectation spéciale………………………………………………………      



Comptes de prêts …………………………………………………………………      

Comptes d’avances ………………………………………………………….……      

Comptes de commerce (solde) ………………………………………………………      

Comptes d’opérations monétaires (solde) …………………………………..…………      

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers (solde) ……….…………………      

      Solde des opérations temporaires (B) …………………………….……      

      Solde général (A + B) …………………………….…………………      5 626

 

DEUXIÈME PARTIE 

MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 

TITRE IER

DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ANNÉE 2004 

 

I. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF 

A. – Budget général 

Article 8 

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordinaires des services civils pour 2004, 
des crédits supplémentaires s’élevant à la somme totale de 4 579 022 492 €, conformément à la 
répartition par titre et par ministère qui est donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

Article 9 

Il est annulé, au titre des dépenses ordinaires des services civils pour 2004, des crédits 
s’élevant à la somme totale de 1 799 886 682 €, conformément à la répartition par titre et par 
ministère qui est donnée à l’état B’ annexé à la présente loi. 

Article 10 

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en capital des services civils pour 2004, 
des autorisations de programme et des crédits de paiement supplémentaires s’élevant 
respectivement aux sommes totales de 2 804 226 531 € et 870 936 299 €, conformément à la 
répartition par titre et par ministère qui est donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

Article 11 

Il est annulé, au titre des dépenses en capital des services civils pour 2004, des 
autorisations de programme et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux sommes 



totales de 955 871 295 € et 367 908 434 €, conformément à la répartition par titre et par 
ministère qui est donnée à l’état C’ annexé à la présente loi. 

Article 12 

Il est ouvert à la ministre de la défense, au titre des dépenses ordinaires des services 
militaires pour 2004, des crédits supplémentaires s’élevant à la somme totale de 209 840 000 €. 

Article 13 

Il est annulé, au titre des dépenses ordinaires des services militaires pour 2004, une 
autorisation de programme s’élevant à la somme de 250 000 000 €. 

Article 14 

Il est ouvert à la ministre de la défense, au titre des dépenses en capital des services 
militaires pour 2004, des autorisations de programme et des crédits de paiement s’élevant 
respectivement aux sommes totales de 575 508 850 € et 660 508 850 €. 

Article 15 

Il est annulé, au titre des dépenses en capital des services militaires pour 2004, une 
autorisation de programme s’élevant à la somme de 221 000 000 €. 

 

B. – Comptes d’affectation spéciale 

Article 16 

Il est annulé, au titre des dépenses ordinaires pour 2004 du compte d’affectation spéciale 
n° 902-25 « Fonds d’intervention pour les aéroports et le transport aérien », un crédit s’élevant 
à la somme de 12 000 000 €. 

II. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE 

Comptes de prêts 

Article 17 

Il est ouvert au ministre chargé de l’économie, des finances et de l’industrie, au titre des 
dépenses en capital du compte de prêts n° 903-07 « Prêts du Trésor à des Etats étrangers et à 
l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique et 
social », une autorisation de programme supplémentaire s’élevant à la somme de 
232 000 000 €. 

III. – AUTRES DISPOSITIONS 

Article 18 

Sont ratifiés les crédits ouverts par les décrets n° 2004-544 du 14 juin 2004, n° 2004-817 
du 19 août 2004, n° 2004-931 du 3 septembre 2004 et n° 2004-1146 du 28 octobre 2004, 
portant ouverture de crédits à titre d’avance. 

 



TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

 

I. – MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ 

Article 19 

I. – L’article L. 80 B du livre des procédures fiscales est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Lorsque l’administration n’a pas répondu dans un délai de trois mois à un 
contribuable de bonne foi qui a demandé, à partir d’une présentation écrite précise et complète 
de la situation de fait, l’assurance qu’il ne dispose pas en France d’un établissement stable ou 
d’une base fixe au sens de la convention fiscale liant la France à l’Etat dans lequel ce 
contribuable est résident. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent 6°. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux demandes adressées à compter du 
1er janvier 2005. 

Article 20 

I. – L’article L. 80 B du livre des procédures fiscales est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Lorsque l’administration a conclu un accord préalable portant sur la méthode de 
détermination des prix mentionnés au 2° de l’article L. 13 B, soit avec l’autorité compétente 
désignée par une convention fiscale bilatérale destinée à éliminer les doubles impositions, soit 
avec le contribuable. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 21 

I. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Dans l’intitulé de la section 8 du chapitre IV du titre II de la première partie, après le 
mot : « Interruption », sont insérés les mots : « et suspension » ; 

2° Après l’article L. 189, il est inséré un article L. 189 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 189 A. – Lorsqu’à la suite d’une proposition de rectification, une procédure 
amiable en vue d’éliminer la double imposition est ouverte sur le fondement d’une convention 
fiscale bilatérale ou de la convention européenne 90/436/CEE relative à l’élimination des 
doubles impositions en cas de correction des bénéfices d’entreprises associées du 
23 juillet 1990, le cours du délai d’établissement de l’imposition correspondante est suspendu 
de la date d’ouverture de la procédure amiable au terme du troisième mois qui suit la date de la 
notification au contribuable de l’accord ou du constat de désaccord intervenu entre les autorités 
compétentes. » 

II. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent aux procédures amiables ouvertes à compter 
du 1er janvier 2005. 

 



Article 22 

I. – Après l’article 65 C du code des douanes, sont insérés deux articles 65 D et 65 E ainsi 
rédigés : 

« Art. 65 D. – En matière de droits indirects grevant les huiles minérales, lorsque la 
situation d’un ou de plusieurs redevables présente un intérêt commun ou complémentaire pour 
plusieurs Etats membres de la Communauté européenne, l’administration des douanes et des 
droits indirects peut convenir avec les administrations des autres Etats membres de procéder à 
des contrôles simultanés, chacune sur le territoire de l’Etat dont elle relève, en vue d’échanger 
les renseignements ainsi obtenus. 

« Art. 65 E. – Pour l’application de la législation en matière de droits indirects grevant les 
huiles minérales, l’administration des douanes, sur demande d’un Etat membre de la 
Communauté européenne, procède ou fait procéder à la notification de tout acte ou décision 
émanant de cet Etat selon les règles en vigueur en France pour la notification d’actes ou de 
décisions. Elle peut également demander à un Etat membre de la Communauté européenne de 
procéder ou de faire procéder à la notification d’actes ou de décisions afférents aux mêmes 
droits indirects. » 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 45 est ainsi modifié : 

a) Les dispositions actuelles constituent un 1 ; 

b) Il est complété par un 2 ainsi rédigé : 

« 2. En matière d’impôts directs et de taxes assises sur les primes d’assurance, lorsque la 
situation d’un ou plusieurs contribuables présente un intérêt commun ou complémentaire pour 
plusieurs Etats membres de la Communauté européenne, l’administration peut convenir avec 
les administrations des autres Etats membres de procéder à des contrôles simultanés, chacune 
sur le territoire de l’Etat dont elle relève, en vue d’échanger les renseignements ainsi 
obtenus. » ; 

2° Après l’article L. 45, il est inséré un article L. 45-00 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 45-00 A. – En matière de droits d’accises sur l’alcool, les boissons alcooliques et 
les tabacs manufacturés, lorsque la situation d’un ou plusieurs contribuables présente un intérêt 
commun ou complémentaire pour plusieurs Etats membres de la Communauté européenne, 
l’administration peut convenir avec les administrations des autres Etats membres de procéder à 
des contrôles simultanés, chacune sur le territoire de l’Etat dont elle relève, en vue d’échanger 
les renseignements ainsi obtenus. » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 114 A, les mots : « ainsi que de la taxe sur la valeur 
ajoutée » sont remplacés par les mots : « , de la taxe sur la valeur ajoutée ainsi que des taxes 
assises sur les primes d’assurance » ; 

4° Après l’article L. 114 B, il est inséré un article L. 114 C ainsi rédigé : 

« Art. L. 114 C. – Pour l’application de la législation en matière d’impôts directs, de droits 
d’accises sur l’alcool, les boissons alcooliques et les tabacs manufacturés et de taxes assises sur 
les primes d’assurance, l’administration, sur demande d’un Etat membre de la Communauté 
européenne, procède ou fait procéder à la notification de tout acte ou décision émanant de cet 



Etat selon les règles en vigueur en France pour la notification d’actes ou de décisions. Elle peut 
également demander à un Etat membre de la Communauté européenne de procéder ou de faire 
procéder à la notification d’actes ou de décisions afférents aux mêmes impôts. » 

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 23 

I. – Au b du 2° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, la référence : 
« ou 44 sexies » est remplacée par les références : « , 44 sexies ou 44 octies ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux demandes adressées à compter du 
1er janvier 2005. 

Article 24 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 951-10, il est inséré un article L. 951-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 951-10-1. – I. – Il est institué, au profit du comité central de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics, une taxe due par les entreprises appartenant 
aux professions du bâtiment et des travaux publics entrant dans le champ d’application des 
articles L. 223-16 et L. 223-17 ainsi que du titre III du livre VII. 

« Cette taxe est destinée à concourir au développement de la formation professionnelle 
initiale, notamment de l’apprentissage, et de la formation professionnelle continue dans les 
métiers des professions mentionnées au premier alinéa. 

« La taxe contribue : 

« 1° A l’information des jeunes, de leurs familles et des entreprises, sur la formation 
professionnelle initiale ou sur les métiers du bâtiment et des travaux publics ; 

« 2° Au développement de la formation professionnelle dans les métiers du bâtiment et des 
travaux publics, particulièrement par le financement des investissements et du fonctionnement 
des établissements d’enseignement professionnel, des centres de formation d’apprentis et des 
sections d’apprentissage visés à l’article L. 115-1, par la formation des personnels enseignants 
et des maîtres d’apprentissage ainsi que par l’acquisition de matériel technique et pédagogique. 

« II. – La taxe est assise sur les salaires évalués selon les règles prévues aux chapitres Ier et 
II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale. 

« III. – Le taux de cette taxe est fixé comme suit : 

« 1° Pour les entreprises dont l’effectif moyen de l’année au titre de laquelle la taxe est due 
est de dix salariés ou plus : 

« a) 0,16 % pour les entreprises relevant du secteur des métiers du bâtiment ; 

« b) 0,08 % pour les entreprises relevant du secteur des métiers des travaux publics ; 

« 2° Pour les entreprises dont l’effectif moyen de l’année au titre de laquelle la taxe est due 
est inférieur à dix salariés, 0,30 % pour les entreprises relevant des secteurs des métiers du 
bâtiment et des travaux publics, à l’exception des entreprises relevant du sous-groupe 34-8 de 



la nomenclature de 1947 des entreprises, établissements et toutes activités collectives, codifiée 
par le décret du 30 avril 1949, pour lesquelles le taux est fixé à 0,10 %. 

« Le nombre de salariés pris en compte pour la détermination du taux applicable est celui 
de l’année au titre de laquelle la taxe est due. 

« IV. – La taxe donne lieu à trois versements d’acomptes provisionnels, le 30 avril, le 
31 juillet et le 31 octobre de chaque année. Le montant de chaque acompte est égal au quart de 
la taxe mise à la charge du redevable au cours de la dernière année au titre de laquelle il a été 
imposé. Pour l’année 2005, le montant de chaque acompte est égal au quart de la taxe évaluée 
sur la base des salaires de l’année 2004 calculés selon les modalités prévues au II. 

« La taxe est liquidée le 31 janvier de l’année suivant le paiement du dernier acompte et le 
solde de taxe exigible est versé à cette date. Les éventuels trop-perçus sont déduits de 
l’acompte suivant, sauf si l’entreprise en demande expressément le remboursement. Dans ce 
dernier cas, le remboursement est effectué dans le délai de trois mois. 

« Pour les entreprises nouvellement créées ou celles qui entrent dans le champ 
d’application défini au I, les acomptes sont calculés pour la première année sur la base de 
l’effectif moyen de l’entreprise de l’année en cours. Ils sont assis, de manière forfaitaire, sur le 
salaire minimum de croissance applicable aux travailleurs intéressés, fixé en exécution de la loi 
n° 70-7 du 2 janvier 1970 portant réforme du salaire minimum garanti et création d’un salaire 
minimum de croissance et des textes pris pour son application. La régularisation est opérée au 
moment de la liquidation de la taxe, dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

« V. – La caisse BTP Prévoyance relevant de l’article L. 931-1 du code de la sécurité 
sociale recouvre la taxe affectée au bénéfice du comité central de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics, sous la responsabilité de cet organisme. 

« A ce titre, BTP Prévoyance assure la gestion du fichier des entreprises redevables et est 
chargée de l’émission des bordereaux d’appel de la taxe et de l’encaissement des versements 
des entreprises redevables. 

« Les entreprises redevables lui adressent leurs versements selon les modalités prévues au 
IV. 

« L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe et au versement de son 
produit au comité central de coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics 
fait l’objet d’une comptabilité distincte dans les comptes de BTP Prévoyance. 

« Le produit de la taxe est versé mensuellement au comité central de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics, déduction faite d’un prélèvement de 0,6 % 
hors taxes, représentant les frais exposés par BTP Prévoyance pour procéder au recouvrement 
de la taxe. 

« VI. – Le montant de la taxe affectée au bénéfice du comité central de coordination de 
l’apprentissage constitue une dépense déductible de l’obligation visée à l’article L. 951-1 et 
figure à ce titre sur la déclaration prévue à l’article L. 951-12. 

« BTP Prévoyance est chargée de mettre en œuvre toute action précontentieuse ou 
contentieuse à l’encontre des entreprises redevables défaillantes selon les modalités applicables 
au recouvrement des cotisations perçues au titre des articles L. 951-1 et L. 952-1. 



« A défaut, le recouvrement est effectué selon les règles ainsi que sous les sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires telles que prévues par les 
articles L. 951-9 et L. 952-3. 

« VII. – Le comité central de coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux 
publics est soumis au contrôle économique et financier de l’Etat. 

« Un commissaire du Gouvernement auprès du comité central de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics est désigné par le ministre chargé de 
l’éducation nationale en accord avec les ministres chargés de l’équipement, du logement et de 
la formation professionnelle. 

« Le contrôleur d’Etat auprès du comité central de coordination de l’apprentissage du 
bâtiment et des travaux publics est compétent pour contrôler l’ensemble des opérations 
relatives à la collecte et au recouvrement de la taxe instituée au profit du comité central de 
coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics y compris lorsque ces 
opérations sont assurées par BTP Prévoyance. Les modalités d’exercice des attributions du 
contrôleur d’Etat et du commissaire du Gouvernement sont fixées par décret. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. » ; 

2° Dans l’article L. 951-11, la référence : « 1609 quinvicies » est supprimée. 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 1609 quinvicies est abrogé ; 

2° Dans le VIII de l’article 1647, la référence : « 1609 quinvicies » est supprimée. 

III. – Les dispositions des I et II entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005 et celles 
de l’article 1609 quinvicies du code général des impôts sont abrogés à compter du 1er janvier 
2005. 

La taxe prévue à l’article 1609 quinvicies précité, due au titre de l’année 2004, est 
recouvrée selon les modalités prévues par cet article dans sa rédaction au 31 décembre 2004. 

Article 25 

I. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 13 B, il est inséré un article L. 13 C ainsi rédigé : 

« Art. L. 13 C. – Les contribuables dont le chiffre d’affaires n’excède pas 1,5 million 
d’euros, s’il s’agit d’entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, 
objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, 
ou 450 000 €, s’il s’agit d’autres entreprises, peuvent, y compris pour la période ou l’exercice 
en cours, demander à l’administration, sur certains points précisés dans leur demande, de 
contrôler les opérations réalisées. Lorsque l’administration a donné suite à cette demande, elle 
informe le contribuable des résultats de ce contrôle sur chacun de ces points. Les erreurs, 
inexactitudes, omissions ou insuffisances constatées sur ces points dans les déclarations 
souscrites peuvent être régularisées par le contribuable dans les conditions prévues à l’article 
L. 62. A défaut, elles font l’objet d’une procédure de rectification. 



« Les opérations réalisées lors de ce contrôle ne constituent pas une vérification de 
comptabilité au sens de l’article L. 13. » ; 

2° L’article L. 62 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 62. – Au cours d’une vérification de comptabilité et pour les impôts sur lesquels 
porte cette vérification, le contribuable peut régulariser les erreurs, inexactitudes, omissions ou 
insuffisances dans les déclarations souscrites dans les délais, moyennant le paiement d’un 
intérêt de retard égal à 50 % de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du code général des 
impôts. 

« Cette procédure de régularisation spontanée ne peut être appliquée que si : 

« 1° Le contribuable en fait la demande avant toute proposition de rectification ; 

« 2° La régularisation ne concerne pas une infraction exclusive de bonne foi ; 

« 3° Le contribuable dépose une déclaration complémentaire dans les trente jours de sa 
demande et acquitte l’intégralité des suppléments de droits simples et des intérêts de retard au 
moment du dépôt de la déclaration, ou à la date limite de paiement portée sur l’avis 
d’imposition en cas de mise en recouvrement par voie de rôle. » 

II. – 1. Les dispositions du 1° du I sont applicables aux demandes présentées à compter du 
1er janvier 2005. 

2. Les dispositions du 2° du I sont applicables aux contrôles engagés à compter du 
1er janvier 2005. 

Article 26 

I. – L’article L. 59 A du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 59 A. – I. – La commission départementale des impôts directs et des taxes sur le 
chiffre d’affaires intervient lorsque le désaccord porte : 

« 1° Sur le montant du résultat industriel et commercial, non commercial, agricole ou du 
chiffre d’affaires, déterminé selon un mode réel d’imposition ; 

« 2° Sur les conditions d’application des régimes d’exonération ou d’allégements fiscaux 
en faveur des entreprises nouvelles, à l’exception de la qualification des dépenses de recherche 
mentionnées au II de l’article 244 quater B du code général des impôts ; 

« 3° Sur l’application du 1° du 1 de l’article 39 et du d de l’article 111 du même code 
relatifs aux rémunérations non déductibles pour la détermination du résultat des entreprises 
industrielles ou commerciales, ou du 5 de l’article 39 du même code relatif aux dépenses que 
ces mêmes entreprises doivent mentionner sur le relevé prévu à l’article 54 quater du même 
code ; 

« 4° Sur la valeur vénale des immeubles, des fonds de commerce, des parts d’intérêts, des 
actions ou des parts de sociétés immobilières servant de base à la taxe sur la valeur ajoutée, en 
application du 6° et du 1 du 7° de l’article 257 du même code. 

« II. – Dans les domaines mentionnés au I, la commission départementale des impôts 
directs et des taxes sur le chiffre d’affaires peut, sans trancher une question de droit, se 



prononcer sur les faits susceptibles d’être pris en compte pour l’examen de cette question de 
droit. 

« Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, la commission peut se prononcer sur 
le caractère anormal d’un acte de gestion, sur le principe et le montant des amortissements et 
des provisions ainsi que sur le caractère de charges déductibles des travaux immobiliers. » 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article 1651 C, les mots : « au 1° de l’article L. 59 A du livre des 
procédures fiscales » sont remplacés par les mots : « au 4° du I de l’article L. 59 A du livre des 
procédures fiscales » ; 

2° Le second alinéa de l’article 1651 F est supprimé ; 

3° Après l’article 1651 F, il est inséré un article 1651 G ainsi rédigé : 

« Art. 1651 G. – Pour des motifs de confidentialité, le contribuable peut demander la 
saisine de la commission d’un autre département. Ce département est choisi par le président du 
tribunal administratif dans le ressort de ce tribunal ou, lorsque le ressort du tribunal 
administratif ne comprend qu’un seul département, par le président de la cour administrative 
d’appel territorialement compétente, dans le ressort de cette cour. 

« Lorsque des rehaussements fondés sur les mêmes motifs sont notifiés à des sociétés 
membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, les contribuables peuvent demander la saisine 
de la commission départementale compétente pour la société mère. 

« Les contribuables dont les bases d’imposition ont été rehaussées en vertu du d de 
l’article 111 peuvent demander la saisine de la commission départementale compétente pour 
l’entreprise versante. » 

III. – Les dispositions des I et II sont applicables aux propositions de rectification 
adressées à compter du 1er janvier 2005. 

Article 27 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 2 de l’article 1668 est ainsi rédigé : 

« 2. Il est procédé à une liquidation de l’impôt dû à raison des résultats de la période 
d’imposition mentionnée par la déclaration prévue au 1 de l’article 223. S’il résulte de cette 
liquidation un complément d’impôt, il est acquitté lors du dépôt du relevé de solde au plus tard 
le 15 du quatrième mois qui suit la clôture de l’exercice ou, si aucun exercice n’est clos en 
cours d’année, le 15 mai de l’année suivante. Si la liquidation fait apparaître que les acomptes 
versés sont supérieurs à l’impôt dû, l’excédent, défalcation faite des autres impôts directs dus 
par l’entreprise, est restitué dans les trente jours de la date de dépôt du relevé de solde. » ; 

2° Au deuxième alinéa de l’article 234 terdecies, les mots : « le dernier jour de l’avant-
dernier » sont remplacés par les mots : « le 15 du dernier ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er novembre 2004. 

 



Article 28 

I. – L’article 1649 quater B quater du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « relatives à des exercices clos à compter du 
31 décembre 2000 » sont remplacés par les mots : « relatives à un exercice » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « A compter du 1er janvier 2002, cette obligation est 
étendue » sont remplacés par les mots : « Cette obligation s’applique également » ; 

c) Au troisième alinéa, la somme : « 600 millions d’euros » est remplacée par la somme : 
« 400 millions d’euros » ; 

d) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Pour les entreprises mentionnées aux 1° à 4°, cette obligation s’applique aux déclarations 
qui doivent être souscrites à compter du 1er février de la deuxième année suivant celle au cours 
de laquelle l’une au moins des conditions prévues aux 1° à 4° est remplie à la clôture de 
l’exercice. Pour les entreprises mentionnées au 5°, cette obligation s’applique à compter du 
1er février de la première année suivant celle de leur entrée dans le groupe. » ; 

e) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les entreprises mentionnées aux 1° à 5°, cette obligation continue à s’appliquer 
jusqu’au 31 janvier de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle les conditions ont 
cessé d’être remplies à la clôture de l’exercice. Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 
précédent, si, au cours de cette période, les conditions sont à nouveau remplies à la clôture d’un 
exercice, cette obligation continue de s’appliquer à compter du début du premier exercice 
suivant. 

« Cette obligation s’applique en outre aux personnes morales ou groupements de 
personnes de droit ou de fait qui ont opté pour le dépôt de leurs déclarations fiscales auprès du 
service chargé des grandes entreprises dans des conditions fixées par décret. » ; 

2° Au II, les mots : « A compter du 1er janvier 2002, » sont supprimés, et le mot : 
« huitième » est remplacé par le mot : « dixième » ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « A compter du 1er mai 2001, » sont supprimés ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette obligation s’applique également aux redevables définis aux deuxième à dixième 
alinéas du I. » 

II. – L’article 1681 septies du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est supprimé et les références : « 1° » et « 2° » sont respectivement 
remplacées par les références : « 1 » et « 2 » ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : « dixième ». 



III. – L’article 1695 quater du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « A compter du 1er mai 2001, » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cette obligation s’applique également aux redevables définis aux deuxième à dixième 
alinéas du I de l’article 1649 quater B quater. » 

IV. – Les dispositions du présent article s’appliquent à compter du 1er février 2005. 

Article 29 

I. – Au dernier alinéa du 1 de l’article 242 ter du code général des impôts, les mots : 
« trente mille » sont remplacés par le mot : « cent ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux déclarations souscrites à compter du 
1er janvier 2007. 

Article 30 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 2 de l’article 167 est abrogé ; 

2° Au deuxième alinéa du 2 de l’article 1663, les mots : « , de même que ceux qui 
ressortent de la déclaration provisoire telle qu’elle est prévue à l’article 167, » sont supprimés. 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux contribuables qui transfèrent leur domicile hors 
de France à compter du 1er janvier 2005. 

Article 31 

I. – Au dernier alinéa de l’article 199 quater C et au premier alinéa du 6 de l’article 200 du 
code général des impôts, l’année : « 2003 » est remplacée par l’année : « 2006 ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 2004. 

Article 32 

I. – Après l’article 38 quater du code général des impôts, il est inséré un 
article 38 quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 38 quinquies. – L’entreposage de céréales chez un organisme collecteur agréé au 
sens des articles L. 621-16 et suivants du code rural puis, le cas échéant, leur reprise par un 
exploitant soumis à un régime réel d’imposition n’entraîne pas la constatation d’un profit ou 
d’une perte pour la détermination du résultat imposable, sous réserve que les marchandises 
restent inscrites dans les stocks de l’exploitant. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent pour la détermination des résultats des exercices 
clos à compter du 1er janvier 2005. 

Article 33 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 



1° L’article 69 est ainsi modifié : 

a) Dans le I, les mots : « son bénéfice réel » sont remplacés par les mots : « un régime réel 
d’imposition » ; 

b) Dans le premier alinéa du II, les mots : « d’après le bénéfice réel » sont supprimés ; 

c) Le dernier alinéa du III est ainsi rédigé : 

« Les deux catégories d’exploitants prévues au II ainsi que celles soumises au régime 
simplifié d’imposition en application de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 69 B 
et de l’article 69 C peuvent opter pour le régime réel normal. » ; 

d) Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Les options mentionnées au a du II et au deuxième alinéa du III doivent être 
formulées dans le délai de déclaration prévu à l’article 65 A ou dans le délai de déclaration des 
résultats, de l’année ou de l’exercice précédant celui au titre duquel elles s’appliquent. 

« Pour les exploitants qui désirent opter pour un régime réel d’imposition dès leur premier 
exercice d’activité, l’option doit être exercée dans un délai de quatre mois à compter de la date 
du début de l’activité. Toutefois, lorsque la durée du premier exercice est inférieure à quatre 
mois, l’option doit être exercée au plus tard à la date de clôture de cet exercice. » ; 

2° L’article 69 B est ainsi modifié : 

a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les exploitants agricoles imposés, en raison de leurs recettes, d’après un régime réel 
d’imposition au titre de l’année 1984 ou d’une année ultérieure, sont soumis définitivement à 
un régime de cette nature. Ce régime continue de s’appliquer au conjoint survivant ou à 
l’indivision successorale qui poursuit l’exploitation. » ; 

b) La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« L’option doit être formulée dans le délai de déclaration des résultats de l’exercice 
précédant celui au titre duquel elle s’applique. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2005. 

Article 34 

A compter du 1er janvier 2005, dans le 19° de l’article 81 du code général des impôts, le 
montant : « 4,60 € » est remplacé par le montant : « 4,80 € ». 

Article 35 

I. – L’article 199 quater C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « A compter de l’imposition des revenus de 1989, » 
sont supprimés ; 

2° Dans le deuxième alinéa, le taux : « 50 % » est remplacé par le taux : « 66 % ». 

II. – Les dispositions du 2° du I sont applicables aux cotisations versées à compter du 
1er janvier 2005. 



Article 36 

Dans la première phrase du II de l’article 24 de la loi de finances rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), les mots : « du 1er janvier 2005 » sont remplacés par les 
mots : « de la date d’application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en 
matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts décidée par le 
Conseil de l’Union européenne sur le fondement du 3 de l’article 17 de cette même directive ». 

Article 37 

I. – L’article 154 quinquies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le I, les mots : « perçus à compter du 1er janvier 1998 » sont supprimés, et les 
mots : « ou de 3,8 points pour les revenus visés aux II et III de l’article L. 136-8 du code de la 
sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « ou, pour les revenus visés au 1° du II et au III 
de l’article L. 136-8 du même code et pour ceux visés au 2° du II du même article, à hauteur 
respectivement de 3,8 points et 4,2 points, » ; 

2° Dans le II, les mots : « réalisés à compter du 1er janvier 1997 » sont supprimés, et les 
mots : « 5,1 points » sont remplacés par les mots : « 5,8 points ». 

II. – 1. Les dispositions du 1° du I s’appliquent pour l’imposition des revenus perçus à 
compter du 1er janvier 2005. 

2. Les dispositions du 2° du I s’appliquent pour l’imposition des revenus réalisés à 
compter du 1er janvier 2004. 

Article 38 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 de l’article 242 ter est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « de l’avoir fiscal ou » sont supprimés ; 

b) Avant les deux derniers alinéas, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’établissement de la déclaration mentionnée au premier alinéa, les personnes qui en 
assurent le paiement individualisent les revenus distribués par les sociétés mentionnées 
au 2° du 3 de l’article 158 et par les organismes ou sociétés mentionnés au 4° du 3 de ce même 
article au regard de leur éligibilité à la réfaction de 50 % mentionnée au 2° du 3 de 
l’article 158. » ; 

2° L’article 243 bis est ainsi modifié : 

a) Les mots : « et celui du crédit d’impôt et de l’avoir fiscal correspondant » sont 
remplacés par les mots : « , le montant des revenus distribués au titre de ces mêmes exercices 
éligibles à la réfaction de 50 % mentionnée au 2° du 3 de l’article 158 ainsi que celui des 
revenus distribués non éligibles à cette réfaction, ventilés par catégorie d’actions ou de parts » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les revenus distribués qui ne résultent pas de décisions des assemblées mentionnées 
à l’alinéa précédent, la société distributrice communique à l’établissement payeur lors de la 
mise en paiement de la distribution la fraction correspondante éligible à la réfaction de 50 % 



mentionnée au 2° du 3 de l’article 158 ainsi que celle non éligible à cette réfaction, ventilées 
par catégorie d’actions ou de parts. Cette information est tenue à la disposition des actionnaires 
ou associés. » ; 

3° Après l’article 243 bis, il est inséré un article 243 ter ainsi rédigé : 

« Art. 243 ter. – Les personnes soumises aux obligations prévues à l’article 242 ter, qui 
paient des revenus de capitaux mobiliers mentionnés au 3 de l’article 158 à des personnes 
soumises aux mêmes obligations ainsi qu’à des organismes ou sociétés mentionnés au 4° du 3 
de ce même article, identifient lors de leur paiement la part de ces revenus éligibles à la 
réfaction de 50 % mentionnée au 2° du 3 de l’article 158 précité. Les justificatifs de cette 
identification sont tenus à la disposition de l’administration fiscale. » ; 

4° Le 1 de l’article 1768 bis est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « à l’obligation prévue » sont remplacés par les mots : 
« aux obligations prévues » ; 

b) Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« L’amende fiscale prévue au premier alinéa est plafonnée à 750 € par déclaration lorsque 
des revenus distribués sont déclarés à tort comme non éligibles à la réfaction de 50 % 
mentionnée au 2° du 3 de l’article 158. 

« Les personnes soumises aux obligations prévues à l’article 242 ter, autres que les 
sociétés distributrices, sont déchargées de toute responsabilité pour l’individualisation des 
revenus distribués payés au regard de leur éligibilité à la réfaction de 50 % mentionnée au 2° 
du 3 de l’article 158, lorsque cette individualisation correspond à celle qui a été déclarée ou 
communiquée par les sociétés distributrices en application de l’article 243 bis. 

« Les personnes soumises aux obligations de l’article 242 ter sont déchargées de toute 
responsabilité pour l’individualisation des revenus distribués ou répartis par des organismes ou 
sociétés mentionnés au 4° du 3 de l’article 158, au regard de leur éligibilité à la réfaction 
de 50 % prévue au 2° du 3 de l’article 158, lorsque cette individualisation correspond à la 
ventilation effectuée par ces organismes ou sociétés en application du sixième alinéa dudit 4°. 
Cette disposition ne concerne pas les dépositaires des actifs des organismes ou sociétés 
correspondants. » ; 

5° Au 1 bis de l’article 1768 bis, le mot : « septième » est remplacé par le mot : 
« dernier » ; 

6° Après l’article 1768 bis, il est inséré un article 1768 bis A ainsi rédigé : 

« Art. 1768 bis A. – 1. Les sociétés qui ne se conforment pas aux prescriptions énoncées à 
l’article 243 bis sont passibles d’une amende fiscale égale à 5 % du montant des revenus 
concernés qui ne peut excéder 750 € par distribution. Celles qui, en application des dispositions 
du même article, mentionnent à tort les revenus qu’elles distribuent comme éligibles à la 
réfaction de 50 % sont passibles d’une amende fiscale égale à 25 % du montant des revenus 
concernés. Ces amendes ne sont pas applicables lorsque les sociétés concernées apportent la 
preuve que le Trésor n’a subi aucun préjudice. 

« 2. Les personnes visées à l’article 243 ter qui ne se conforment pas aux prescriptions de 
cet article ou qui identifient à tort les revenus qu’elles paient comme éligibles à la réfaction 



de 50 % sont passibles d’une amende fiscale égale à 5 % du montant des revenus concernés, ne 
pouvant excéder 750 € pour chaque mise en paiement. 

« 3. Les sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l’article 158 ou, à défaut de 
personnalité morale, leur gérant ou représentant à l’égard des tiers, qui procèdent à une 
ventilation de leurs distributions ou répartitions conformément aux dispositions du sixième 
alinéa du 4° du 3 du même article conduisant à les considérer à tort comme éligibles à la 
réfaction de 50 % mentionnée au 2° du 3 de l’article précité sont passibles d’une amende fiscale 
égale à 25 % du montant des revenus concernés. Cette amende n’est pas applicable lorsque 
cette ventilation erronée des distributions ou répartitions est effectuée sur la base des 
informations déclarées ou communiquées par les sociétés distributrices en application de 
l’article 243 bis ou, s’agissant de revenus perçus d’autres sociétés ou organismes mentionnés 
au 4° du 3 de l’article 158, lorsque cette ventilation correspond à celle opérée par ces derniers. 

« 4. Le non-respect des modalités de ventilation des revenus distribués ou répartis par les 
sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l’article 158 en application du sixième alinéa 
dudit 4° est passible d’une amende annuelle de 1 500 €. Cette amende n’est pas applicable 
lorsque celle mentionnée au 3 du présent article est appliquée pour les mêmes revenus. 

« 5. Les infractions mentionnées aux 1 à 4 sont constatées et les amendes correspondantes 
sont prononcées, recouvrées, garanties et contestées selon les règles prévues pour les taxes sur 
le chiffre d’affaires. » 

II. – Le même code est ainsi modifié : 

A. – Au 3 de l’article 158 dans sa rédaction issue de l’article 93 de la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) : 

1° A la première phrase du 2°, avant les mots : « distribués par les sociétés », sont insérés 
les mots : « mentionnés au 1° », et après les mots : « passibles de l’impôt sur les sociétés ou 
d’un impôt équivalent », sont insérés les mots : « ou soumises sur option à cet impôt » ; 

2° Le a du 3° est complété par les mots : « prélevés sur des bénéfices exonérés d’impôt sur 
les sociétés » ; 

3° Le 4° est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « sous réserve du 3°, », sont insérés les mots : 
« prélevés sur des bénéfices n’ayant pas supporté l’impôt sur les sociétés ou un impôt 
équivalent, » ; 

b) Au b, après les mots : « Communauté européenne », les mots : « et bénéficiant » sont 
remplacés par les mots : « , ou dans un Etat non membre de cette Communauté partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu une convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui 
bénéficient » ; 

4° Le 5° est complété par les mots : « et après déduction des dépenses effectuées en vue de 
leur acquisition ou conservation ». 

B. – Le premier alinéa du 1 de l’article 200 septies est ainsi modifié : 



1° Les mots : « déclarés dans les conditions du 1 de l’article 170 » sont remplacés par les 
mots : « exonérés d’impôt sur le revenu dans les conditions prévues au 5° bis de 
l’article 157 » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour l’application de ces dispositions, les revenus perçus dans un plan d’épargne en 
actions sont déclarés dans les conditions du 1 de l’article 170. » 

III. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Au 5 de l’article 150-0 D, les mots : « et au IV de l’article 163 quinquies D » sont 
supprimés ; 

2° Au 5° bis de l’article 157, les mots : « ainsi que les avoirs fiscaux et crédits d’impôt 
restitués » et les mots : « , avoirs fiscaux et crédits d’impôt restitués » sont supprimés ; 

3° Le IV de l’article 163 quinquies D est abrogé ; 

4° Au 5 du I de l’article 197, au III de l’article 200 quinquies, au deuxième alinéa du IV de 
l’article 200 sexies et au premier alinéa de l’article 885 V bis, les mots : « de l’avoir fiscal, » 
sont supprimés ; 

5° Au II de l’article 163 bis A, les mots : « ou l’avoir fiscal » sont supprimés ; 

6° Au I de l’article 209 sexies, les mots : « et du précompte » sont supprimés ; 

7° Au second alinéa du III de l’article 234 undecies, les mots : « L’avoir fiscal, les crédits 
d’impôt » sont remplacés par les mots : « Les crédits d’impôt » ; 

8° Au IV de l’article 234 duodecies, les mots : « avoirs fiscaux ou » sont supprimés ; 

9° Au deuxième alinéa de l’article 1665 bis, les mots : « , de l’avoir fiscal » sont 
supprimés. 

IV. – L’article 3 de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au plan d’épargne en actions 
est ainsi modifié : 

1° Le 1 est abrogé ; 

2° Au 2, les mots : « ainsi que les crédits d’impôt restitués » sont supprimés. 

V. – Au premier alinéa de l’article L. 221-15 du code monétaire et financier, les mots : 
« de l’avoir fiscal, du crédit d’impôt » sont remplacés par les mots : « des crédits d’impôt ». 

VI. – L’article 95 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est 
ainsi modifié : 

1° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – Les capacités de distribution en franchise de prélèvement s’entendent des 
capacités de distribution en franchise du précompte mentionné à l’article 223 sexies du code 
général des impôts dans sa rédaction applicable aux distributions mises en paiement 
jusqu’au 31 décembre 2004 restant disponibles après imputation fiscale de ces distributions. » ; 

2° Le VII est ainsi modifié : 



a) Après la troisième phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Cette créance n’est utilisable qu’à compter du 1er janvier 2006. » ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La créance ne comprend pas les avoirs fiscaux et crédits d’impôt attachés aux produits 
des participations visées à l’article 145 du code général des impôts imputés en application 
du VI sur le prélèvement de 25 % prévu au présent article. » 

VII. – Le 1° du B du I de l’article 24 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-
1312 du 30 décembre 2003) est abrogé. 

VIII. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article L. 48, les mots : « , le précompte » sont supprimés ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 80 et au 1° de l’article L. 204, les mots : « le 
précompte prévu à l’article 223 sexies du code général des impôts, » sont supprimés ; 

3° Le 3° de l’article L. 169 A est abrogé. 

IX. – 1. Les dispositions des 1°, 3°, 4°, 5° et 6° du I, du II, des 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7° et 9° 
du III et du IV s’appliquent aux revenus distribués ou répartis perçus à compter du 
1er janvier 2005. 

2. Les dispositions du a du 2° du I s’appliquent aux rapports et propositions de résolution 
soumis aux assemblées générales d’actionnaires ou d’associés tenues à compter du 
1er janvier 2005, pour les revenus distribués mis en paiement à compter du 1er janvier 2005, et 
celles du b du 2° du I s’appliquent aux revenus distribués résultant de décisions intervenues à 
compter de cette même date. S’agissant des décisions des assemblées générales d’actionnaires 
ou d’associés tenues antérieurement au 1er janvier 2005, ou de décisions intervenues 
antérieurement à cette même date, et prévoyant une mise en paiement des distributions à 
compter du 1er janvier 2005, les informations prévues à l’article 243 bis doivent être 
communiquées aux établissements payeurs au plus tard à la date de la mise en paiement de ces 
distributions. 

3. Les dispositions du 6° du III et du VIII s’appliquent aux distributions mises en paiement 
à compter du 1er janvier 2005. 

4. Les dispositions du V s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2005. 

Article 39 

I. – Le I de l’article 219 du code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Après le premier alinéa du a, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005, le taux d’imposition visé à 
l’alinéa précédent est fixé à 15 %. » 

B. – Après le a quater, il est inséré un a quinquies ainsi rédigé : 



« a quinquies. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, le montant net des 
plus-values à long terme afférentes à des titres de participation fait l’objet d’une imposition 
séparée au taux de 8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2007. 

« Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une quote-part de frais et 
charges égale à 5 % du résultat net des plus-values de cession est prise en compte pour la 
détermination du résultat imposable. 

« Les titres de participation mentionnés au premier alinéa sont les titres de participation 
revêtant ce caractère sur le plan comptable, les actions acquises en exécution d’une offre 
publique d’achat ou d’échange par l’entreprise qui en est l’initiatrice et les titres ouvrant droit 
au régime des sociétés mères si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte 
titres de participation ou à une subdivision spéciale d’un autre compte du bilan correspondant à 
leur qualification comptable, à l’exception des titres des sociétés à prépondérance immobilière. 

« La fraction des moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2006 afférente à des éléments exclus du bénéfice des taux 
définis au premier alinéa demeure imputable sur les plus-values à long terme imposées au taux 
visé au a, sous réserve de justifier la ou les cessions de ces éléments. Elle est majorée, le cas 
échéant, des provisions dotées au titre de ces mêmes éléments et non réintégrées à cette date, 
dans la limite des moins-values à long terme reportables à l’ouverture du premier des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2006. 

« La fraction des moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2006, non imputable en vertu des dispositions de l’alinéa 
précédent, peut être déduite des plus-values à long terme afférentes aux titres de participation 
définis au troisième alinéa imposables au titre des seuls exercices ouverts en 2006. Le solde de 
cette fraction et l’excédent éventuel des moins-values à long terme afférentes aux titres de 
participation définis au troisième alinéa constaté au titre des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006 ne sont plus imputables ou reportables à partir des exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2007. » 

C. – La dernière phrase du premier alinéa du b est supprimée. 

II. – L’article 209 quater du même code est ainsi modifié : 

A. – Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’inscription à cette réserve spéciale cesse pour les plus-values imposées au titre des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004. » 

B. – Le b du 3 est complété par les mots : « intervenue avant le 1er janvier 2005 ; ». 

C. – Au début du c du 3, les mots : « en cas d’imputation de pertes sur la réserve 
spéciale ; » sont remplacés par les mots : « en cas d’imputation de pertes sur la réserve spéciale 
avant le 1er janvier 2005 ; ». 

III. – Avant le dernier alinéa de l’article 223 D du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’inscription à cette réserve spéciale cesse pour les plus-values imposées au titre des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004. » 



IV. – Les sommes portées à la réserve spéciale mentionnée au 1 de l’article 209 quater du 
code général des impôts inscrite au bilan à la clôture du premier exercice clos à compter du 
31 décembre 2004 sont virées à un autre compte de réserve avant le 31 décembre 2005 dans la 
limite de 200 millions d’euros. 

Les personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés sont soumises à une taxe 
exceptionnelle de 2,5 % assise sur le montant des sommes virées dans les conditions 
mentionnées au premier alinéa, augmentées de celles incorporées au capital et des pertes 
imputées sur la réserve spéciale depuis le 1er septembre 2004, sous déduction d’un abattement 
de 500 000 €. Cette taxe est prélevée en priorité sur l’autre compte de réserve mentionné au 
même alinéa. 

Jusqu’au 31 décembre 2006, les entreprises peuvent opter pour le virement de tout ou 
partie de la fraction de la réserve spéciale qui excède le plafond de 200 millions d’euros à 
l’autre compte de réserve mentionné au premier alinéa. Ces sommes sont alors assujetties, dans 
leur intégralité, à la taxe exceptionnelle prévue à l’alinéa précédent. 

Les sommes virées dans les conditions prévues aux premier et troisième alinéas ne 
donnent pas lieu à application des dispositions du 2 de l’article 209 quater du code général des 
impôts. 

Pour l’appréciation du plafond de 200 millions d’euros mentionné au premier alinéa, il est 
tenu compte du total de la réserve spéciale inscrit au bilan de chaque société. 

En cas de non-respect des dispositions prévues au premier alinéa, la fraction de la réserve 
spéciale correspondante supporte la taxe exceptionnelle mentionnée au deuxième alinéa au taux 
de 5 %. 

Les sociétés membres d’un groupe fiscal au sens de l’article 223 A du code général des 
impôts sont soumises à cette taxe exceptionnelle dans les conditions prévues aux deux premiers 
alinéas au titre de leur propre réserve spéciale. La société mère est redevable de la taxe due par 
les sociétés filiales du groupe. Chaque société filiale du groupe est tenue solidairement au 
paiement de cette taxe et, le cas échéant, des intérêts de retard, majorations et amendes fiscales 
correspondantes, dont la société mère est redevable, à hauteur de la taxe et des pénalités qui 
seraient dues par la société si celle-ci n’était pas membre du groupe. 

La taxe due par les sociétés agréées au régime du bénéfice consolidé prévu à l’article 
209 quinquies du code général des impôts n’est ni imputable ni restituable. 

Cette taxe est établie, contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous les 
mêmes garanties et sanctions. 

La taxe exceptionnelle est payée spontanément au comptable de la direction générale des 
impôts. Elle est acquittée pour moitié à la date du 15 mars 2006. Le solde est acquitté à la date 
du 15 mars 2007. 

La taxe n’est pas admise dans les charges déductibles pour l’établissement de l’impôt sur 
les sociétés. 

Les avoirs fiscaux ou crédits d’impôt de toute nature ainsi que la créance visée à l’article 
220 quinquies du code général des impôts et l’imposition forfaitaire annuelle mentionnée à 
l’article 223 septies du même code ne sont pas imputables sur cette taxe. Il en est de même de 



la créance résultant du prélèvement prévu à l’article 95 de la loi de finances pour 2004 
(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). 

V. – Un décret précise les obligations déclaratives et la définition des sociétés à 
prépondérance immobilière. 

Article 40 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Le 6° de l’article 120 est complété par les mots : « , et notamment les produits 
attachés aux bons ou contrats de capitalisation ainsi qu’aux placements de même nature 
souscrits auprès d’entreprises d’assurance établies hors de France, lors du dénouement du 
contrat, et les gains de cessions de ces mêmes placements ». 

B. – L’article 122 est ainsi modifié : 

1° Les dispositions actuelles constituent un 1 ; 

2° Au premier alinéa, les mots : « Le revenu » sont remplacés par les mots : « Sous réserve 
du 2, le revenu » ; 

3° Il est complété par un 2 ainsi rédigé : 

« 2. Les produits des bons ou contrats de capitalisation ainsi que des placements de même 
nature mentionnés au 6° de l’article 120 sont constitués par la différence entre les sommes 
brutes remboursées au bénéficiaire et le montant des primes versées augmenté, le cas échéant, 
du prix d’acquisition du bon ou contrat. 

« Lorsque ces produits sont attachés à des bons ou contrats souscrits auprès d’entreprises 
d’assurance établies hors de France dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou 
dans un Etat non membre de la Communauté européenne partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
l’abattement prévu au I de l’article 125-0 A est applicable dans les mêmes conditions. Les 
limites de cet abattement s’appliquent globalement aux produits définis à cet alinéa et à 
l’article 125-0 A. 

« Les gains de cession des bons ou contrats sont déterminés par application des règles 
prévues à l’article 124 C. » 

C. – Au premier alinéa du I de l’article 125-0 A, après les mots : « de même nature », sont 
insérés les mots : « souscrits auprès d’entreprises d’assurance établies en France ». 

D. – L’article 125 A est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « , lorsque la personne qui assure le 
paiement de ces revenus est établie en France, qu’il s’agisse ou non du débiteur, ce dernier 
étant établi dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale », et les mots : « dont le débiteur est domicilié ou établi en France, » sont supprimés ; 



b) Au deuxième alinéa, les mots : « ces revenus » sont remplacés par les mots : « les 
revenus dont le débiteur est établi en France » ; 

c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les revenus de source étrangère mentionnés au premier alinéa sont retenus pour leur 
montant brut. L’impôt retenu à la source est imputé sur le prélèvement dans la limite du crédit 
d’impôt auquel il ouvre droit tel que ce crédit est prévu par les conventions internationales. » ; 

2° Au premier alinéa du III, après les mots : « visés ci-dessus », sont insérés les mots : 
« , dont le débiteur est établi ou domicilié en France, » ; 

3° Le IV est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « pour le prélèvement », sont insérés les mots : 
« prévue au I » ; 

b) Au a, les mots : « dans des conditions approuvées par le ministre de l’économie et des 
finances » sont remplacés par les mots : « conformément à la réglementation en vigueur dans 
l’Etat d’émission », et les mots : « de l’article L. 112-3 du code monétaire et financier » sont 
remplacés par les mots : « des articles L. 112-1 à L. 112-4 du code monétaire et financier ou, 
s’agissant d’un emprunt émis hors de France, serait autorisée en vertu de dispositions 
analogues » ; 

c) A la deuxième phrase du c, les mots : « de l’article L. 112-3 du code monétaire et 
financier » sont remplacés par les mots : « des articles L. 112-1 à L. 112-4 du code monétaire et 
financier ou, lorsque le débiteur est établi hors de France, serait autorisée en vertu de 
dispositions analogues ». 

E. – L’article 125 D est ainsi rétabli : 

« Art. 125 D. – I. – Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de 
l’article 4 B qui bénéficient de revenus ou produits énumérés au I de l’article 125 A peuvent 
opter pour leur assujettissement au prélèvement prévu à ce même I, aux taux fixés au III bis de 
ce même article, lorsque la personne qui assure leur paiement est établie hors de France dans un 
Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un Etat non membre de cette 
Communauté partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France 
une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, qu’il s’agisse ou non du débiteur des revenus ou produits, 
ce dernier étant établi dans un de ces Etats ou en France. 

« L’option prévue au premier alinéa est subordonnée au respect des conditions 
mentionnées au IV de l’article 125 A. 

« II. – Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B 
qui bénéficient de produits ou gains de cession de bons ou contrats de capitalisation et 
placements de même nature mentionnés au deuxième alinéa du 2 de l’article 122 peuvent opter 
pour leur assujettissement au prélèvement prévu au I de l’article 125 A, aux taux fixés au 1° 
du II de l’article 125-0 A. A cet effet, la durée des bons ou contrats de capitalisation ainsi que 
des placements de même nature s’entend de leur durée effective de détention par le 
contribuable. 



« III. – Sous réserve des dispositions prévues au V de l’article 125 A, le prélèvement 
mentionné aux I et II libère les revenus, produits et gains auxquels il s’applique de l’impôt sur 
le revenu. 

« IV. – Les revenus, produits et gains pour lesquels le contribuable opte pour le 
prélèvement prévu aux I et II sont déclarés et le prélèvement correspondant acquitté, soit par la 
personne qui assure le paiement desdits revenus, produits et gains, mandatée à cet effet, soit par 
le contribuable lui-même, dans les quinze jours suivant le mois au cours duquel les revenus ou 
produits sont encaissés ou inscrits en compte ou, s’agissant d’un gain, dans les quinze jours 
suivant le mois au cours duquel la cession est réalisée. 

« L’option pour le prélèvement est irrévocable et s’exerce par le dépôt de la déclaration 
des revenus, produits et gains concernés et le paiement du prélèvement correspondant dans les 
conditions et délais prévus au premier alinéa. 

« Lorsque la déclaration prévue au premier alinéa et le paiement du prélèvement 
correspondant sont effectués par la personne qui assure le paiement des revenus, produits et 
gains, elle est établie au nom et pour le compte du contribuable. 

« A défaut de réception de la déclaration et du paiement du prélèvement dans les 
conditions précitées, les revenus, produits et gains sont imposables dans les conditions de droit 
commun. 

« Le contribuable tient à la disposition de l’administration tous les renseignements 
nécessaires à l’établissement du prélèvement. 

« V. – Les revenus, produits et gains de cession pour lesquels le contribuable opte pour le 
prélèvement dans les conditions des I et II sont retenus pour leur montant brut. L’impôt retenu 
à la source est imputé sur le prélèvement dans la limite du crédit d’impôt auquel il ouvre droit 
tel que ce crédit est prévu par les conventions internationales. 

« VI. – L’administration peut conclure avec chaque personne établie hors de France 
mandatée par des contribuables pour le paiement du prélèvement dans les conditions prévues 
au IV une convention qui en organise les modalités pour l’ensemble de ces contribuables. 

« VII. – Un décret fixe les modalités d’application, notamment déclaratives, du présent 
article. » 

F. – Au troisième alinéa du 1 de l’article 170 et au c du 1° du IV de l’article 1417, les 
mots : « opérés en application de » sont remplacés par les mots : « prévus à ». 

G. – Au b du I de l’article 199 ter, les références : « 120 à 123 » sont remplacées par les 
références : « 120 à 125 ». 

H. – Le premier alinéa de l’article 1678 quater est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, ces sanctions ne sont pas applicables au prélèvement dû à raison des revenus, 
produits et gains mentionnés aux I et II de l’article 125 D. » 

I. – Au 1 de l’article 1681 quinquies, après les mots : « selon les mêmes règles », sont 
insérés les mots : « , à l’exception de ceux dus à raison des revenus, produits et gains 
mentionnés aux I et II de l’article 125 D, ». 



II. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux revenus et produits perçus ou 
inscrits en compte et aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2005. 

Toutefois, l’option pour l’assujettissement des produits ou revenus perçus ou inscrits en 
compte entre le 1er janvier 2005 et le 30 juin 2005 inclus au prélèvement prévu aux I et II de 
l’article 125 D du code général des impôts est exercée, et le paiement correspondant acquitté, 
au plus tard le 15 juillet 2005. Cette disposition s’applique également aux gains mentionnés à 
l’article 125 D précité lorsque la cession est réalisée au cours de la même période. 

Article 41 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 44 septies est ainsi rédigé : 

« Art. 44 septies. – I. – Les sociétés créées pour reprendre une entreprise industrielle en 
difficulté qui fait l’objet d’une cession ordonnée par le tribunal en application des articles 
L. 621-83 et suivants du code de commerce bénéficient d’une exonération d’impôt sur les 
sociétés à raison des bénéfices réalisés, à l’exclusion des plus-values constatées lors de la 
réévaluation des éléments d’actif immobilisé, jusqu’au terme du vingt-troisième mois suivant 
celui de leur création et déclarés selon les modalités prévues à l’article 53 A. Le montant de 
cette exonération est déterminé dans les conditions prévues par les dispositions des II à IX du 
présent article. 

« Cette exonération peut être également accordée lorsque la procédure de redressement 
judiciaire n’est pas mise en œuvre, ou lorsque la reprise concerne des branches complètes et 
autonomes d’activité industrielle et est effectuée dans le cadre de cessions ordonnées par le 
juge-commissaire en application de l’article L. 622-17 du code de commerce, ou lorsque la 
reprise porte sur un ou plusieurs établissements industriels en difficulté d’une entreprise 
industrielle et dans la mesure où la société créée pour cette reprise est indépendante 
juridiquement et économiquement de l’entreprise cédante. 

« N’ouvrent pas droit au bénéfice de l’exonération les activités exercées dans l’un des 
secteurs suivants : transports, construction de véhicules automobiles, construction de navires 
civils, fabrication de fibres artificielles ou synthétiques, sidérurgie, industrie charbonnière, 
production ou transformation de produits agricoles, pêche, aquaculture. 

« Le capital de la société créée ne doit pas être détenu directement ou indirectement par les 
personnes qui ont été associées ou exploitantes ou qui ont détenu plus de 50 % du capital de 
l’entreprise en difficulté pendant l’année précédant la reprise. 

« Les droits de vote ou les droits à dividendes dans la société créée ou l’entreprise en 
difficulté sont détenus indirectement par une personne lorsqu’ils appartiennent : 

« a. Aux membres du foyer fiscal de cette personne ; 

« b. A une entreprise dans laquelle cette personne détient plus de 50 % des droits sociaux y 
compris, s’il s’agit d’une personne physique, ceux appartenant aux membres de son foyer 
fiscal ; 

« c. A une société dans laquelle cette personne exerce en droit ou en fait la fonction de 
gérant ou de président, directeur général, président du conseil de surveillance ou membre du 
directoire. 



« II. – 1. Sur agrément du ministre chargé du budget, le bénéfice exonéré en application du 
I est plafonné, pour les entreprises créées dans les zones éligibles à la prime d’aménagement du 
territoire classées pour les projets industriels, à 28 % du montant des coûts éligibles définis au 
2. Ce plafond est porté à 42 % des coûts éligibles pour les entreprises créées dans les zones 
éligibles à la prime d’aménagement du territoire classées pour les projets industriels à taux 
normal, et à 56 % des coûts éligibles pour les entreprises créées dans les zones éligibles à la 
prime d’aménagement du territoire classées pour les projets industriels à taux majoré. Ces 
zones sont définies par décret. 

« Pour les entreprises créées dans les départements d’outre-mer, le bénéfice exonéré en 
application du I est plafonné à 182 % des coûts éligibles définis au 2. 

« 2. Les coûts éligibles s’entendent du coût salarial des emplois créés par l’entreprise. Ce 
coût correspond aux salaires bruts avant impôts majorés des cotisations sociales obligatoires 
engagées par l’entreprise au cours du mois de la reprise et des vingt-trois mois suivants. 

« Sont considérés comme créés les emplois existant dans l’entreprise reprise et maintenus 
par la société nouvelle créée pour la reprise, ainsi que les emplois que celle-ci a créés dans ce 
cadre. 

« 3. Lorsque le montant des coûts éligibles définis au 2 est supérieur à 50 millions d’euros, 
le bénéfice exonéré ne peut excéder un plafond déterminé en appliquant les taux suivants : 

« a. 100 % du plafond défini aux premier et deuxième alinéas du 1 pour la fraction des 
coûts éligibles inférieure ou égale à 50 millions d’euros ; 

« b. 50 % du plafond défini aux premier et deuxième alinéas du 1 pour la fraction 
supérieure à 50 millions d’euros et inférieure ou égale à 100 millions d’euros. 

« La fraction des coûts éligibles supérieure à 100 millions d’euros n’est pas retenue pour le 
calcul du plafond. 

« 4. Lorsque l’activité reprise n’est pas implantée exclusivement dans une ou plusieurs 
zones éligibles à la prime d’aménagement du territoire classées pour les projets industriels, le 
bénéfice exonéré est déterminé dans les conditions prévues au 1, en retenant les coûts éligibles 
définis au 2 des seuls emplois créés dans cette zone. 

« Lorsque l’activité est implantée dans des zones éligibles dont les taux d’intensité d’aide 
diffèrent, le bénéfice exonéré ne peut excéder la somme des limites calculées pour chacune des 
zones éligibles. 

« III. – 1. Sur agrément du ministre chargé du budget, les petites et moyennes entreprises 
peuvent bénéficier de l’exonération prévue au I dans les limites prévues par le règlement (CE) 
n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes entreprises. 

« 2. Lorsque les entreprises visées au 1 sont situées en dehors des zones éligibles à la 
prime d’aménagement du territoire classées pour les projets industriels, l’exonération est 
appliquée à leurs bénéfices réalisés dans la limite de 21 % du montant des coûts éligibles 
définis au 2 du II. Cette limite est portée à 42 % du montant des coûts éligibles pour les petites 
entreprises. 

« 3. Les petites et moyennes entreprises créées dans les zones éligibles à la prime 
d’aménagement du territoire classées pour les projets industriels peuvent bénéficier de 



l’exonération prévue au I dans les conditions prévues au II. Dans ce cas, le montant du bénéfice 
exonéré ne peut dépasser les limites fixées au 1 du II majorées de 28 points de pourcentage. 

« 4. Le bénéfice exonéré des entreprises en application des 1, 2 et 3 ci-dessus ne peut 
dépasser 42 000 000 €. 

« Par ailleurs, lorsque les coûts éligibles sont égaux ou supérieurs à 25 000 000 €, le 
bénéfice exonéré ne peut dépasser 50 % des limites déterminées en application des 2 et 3 ci-
dessus. 

« IV. – Pour l’application du III, est considérée comme moyenne entreprise une société qui 
répond cumulativement aux conditions suivantes : 

« a. Elle emploie moins de 250 salariés et, soit a réalisé un chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 40 millions d’euros au cours de l’exercice, soit a un total de bilan inférieur 
à 27 millions d’euros. A compter du 1er janvier 2005, les seuils de chiffre d’affaires et de total 
du bilan sont respectivement portés à 50 millions d’euros et 43 millions d’euros ; 

« b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une 
entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions du a, de manière 
continue au cours de l’exercice. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations de 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de 
développement régional, des sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou 
ces fonds. Cette condition s’apprécie de manière continue au cours de l’exercice. 

« V. – Pour l’application du III, est considérée comme petite entreprise la société qui 
répond cumulativement aux conditions suivantes : 

« a. Elle emploie moins de cinquante salariés et, soit a réalisé un chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 7 millions d’euros au cours de l’exercice, soit a un total de bilan inférieur 
à 5 millions d’euros. A compter du 1er janvier 2005, les seuils de chiffre d’affaires et de total du 
bilan sont portés à 10 millions d’euros ; 

« b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une 
entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions du a, de manière 
continue au cours de l’exercice. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations de 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de 
développement régional, des sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou 
ces fonds. Cette condition s’apprécie de manière continue au cours de l’exercice. 

« VI. – Sans préjudice de l’application des II et III, les sociétés créées pour reprendre une 
entreprise industrielle en difficulté visées au I peuvent bénéficier d’une exonération d’impôt sur 
les sociétés dans les limites prévues par le règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 
12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de 
minimis. 

« VII. – 1. Les limites prévues au II s’appliquent à l’ensemble des aides à finalité régionale 
au sens des a et c du paragraphe 3 de l’article 87 du traité instituant la Communauté 
européenne qui ont été obtenues. 



« Les limites prévues au III s’appliquent à l’ensemble des aides perçues en application du 
règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes entreprises. 

« Les limites prévues au VI s’appliquent à l’ensemble des aides perçues en application du 
règlement (CE) n° 69/2001 précité. 

« 2. Lorsqu’elle répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions du régime 
prévu à l’article 44 octies et du régime prévu au présent article, la société peut opter pour ce 
dernier régime dans les six mois suivant celui du début d’activité. Cette option est irrévocable. 

« VIII. – L’agrément prévu aux II et III est accordé lorsque sont remplies les conditions 
suivantes : 

« a. La société créée pour la reprise remplit les conditions fixées au I ; 

« b. La société créée répond aux conditions d’implantation et de taille requises au II ou 
au III ; 

« c. La société prend l’engagement de conserver les emplois maintenus et créés dont le 
coût est retenu en application du 2 du II pendant une période minimale de cinq ans à compter 
de la date de reprise ou création ; 

« d. Le financement de l’opération de reprise est assuré à 25 % au moins par le bénéficiaire 
de l’aide. 

« Le non-respect de l’une de ces conditions ou de l’un de ces engagements entraîne le 
retrait de l’agrément visé, et rend immédiatement exigible l’impôt sur les sociétés selon les 
modalités prévues au IX. 

« IX. – Lorsqu’une société créée dans les conditions prévues au I interrompt, au cours des 
trois premières années d’exploitation, l’activité reprise ou est affectée au cours de la même 
période par l’un des événements mentionnés au premier alinéa du 2 de l’article 221, l’impôt sur 
les sociétés dont elle a été dispensée en application du présent article devient immédiatement 
exigible sans préjudice de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 et décompté à partir de la 
date à laquelle il aurait dû être acquitté. » ; 

2° Dans le b du I de l’article 39 quinquies H, les mots : « des cinq premiers alinéas » sont 
remplacés par les mots : « du I » ; 

3° a) Au III de l’article 44 sexies A, après la référence : « 44 sexies, », est insérée la 
référence : « 44 septies, » ; 

b) Au premier alinéa du I de l’article 244 quater B et au premier alinéa du II de 
l’article 244 quater E, après la référence : « 44 sexies A, », est insérée la référence : 
« 44 septies, » ; 

c) A l’article 302 nonies, après les mots : « aux articles », est insérée la référence : 
« 44 septies, » ; 

4° L’article 1383 A est ainsi modifié : 

a) Au I, les mots : « créées à compter du 1er janvier 1989, » sont supprimés ; 

b) Il est complété par un IV ainsi rédigé : 



« IV. – L’exonération prévue au I s’applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. » ; 

5° L’article 1464 B est ainsi modifié : 

a) Au I, les mots : « créées à compter du 1er janvier 1989 » sont supprimés ; 

b) Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

« III bis. – L’exonération prévue au I s’applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. » ; 

6° L’article 1602 A est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « créées à compter du 1er janvier 1989, » sont supprimés ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les exonérations visées au premier alinéa s’appliquent dans les limites prévues par le 
règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis. » 

II. – 1. Les obligations déclaratives des sociétés concernées par l’exonération prévue à 
l’article 44 septies du code général des impôts sont fixées par décret. Les dispositions des 1° et 
3° du I sont applicables aux résultats des exercices clos à compter du 16 décembre 2003, et 
jusqu’au 31 décembre 2006 inclus. 

2. Les dispositions des 4°, 5° et 6° du I s’appliquent à compter des impositions établies au 
titre de 2004. 

Article 42 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – L’article 209 est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Les cinquième, sixième et septième alinéas sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de scission ou d’apport partiel d’actif, les déficits transférés sont ceux afférents à 
la branche d’activité apportée. » ; 

2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – En cas de reprise d’un passif excédant la valeur réelle de l’actif qui est transféré 
à l’occasion d’une opération mentionnée au 3° du I de l’article 210-0 A, la charge 
correspondant à cet excédent ne peut être déduite. » 

B. – Le 1 de l’article 210 A est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« L’inscription à l’actif de la société absorbante du mali technique de fusion consécutif à 
l’annulation des titres de la société absorbée ne peut donner lieu à aucune déduction 
ultérieure. » 

C. – La première phrase du I de l’article 54 septies est complétée par les mots : « , et la 
valeur du mali technique de fusion mentionné au troisième alinéa du 1 de l’article 210 A ». 

D. – Au deuxième alinéa du c du 6 de l’article 223 I, les mots : « dans la limite prévue aux 
cinquième à septième alinéas du II de l’article 209 » sont supprimés, et les mots : « du même 
article » sont remplacés par les mots : « de l’article 209 ». 

E. – Après l’article 237 sexies, il est inséré un article 237 septies ainsi rédigé : 

« Art. 237 septies. – I. – La majoration ou la minoration du bénéfice imposable du premier 
exercice ouvert à compter du 1er janvier 2005 résultant de l’application aux immobilisations de 
la méthode par composants est répartie, par parts égales, sur cet exercice et les quatre exercices 
ou périodes d’imposition suivants. 

« Toutefois, lorsque le montant de la majoration ou minoration mentionnée à l’alinéa 
précédent n’excède pas 150 000 €, l’entreprise peut renoncer à l’étalement prévu à ce même 
alinéa. 

« II. – Le montant des charges à répartir, à l’exception des droits de mutation, honoraires 
ou commissions et frais d’actes, transféré dans un compte d’immobilisation au titre des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004, ne peut être amorti ou déprécié. 

« Pour l’application des dispositions de l’article 39 duodecies, les plus ou moins-values 
sont respectivement majorées ou minorées du montant des charges à répartir mentionnées au 
premier alinéa diminué des amortissements exclus des charges déductibles en application du 
même alinéa. 

« III. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du I. » 

II. – Les dispositions des A à D du I sont applicables aux opérations de fusions et 
assimilées réalisées à compter du 1er janvier 2005. 

Article 43 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le 4 de l’article 38, il est inséré un 4 bis ainsi rédigé : 

« 4 bis. Pour l’application des dispositions du 2, pour le calcul de la différence entre les 
valeurs de l’actif net à la clôture et à l’ouverture de l’exercice, l’actif net d’ouverture du 
premier exercice non prescrit déterminé, sauf dispositions particulières, conformément aux 
premier et deuxième alinéas de l’article L. 169 du livre des procédures fiscales ne peut être 
corrigé des omissions ou erreurs entraînant une sous-estimation ou surestimation de celui-ci. 

« Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque l’entreprise apporte la 
preuve que ces omissions ou erreurs sont intervenues plus de sept ans avant l’ouverture du 
premier exercice non prescrit. 

« Elles ne sont pas non plus applicables aux omissions ou erreurs qui résultent de dotations 
aux amortissements excessives au regard des usages mentionnés au 2° du 1 de l’article 39 



déduites sur des exercices prescrits ou de la déduction au cours d’exercices prescrits de charges 
qui auraient dû venir en augmentation de l’actif immobilisé. 

« Les corrections des omissions ou erreurs mentionnées aux deuxième et troisième alinéas 
restent sans influence sur le résultat imposable lorsqu’elles affectent l’actif du bilan. Toutefois, 
elles ne sont prises en compte ni pour le calcul des amortissements ou des provisions, ni pour la 
détermination du résultat de cession. » ; 

2° La dernière phrase du seizième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 est supprimée. 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux exercices clos à compter du 1er janvier 2005. 

III. – Les dispositions du 4 bis de l’article 38 du code général des impôts s’appliquent 
également aux impositions établies à compter du 1er janvier 2005. Toutefois, lorsque ces 
dernières conduisent à imposer des sommes qui, en leur absence, auraient été atteintes par la 
prescription, les impositions correspondantes ne peuvent être assorties que des intérêts de 
retard. 

IV. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée et de 
l’application des dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas du 4 bis de 
l’article 38 du code général des impôts, les impositions établies avant le 1er janvier 2005 ou les 
décisions prises sur les réclamations contentieuses présentées sur le fondement du deuxième 
alinéa de l’article L. 190 du livre des procédures fiscales sont réputées régulières en tant 
qu’elles seraient contestées par le moyen tiré de ce que le contribuable avait la faculté de 
demander la correction des écritures du bilan d’ouverture du premier exercice non prescrit. 
Toutefois, ces impositions ne peuvent être assorties que des intérêts de retard. 

Article 44 

I. – L’article 119 ter du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au 1, les mots : « une société anonyme, une société en commandite par actions ou une 
société à responsabilité limitée qui est passible de l’impôt sur les sociétés sans en être 
exonérée » sont remplacés par les mots : « une société ou un organisme soumis à l’impôt sur les 
sociétés au taux normal » ; 

2° Le b du 2 est complété par les mots : « modifiée par la directive 2003/123/CE du 
Conseil, du 22 décembre 2003 » ; 

3° Le c du 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le taux de participation prévu à l’alinéa précédent est ramené à 20 % pour les dividendes 
distribués entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2006, à 15 % pour les dividendes 
distribués entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008 et à 10 % pour les dividendes 
distribués à compter du 1er janvier 2009 ; »  

4° Après le 2, il est inséré un 2 bis ainsi rédigé : 

« 2 bis. Les dispositions du 1 s’appliquent aux dividendes distribués aux établissements 
stables des personnes morales remplissant les conditions fixées au 2, lorsque ces établissements 
stables sont situés en France ou dans un autre Etat membre de la Communauté européenne. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux dividendes distribués à compter du 
1er janvier 2005. 



Article 45 

I. – Le II de l’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au a, les mots : « en France » sont supprimés ; 

2° Dans la première phrase du d, les mots : « , à des universités ou à des centres techniques 
exerçant une mission d’intérêt général » sont remplacés par les mots : « ou à des universités » ; 

3° Dans la seconde phrase du d, les mots : « l’organisme, l’université » sont remplacés par 
les mots : « l’organisme ou l’université », et les mots : « ou le centre technique exerçant une 
mission d’intérêt général » sont supprimés ; 

4° Le d bis est ainsi rédigé : 

« d bis. Les dépenses exposées pour la réalisation d’opérations de même nature confiées à 
des organismes de recherche privés agréés par le ministre chargé de la recherche, ou à des 
experts scientifiques ou techniques agréés dans les mêmes conditions. Pour les organismes de 
recherche établis dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, l’agrément peut être délivré par le ministre français chargé de la 
recherche ou, lorsqu’il existe un dispositif similaire dans le pays d’implantation de l’organisme 
auquel sont confiées les opérations de recherche, par l’entité compétente pour délivrer 
l’agrément équivalent à celui du crédit d’impôt recherche français ; » 

5° Après le d bis, il est inséré un d ter ainsi rédigé : 

« d ter. Les dépenses mentionnées aux d et d bis entrent dans la base de calcul du crédit 
d’impôt recherche dans la limite globale de deux millions d’euros par an ; » 

6° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour être éligibles au crédit d’impôt mentionné au premier alinéa du I, les dépenses 
prévues aux a à j du présent II doivent être des dépenses retenues pour la détermination du 
résultat imposable à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun et, à l’exception des dépenses prévues aux e bis et j, correspondre à des 
opérations localisées au sein de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale 
contenant une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent au crédit d’impôt calculé au titre des dépenses de 
recherche exposées à compter du 1er janvier 2005. 

Article 46 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 244 quater F, il est inséré un article 244 quater K ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater K. – I. – Les petites et moyennes entreprises imposées d’après leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 



44 decies et 44 undecies qui exposent des dépenses d’équipement en nouvelles technologies 
peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt égal à 20 % de ces dépenses. 

« Les petites et moyennes entreprises mentionnées au premier alinéa sont celles qui ont 
employé moins de 250 salariés et ont réalisé soit un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions 
d’euros au cours de l’année au titre de laquelle les dépenses mentionnées au II ont été exposées, 
soit un total de bilan inférieur à 43 millions d’euros. L’effectif de l’entreprise est apprécié par 
référence au nombre moyen de salariés employés au cours de cette période. Le capital des 
sociétés doit être entièrement libéré et être détenu de manière continue, pour 75 % au moins, 
par des personnes physiques ou par une société répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les participations des sociétés de capital-risque, des 
fonds communs de placement à risques, des sociétés de développement régional et des sociétés 
financières d’innovation ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de 
dépendance au sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en compte s’entendent respectivement 
de la somme des chiffres d’affaires et de la somme des effectifs de chacune des sociétés 
membres de ce groupe. La condition tenant à la composition du capital doit être remplie par la 
société mère du groupe. 

« II. – Les dépenses d’équipement en nouvelles technologies ouvrant droit au crédit 
d’impôt sont, à condition qu’elles soient exposées dans l’intérêt direct de l’exploitation : 

« 1° Les dépenses d’acquisition à l’état neuf d’immobilisations incorporelles et corporelles 
relatives à la mise en place d’un réseau intranet ou extranet, à l’exception des ordinateurs sauf 
lorsqu’ils sont exclusivement utilisés comme serveurs ; 

« 2° Les dépenses d’acquisition à l’état neuf d’immobilisations corporelles permettant un 
accès à internet à haut débit, à l’exception des ordinateurs ; 

« 3° Les dépenses d’acquisition à l’état neuf d’immobilisations corporelles ou 
incorporelles nécessaires à la protection des réseaux mentionnés au 1° ; 

« 4° Les dépenses d’aide à la mise en place et à la protection des réseaux mentionnés 
au 1°. 

« III. – Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison de dépenses ouvrant 
droit au crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« IV. – Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul du crédit 
d’impôt mentionné au I et dans celle d’un autre crédit d’impôt. 

« V. – Le crédit d’impôt prévu au I s’applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. Ce plafond s’apprécie en prenant en compte la fraction 
du crédit d’impôt correspondant aux parts des associés de sociétés de personnes mentionnées 
aux articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A, et aux droits des membres de groupements 
mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies. 

« Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le 
crédit d’impôt peut être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés 
ou de personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. 



« VI. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article. » ; 

2° Il est inséré un article 199 ter J ainsi rédigé : 

« Art. 199 ter J. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater K est imputé sur l’impôt 
sur le revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle l’entreprise a 
engagé les dépenses. Si le montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de cette année, 
l’excédent est restitué. » ; 

3° Il est inséré un article 220 L ainsi rédigé : 

« Art. 220 L. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater K est imputé sur l’impôt sur 
les sociétés dû par l’entreprise dans les conditions prévues à l’article 199 ter J. » ; 

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un l ainsi rédigé : 

« l. Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de 
l’article 244 quater K ; les dispositions de l’article 199 ter J s’appliquent à la somme de ces 
crédits d’impôt. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses exposées entre le 1er janvier 2005 et 
le 31 décembre 2007. 

Article 47 

I. – Le I de l’article 72 D ter du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Lorsque le bénéfice de l’exercice excède cette dernière limite et que le résultat du même 
exercice est supérieur d’au moins 40 % à la moyenne des résultats des trois exercices 
précédents, l’exploitant peut pratiquer un complément de déduction pour aléas, dans les 
conditions prévues à l’article 72 D bis et dans la limite du bénéfice, à hauteur de 500 € par 
salarié équivalent temps plein. Pour le calcul de la moyenne des résultats des trois exercices 
précédents, il n’est pas tenu compte des reports déficitaires. » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le ou les salariés de l’exploitation ne sont employés qu’à temps partiel ou sur 
une fraction seulement de l’année civile, la conversion en équivalent temps plein résulte pour 
chaque salarié du rapport entre le nombre d’heures travaillées pour lesquelles une dépense a été 
engagée au cours de l’exercice et 1 820 heures. Cette conversion n’est pas effectuée si ce 
rapport est supérieur à un. Le total obtenu est arrondi à l’unité supérieure. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent pour la détermination des résultats des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2005. 

Article 48 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – L’article 220 sexies est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 



« I. – 1. Les entreprises de production cinématographique et les entreprises de production 
audiovisuelle soumises à l’impôt sur les sociétés qui assument les fonctions d’entreprises de 
production déléguées peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de 
production mentionnées au III correspondant à des opérations effectuées en France en vue de la 
réalisation d’œuvres cinématographiques de longue durée ou d’œuvres audiovisuelles. Ces 
œuvres doivent être agréées et bénéficier du soutien financier de l’industrie cinématographique 
et de l’industrie audiovisuelle prévu à l’article 57 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 
du 30 décembre 1995). 

« 2. N’ouvrent pas droit au crédit d’impôt mentionné au 1 : 

« – les œuvres figurant sur la liste prévue à l’article 12 de la loi de finances pour 1976 
(n° 75-1278 du 30 décembre 1975) ; 

« – les œuvres cinématographiques ou audiovisuelles utilisables à des fins de publicité ; 

« – les programmes d’information, les débats d’actualité et les émissions sportives, de 
variétés ou de jeux ; 

« – tout document ou programme audiovisuel ne comportant qu’accessoirement des 
éléments de création originale. 

« 3. Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné au respect, par les entreprises de 
production déléguées, de la législation sociale. Il ne peut notamment être accordé aux 
entreprises de production déléguées qui ont recours à des contrats de travail visés au 3° de 
l’article L. 122-1-1 du code du travail afin de pourvoir à des emplois qui ne sont pas 
directement liés à la production d’une œuvre déterminée. » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Les dispositions actuelles sont regroupées sous un 1 ; 

b) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les œuvres cinématographiques mentionnées au I appartiennent aux genres de la fiction, 
du documentaire et de l’animation. Ces œuvres doivent être réalisées dans les conditions 
suivantes : » ; 

c) Au a du 1° et au a du 2°, après les mots : « techniciens collaborateurs de création » et 
les mots : « Conseil de l’Europe », sont insérés respectivement les mots : « autres que le 
réalisateur » et les mots : « , d’un Etat partie à la convention européenne sur la coproduction 
cinématographique du Conseil de l’Europe » ; 

d) Aux b et c du 2°, les mots : « qui effectuent » sont remplacés par les mots : « qui y 
effectuent » ; 

e) Il est complété par un 2 et un 3 ainsi rédigés : 

« 2. Les œuvres audiovisuelles mentionnées au I appartiennent aux genres de la fiction, du 
documentaire et de l’animation et répondent à des conditions de durée et de coût de production 
en fonction du genre auquel elles appartiennent fixées par décret. Ces œuvres doivent être 
réalisées dans les conditions suivantes : 



« 1° Les œuvres audiovisuelles de fiction ainsi que les œuvres audiovisuelles 
documentaires doivent être réalisées essentiellement avec le concours : 

« a) De techniciens collaborateurs de création autres que le réalisateur ainsi que d’ouvriers 
de la production qui sont soit de nationalité française, soit ressortissants d’un Etat membre de la 
Communauté européenne, d’un Etat partie à la convention européenne sur la télévision 
transfrontière du Conseil de l’Europe ou d’un Etat tiers européen avec lequel la Communauté 
européenne a conclu des accords ayant trait au secteur audiovisuel, et pour lesquels les 
cotisations sociales sont acquittées auprès des organismes régis par le code de la sécurité 
sociale. Les étrangers, autres que les ressortissants européens précités, ayant la qualité de 
résidents français sont assimilés aux citoyens français ; 

« b) D’industries techniques de l’audiovisuel qui sont établies en France et qui y effectuent 
personnellement les prestations liées au tournage ainsi que les prestations de post-production ; 

« 2° Les œuvres audiovisuelles d’animation doivent être réalisées principalement avec le 
concours : 

« a) De techniciens collaborateurs de création autres que le réalisateur, ainsi que de 
collaborateurs chargés de la préparation et de la fabrication de l’animation qui sont soit de 
nationalité française, soit ressortissants d’un Etat membre de la Communauté européenne, d’un 
Etat partie à la convention européenne sur la télévision transfrontière du Conseil de l’Europe ou 
d’un Etat tiers européen avec lequel la Communauté européenne a conclu des accords ayant 
trait au secteur audiovisuel, et pour lesquels les cotisations sociales sont acquittées auprès des 
organismes régis par le code de la sécurité sociale. Les étrangers, autres que les ressortissants 
européens précités, ayant la qualité de résidents français sont assimilés aux citoyens français ; 

« b) De prestataires spécialisés dans les travaux de préparation et de fabrication de 
l’animation qui sont établis en France et qui y effectuent personnellement ces travaux ; 

« c) D’industries techniques de l’audiovisuel qui sont établies en France et qui y effectuent 
personnellement les prestations de post-production ; 

« 3° Le respect des conditions prévues aux 1° et 2° est apprécié au moyen d’un barème de 
points attribués aux personnels et aux prestations mentionnés aux a et b du 1° et aux a, b et c du 
2° répartis en groupes de professions et d’activités. Ce barème est fixé par décret. 

« 3. Les œuvres audiovisuelles documentaires peuvent bénéficier du crédit d’impôt lorsque 
le montant des dépenses éligibles engagées pour la production d’une œuvre est supérieur ou 
égal à 2 333 € par minute produite. » ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Les A, B et C deviennent respectivement les 1, 2 et 3 ; 

b) Le A est ainsi modifié : 

– le premier alinéa du 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Pour les œuvres cinématographiques de fiction, les œuvres cinématographiques 
documentaires, les œuvres audiovisuelles de fiction et les œuvres audiovisuelles 
documentaires : » ; 



– le premier alinéa du 2° est complété par les mots : « et les œuvres audiovisuelles 
d’animation » ; 

– aux a des 1° et 2°, le mot : « cinématographique » est supprimé ; 

c) Au C, après les mots : « l’œuvre cinématographique », sont insérés les mots : « ou 
l’œuvre audiovisuelle », la référence : « au II » est remplacée par les références : « aux 1 et 2 
du II », les références : « au a du 1° et au a du 2° du II » sont remplacées par les références : 
« aux a des 1° et 2° des 1 et 2 du II », et après les mots : « conditions prévues », sont insérées 
les références : « au 3 du I et » ; 

4° Le V est ainsi rédigé : 

« V. – 1. La somme des crédits d’impôt calculés au titre d’une même œuvre 
cinématographique ne peut excéder 1 million d’euros. 

« 2. La somme des crédits d’impôt calculés au titre d’une même œuvre audiovisuelle ne 
peut excéder 1 150 € par minute produite et livrée pour une œuvre de fiction ou documentaire 
et 1 200 € par minute produite et livrée pour une œuvre d’animation. 

« 3. En cas de coproduction déléguée, le crédit d’impôt est accordé à chacune des 
entreprises de production propor-tionnellement à sa part dans les dépenses exposées. 

« 4. Lorsqu’une œuvre cinématographique et une œuvre audiovisuelle sont réalisées 
simultanément à partir d’éléments artistiques et techniques communs, les dépenses 
mentionnées au III communes à la production de ces deux œuvres ne peuvent être éligibles 
qu’au titre d’un seul crédit d’impôt. Les dépenses mentionnées au III qui ne sont pas communes 
à la production de ces deux œuvres ouvrent droit à un crédit d’impôt dans les conditions 
prévues au présent article. » 

B. – L’article 220 F est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, après les mots : « des œuvres cinématographiques » et les 
mots : « l’œuvre cinématographique », sont insérés respectivement les mots : « ou 
audiovisuelles » et les mots : « ou audiovisuelle », et après les mots : « visa d’exploitation », 
sont insérés les mots : « pour les œuvres cinématographiques ou de la date de leur achèvement 
définie par décret pour les œuvres audiovisuelles » ; 

b) Dans la dernière phrase, les références : « au a du 1° et au a du 2° du II de l’article 220 
sexies » sont remplacées par les références : « aux a des 1° et 2° des 1 et 2 du II de l’article 220 
sexies » ; 

2° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de l’exercice » sont remplacés par les mots : « du dernier exercice » ; 

b) Il est complété par les mots : « ou de la part du crédit d’impôt accordé au titre de 
dépenses relatives à des œuvres audiovisuelles n’ayant pas été achevées dans les deux ans qui 
suivent la clôture du dernier exercice au titre duquel le crédit d’impôt a été obtenu ». 



II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses exposées pour la production d’œuvres 
cinématographiques ou audiovisuelles dont les prises de vues commencent à compter du 
1er janvier 2005. 

Article 49 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article 29 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « et diminué du montant des dépenses supportées par le propriétaire pour le 
compte des locataires » sont supprimés ; 

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il n’est pas tenu compte des sommes versées par les locataires au titre des charges leur 
incombant. » ; 

2° Après le a bis du 1° du I de l’article 31, sont insérés un a ter et un a quater ainsi 
rédigés : 

« a ter. Le montant des dépenses supportées pour le compte du locataire par le propriétaire 
dont celui-ci n’a pu obtenir le remboursement, au 31 décembre de l’année du départ du 
locataire ; 

« a quater. Les provisions pour dépenses, comprises ou non dans le budget prévisionnel de 
la copropriété, prévues aux articles 14-1 et 14-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, supportées par le propriétaire, diminuées du 
montant des provisions déduites l’année précédente qui correspond à des charges couvertes par 
la déduction forfaitaire prévue au e ou qui ne sont pas déductibles ; »  

3° L’article 234 nonies est ainsi modifié : 

a) Le II est abrogé ; 

b) Le III est complété par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Des logements qui ont fait l’objet de travaux de réhabilitation définis par décret, 
lorsque ces travaux ont été financés à hauteur d’au moins 15 % de leur montant par une 
subvention versée par l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat, pour les quinze 
années suivant celle de l’achèvement des travaux. » ; 

4° Le I de l’article 234 undecies est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « au titre de la location » sont supprimés ; 

b) Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« Ces recettes nettes s’entendent du revenu défini à l’article 29. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2004. 

Le montant des dépenses supportées pour le compte du locataire par le propriétaire, dont il 
n’a pu obtenir le remboursement à la date du départ du locataire et qui a été pris en compte 



pour la détermination des revenus fonciers au titre des années antérieures à 2004, n’est pas 
admis en déduction. 

Article 50 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 2° du II de l’article 150 U est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « Communauté européenne, », sont insérés les mots : « ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

b) Les mots : « et à » sont remplacés par les mots : « à la double » ; 

c) Il est complété par les mots : « , et qu’il ait la libre disposition du bien au moins depuis 
le 1er janvier de l’année précédant celle de cette cession » ; 

2° Dans la deuxième phrase du I de l’article 150 UB, les mots : « ne sont pas pris en 
considération les immeubles affectés par la société à sa propre exploitation industrielle, 
commerciale, agricole ou à l’exercice d’une profession non commerciale » sont remplacés par 
les mots : « sont considérées comme sociétés à prépondérance immobilière les sociétés dont 
l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, constitué pour plus de 50 % 
de sa valeur réelle par des immeubles ou des droits portant sur des immeubles, non affectés par 
ces sociétés à leur propre exploitation industrielle, commerciale, agricole ou à l’exercice d’une 
profession non commerciale » ; 

3° L’article 150 VB est ainsi modifié : 

a) A la dernière phrase du premier alinéa du I, les mots : « vénale au jour du transfert 
diminuée, le cas échéant, de l’abattement prévu à l’article 764 bis » sont remplacés par les 
mots : « retenue pour la détermination des droits de mutation à titre gratuit » ; 

b) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de cession d’un bien ou d’un droit mentionné aux articles 150 U à 150 UB, dont 
le droit de propriété est démembré à la suite d’une succession intervenue avant le 1er janvier 
2004, le prix d’acquisition est déterminé en appliquant le barème prévu à l’article 669, apprécié 
à la date de la cession. » ; 

c) Au 4° du II, les mots : « , de rénovation » sont supprimés ; 

d) A la seconde phrase du 4° du II, les mots : « un bien » sont remplacés par les mots : 
« un immeuble bâti » ; 

e) Au 5° du II, les mots : « imposés par les collectivités territoriales ou leurs groupements 
dans le cadre du plan d’occupation des sols ou du plan local d’urbanisme, » sont supprimés ; 

4° Le II de l’article 150 VF est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’impôt sur le revenu afférent à la plus-value dû par les associés qui ne sont pas 
fiscalement domiciliés en France ou dont le siège social est situé hors de France est acquitté par 
la société ou le groupement selon les modalités prévues à l’article 244 bis A. » ; 



5° L’article 200 B est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elles sont imposées au taux d’un tiers lorsqu’elles sont dues : 

« a. Par des associés de sociétés ou groupements dont le siège est situé en France et qui 
relèvent des articles 8 à 8 ter, qui ne sont pas fiscalement domiciliés ou n’ont pas leur siège 
social dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale ; 

« b. Par des associés personnes morales de sociétés ou groupements dont le siège est situé 
en France et qui relèvent des articles 8 à 8 ter, qui sont fiscalement domiciliés dans un autre 
Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. » ; 

6° Le I de l’article 244 bis A est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « et les personnes morales ou organismes, quelle qu’en 
soit la forme, dont le siège social est situé hors de France » sont remplacés par les mots : « les 
personnes morales ou organismes, quelle qu’en soit la forme, dont le siège social est situé hors 
de France et les sociétés ou groupements dont le siège social est situé en France et qui relèvent 
des articles 8 à 8 ter au prorata des droits sociaux détenus par des associés qui ne sont pas 
domiciliés en France ou dont le siège social est situé hors de France » ; 

b) A la première phrase du premier alinéa, après les mots : « parts de sociétés non cotées 
en bourse dont l’actif est », sont insérés les mots : « , à la clôture des trois exercices qui 
précèdent la cession, » ; 

c) Au deuxième alinéa, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les 
mots : « , ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, » ; 

d) Au troisième alinéa, les mots : « les modalités définies aux articles 150 V à 150 VE » 
sont remplacés par les mots : « les modalités définies au I et aux 2° à 6° du II de l’article 150 U, 
au III du même article lorsqu’elles s’appliquent à des ressortissants d’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, aux II et III de 
l’article 150 UB et aux articles 150 V à 150 VE ». 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 136-7 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du II, les mots : « prévues au I » sont remplacés par les mots : 
« prévues au premier alinéa du I », et au V, les mots : « visée aux I, » sont remplacés par les 
mots : « visée au premier alinéa du I et aux » ; 

b) Il est complété par un VI ainsi rédigé : 



« VI. – La contribution portant sur les plus-values mentionnées au second alinéa du I est 
assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que l’impôt sur le revenu. » ; 

2° Au second alinéa de l’article L. 245-15, les mots : « Les dispositions des III, IV et V » 
sont remplacés par les mots : « Les dispositions des III à VI ». 

III. – Au I de l’article 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, les mots : « prévues au II » sont remplacés par les mots : 
« prévues aux V et VI ». 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article 1600-0 I du code général des impôts, les mots : 
« prévues au II » sont remplacés par les mots : « prévues aux V et VI ». 

V. – Au 3° du II de l’article 19 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité 
pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, après les mots : « prévu à 
l’article 125 A du code général des impôts », sont insérés les mots : « , aux plus-values 
mentionnées au I du même article L. 136-7, pour les cessions intervenues à compter du 
1er juillet 2004 ». 

VI. – Les dispositions du IV de l’article 72 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative 
à l’assurance maladie sont applicables à compter du 1er janvier 2004. 

VII. – Les dispositions de la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-
values et création d’une taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de 
collection et d’antiquité sont abrogées à l’exception de celles prévues à l’article 8, aux VII 
et VIII de l’article 9 et aux articles 10 à 13 de cette loi. 

VIII. – Les dispositions prévues au a du 1°, aux c et e du 3° et au c du 6° du I s’appliquent 
pour l’imposition des plus-values réalisées lors des cessions à titre onéreux intervenues à 
compter du 1er janvier 2004. 

Les dispositions du b du 3° du I s’appliquent pour l’imposition des plus-values réalisées 
lors des cessions d’usufruit à titre onéreux intervenues à compter du 1er janvier 2004. Elles 
s’appliquent pour l’imposition des plus-values réalisées lors des cessions de la nue-propriété à 
titre onéreux intervenues à compter du 1er janvier 2005. 

Les autres dispositions du I et le VII s’appliquent pour l’imposition des plus-values 
réalisées lors des cessions à titre onéreux intervenues à compter du 1er janvier 2005. 

Article 51 

Le deuxième alinéa de l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Elles prévoient également l’exclusion totale ou partielle de la prise en charge des 
dépassements d’honoraires sur le tarif des actes et consultations visés au 18° de l’article L. 162-
5. » 

Article 52 

I. – L’article 238 quaterdecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par un 4° ainsi rédigé : 



« 4° Le cédant ne doit pas être dans l’une, au moins, des situations suivantes : 

« a) Le cédant, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité 
défini à l’article 515-1 du code civil, leurs ascendants et descendants, leurs frères et sœurs 
détiennent ensemble, directement ou indirectement, plus de 50 % des droits de vote ou des 
droits dans les bénéfices sociaux de la société, de la personne morale ou du groupement 
cessionnaire ; 

« b) Le cédant exerce en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction 
effective de la société, de la personne morale ou du groupement cessionnaire. » ; 

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – L’exonération prévue au I est remise en cause si le cédant vient à se trouver dans 
l’une ou l’autre des situations visées au 4° du I à un moment quelconque au cours des trois 
années qui suivent la réalisation de la cession. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux cessions intervenues entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2005. 

Article 53 

I. – L’article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, après les mots : « chambres de commerce et d’industrie », sont 
insérés les mots : « ainsi qu’aux contributions allouées par ces dernières selon des modalités 
fixées par décret aux chambres régionales de commerce et d’industrie et à l’assemblée des 
chambres françaises de commerce et d’industrie » ; 

2° Les sept premiers alinéas du II sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les chambres de commerce et d’industrie autres que les chambres régionales de 
commerce et d’industrie votent chaque année le taux de la taxe mentionnée au I. Ce taux ne 
peut excéder celui de l’année précédente. 

« Toutefois, pour les chambres de commerce et d’industrie qui ont adhéré à un schéma 
directeur régional tel que défini par la loi, ce taux peut être augmenté dans une proportion qui 
ne peut être supérieure à celle fixée chaque année par la loi. Lorsque le taux de 2004 défini au 
V de l’article 53 de la loi de finances rectificative pour 2004 (n° 2004-1485 du 30 décembre 
2004) est inférieur au taux moyen constaté la même année au niveau national pour l’ensemble 
des chambres de commerce et d’industrie, le taux de l’année d’imposition ainsi déterminé peut 
également, au titre des cinq années qui suivent celle de l’adoption de la délibération de la 
chambre approuvant le schéma directeur régional, être majoré du dixième de la différence entre 
le taux moyen précité et le taux de 2004. » ; 

3° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – 1. Une chambre de commerce et d’industrie créée par dissolution de deux ou 
plusieurs chambres de commerce et d’industrie vote le taux de la taxe mentionnée au I à 
compter de l’année suivant celle de sa création. 

« Le taux voté ne peut excéder, pour la première année qui suit celle de la création de la 
chambre de commerce et d’industrie, le taux moyen de la taxe additionnelle à la taxe 
professionnelle des chambres de commerce et d’industrie dissoutes constaté l’année 



précédente, pondéré par l’importance relative des bases de ces chambres et majoré, le cas 
échéant, dans les conditions prévues au deuxième alinéa du II. 

« Le nouveau taux s’applique sur le territoire de toutes les chambres de commerce et 
d’industrie dissoutes dès l’année qui suit celle de la création de la chambre de commerce et 
d’industrie lorsque le taux de la chambre la moins imposée était, l’année précédente, égal ou 
supérieur à 90 % du taux de la chambre la plus imposée. Lorsque ce taux était égal ou supérieur 
à 80 % et inférieur à 90 %, l’écart entre le taux applicable dans chaque chambre de commerce 
et d’industrie et le taux de la nouvelle chambre est réduit de moitié la première année et 
supprimé la seconde. La réduction s’opère par tiers lorsque le taux était égal ou supérieur 
à 70 % et inférieur à 80 %, par quart lorsqu’il était égal ou supérieur à 60 % et inférieur à 70 %, 
par cinquième lorsqu’il était égal ou supérieur à 50 % et inférieur à 60 %, par sixième lorsqu’il 
était égal ou supérieur à 40 % et inférieur à 50 %, par septième lorsqu’il était égal ou supérieur 
à 30 % et inférieur à 40 %, par huitième lorsqu’il était égal ou supérieur à 20 % et inférieur 
à 30 %, par neuvième lorsqu’il était égal ou supérieur à 10 % et inférieur à 20 %, par dixième 
lorsqu’il était inférieur à 10 %. 

« Toutefois, les chambres décidant de leur dissolution et de la création d’une nouvelle 
chambre peuvent, dans le cadre de la délibération conforme de leurs assemblées générales 
respectives, diminuer la durée de la période de réduction des écarts de taux résultant des 
dispositions visées ci-dessus sans que celle-ci puisse être inférieure à deux ans. 

« 2. En cas de création d’une nouvelle chambre de commerce et d’industrie au cours d’une 
période de réduction des écarts de taux résultant d’une création antérieure à la suite de la 
dissolution de chambres, la nouvelle chambre de commerce et d’industrie fixe le taux de la taxe 
mentionnée au I, pour la première année qui suit celle de sa création, dans la limite du taux 
moyen de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle de la chambre issue de la première 
dissolution et de la ou des chambres tierces constaté l’année précédente, pondéré par 
l’importance relative des bases imposées au profit de chaque chambre de commerce et 
d’industrie. 

« Les dispositions des troisième et quatrième alinéas du 1 sont applicables. Toutefois, pour 
l’application de ces dispositions, il est tenu compte des taux effectivement appliqués sur le 
territoire des chambres de commerce et d’industrie dissoutes dont les taux faisaient l’objet d’un 
processus de réduction des écarts. 

« 3. Pour les chambres de commerce et d’industrie faisant application en 2004 du IV dans 
sa rédaction en vigueur avant la publication de la loi de finances rectificative pour 2004 
précitée, l’écart constaté entre le taux de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle voté par 
la chambre de commerce et d’industrie issue de la dissolution d’une ou plusieurs chambres et le 
taux de cette taxe appliqué en 2004 sur le territoire des chambres dissoutes est réduit, chaque 
année, par parts égales, en proportion du nombre d’années restant à courir. 

« Pour l’application du premier alinéa, le taux appliqué en 2004 est celui qui résulte des 
dispositions du 2 du IV dans sa rédaction en vigueur avant la publication de la loi de finances 
rectificative pour 2004 précitée. » ; 

4° Le III et le VI sont abrogés. 

II. – Le IV de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« A compter de 2005, le prélèvement mentionné au premier alinéa est égal à celui opéré 
en 2004 actualisé, chaque année, en fonction de l’indice de valeur du produit intérieur brut total 
tel qu’il est estimé dans la projection économique présentée en annexe au projet de loi de 
finances de l’année. » 

III. – L’article 1639 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour la fixation des taux par les chambres de commerce et d’industrie conformément aux 
dispositions de l’article 1600, les services fiscaux communiquent aux chambres de commerce 
et d’industrie le montant prévisionnel des bases de taxe professionnelle retenues pour 
l’établissement de la taxe prévue à l’article précité et les taux d’imposition de l’année 
précédente ainsi que le montant du prélèvement de l’année précédente prévu au IV de 
l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002). Si cette 
communication n’intervient pas avant le 15 mars, la notification aux services fiscaux des 
décisions relatives aux taux s’effectue dans un délai de quinze jours à compter de la 
communication de ces informations. » ; 

2° Au III, après les mots : « et leurs groupements, », sont insérés les mots : « par 
l’intermédiaire de l’autorité de l’Etat chargée de leur tutelle pour les chambres de commerce et 
d’industrie, ». 

IV. – Les dispositions du 1° du I, du deuxième alinéa du 2° du I, des 3° et 4° du I ainsi que 
du III s’appliquent à compter de 2005. 

V. – Pour l’année 2005, le taux de l’année précédente de la taxe prévue à l’article 1600 du 
code général des impôts est celui résultant du rapport constaté entre, d’une part, le produit 
arrêté par la chambre de commerce et d’industrie au titre de 2004, majoré le cas échéant du 
montant reporté au titre de cette même année conformément au III du même article dans sa 
rédaction en vigueur avant la publication de la présente loi et, d’autre part, le total des bases 
imposées au profit de la chambre de commerce et d’industrie au titre de 2004. 

Toutefois, lorsque les bases de l’année 2005 diminuent par rapport aux bases imposées au 
profit de la chambre de commerce et d’industrie en 2004 ou augmentent dans une proportion 
qui n’excède pas 1,5 %, ce taux est corrigé en proportion inverse de la variation des bases 
constatée entre 2004 et 2005 ; le taux ainsi corrigé peut être augmenté dans la limite de 1,5 %. 

Article 54 

Au premier alinéa du 1° bis de l’article 1382 du code général des impôts, après les mots : 
« contrats de partenariat », sont insérés les mots : « , de contrats conclus en application de 
l’article L. 34-3-1 du code du domaine de l’Etat, ». 

Article 55 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 1382 B, il est inséré un article 1382 C ainsi rédigé : 

« Art. 1382 C. – Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent, par délibération prise dans les conditions prévues à 
l’article 1639 A bis, exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour la part qui leur 
revient, les immeubles ou parties d’immeubles qui appartiennent à des établissements 



participant au service public hospitalier et qui sont affectés aux activités médicales des 
groupements de coopération sanitaire mentionnés à l’article L. 6133-1 du code de la santé 
publique qui comptent parmi leurs membres au moins un établissement ou organisme public. 

« Pour bénéficier de cette exonération, le propriétaire doit adresser, avant le 1er janvier de 
la première année au titre de laquelle l’exonération est applicable, une déclaration au service 
des impôts du lieu de situation des biens comportant tous les éléments permettant leur 
identification. » ; 

2° Au b du 2 du II de l’article 1639 A quater, après la référence : « 1382 B, », est insérée 
la référence : « 1382 C, ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter des impositions établies au titre de 
2005. 

Pour l’application de ces dispositions au titre de 2005, les délibérations mentionnées au 
premier alinéa de l’article 1382 C du code général des impôts doivent intervenir avant le 
31 janvier 2005 et la déclaration prévue au deuxième alinéa de cet article doit être souscrite 
avant le 15 février 2005. 

Article 56 

Une majoration exceptionnelle d’un montant maximal de 7 € au profit des chambres de 
métiers de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion est recouvrée, en 
2005, auprès des assujettis au droit fixe de la taxe prévue à l’article 1601 du code général des 
impôts. Cette majoration est recouvrée dans les mêmes conditions que ce droit. 

Article 57 

L’article 1518 bis du code général des impôts est complété par un y ainsi rédigé : 

« y. Au titre de 2005, à 1,018 pour les propriétés non bâties, à 1,018 pour les immeubles 
industriels ne relevant pas de l’article 1500 et pour l’ensemble des autres propriétés bâties. » 

Article 58 

I. – Le 5 de l’article 199 undecies A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « la limite de 1 750 € » sont remplacés par les 
mots : « la limite de 1 800 € » ; 

2° La seconde phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Cette limite est relevée chaque année, au 1er janvier, dans la même proportion que la 
variation de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice national mesurant le coût de la 
construction publiée par l’Institut national de la statistique et des études économiques. La 
moyenne mentionnée ci-dessus est celle des quatre derniers indices connus au 1er novembre qui 
précède la date de référence. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux investissements réalisés outre-mer à compter 
du 1er janvier 2005. 

 

 



Article 59 

L’article L. 1615-7 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Lorsque les travaux sont effectués sur la base d’études préparatoires réalisées à compter 
de 2003, par une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale autre que celui ayant réalisé les études, les dépenses relatives aux études 
préalables sont éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. » 

Article 60 

La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi 
modifiée : 

1° Le VI du A de l’article 76 est ainsi rédigé : 

« VI. – Lorsque le spectacle donne lieu à perception d’un droit d’entrée, l’entrepreneur, 
responsable de la billetterie, déclare au Centre national de la chanson, des variétés et du jazz les 
droits d’entrée qu’il a perçus selon un formulaire conforme à un modèle de déclaration établi 
par ce dernier, au plus tard le dernier jour du troisième mois qui suit la représentation. 

« Lorsque le spectacle ne donne pas lieu à perception d’un droit d’entrée, l’entrepreneur 
qui cède le spectacle déclare, dans les mêmes conditions de forme et de délais, auprès du 
Centre national de la chanson, des variétés et du jazz, les sommes qu’il a perçues en 
contrepartie de la cession ou de la concession du droit d’exploitation du spectacle. 

« Dans les quinze jours suivant la réception de la déclaration, le Centre national de la 
chanson, des variétés et du jazz procède à la liquidation de la taxe et adresse au redevable un 
avis des sommes à payer. Il assure le recouvrement de la taxe. 

« La date limite de paiement est fixée au dernier jour du mois qui suit la date d’émission 
de cet avis. 

« La taxe n’est pas recouvrée lorsque le montant cumulé sur l’année civile dû par le 
redevable est inférieur à 80 €. » ; 

2° Le deuxième alinéa du VII du A de l’article 77 est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Un prélèvement représentant les frais de perception est effectué au profit du budget 
général de l’Etat sur les sommes recouvrées par les comptables du Trésor. Son taux est fixé par 
arrêté du ministre chargé du budget dans la limite de 5 %. » 

Article 61 

La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 541-10-1 du code de 
l’environnement est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« La contribution en nature repose sur le principe du volontariat des établissements publics 
de coopération intercommunale assurant l’élimination des déchets. Elle consiste en la mise à 
disposition d’espaces de communication au profit des établissements de coopération 
intercommunale assurant l’élimination des déchets ménagers qui le souhaitent. » 

 



Article 62 

L’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la jonction de la 
collecte et du traitement peuvent être intégrées à l’une ou l’autre de ces deux missions. » ; 

2° Après la première phrase du troisième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la jonction de la 
collecte et du traitement peuvent être intégrées à l’une ou l’autre de ces deux missions. » 

Article 63 

L’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales est complété par seize 
alinéas ainsi rédigés : 

« 5° Le recouvrement par les comptables directs du Trésor des titres rendus exécutoires 
dans les conditions prévues au présent article peut être assuré par voie d’opposition à tiers 
détenteur adressée aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour le 
compte de redevables, qui ont une dette envers lui ou qui lui versent une rémunération. 

« Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement de ces titres peuvent procéder 
par la voie de l’opposition à tiers détenteur lorsque les sommes dues par un redevable au même 
poste comptable sont supérieures à un montant, fixé par décret en Conseil d’Etat, pour chacune 
des catégories de tiers détenteur. 

« Le comptable public chargé du recouvrement notifie cette opposition au redevable en 
même temps qu’elle est adressée au tiers détenteur. 

« L’opposition à tiers détenteur emporte l’effet d’attribution immédiate, prévu à l’article 
43 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution, des 
sommes saisies disponibles au profit de la collectivité ou de l’établissement public local 
créancier à concurrence des sommes pour lesquelles l’opposition est pratiquée. 

« Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d’intérêt légal, les 
fonds doivent être reversés dans les trente jours qui suivent la réception de l’opposition par le 
tiers détenteur auprès du comptable chargé du recouvrement. 

« L’opposition à tiers détenteur peut s’exercer sur les créances conditionnelles ou à terme : 
dans ce cas, les fonds sont versés au comptable public chargé du recouvrement lorsque ces 
créances deviennent exigibles. 

« Lorsqu’une même personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions à 
tiers détenteur établies au nom du même redevable, elle doit, en cas d’insuffisance des fonds, 
exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants respectifs. 

« Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce 
dernier doit en aviser le comptable chargé du recouvrement dès la réception de l’opposition. 

« Les contestations relatives à l’opposition sont introduites et instruites dans les conditions 
fixées aux 1° et 2° du présent article ; 



« 6° Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement d’une créance assise et 
liquidée par une collectivité territoriale ou ses établissements publics peuvent obtenir sans que 
le secret professionnel ne puisse leur être opposé les informations et renseignements 
nécessaires à l’exercice de cette mission. 

« Ce droit de communication s’exerce quel que soit le support utilisé pour la conservation 
de ces informations ou renseignements. 

« Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés au premier 
alinéa sont ceux relatifs à l’état civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom et adresse de leur 
employeur et des établissements ou organismes auprès desquels un compte de dépôt est ouvert 
à leur nom, aux nom et adresse des organismes ou particuliers qui détiennent des fonds et 
valeurs pour leur compte, à l’immatriculation de leur véhicule. 

« Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux, des administrations et entreprises 
publiques, des établissements et organismes de sécurité sociale, ainsi que des organismes ou 
particuliers assurant des prestations de services à caractère juridique, financier ou comptable, 
ou la détention de biens ou de fonds pour le compte de débiteurs ; 

« 7° Lorsque la dette visée au 5° est supérieure au montant mentionné au deuxième alinéa 
du 5° et que le comptable direct du Trésor est autorisé par des dispositions législatives ou 
réglementaires à procéder au recouvrement forcé d’une créance, ce comptable doit, 
préalablement à la mise en œuvre de l’opposition à tiers détenteur, demander à un huissier de 
justice d’obtenir du débiteur, dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, qu’il s’acquitte 
entre ses mains du montant de sa dette. 

« Dans ce cas, les frais de recouvrement sont versés directement par le redevable à 
l’huissier de justice. 

« Le montant des frais perçus par l’huissier de justice est calculé par application d’un taux 
proportionnel au montant des sommes recouvrées, fixé par un arrêté conjoint du ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de la justice. » 

Article 64 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes et leurs groupements de 10 000 habitants et plus ayant institué la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères conformément aux articles 1520, 1609 bis, 1609 quater, 
1609 quinquies C, 1609 nonies A ter, 1609 nonies B et 1609 nonies D du code général des 
impôts et qui assurent au moins la collecte des déchets ménagers retracent dans un état spécial 
annexé aux documents budgétaires, d’une part, le produit perçu de la taxe précitée, et d’autre 
part, les dépenses, directes et indirectes, afférentes à l’exercice de la compétence 
susmentionnée. » 

Article 65 

L’article L. 1615-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions 
du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses 



d’investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des biens appartenant au 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. Seules ouvrent droit aux attributions 
du fonds les dépenses d’investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ayant conclu une convention avec le Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique des 
travaux et les engagements financiers des parties. » 

Article 66 

Après le quatrième alinéa de l’article L. 2333-76 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article, les communes qui 
adhèrent, pour l’ensemble de la compétence prévue à l’article L. 2224-13, à un syndicat mixte 
peuvent décider d’instituer et de percevoir la redevance pour leur propre compte, en fixant 
elles-mêmes les modalités de tarification, dans le cas où le syndicat mixte ne l’aurait pas 
instituée avant le 1er juillet d’une année pour être applicable à compter de l’année suivante ; 
lorsque le syndicat mixte décide postérieurement d’instituer la redevance ou la taxe prévue à 
l’article 1520 du code général des impôts, la délibération prise par le syndicat ne s’applique pas 
sur le territoire de la commune, sauf si cette dernière rapporte sa délibération. » 

Article 67 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 2333-76 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce tarif peut, en raison des caractéristiques de l’habitat, inclure une part fixe qui 
n’excède pas les coûts non proportionnels et prévoir, pour les résidences constituées en habitat 
vertical on pavillonnaire, une redevance globale calculée en fonction du nombre de résidents ou 
de la masse des déchets produits exprimée en volume ou en poids. La personne morale ou 
physique chargée de la gestion de la résidence est alors considérée comme l’usager du service 
public et procède à la répartition de la redevance globale entre les foyers. » 

Article 68 

I. – L’article 1521 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du II est supprimé ;  

2° Le III est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4. Sauf délibération contraire des communes ou des organes délibérants de leurs 
groupements, les locaux situés dans la partie de la commune où ne fonctionne pas le service 
d’enlèvement des ordures sont exonérés de la taxe. » 

II. – Dans les premier et deuxième alinéas du 1 du II de l’article 1639 A bis du même 
code, les mots : « aux 1 et 2 du III de l’article 1521 » sont remplacés par les mots : « au III de 
l’article 1521 ». 

Article 69 

I. – Le III de l’article 1639 A bis du code général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 



« Les dispositions des premier et deuxième alinéas sont également applicables aux 
syndicats mixtes issus d’une fusion en application de l’article L. 5711-2 du code général des 
collectivités territoriales. » 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 2333-76 du code général des collectivités 
territoriales, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion en application 
de l’article L. 5211-41-3 ou le syndicat mixte issu de la fusion en application de l’article 
L. 5711-2 doit prendre la délibération afférente à la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères avant le 1er mars de l’année qui suit celle de la fusion. 

« A défaut de délibération, le régime applicable en matière de redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale 
ou des syndicats mixtes ayant fait l’objet de la fusion ou sur le territoire des communes incluses 
dans le périmètre de l’établissement public issu de la fusion est maintenu l’année suivant celle 
de la fusion. Pour l’application de ces dispositions, l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le syndicat mixte issu de la fusion perçoit la redevance en lieu et place des 
établissements publics de coopération intercommunale ou des syndicats mixtes ayant fait 
l’objet de la fusion. » 

Article 70 

Dans l’article L. 5211-21-1 du code général des collectivités territoriales, après les mots : 
« compétence tourisme », sont insérés les mots : « ou les établissements publics mentionnés 
aux articles L. 5211-21 et L. 5722-6 percevant la taxe de séjour ou la taxe de séjour 
forfaitaire ». 

Article 71 

Le III de l’article L. 5211-30 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le dernier alinéa du 1° est complété par les mots : « ou au III de l’article 2 de la loi 
n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse » ; 

2° Le dernier alinéa du 1° bis est complété par les mots : « ou au III de l’article 2 de la loi 
n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ». 

Article 72 

I. – Après le 3° ter de l’article 1469 du code général des impôts, il est inséré un 3° quater 
ainsi rédigé : 

« 3° quater Le prix de revient d’un bien cédé n’est pas modifié lorsque ce bien est rattaché 
au même établissement avant et après la cession et lorsque, directement ou indirectement : 

« a. l’entreprise cessionnaire contrôle l’entreprise cédante ou est contrôlée par elle 

« b. ou ces deux entreprises sont contrôlées par la même entreprise. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux biens cédés après le 1er janvier 2004. 



III. – Pour l’application des dispositions des I et II en cas de création d’établissement ou de 
changement d’exploitant au cours de l’année 2004, des déclarations rectificatives des bases de 
taxe professionnelle doivent être souscrites avant le 1er mai 2005. 

Article 73 

I. – Le 2° du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° La première phrase est ainsi rédigée : 

« L’attribution de compensation est égale au produit de taxe professionnelle perçu par elle 
l’année précédant celle de l’institution du taux de taxe professionnelle communautaire diminué 
du coût net des charges transférées calculé dans les conditions définies au IV ; ce produit de 
taxe professionnelle est majoré du montant perçu la même année au titre de la part de la 
dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales 
correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de l’article 44 de la loi 
de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), de la compensation prévue au B de 
l’article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) ainsi que, sous 
réserve d’une délibération du conseil de l’établissement public de coopération intercommunale 
statuant à l’unanimité, de la compensation prévue à l’article 53 de la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) et, le cas échéant, des compensations prévues au B 
de l’article 4 de la loi nº 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville ou au B de l’article 3 de la loi nº 96-1143 du 26 décembre 1996 relative à 
la zone franche de Corse, versées antérieurement aux communes, mais hors compensation 
prévue au IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (nº 86-1317 du 
30 décembre 1986). » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsqu’une commune cesse d’appartenir à un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du régime fiscal du présent article pour adhérer 
à un autre établissement public de coopération intercommunale faisant application du même 
régime fiscal, le produit de taxe professionnelle est majoré du montant perçu, l’année de cette 
modification, par l’établissement public de coopération intercommunale auquel elle a cessé 
d’appartenir, au titre de la part de la dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 
du code général des collectivités territoriales correspondant au montant antérieurement versé en 
application du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de 2005. 

III. – Le douzième alinéa de l’article L. 2531-13 du code général des collectivités 
territoriales est supprimé. 

Article 74 

I. – Au III de l’article 1636 B octies du code général des impôts, les mots : « ainsi que de 
la compensation prévue au D de l’article 44 modifié de la loi de finances pour 1999, n° 98-1266 
du 30 décembre 1998, versée au titre de l’année précédente en contrepartie de la suppression de 
la part des salaires et rémunérations mentionnée au 1 du I du A de l’article 44 précité dans la 
base d’imposition à la taxe professionnelle, et » sont remplacés par les mots : «. Elles sont 
majorées du montant perçu l’année précédente au titre de la part de la dotation forfaitaire 
prévue à l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales ou, le cas échéant, au 
titre de la part de la dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du même code, 



correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de l’article 44 de la loi 
de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ainsi que ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter de 2005. 

Article 75 

A. – L’article 1638-0 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le I est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « , sauf délibération 
du conseil communautaire optant pour le régime prévu au I de l’article 1609 nonies C, statuant 
à la majorité simple de ses membres, prise au plus tard le 31 décembre de l’année de la 
fusion. » ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion opte 
pour le régime prévu au I de l’article 1609 nonies C, le taux de taxe professionnelle qu’il vote 
la première année ne peut excéder le taux moyen de taxe professionnelle constaté l’année 
précédente dans les communes membres, pondéré par l’importance relative des bases de ces 
communes. Le taux moyen pondéré tient compte des produits perçus par les établissements 
publics de coopération intercommunale préexistants. 

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, les taux de l’établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion sont fixés en application du I de 
l’article 1636 B sexies s’il relève du régime de la fiscalité additionnelle et en application des II, 
III et IV de l’article 1636 B decies s’il relève du régime prévu au I de l’article 1609 nonies C. » 

II. – Le II est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « , sauf délibération 
du conseil communautaire optant pour le régime prévu au I de l’article 1609 nonies C, statuant 
à la majorité simple de ses membres, prise au plus tard le 31 décembre de l’année de la 
fusion » ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion opte 
pour le régime prévu au I de l’article 1609 nonies C, le taux de taxe professionnelle qu’il vote 
la première année ne peut excéder le taux moyen de taxe professionnelle constaté l’année 
précédente dans les communes membres, pondéré par l’importance relative des bases de ces 
communes. Le taux moyen pondéré tient compte des produits perçus par les établissements 
publics de coopération intercommunale préexistants et des bases imposées à leur profit à la taxe 
professionnelle de zone. 

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, les taux de l’établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion sont fixés hors de la zone dans les 
conditions prévues au I de l’article 1636 B sexies ; dans la zone et dans le cas où 
l’établissement public de coopération intercommunale relève du régime prévu au I de l’article 
1609 nonies C, le taux de taxe professionnelle est fixé en application des II, III et IV de l’article 
1636 B decies. » 



III. – Le III est ainsi modifié : 

1° Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, le taux de taxe 
professionnelle de l’établissement public de coopération intercommunale est fixé 
conformément aux II, III et IV de l’article 1636 B decies. » ; 

2° Le deuxième alinéa du 2 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les années suivantes, les taux sont fixés dans les conditions prévues au troisième alinéa 
du 2° du II de l’article 1609 nonies C. » 

B. – Les dispositions du A sont applicables à compter de 2005. 

Toutefois, pour 2005, les délibérations mentionnées aux 1° des I et II du A peuvent être 
prises jusqu’au 31 janvier 2005. 

Article 76 

I. – Au dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986), les mots : « , du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 
(n° 98-1266 du 30 décembre 1998), de l’article 11 de la loi de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000-656 du 13 juillet 2000) » sont supprimés, et il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Ce produit est majoré pour les communes, les départements et les groupements de 
communes dotés d’une fiscalité propre du montant perçu l’année précédente au titre 
respectivement de la part de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-7 du code général 
des collectivités territoriales, de la part de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 3334-3 du 
même code et de la part de la dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 dudit 
code, correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de l’article 44 de 
la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ; pour les régions, ce produit 
est majoré des montants perçus en 2003 en application du I du D de l’article 44 précité et du 1 
du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) ainsi 
que de l’article 11 de la loi de finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000), 
indexés, chaque année entre 2004 et l’année précédant celle au titre de laquelle la compensation 
doit être versée, selon les modalités prévues pour la dotation forfaitaire mentionnée à l’article 
L. 4332-7 du code général des collectivités territoriales. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de 2005. 

Article 77 

I. – Au troisième alinéa du III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 
30 décembre 1992), les mots : « , majoré de la compensation prévue à l’article 11 de la loi de 
finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000) et de la compensation prévue 
au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) qui 
leur ont été versées la même année. » sont remplacés par deux phrases ainsi rédigées : 

« . Pour les départements, ce produit est majoré du montant perçu l’année précédente au 
titre de la part de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 3334-3 du code général des 
collectivités territoriales correspondant au montant antérieurement versé en application du I du 
D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998). Pour les 
régions, ce produit est majoré des montants perçus en 2003 en application du I du D de l’article 



44 précité et du 1 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) ainsi que de l’article 11 de la loi de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000-656 du 13 juillet 2000), indexés, chaque année entre 2004 et l’année précédant celle 
au titre de laquelle la compensation doit être versée, selon les modalités prévues pour la 
dotation forfaitaire mentionnée à l’article L. 4332-7 du code général des collectivités 
territoriales. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de 2005. 

Article 78 

I. – Le I de l’article 54 de la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre 1993) 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , majoré du montant de la compensation prévue au I du 
D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) » sont 
supprimés et il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Pour l’application de cette disposition aux communes, départements, groupements de 
communes dotés d’une fiscalité propre et fonds départementaux de la taxe professionnelle, le 
produit des rôles généraux de taxe professionnelle est majoré du montant perçu l’année 
précédente au titre respectivement de la part de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-
7 du code général des collectivités territoriales, de la part de la dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 3334-3 du même code, de la part de la dotation de compensation prévue à l’article 
L. 5211-28-1 dudit code et de l’article 55 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003), correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ; pour les 
régions, ce produit est majoré du montant perçu en 2003 en application du I du D de l’article 44 
précité et du 1 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) indexé, chaque année entre 2004 et l’année précédant celle où la 
compensation doit être versée, selon les modalités prévues pour la dotation forfaitaire 
mentionnée à l’article L. 4332-7 du code général des collectivités territoriales. » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « , majorés du montant de la compensation prévue au I 
du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) qui leur 
a été versée, au titre de l’année précédant celle où la compensation doit être versée » sont 
supprimés, et il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Ces produits sont majorés dans les conditions prévues au premier alinéa. » ; 

3° Au quatrième alinéa, les mots : « , majoré du montant de la compensation prévue à 
l’article 11 de la loi de finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000) et du 
montant de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 
(n° 98-1266 du 30 décembre 1998), qui leur ont été versées cette même année » sont 
supprimés, et il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Ce produit est majoré dans les conditions prévues au premier alinéa ; toutefois, pour les 
régions, il est également majoré du montant perçu en 2003 au titre de l’article 11 de la loi de 
finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000) indexé, chaque année entre 
2004 et l’année précédant celle où la compensation doit être versée, selon les modalités prévues 
pour la dotation forfaitaire mentionnée à l’article L. 4332-7 du code général des collectivités 
territoriales. » 



II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de 2005. 

Article 79 

Le II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est ainsi modifié : 

1° Au 2° du A, après les mots : « (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) », sont insérés les 
mots : « , les IV et V de l’article 22 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 
décembre 2003) » ; 

2° A la fin du premier alinéa du B, les mots : « ainsi que le II de l’article 26 de la loi de 
finances pour 2003 précitée » sont remplacés par les mots : « le II de l’article 26 de la loi de 
finances pour 2003 précitée ainsi que le V de l’article 22 de la loi de finances pour 2004 
précitée ». 

Article 80 

Avant le dernier alinéa de l’article 1518 B du code général des impôts, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par exception aux dispositions de l’alinéa précédent, pour les opérations mentionnées au 
premier alinéa réalisées à compter du 1er janvier 2005 de reprise d’immobilisations d’une 
entreprise faisant l’objet d’une procédure de redressement judiciaire conformément à l’article 
L. 621-1 du code de commerce, la valeur locative des immobilisations corporelles ne peut, 
pendant la procédure et dans les deux années suivant la clôture de celle-ci, être inférieure à 
50 % de son montant avant l’opération. » 

Article 81 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 1638 est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – L’arrêté de fusion de communes pris par le représentant de l’Etat dans le 
département ne produit ses effets au plan fiscal à compter de l’année suivante qu’à la condition 
qu’il intervienne avant le 1er octobre de l’année. » ; 

2° Après l’article 1638, il est inséré un article 1638-00 bis ainsi rédigé : 

« Art. 1638-00 bis. – L’arrêté de scission de communes pris par le représentant de l’Etat 
dans le département ne produit ses effets au plan fiscal à compter de l’année suivante qu’à la 
condition qu’il intervienne avant le 1er octobre de l’année. 

« Lorsque l’arrêté de scission intervient postérieurement au 30 septembre mais au plus tard 
le 31 mars de l’année suivante, les décisions relatives aux taux à prendre au titre de cette 
dernière année conformément à l’article 1639 A doivent faire l’objet de délibérations 
concordantes des conseils municipaux des communes issues de la scission. A défaut, les 
impositions sont recouvrées selon les décisions prises par la commune préexistante au titre de 
l’année précédente. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux opérations réalisées à compter du 1er janvier 
2005. 

 



Article 82 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le III de l’article 256 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du présent III, n’est pas assimilé à une livraison de biens, le transfert, 
au sens des dispositions du premier alinéa, de gaz naturel ou d’électricité vers un autre Etat 
membre pour les besoins d’une livraison dont le lieu y est situé, conformément aux dispositions 
des d et e du 1 de l’article 8 de la directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d’harmonisation des législations des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires 
– Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme. » ; 

2° Le 2° du II de l’article 256 bis est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« N’est pas assimilée à une acquisition intracommunautaire l’affectation en France de gaz 
naturel ou d’électricité à partir d’un autre Etat membre pour les besoins d’une livraison 
imposable dans les conditions mentionnées au III de l’article 258. » ; 

3° L’article 258 est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Le lieu de livraison du gaz naturel ou de l’électricité est situé en France : 

« a. Lorsqu’ils sont consommés en France ; 

« b. Dans les autres cas, lorsque l’acquéreur a en France le siège de son activité 
économique ou un établissement stable pour lequel les biens sont livrés ou, à défaut, son 
domicile ou sa résidence habituelle. » ; 

4° Après le 12° de l’article 259 B, il est inséré un 13° ainsi rédigé : 

« 13° Accès aux réseaux de transport et de distribution d’électricité ou de gaz naturel, 
acheminement par ces réseaux et tous les autres services qui lui sont directement liés. » ; 

5° Dans le premier alinéa du I de l’article 275, les mots : « ou à une livraison dont le lieu 
est situé sur le territoire d’un autre Etat membre de la Communauté européenne en application 
des dispositions de l’article 258 A, » sont remplacés par les mots : « , à une livraison dont le 
lieu est situé sur le territoire d’un autre Etat membre de la Communauté européenne en 
application des dispositions de l’article 258 A ou à une livraison située hors de France en 
application du III de l’article 258 » ; 

6° Après le 2 quater de l’article 283, il est inséré un 2 quinquies ainsi rédigé : 

« 2 quinquies. Pour les livraisons mentionnées au III de l’article 258, la taxe est acquittée 
par l’acquéreur qui dispose d’un numéro d’identification à la taxe sur la valeur ajoutée en 
France lorsque son fournisseur est établi hors de France. » ; 

7° Le 5 de l’article 287 est ainsi modifié : 

a) Au a, après les mots : « de la Communauté européenne, », sont insérés les mots : « des 
livraisons de gaz naturel ou d’électricité imposables sur le territoire d’un autre Etat membre de 
la Communauté européenne » ; 

b) Au b, les mots : « l’article 258 B et » sont remplacés par les mots : « l’article 258 B, », 
et le même b est complété par les mots : « et des livraisons de gaz naturel ou d’électricité pour 



lesquelles l’acquéreur est désigné comme redevable de la taxe conformément aux dispositions 
du 2 quinquies de ce dernier article » ; 

8° Le deuxième alinéa du I de l’article 289 A est complété par les mots : « ou lorsqu’elles 
réalisent uniquement des livraisons de gaz naturel ou d’électricité pour lesquelles la taxe est 
due en France par l’acquéreur conformément aux dispositions du 2 quinquies de 
l’article 283 » ; 

9° Le II de l’article 291 est complété par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° Les importations de gaz naturel ou d’électricité. »  

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 83 

I. – L’article 278 quinquies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi rédigé : 

« I. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 5,50 % en ce qui concerne les 
opérations d’achat, d’importation, d’acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de 
commission, de courtage ou de façon portant sur : 

« a. Les appareillages pour handicapés visés aux chapitres Ier et III à VII du titre II et au 
titre IV de la liste des produits et des prestations remboursables prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale ; 

« b. Les appareillages pour handicapés mentionnés au titre III de la liste précitée, ou pris 
en charge au titre des prestations d’hospitalisation définies aux articles L. 162-22-6 et L. 162-
22-7 du même code et dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et 
du ministre chargé du budget ; 

« c. Les équipements spéciaux, dénommés aides techniques et autres appareillages, dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre chargé du budget et qui sont conçus exclusivement pour les 
personnes handicapées en vue de la compensation d’incapacités graves. » ; 

2° Les deuxième à cinquième alinéas sont regroupés sous un II. 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 84 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – L’article 298 bis est ainsi modifié : 

1° Le 1° du I est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase est complétée par les mots : « avant le cinquième jour du cinquième 
mois qui suit la clôture de celui-ci » ; 

b) Il est complété par trois phrases ainsi rédigées : 

« L’option doit être formulée avant le début du premier exercice pour lequel elle est 
souscrite. Les modalités d’exercice de cette option sont fixées par décret en Conseil d’Etat. En 



outre, les exploitants agricoles doivent, au titre de la période comprise entre le 1er janvier et le 
dernier jour précédant la date d’ouverture du premier exercice concerné par l’option, déposer 
une déclaration entre le 5 mai et le cinquième jour du cinquième mois de cet exercice. » ; 

2° Le 5° du II est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « et au plus tôt le 1er janvier 1983 » 
sont supprimés ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque la moyenne des recettes hors taxe sur la valeur ajoutée, calculée sur trois 
périodes annuelles d’imposition consécutives, devient inférieure à 46 000 €, les exploitants 
agricoles peuvent cesser d’être soumis au régime simplifié à compter du 1er janvier ou du 
premier jour de l’exercice suivant, à condition qu’ils le signalent au service des impôts avant le 
1er février ou avant le premier jour du deuxième mois de l’exercice et qu’ils n’aient pas 
bénéficié, au cours de ces trois périodes annuelles d’imposition, y compris, le cas échéant, au 
cours de la période mentionnée à la dernière phrase du 1° du I, de remboursement de crédit de 
taxe. » ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est supprimé ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les conditions et les modalités de l’option mentionnée au deuxième alinéa du I sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. Ce décret peut notamment prévoir l’identification ou le 
marquage des animaux et la tenue d’une comptabilité matière les concernant. » ; 

4° Dans le III bis, les mots : « l’année civile » sont remplacés par les mots : « la période 
annuelle d’imposition » ; 

5° Au IV, les mots : « troisième alinéa » sont remplacés par les mots : « quatrième 
alinéa ». 

B. – Les articles 298 bis A et 298 bis B sont abrogés. 

C. – L’article 302 bis MB est ainsi modifié : 

1° Le II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle est également assise sur le chiffre d’affaires mentionné sur la déclaration prévue à la 
dernière phrase du 1° du I de l’article 298 bis. » ; 

2° Le second alinéa du III est ainsi rédigé : 

« Les redevables dont la partie variable de la cotisation due au titre des années 2003, 2004 
et des périodes d’imposition débutant en 2005, 2006, 2007 et 2008 est supérieure 
respectivement de 20 % au titre des années 2003, 2004 et des périodes d’imposition débutant en 
2005 et de 40 %, 60 % et 80 % au titre des périodes d’imposition débutant en 2006, 2007 et 
2008, au total des sommes acquittées pour l’année 2002 au titre des taxes parafiscales instituées 
par les décrets n° 2000-1297 à 2000-1299 inclus et n° 2000-1339 à 2000-1344 inclus du 
26 décembre 2000 sont autorisés à imputer le montant de cet excédent ainsi calculé sur le 
montant de la taxe à acquitter. » ; 



3° Le IV est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Sur la déclaration annuelle visée au 1° du I de l’article 298 bis, pour les exploitants 
agricoles imposés à la taxe sur la valeur ajoutée selon le régime simplifié mentionné à cet 
article. Lorsqu’elle est acquittée sur la déclaration mentionnée à la dernière phrase du 1° du I de 
l’article précité, la partie forfaitaire et le seuil de 370 000 € mentionnés au premier alinéa du III 
ainsi que les montants au-delà desquels la taxe due est plafonnée en application du second 
alinéa dudit III sont ajustés pro rata temporis ; » 

b) Au 2°, les mots : « troisième alinéa » sont remplacés par les mots : « quatrième 
alinéa » ; 

c) Au 3°, les mots : « ou de l’exercice » sont remplacés par les mots : « ou du premier 
trimestre de l’exercice ». 

D. – L’article 1693 bis est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La taxe est également exigible au vu de la déclaration prévue à la dernière phrase du 1° 
du I de l’article 298 bis et est versée lors du dépôt de celle-ci, sous déduction éventuelle des 
acomptes acquittés au titre de la période couverte par cette déclaration. » 

b) Au troisième alinéa, les mots : « à condition qu’ils ne bénéficient pas du régime de 
franchise prévu à l’article 298 bis A, » sont supprimés ; 

2° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Lorsqu’ils font usage de la possibilité prévue au II de l’article 73, les exploitants 
agricoles doivent, au titre de la période comprise entre le premier jour de l’ancien exercice et le 
dernier jour précédant la date d’ouverture du nouvel exercice, déposer une déclaration entre le 
cinquième jour du cinquième mois de l’ancien exercice et le cinquième jour du cinquième mois 
du nouvel exercice. Les taxes dues en vertu des articles 298 bis et 302 bis MB, calculées ainsi 
qu’il est dit notamment au III et au 1° du IV de ce dernier article, sont liquidées sur cette 
déclaration. En tout état de cause, la période couverte par une déclaration ne peut excéder 
douze mois. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2005. 

Article 85 

I. – L’article 260 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« L’option s’applique à l’ensemble de ces opérations. Elle couvre obligatoirement une 
période de cinq années, y compris celle au cours de laquelle elle est déclarée. » ; 

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 



« Elle est renouvelable par tacite reconduction par période de cinq années civiles, sauf 
dénonciation formulée deux mois avant l’expiration de chaque période. 

« Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la période de cinq années civiles suivant 
celle au cours de laquelle ou à l’issue de laquelle les assujettis concernés ayant exercé cette 
option ont bénéficié d’un remboursement de taxe sur la valeur ajoutée prévu au IV de l’article 
271. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 86 

I. – Le 12° de l’article 260 C du code général des impôts est complété par les mots : « et 
d’actions ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 87 

I. – Dans le f du 1° de l’article 261 C du code général des impôts, les mots : « de fonds 
communs de placement » sont remplacés par les mots : « des organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er juillet 2005. 

Article 88 

Le code des douanes est ainsi modifié : 

1° L’article 85 est ainsi modifié : 

a) Aux 1, 2 et 3, les mots : « en détail » sont supprimés ; 

b) Il est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4. Pour l’application des 1, 2 et 3, la déclaration transmise par voie électronique est 
considérée comme déposée au moment de sa réception par les autorités douanières. » ; 

2° L’article 95 est ainsi modifié : 

a) Au 1, après le mot : « déclarations », les mots : « en détail » sont supprimés, et le 
même 1 est complété par les mots : « sauf lorsqu’en application des règlements 
communautaires en vigueur, il leur est substitué une déclaration verbale » ; 

b) Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

« 1 bis. Dans les cas dont la liste et les conditions d’application sont fixées par arrêtés du 
ministre chargé du budget, les déclarations peuvent être faites par voie électronique. Ces arrêtés 
fixent notamment les conditions d’identification des déclarants et les modalités d’archivage des 
documents qui ne sont pas annexés aux déclarations. » ; 

c) Dans la première phrase du 3, le mot : « Elles » est remplacé par les mots : « Sauf dans 
les cas prévus au 1 bis, les déclarations », et dans la seconde phrase du même 3, le mot : 
« Celui-ci » est remplacé par les mots : « Pour les déclarations en douane régies par les 
règlements communautaires, le déclarant » ; 



d) Au 4, après les mots : « la forme des déclarations », sont insérés les mots : « applicables 
aux opérations mentionnées à l’article 2 ter ainsi que la forme des déclarations autres que celles 
prévues par les règlements communautaires en vigueur. Il fixe également », et la dernière 
phrase est supprimée. 

Article 89 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 522 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « ou contenant de l’or » sont supprimés ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« a) 999 millièmes, 916 millièmes, 750 millièmes, 585 millièmes et 375 millièmes pour les 
ouvrages en or ; » 

2° L’article 522 bis est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le nombre : « 750 millièmes » est remplacé par le nombre : 
« 375 millièmes » ; 

b) Le second alinéa est supprimé ; 

3° Le d de l’article 524 bis est ainsi rédigé : 

« d) Les ouvrages introduits sur le territoire national en provenance d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou importés d’un autre Etat partie à l’accord instituant 
l’Espace économique européen ou de Turquie, comportant déjà l’empreinte, d’une part, d’un 
poinçon de fabricant ou d’un poinçon de responsabilité et, d’autre part, d’un poinçon de titre 
enregistrés dans cet Etat. Le poinçon de titre doit être apposé par un organisme indépendant ou 
par l’administration compétente de l’Etat concerné selon des normes identiques ou équivalentes 
à celles exigées en France pour le contrôle et la certification du titre. » ; 

4° A l’article 527, les mots : « , alliage d’or » sont supprimés ; 

5° Les cinquième et sixième alinéas de l’article 548 sont ainsi rédigés : 

« Les ouvrages aux titres légaux, fabriqués ou mis en libre pratique dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou importés d’un autre Etat partie à l’accord instituant 
l’Espace économique européen ou de Turquie, comportant déjà l’empreinte, d’une part, d’un 
poinçon de fabricant ou d’un poinçon de responsabilité et, d’autre part, d’un poinçon de titre 
enregistrés dans cet Etat, peuvent être commercialisés sur le territoire national sans contrôle 
préalable d’un bureau de garantie français ou d’un organisme de contrôle agréé selon le cas. Le 
poinçon de titre doit être apposé par un organisme indépendant ou par l’administration 
compétente de l’Etat concerné selon des normes identiques ou équivalentes à celles exigées en 
France pour le contrôle et la certification du titre. Les services en charge de la garantie publient 
une liste des Etats membres ou Etats associés utilisant des systèmes de contrôle et de 
certification des titres de métal précieux équivalents ou identiques au système français, ainsi 
qu’une liste des organismes de contrôle habilités par ces Etats et des poinçons qu’ils utilisent. 
Toutefois, les personnes qui les commercialisent sur le territoire national ont la faculté de 
présenter ces ouvrages au bureau de garantie ou à un organisme de contrôle agréé pour y être 



testés et marqués du poinçon de garantie français. En l’absence de l’une de ces empreintes, ces 
ouvrages sont soumis aux dispositions des quatre premiers alinéas. 

« Lorsqu’ils apposent un poinçon de responsabilité, les professionnels responsables de 
l’importation et de l’introduction en France d’ouvrages en métaux précieux doivent déposer 
leur poinçon au service de la garantie préalablement à toute opération. » ; 

6° L’article 549 est ainsi rédigé : 

« Art. 549. – Lorsque sont mis sur le marché des ouvrages en provenance d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord instituant l’Espace 
économique européen ou de Turquie qui ne sont pas revêtus d’un poinçon de fabricant ou de 
responsabilité et d’un poinçon de titre dans les conditions prévues au cinquième alinéa de 
l’article 548 et introduits en France en vertu des exceptions prévues au dernier alinéa du même 
article, ils doivent être apportés au bureau de garantie ou à l’organisme de contrôle agréé, pour 
y être marqués. Il en va de même pour les ouvrages importés des autres pays. » ; 

7° Aux articles 521, 531, 533, 536, 539, 543, 545, 553 et 1810, les mots : « ou contenant 
de l’or » sont supprimés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 36 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « les contribuables » sont remplacés par les mots : « les 
personnes », et les mots : « ou contenant de l’or » sont supprimés ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « Les contribuables » sont remplacés par les mots : 
« Les personnes », et après les mots : « de contrôle agréés », sont insérés les mots : 
« mentionnés au premier alinéa » ; 

2° L’article L. 222 est abrogé. 

Article 90 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 251-17 du code rural est remplacé par dix alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’application des mesures sanitaires réglementant l’importation des végétaux, produits et 
matières susceptibles d’introduire en France des organismes nuisibles donne lieu au paiement 
d’une redevance à l’importation pour contrôle phytosanitaire. 

« Cette redevance a le caractère forfaitaire prévu à l’annexe VIII bis de la 
directive 2000/29/CE du Conseil, du 8 mai 2000, concernant les mesures de protection contre 
l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 
végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté. 

« Elle est perçue pour chaque envoi de végétaux ou produits végétaux et comprend trois 
parts : 

« – une première part au titre des contrôles documentaires, 

« – une deuxième part au titre des contrôles d’identité, 

« – une troisième part au titre des contrôles sanitaires. 



« Le montant de cette redevance est fixé par arrêté conformément aux tarifs déterminés par 
l’annexe VIII bis de la directive 2000/29/CE du Conseil, du 8 mai 2000, précitée. 

« Elle est due par l’importateur. Elle est toutefois solidairement due par son représentant 
lorsque celui-ci agit dans le cadre d’un mandat de représentation indirecte, telle que définie par 
l’article 5 du code des douanes communautaire. 

« Elle est liquidée et recouvrée comme en matière de douane lors du dépôt de la 
déclaration en douane. 

« Les infractions au paiement de cette redevance sont recherchées, constatées et réprimées, 
les poursuites sont effectuées et les instances sont instruites et jugées comme en matière de 
douane et par les tribunaux compétents en cette matière. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 91 

Le code des douanes est ainsi modifié : 

A. – L’article 63 ter est ainsi modifié : 

1° A la première phrase du premier alinéa, les mots : « ayant au moins le grade de 
contrôleur » sont remplacés par les mots : « de catégorie A ou B et les agents de catégorie C 
pour autant qu’ils soient accompagnés de l’un des agents précités », et la même phrase est 
complétée par les mots : « , quel qu’en soit le support » ; 

2° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « , quel qu’en soit le support ». 

B. – La première phrase du 1 de l’article 64 est complétée par les mots : « , quel qu’en soit 
le support ». 

C. – L’article 64 A est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du 1 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « l’autorité administrative », sont insérés les mots : « ainsi que les 
organismes et caisses de sécurité sociale et les organismes gestionnaires du régime d’assurance-
chômage » ; 

b) Les mots : « de l’administration des finances ayant au moins le grade d’inspecteur » 
sont remplacés par les mots : « des douanes ayant au moins le grade de contrôleur » ; 

c) Il est complété par les mots : « , quel qu’en soit le support » ; 

2° Le deuxième alinéa du 1 est ainsi rédigé : 

« Les agents des douanes de catégorie C peuvent exercer le droit de communication 
susvisé lorsqu’ils agissent sur ordre écrit d’un agent des douanes ayant au moins le grade 
d’inspecteur. Cet ordre doit être présenté aux autorités visées à l’alinéa ci-dessus. » 

D. – L’article 65 est ainsi modifié : 



1° Au premier alinéa du 1°, les mots : « d’inspecteur ou d’officier et ceux chargés des 
fonctions de receveur » sont remplacés par les mots : « de contrôleur », et après les mots : « aux 
opérations intéressant leur service », sont insérés les mots : « , quel qu’en soit le support » ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Les agents des douanes de catégorie C peuvent exercer le droit de communication 
prévu au 1° lorsqu’ils agissent sur ordre écrit d’un agent des douanes ayant au moins le grade 
d’inspecteur. Cet ordre doit être présenté aux personnes envers lesquelles le droit de 
communication est mis en œuvre. » ; 

3° Le b du 4° est complété par les mots : « , quel qu’en soit le support » ; 

4° Le 6° est complété par les mots : « , quel qu’en soit le support ». 

E. – Après l’article 65, il est inséré un article 65 bis ainsi rédigé : 

« Art. 65 bis. – Le droit de communication prévu aux articles 64 A et 65 est étendu au 
profit des agents des douanes chargés du recouvrement de toutes sommes perçues selon les 
modalités prescrites par le présent code et aux conditions mentionnées à ces mêmes articles. » 

Article 92 

I. – L’article 265 B du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Au 2, les mots : « prescrites par le directeur général des douanes et droits indirects en 
vue de contrôler la vente, la détention, le transport et l’utilisation desdits produits. » sont 
remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « prescrites par arrêté du ministre chargé du 
budget en vue de contrôler la vente, la détention, le transport et l’utilisation desdits produits. A 
la première réquisition du service des douanes, les distributeurs doivent notamment pouvoir lui 
communiquer les noms de leurs acheteurs ainsi que les volumes de produits cédés. » ; 

2° Au premier alinéa du 3, le mot : « , donne » est remplacé par les mots : « ainsi que 
l’absence de justification de la destination donnée à ces produits, donnent » ; 

3° Au second alinéa du 3, après les mots : « En cas de détournement des produits de leur 
destination privilégiée », sont insérés les mots : « ou d’absence de justification par les 
distributeurs de la destination donnée aux produits », et après les mots : « quantités 
détournées », sont insérés les mots : « ou non justifiées ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

Article 93 

Après l’article 158 C du code des douanes, il est inséré un article 158 D ainsi rédigé : 

« Art. 158 D. – I. – Est dénommé entrepôt fiscal de produits énergétiques l’établissement 
dans lequel les produits énergétiques destinés à être utilisés comme carburant ou combustible, 
autres que les produits pétroliers, le gaz naturel, la houille, les lignites et le coke, sont produits, 
détenus, reçus ou expédiés en suspension des taxes de consommation mentionnées aux articles 
265 et 266 quater. 

« II. – Seules les personnes ayant la qualité d’entrepositaire agréé peuvent exploiter un 
entrepôt fiscal de produits énergétiques. 



« III. – L’entrepôt fiscal de produits énergétiques est créé, modifié et géré selon les 
principes prévus aux articles 158 B et 158 C. L’entrepositaire agréé, titulaire de l’autorisation 
d’exploiter, est soumis aux mêmes obligations que celles prévues auxdits articles. Un décret 
fixe les conditions d’application du présent III. » 

Article 94 

L’article L. 26 du livre des procédures fiscales est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque les agents de catégorie A et B constatent une infraction, ils ont le droit, après en 
avoir informé le contrevenant, de saisir les objets, produits, marchandises ou appareils passibles 
de confiscation. Il est fait mention de la saisie au procès-verbal prévu à l’article L. 212 A. 

« Les agents de catégorie C peuvent également exercer ce droit, lorsqu’ils agissent sur 
ordre écrit d’un agent des douanes ayant au moins le grade d’inspecteur. » 

Article 95 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – 1° Aux articles 684 et 714, le taux : « 4,80 % » est remplacé par le taux : « 5 % » ; 

2° A l’article 726, les taux : « 4,80 % » et « 1 % » sont remplacés respectivement par les 
taux : « 5 % » et « 1,10 % » ; le montant : « 3 049 € » est remplacé par le montant : « 4 
000 € » ; 

3° A l’article 719, les taux : « 3,80 % » et « 2,40 % » sont remplacés respectivement par 
les taux : « 4 % » et « 2,60 % » ; 

4° A l’article 722 bis, le taux : « 3,80 % » est remplacé par le taux : « 4 % » ; 

5° Aux articles 683 bis, 721, 722, et au premier alinéa du III de l’article 810, le taux : 
« 2 % » est remplacé par le taux : « 2,20 % » ; 

6° A l’article 723, le taux : « 1,40 % » est remplacé par le taux : « 1,50 % » ; 

7° Au premier alinéa de l’article 733, le taux : « 1,10 % » est remplacé par le taux : 
« 1,20 % » ; 

8° Aux articles 730 ter, 746, 750, 750 bis A, le taux : « 1 % » est remplacé par le taux : 
« 1,10 % ». 

B. – 1° Aux articles 674, 687, 739, 844, 1020, le montant : « 15 € » est remplacé par le 
montant : « 25 € » ; 

2° Aux articles 680, 685, 686, 716, 717, 730 bis, 731, 732, 738, 847, 848, 1038, 1050, 
1051, le montant : « 75 € » est remplacé par le montant : « 125 € » ; 

3° La première phrase du 2° de l’article 733 est remplacée par les mots et une phrase ainsi 
rédigée : 

« De biens meubles corporels. Ce droit est réduit à 25 € lorsque le vendeur est un assujetti 
à la taxe sur la valeur ajoutée redevable de la taxe au titre de cette opération ou exonéré en 
application du I de l’article 262. » ; 



4° Au I bis de l’article 809 : 

a) La deuxième phrase est ainsi rédigée : 

« Lorsque l’apporteur s’engage à conserver pendant trois ans les titres remis en 
contrepartie de l’apport, le droit de mutation est remplacé par un droit fixe de 375 € porté à 
500 € lorsque la société a un capital social d’au moins 225 000 €. » ; 

b) La troisième phrase est supprimée ; 

5° Aux articles 810, 811, 812, 816, 827, 828, le montant : « 230 € » est remplacé par les 
mots : « 375 € porté à 500 € pour les sociétés ayant un capital d’au moins 225 000 € » ; 

6° A l’article 810 bis, le montant : « 230 € » est remplacé par les mots : « 375 € ou de 
500 € » ; 

7° A l’article 810 ter, les mots : « du droit fixe de 230 € prévu » sont remplacés par les 
mots : « du droit fixe de 375 € ou de 500 € prévu » ; 

8° L’article 846 bis est ainsi rédigé : 

« Art. 846 bis. – Les procurations, mainlevées d’hypothèques et actes de notoriété autres 
que ceux constatant l’usucapion sont soumis à une taxe fixe de publicité foncière ou, le cas 
échéant, à un droit fixe d’enregistrement de 25 €. 

« Le tarif mentionné au premier alinéa s’applique également aux déclarations et états 
descriptifs de division établis en vue de l’application des articles L. 526-1 à L. 526-3 du code 
de commerce. » ; 

9° Après l’article 691, il est inséré un article 691 bis ainsi rédigé : 

« Art. 691 bis. – Les actes d’acquisitions visées au A de l’article 1594-0 G donnent lieu à 
la perception d’une taxe de publicité foncière ou d’un droit d’enregistrement de 125 €. » ; 

10° Le premier alinéa de l’article 1594-0 G est ainsi rédigé : 

« Sous réserve de l’article 691 bis, sont exonérés de taxe de publicité foncière ou de droits 
d’enregistrement : » ; 

11° A l’article 730, les mots : « n’entraînent l’exigibilité d’aucun droit 
d’enregistrement » sont remplacés par les mots : « donnent lieu à la perception d’un droit 
d’enregistrement de 125 € ». 

C. – Dans le chapitre III du titre IV de la première partie du livre Ier, il est inséré une 
section 01 quater ainsi rédigée : 

 

« Section 01 quater 

« Taxes sur certaines opérations de crédit 

« Art. 990 J. – I. – Les actes portant ouverture de crédit, prêt, offre de prêt acceptée, 
cautionnement, garantie ou aval, par une personne qui effectue à titre habituel de telles 
opérations sont soumis à une taxe dont le tarif est fixé comme suit : 



«  
   

Montant du crédit ouvert ou consenti  Tarif

N’excédant pas 21 500 € 6 €

Supérieur à 21 500 € et n’excédant pas 50 000 € 18 €

Supérieur à 50 000 € 54 €

 

« Sont également soumis à la taxe les avenants aux actes susmentionnés qui relèvent le 
montant du crédit au-delà de 21 500 € ou 50 000 €. La taxe est due sous déduction de la taxe à 
laquelle l’acte initial a été soumis. 

« II. – Sont exonérés de la taxe prévue au I : 

« a) Les offres préalables de prêt rédigées conformément à la section 5 du chapitre Ier et 
aux chapitres II et III du titre Ier du livre III du code de la consommation ; 

« b) Les contrats de prêt sur gages consentis par les caisses de crédit municipal ; 

« c) Les remises en garantie de valeurs, titres, effets ou sommes d’argent prévues à 
l’article L. 431-7 du code monétaire et financier, ainsi que les opérations réalisées dans les 
conditions prévues par la section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du même code ; 

« d) Les effets de commerce et les effets négociables. Sont assimilés à de tels effets les 
warrants mentionnés aux articles L. 342-2, L. 342-3, L. 342-10 et L. 342-11 du code rural, ainsi 
que ceux mentionnés au 5 de l’article 7 du décret du 29 juillet 1939 relatif à l’office national 
interprofessionnel des céréales ; 

« e) Les conventions constatées par acte présenté à l’enregistrement ou réitérées par acte 
authentique. 

« III. – La taxe est acquittée par la personne mentionnée au I à l’appui d’une déclaration 
conforme à un modèle fixé par voie réglementaire, et déposée à la recette des impôts dont elle 
dépend avant le 20 du mois suivant la date de l’acte. 

« Les établissements de crédit visés à l’article L. 511-22 du code monétaire et financier qui 
interviennent en libre prestation de service désignent un représentant résidant en France, 
solidairement responsable de l’exécution des obligations prévues au III, à la recette des impôts 
dont il dépend. Il doit en outre tenir un répertoire chronologique de chacun des actes 
mentionnés au I effectués par l’établissement en cause, et comprenant le nom et l’adresse du 
client, ainsi que le montant du crédit. 

« A défaut de désignation d’un représentant ou de tenue du répertoire, l’amende prévue par 
l’article 1840 N ter du présent code est applicable. 

« IV. – Sous réserve des dispositions qui précèdent, le contrôle, le recouvrement, le 
contentieux et les garanties relatifs à la taxe sont régis comme en matière de droits 
d’enregistrement. » 

 



D. – 1. Sont abrogés : 

a) Les articles 892, 895 à 897, 899 à 900 A, 901 A à 908, 969 à 971, 973 à 975, 977, 977 
bis et 1134 ; 

b) Le 1° de l’article 661. 

2. Sont supprimés : 

a) Aux articles 780, 995, 1021, 1025, 1028 quater, 1046, 1047, 1056, 1058, 1059, 1063, 
1069, 1074, 1077, 1078, 1083, 1119, 1125 bis, 1128 bis, 1128 ter et 1129, les mots : « de 
timbre et » ; 

b) Au III de l’article 796 : 

– dans le 1°, les mots : « dispensé de timbre et » ; 

– dans le 2°, les mots : « , dispensé de timbre et » ; 

c) Au III de l’article 806, les mots : « établie sur papier non timbré, » ; 

d) Aux articles 834 bis, 1070 et 1084, les mots : « et de timbre » ; 

e) Au 2° de l’article 852, les mots : « non sujet au timbre, » ; 

f) A l’article 866 : 

– au premier alinéa, les mots : « de timbre comme il est dit au 1° du 2 de l’article 902 
et » ; 

– au deuxième alinéa, les mots : « de l’article 895 et » et « de timbre et » ; 

g) A l’article 991, les mots : « exonérés du droit de timbre et » ; 

h) A l’article 1023, les mots : « de timbre et », « non timbrés, et », « le timbrage et » et 
« au timbre et » ; 

i) A l’article 1028, les mots : « du timbre et » ; 

j) Aux articles 1033 et 1045, les mots : « et du timbre » ; 

k) Aux articles 1040 et 1041, les mots : « du droit de timbre de dimension, » ; 

l) A l’article 1048, les mots : « , sont dispensés de timbre ; ils » ; 

m) Au I de l’article 1052 : 

– au premier alinéa, les mots : « dispensés du timbre et » ; 

– le deuxième alinéa ; 

n) Aux articles 1053, 1055, 1067 et 1087, les mots : « des droits de timbre et » ; 

o) A l’article 1054, les mots : « du droit de timbre et » ; 

p) A l’article 1062 : 



– les trois premiers alinéas ; 

– dans le dernier alinéa, les mots : « de timbre et » ; 

q) A l’article 1066, les mots : « dispensés du droit de timbre et » ; 

r) A l’article 1071 : 

– au premier alinéa, les mots : « et de timbre » ; 

– au deuxième alinéa, les mots : « de tous droits de timbre et » ; 

s) A l’article 1072, les mots : « et exonérés de timbre » ; 

t) A l’article 1089 B, les mots : « ni au droit de timbre » ; 

u) A l’article 1090 A : 

– au I, les mots : « de timbre et » ; 

– au II, les mots : « et de timbre », et les mots : « au timbre ou » ; 

v) A l’article 1116, les mots : « exonérés de timbre et » ; 

w) A l’article 1122 : 

– au premier alinéa, les mots : « de timbre et » ; 

– au deuxième alinéa, les mots : « et de timbre » ; 

x) A l’article 1962, les mots : « , ainsi que les droits de timbre ». 

3. A l’article 849, les mots : « sur papier revêtu du timbre prescrit. Ce double est » sont 
supprimés ; le mot : « et » est remplacé par les mots : « , et qui ». 

4. Au troisième alinéa de l’article 862, les mots : « , de la taxe de publicité foncière et des 
droits de timbre » sont remplacés par les mots : « et de la taxe de publicité foncière ». 

5. A l’article 868, les mots : « des formalités du timbre et » sont remplacés par les mots : 
« de la formalité ». 

6. L’article 980 bis est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Aux opérations de pension de valeurs, titres ou effets réalisées dans les conditions 
prévues par les articles L. 432-12 à L. 432-19 du code monétaire et financier. » 

7. A l’article 1030 : 

– au premier alinéa, les mots : « de tous droits de timbre » sont remplacés par les mots : 
« , sous réserve de l’article 1020, de tous droits d’enregistrement » ; 

– le deuxième alinéa est supprimé. 

8. A l’article 1042 A, les mots : « , de la taxe de publicité foncière et du droit de timbre » 
sont remplacés par les mots : « et de la taxe de publicité foncière ». 

9. A l’article 1088, les mots : « de timbre, et » sont remplacés par une virgule. 



10. A l’article 1089 A, les mots : « soumises ni au droit d’enregistrement ni au droit de 
timbre » sont remplacés par les mots : « pas soumises au droit d’enregistrement ». 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article L. 20, les mots : « sur papier non timbré » sont 
supprimés ; 

2° L’article L. 218 est abrogé. 

III. – Il est perçu au profit de l’Etat une taxe sur les opérations donnant lieu à la perception 
d’un droit d’enregistrement ou d’une taxe de publicité foncière au profit des départements en 
application des articles 1594 A et 1594 B du code général des impôts. Elle s’additionne à ces 
droits ou taxe. 

Son taux est de : 

– 0,2 % s’agissant des mutations passibles du tarif prévu par l’article 1594 D du même 
code ; 

– 0,1 % dans les autres cas. 

Elle est soumise aux règles qui gouvernent l’exigibilité, la restitution et le recouvrement 
des droits d’enregistrement ou de la taxe de publicité foncière auxquels elle s’ajoute. 

IV. – Les dispositions des I à III s’appliquent aux conventions conclues et actes passés à 
compter du 1er janvier 2006 lorsqu’ils sont obligatoirement déclarés ou soumis à la formalité de 
l’enregistrement, et dans les autres cas, lorsque leur présentation volontaire à la formalité 
intervient à compter de cette date. 

V. – Le I de l’article 846 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le tarif mentionné au premier alinéa s’applique également aux déclarations et états 
descriptifs de division établis en vue de l’application des articles L. 526-1 à L. 526-3 du code 
de commerce. » 

VI. – Les dispositions du V s’appliquent aux déclarations et états publiés au fichier 
immobilier à compter du 1er janvier 2005.  

Article 96 

I. – La première phrase du premier alinéa de l’article 38 quater du code général des impôts 
est ainsi rédigée : 

« Par dérogation aux dispositions de l’article 38, lorsqu’un contrat d’assurance sur la vie a 
été souscrit auprès d’une compagnie d’assurances par une entreprise sur la tête d’un dirigeant 
ou d’une personne jouant un rôle déterminant dans le fonctionnement de l’exploitation, le profit 
qui résulte de l’indemnisation du préjudice économique subi par l’entreprise consécutivement 
au décès peut être réparti par parts égales sur l’année de sa réalisation et sur les quatre années 
suivantes. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux résultats des exercices clos à compter du 
31 décembre 2004. 



Article 97 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 239 quater C, il est inséré un article 239 quater D ainsi rédigé : 

« Art. 239 quater D. – Les groupements de coopération sanitaire mentionnés aux articles 
L. 6133-1 et L. 6133-4 du code de la santé publique n’entrent pas dans le champ d’application 
du 1 de l’article 206, mais chacun de leurs membres est personnellement passible, pour la part 
des excédents correspondant à ses droits dans le groupement, soit de l’impôt sur le revenu, soit 
de l’impôt sur les sociétés s’il s’agit d’une personne morale relevant de cet impôt. » ; 

2° Après le h du 3 de l’article 206, il est inséré un i ainsi rédigé : 

« i. les groupements de coopération sanitaire mentionnés à l’article 239 quater D. » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 39 C et au premier alinéa du I de l’article 238 bis K, la 
référence : « ou 239 quater C » est remplacée par la référence : « , 239 quater C ou 
239 quater D » ; 

4° Au b du II de l’article 209-0 B, la référence : « et 239 quater C » est remplacée par la 
référence : « , 239 quater C et 239 quater D » ; 

5° Au premier alinéa du I et au premier alinéa du II de l’article 202 ter, après la référence : 
« 239 quater C, », est insérée la référence : « 239 quater D, ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2005. 

Article 98 

Après l’article 764 du code général des impôts, il est inséré un article 764 A ainsi rédigé : 

« Art. 764 A. – En cas de décès : 

« – du gérant d’une société à responsabilité limitée ou d’une société en commandite par 
actions non cotée, 

« – de l’un des associés en nom d’une société de personnes, 

« – de l’une des personnes qui assument la direction générale d’une société par actions non 
cotée, 

« – de l’exploitant d’un fonds de commerce ou d’une clientèle, 

« – du titulaire d’un office public ou ministériel, 

« il est tenu compte, pour la liquidation des droits de mutation par décès dus par ses 
héritiers, légataires ou donataires, de la dépréciation éventuelle résultant dudit décès et affectant 
la valeur des titres non cotés ou des actifs incorporels ainsi transmis. » 

Article 99 

L’article L. 106 du livre des procédures fiscales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Le maire ou les personnes agissant à sa demande peuvent, sur délibération du conseil 
municipal, sans qu’il soit besoin de demander l’ordonnance du juge du tribunal d’instance, 
obtenir des extraits des registres de l’enregistrement clos depuis moins de cent ans pour le 
besoin des recherches relatives à la dévolution d’un bien mentionné à l’article 713 du code 
civil. » 

II. – AUTRES DISPOSITIONS 

Article 100 

I. – Après le premier alinéa de l’article 199 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les transferts de compétences prévus à l’article 71 entrent en vigueur au 
1er janvier 2006. » 

II. – Après l’article 199 de la même loi, il est inséré un article 199-1 ainsi rédigé : 

« Art. 199-1. – Les conventions prévues aux articles L. 1423-2, L. 3111-11, L. 3112-2, 
L. 3112-3 et L. 3121-1 du code de la santé publique doivent être signées avant le 
31 juillet 2005. 

« Les départements qui n’auront pas signé de convention à cette date verront à compter de 
2006 leur dotation globale de fonctionnement pour 2005 servant au calcul de leur dotation pour 
2006 réduite d’un montant égal à la dotation générale de décentralisation attribuée lors du 
transfert initial de compétence en direction des départements, actualisée du taux d’évolution 
cumulé de la dotation générale de décentralisation jusqu’en 2005. Cette réduction porte sur la 
dotation de compensation prévue à l’article L. 3334-7-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Pour les autres départements, tant que les conventions ne sont pas dénoncées, les 
subventions versées en application des articles L. 1423-2, L. 3111-11, L. 3112-2, L. 3112-3 et 
L. 3121-1 du code de la santé publique sont constituées du montant conservé par le 
département au titre de la dotation générale de décentralisation perçue chaque année, relative à 
la compétence en question. La dénonciation de la convention entraîne à partir de l’année 
suivante une réduction de la dotation globale de fonctionnement d’un montant égal à la dotation 
générale de décentralisation attribuée lors du transfert initial de compétence en direction des 
départements, actualisée du taux d’évolution cumulé de la dotation générale de décentralisation 
jusqu’à l’année suivant celle de la dénonciation. » 

Article 101 

A compter du 1er janvier 2002, le montant de la contribution de l’Etat pour l’exploitation 
des services transférés visée au troisième alinéa de l’article L. 1614-8-1 du code général des 
collectivités territoriales est fixé à 1 063 791 055 €. Conformément au neuvième alinéa de cet 
article, ce montant est majoré de 67 092 143 € pour tenir compte des modifications des 
modalités de fixation des redevances d’utilisation du réseau ferré national, applicables à 
compter du 1er janvier 2002. 

Pour chaque région, le montant de la contribution pour l’exploitation des services 
transférés est celui figurant dans le tableau suivant : 

   



RÉGIONS 
                   Contribution pour l’exploitation 

des services transférés 
au 1er janvier 2002 

(en valeur 2002) 
– services régionaux de voyageurs 

Alsace………………………………………………………... 59 076 285 € 

Aquitaine………………………………………………….….. 59 302 472 € 

Auvergne………………………………………………….….. 50 732 877 € 

Basse-Normandie………………………………………….…. 23 556 051 € 

Bourgogne……………………………………………..….….. 62 402 535 € 

Bretagne…………………………………………………..….. 41 190 207 € 

Centre……………………………………………………..….. 54 738 600 € 

Champagne-Ardenne…………………………………….…... 40 738 149 € 

Franche-Comté………………………………………..….….. 37 929 828 € 

Haute-Normandie…………………………...……………….. 24 867 097 € 

Languedoc-Roussillon……………………………………….. 56 204 539 € 

Limousin……………………………………………….…….. 40 836 970 € 

Lorraine……………………………………………………….. 59 061 435 € 

Midi-Pyrénées………………………………………………... 54 714 205 € 

Nord-Pas-de-Calais…………………………………………... 61 201 405 € 

Pays de la Loire…………………………………………….... 44 914 686 € 

Picardie……………………………………………………….. 64 982 812 € 

Poitou-Charentes………………………………….………….. 25 260 228 € 

Provence-Alpes-Côte d’Azur…………………………………. 85 383 931 € 

Rhône-Alpes………………………………………………….. 183 788 887 € 

Total………………………………………………………….. 1 130 883 198€ 

 

Article 102 

Après l’article L. 2212-5 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-5-1. – Les communes et groupements de communes qui ont créé une régie 
de recettes pour percevoir le produit des contraventions en application de l’article L. 2212-5 du 
présent code et de l’article L. 130-4 du code de la route, et le produit des consignations prévues 
par l’article L. 121-4 du code de la route, versent, au nom et pour le compte de l’Etat, 



l’indemnité de responsabilité due aux régisseurs de ces régies au vu de la décision du 
représentant de l’Etat dans le département. 

« Ce versement fait l’objet d’un remboursement par l’Etat dans des conditions prévues par 
voie réglementaire. » 

Article 103 

I. – Le I de l’article 80 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 23 
décembre 2003) est complété par les 20° à 33° ainsi rédigés : 

« 20° La garantie des conventions de réservation de logements familiaux au profit des 
personnels civils et militaires que le ministère de la défense peut conclure auprès de sociétés 
d’économie mixte, de sociétés anonymes ou d’offices publics d’habitations à loyer modéré, sur 
la base des articles R. 314-5 et R. 314-18 du code de la construction et de l’habitation. Ces 
conventions peuvent être assorties de garanties d’occupation d’une durée maximale de six 
mois ; 

« 21° La garantie des conventions de réservation de logements familiaux au profit des 
personnels civils et militaires relevant de son autorité que le ministère de la défense a conclues 
en 2003 avec la Société nationale immobilière. Des garanties d’occupation peuvent être 
prévues par ces conventions, dans la limite d’une durée de trois mois reconductible une fois ; 

« 22° La garantie de l’occupation permanente des logements réservés destinés à être loués 
aux fonctionnaires civils et militaires de l’Etat et aux agents de l’Etat dans le cadre des 
conventions conclues avant le 31 décembre 2003, avec des organismes gestionnaires de 
logements sociaux ou des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort 
de construction ; 

« 23° La garantie de l’Etat accordée au financement des régimes spécifiques de retraites 
versées aux personnels de chemins de fer secondaires d’intérêt général ou de voies ferrées 
d’intérêt local : le chemin de fer de La Mure et la ligne Lyon-Croix Rousse, les pensions des 
anciens agents des chemins de fer d’Afrique du Nord et du Niger-Méditerranée, des transports 
urbains tunisiens et marocains et du chemin de fer franco-éthiopien ; 

« 24° La garantie de l’Etat accordée au financement d’un complément de pensions aux 
conducteurs routiers, partis à la retraite à soixante ans, soit à l’issue de leur activité pour ce qui 
est notamment de certains salariés des transports routiers, soit à l’issue de leur congé de fin 
d’activité s’ils ont un nombre insuffisant de trimestres pour bénéficier d’une pension à taux 
plein du régime général ; 

« 25° La garantie de l’Etat accordée au financement du congé de fin d’activité des 
conducteurs routiers de marchandises géré par le Fonds national de gestion paritaire du congé 
de fin d’activité et au financement du congé de fin d’activité des conducteurs routiers de 
voyageurs géré par l’Association nationale de gestion paritaire du congé de fin d’activité ; 

« 26° Les engagements de garantie de l’Etat liés à l’exécution du contrat de concession 
pour le financement, la conception, la construction, l’entretien et l’exploitation du Grand Stade 
à Saint-Denis passé entre l’Etat et la société consortium Grand Stade SA (articles 3 et 39 du 
contrat de concession et annexes 7 et 9), figurant dans la loi n° 96-1077 du 11 décembre 1996 
relative au contrat de concession du Stade de France à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) ; 



27° Les engagements de l’Etat pris dans le cadre du jugement rendu le 13 mars 1998 par le 
tribunal de grande instance de Paris, homologuant le plan de continuation de l’activité de la 
Fédération française des sports de glace ; 

« 28° La garantie de l’Etat accordée par le ministre chargé de l’économie dans le cadre des 
concessions accordées par l’Etat pour la construction, l’entretien et l’exploitation des 
aérodromes, conformément aux dispositions des cahiers des charges des concessions 
aéroportuaires établis en conformité avec le cahier des charges type approuvé par le décret 
n° 97-547 du 29 mai 1997 ; 

« 29° La garantie accordée par l’Etat, en application de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 
relative au développement des dépenses d’investissements pour l’exercice 1953 (Equipement 
des services civils. – Investissements économiques et sociaux. – Réparation des dommages de 
guerre), aux emprunts de la Compagnie nationale d’aménagement de la région du Bas-Rhône et 
du Languedoc souscrits entre 1980 et 1994 ; 

« 30° La garantie accordée par l’Etat aux emprunts contractés par le Crédit foncier de 
France, en application de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 précitée et des arrêtés des 
1er avril 1982 et 27 juin 1985, et transférés à la Compagnie de financement foncier en 
application de l’article 110 de la loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à l’épargne et à la 
sécurité financière ; 

« 31° La garantie accordée par l’Etat aux prêts participatifs technologiques octroyés par le 
Fonds industriel de modernisation en application de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 précitée, 
et repris par la Caisse des dépôts et consignations en application de la convention du 
23 août 1990 ; 

« 32° La garantie de l’Etat dont bénéficie la Caisse nationale des industries électriques et 
gazières dans le cadre de l’article 22 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au secteur 
public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, pour les périodes 
validées antérieures au 31 décembre 2004, pour le service des prestations d’assurance vieillesse 
des industries électriques et gazières ne relevant pas du champ des conventions financières avec 
le régime général de sécurité sociale et les fédérations d’institutions de retraite complémentaire. 
Cette garantie s’exerce après application des dispositions prévues au premier alinéa du IV de 
l’article 16 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée ; 

« 33° La garantie de l’Etat accordée pour couvrir les pertes de change subies par la Banque 
de France dans les conditions prévues par l’article L. 141-2 du code monétaire et financier 
telles que précisées par la convention du 31 mars 1999 entre l’Etat et la Banque de France. » 

II. – Dans le premier alinéa du I du même article, le mot : « autorisées » est remplacé par 
le mot : « autorisés ». 

Article 104 

Dans le cadre du plan de financement global d’Alstom de 2004, la garantie de l’Etat est 
accordée à la Caisse française de développement industriel pour un montant maximum de 
1 250 millions d’euros au titre des opérations de contre-garantie des cautions reprises ou émises 
dans les vingt-quatre mois qui suivent le 2 août 2004, date d’entrée en vigueur du nouveau 
dispositif prévu dans le plan susmentionné. 



La présente garantie remplace, à compter de la même date, le mécanisme de contre-
garantie de cautions autorisé par le II de l’article 80 de la loi de finances rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 décembre 2003). 

Article 105 

La garantie de l’Etat est accordée à la Caisse régionale du Crédit agricole de la Corse, dans 
les conditions prévues dans la convention en date du 29 janvier 2004 intervenue entre l’Etat, 
Crédit agricole SA et la Caisse régionale du Crédit agricole de la Corse, sur les nouveaux 
échéanciers en principal et intérêt résultant des plans de remboursement que la Caisse régionale 
du Crédit agricole de la Corse s’est engagée à conclure avec les exploitants agricoles installés 
en Corse surendettés, dans le cadre du protocole en date du 29 janvier 2004. 

Article 106 

I. – Les droits et obligations incombant à l’Agence nationale de valorisation de la 
recherche, afférents à la gestion des aides à la recherche industrielle relevant de l’article 30 du 
chapitre 66-02 « Fonds de compétitivité des entreprises » du budget du ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie, sont transférés à l’Etat à compter du 1er janvier 2005. 

II. – A compter de la transformation de l’établissement public industriel et commercial 
dénommé Agence nationale de valorisation de la recherche en société commerciale, la garantie 
de l’Etat lui est accordée, par arrêté du ministre chargé de l’économie, pour les engagements de 
financement envers les entreprises pris au titre des aides relevant des articles 40 et 50 du 
chapitre 66-02, accordées jusqu’au 31 décembre 2004, qui lui ont été confiées par l’article 43 
de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). 

III. – La garantie de l’Etat peut être accordée, par arrêté du ministre chargé de l’économie, 
à l’établissement public industriel et commercial auquel l’Etat apportera les participations qu’il 
détient, ou viendra à détenir, au capital de la Banque de développement des petites et moyennes 
entreprises et de la société commerciale résultant de la transformation de l’établissement public 
industriel et commercial Agence nationale de valorisation de la recherche, pour des opérations 
d’emprunt. 

IV. – Les transferts et apports d’actifs, mobiliers et immobiliers, résultant des fusions-
absorptions des sociétés Banque de développement des petites et moyennes entreprises, 
Auxicomi, Auximurs, Procrédit-Probail et Enerbail par la société Crédit d’équipement des 
petites et moyennes entreprises ne donnent lieu spécifiquement à la perception d’aucun impôt, 
droit, taxe, salaires des conservateurs des hypothèques, honoraires, frais, émoluments et 
débours des notaires et des greffiers des tribunaux de commerce. 

Les actes de fusion précités rendent de plein droit opposable aux tiers le transfert à la 
société absorbante, quelle que soit sa future dénomination, des actifs mobiliers des sociétés 
absorbées ainsi que leurs sûretés, garanties et accessoires, sans autre formalité que celles 
requises pour la radiation des sociétés absorbées. Il en est de même en ce qui concerne les 
sûretés, garanties et accessoires attachés aux actifs immobiliers. 

Les formalités de publicité foncière des transferts à la société absorbante des biens 
immobiliers des sociétés absorbées prévues dans le cadre des fusions précitées sont reportées à 
la mutation suivante. 

V. – Les sociétés ayant reçu en apport des actifs issus de sociétés pour le financement des 
économies d’énergie visées à l’article 30 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 



économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur sont autorisées à exercer l’activité de ces 
sociétés dans les conditions prévues par l’article 30 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 
précitée, le II de l’article 87 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), 
l’article 10 de la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et l’article 
29 de la loi de finances rectificative pour 1999 (n° 99-1173 du 30 décembre 1999). 

Article 107 

Les emprunts contractés par l’UNEDIC pour contribuer à couvrir le déficit de l’année 
2004 peuvent bénéficier de la garantie de l’Etat en principal et en intérêts, dans la limite de 
2,2 milliards d’euros en principal. 

Les dispositions de la deuxième phrase du septième alinéa de l’article L. 213-15 du code 
monétaire et financier ne s’appliquent pas aux émissions d’emprunt de l’UNEDIC qui 
bénéficient de la garantie de l’Etat. 

Article 108 

La société dénommée « Dagris-Développement des agro-industries du Sud » est ajoutée à 
la liste annexée à la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 de privatisation. 

Article 109 

L’emprunt à contracter par la société Arianespace auprès de la Banque européenne 
d’investissement pour le financement de l’implantation du lanceur Soyouz au Centre spatial 
guyanais peut faire l’objet, pour tout ou partie, d’une garantie de l’Etat en principal et intérêts 
pour un montant maximal en principal de 121 millions d’euros. 

Article 110 

La Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés bénéficie d’une garantie 
de l’Etat au titre de la partie de la contribution qui lui est due par la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières et fait l’objet de versements directs entre 2005 et 2024, en 
application du 3° de l’article 19 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public 
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières. 

Article 111 

I. – Les producteurs de bananes, installés dans les départements d’outre-mer, y exerçant 
leur activité au 1er janvier 2004 et adhérents à cette même date à un groupement de producteurs 
reconnu, peuvent demander, dans un délai de douze mois à compter de la date de publication de 
la présente loi, à la caisse de sécurité sociale compétente de leur département, le sursis à 
poursuite pour le règlement des créances se rapportant à la période antérieure au 
1er octobre 2004 relatives aux cotisations sociales patronales ainsi qu’aux pénalités et 
majorations de retard correspondantes. 

Les dispositions prévues à l’alinéa précédent sont applicables aux créances, même 
déclarées et constatées après cette date, qu’elles aient ou non fait l’objet de notifications ou de 
mises en demeure. 

Cette demande entraîne de plein droit une suspension de six mois des poursuites afférentes 
auxdites créances ainsi que la suspension du calcul des pénalités et majorations de retard durant 
cette période. 



II. – Durant cette période de six mois, et postérieurement au reversement effectif de la part 
salariale des cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes antérieures au 
1er octobre 2004 ou à l’engagement du producteur d’y procéder, un plan d’apurement des dettes 
sociales assorti, le cas échéant, de l’annulation des pénalités et majorations de retard, est signé 
entre le producteur et la caisse compétente pour une durée maximale de quinze ans. 

Le producteur bénéficie alors d’une aide de l’Etat dans la limite de 50 % des cotisations 
patronales dues au 30 septembre 2004. Le versement de cette aide est subordonné au respect 
par chaque producteur des conditions suivantes : 

1° Apporter la preuve par un audit extérieur de la viabilité de l’exploitation ; 

2° Etre à jour des cotisations sociales afférentes aux périodes d’activités postérieures au 
1er octobre 2004 ; 

3° S’être acquitté auprès de la caisse de sécurité sociale d’au moins 50 % de la dette 
relative aux cotisations patronales de sécurité sociale antérieure au 1er octobre 2004 et, dans un 
délai de quatre ans suivant la signature du plan, de la totalité de la part salariale des cotisations 
et contributions sociales dues pour la même période ; 

4° Autoriser l’Etat à se subroger dans le paiement des cotisations sociales auprès de la 
caisse. 

III. – Un décret en Conseil d’Etat fixe, en tant que de besoin, les conditions d’application 
du présent article. 

Article 112 

Dans le treizième alinéa de l’article 50 de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour 
l’initiative économique, la date : « 31 décembre 2004 » est remplacée par la date : 
« 31 octobre 2005 ». 

Article 113 

I. – Le compte de commerce prévu au II de l’article 22 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances est divisé en deux sections. 

La première section retrace les opérations relatives à la gestion de la dette et de la 
trésorerie de l’Etat, à l’exclusion des opérations réalisées au moyen d’instruments financiers à 
terme. Elle comporte, en recettes et en dépenses, les produits et les charges résultant de ces 
opérations ainsi que les dépenses directement liées à l’émission de la dette de l’Etat. 

La seconde section retrace les opérations de gestion de la dette et de la trésorerie de l’Etat 
effectuées au moyen d’instruments financiers à terme. Elle comporte, en dépenses et en 
recettes, les produits et les charges des opérations d’échange de devises ou de taux d’intérêt, 
d’achat ou de vente d’options ou de contrats à terme sur titres d’Etat autorisées en loi de 
finances. 

II. – La première section fait l’objet de versements réguliers du budget général. Elle fait 
l’objet d’une autorisation de découvert évaluative dont le montant est fixé chaque année par la 
loi de finances. En cas de dépassement de l’autorisation de découvert, le ministre chargé des 
finances informe sans délai les commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat 
du montant et des circonstances de ce dépassement. 



La seconde section fait l’objet d’une autorisation de découvert limitative dont le montant 
est fixé chaque année par la loi de finances. 

III. – Le Gouvernement transmet au Parlement le compte rendu d’un audit contractuel 
organisé chaque année sur les états financiers du compte de commerce, sur les procédures 
prudentielles mises en œuvre, sur l’ensemble des opérations effectuées en vue de couvrir les 
charges de la trésorerie et de gérer les liquidités ou les instruments d’endettement de l’Etat, 
ainsi que sur l’incidence de ces opérations sur le coût de la dette. 

Article 114 

A compter du 1er janvier 2005, le 4 de l’article 302 bis KD du code général des impôts est 
abrogé. 

Article 115 

I. – Il est ouvert au compte spécial du Trésor n° 904-06 « Opérations commerciales des 
domaines » créé par l’article 10 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1949 relative aux comptes 
spéciaux du Trésor, une subdivision intitulée « Opérations réalisées en application des 
décisions de justice ». Elle est destinée à retracer les recettes et les dépenses afférentes aux 
opérations réalisées qui sont liées aux remises effectuées en application de décisions de justice, 
à l’exception des opérations effectuées dans le cadre de la lutte contre les stupéfiants et des 
remises décidées en cours d’instruction en application de l’article 99-2 du code de procédure 
pénale. 

II. – Sur la base de la situation provisoire au 30 septembre de chaque année, le ministre 
chargé du budget est autorisé à reverser, au profit du budget général, les excédents de trésorerie 
disponibles, au-delà de quatre mois de recettes, des subdivisions « Ventes mobilières », 
« Gestion d’immeubles domaniaux confiés provisoirement à l’administration des domaines » et 
« Opérations réalisées en application des décisions de justice » du compte spécial du Trésor 
n° 904-06 précité. 

Article 116 

A l’article 64 de la loi de finances rectificative pour 1991 (n° 91-1323 du 
30 décembre 1991), la somme : « 5 600 millions d’euros » est remplacée par la somme : 
« 11 100 millions d’euros ». 

Article 117 

I. – Le cinquième alinéa de l’article 30 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à 
la modernisation et au développement du service public de l’électricité est ainsi rédigé : 

« La Commission de régulation de l’énergie dispose de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière. Son budget est arrêté par le collège sur proposition du directeur 
général. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l’organisation du contrôle des 
dépenses engagées ne lui sont pas applicables. » 

II. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. 

Article 118 

I. – Le 1° du a du I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi 
modifié : 



a) Dans la première phrase, les mots : « d’investissement et d’exploitation » sont 
supprimés ; 

b) Après cette première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les coûts évités sont calculés par référence aux prix de marché de l’électricité. » 

II. – Le onzième alinéa du I de l’article 5 de la même loi est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Le même plafond est applicable à la contribution due par les entreprises mentionnées au 
deuxième alinéa du I de l’article 22 pour l’électricité de traction consommée sur le territoire 
national et à la contribution due par les entreprises mentionnées au quatrième alinéa du II de 
l’article 22 pour l’électricité consommée en aval des points de livraison d’électricité sur un 
réseau électriquement interconnecté. » 

III. – Les dispositions du II du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 
2004. 

IV. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, le montant des 
charges imputables aux missions de service public de l’électricité pour les années 2004 et 2005 
est fixé à 1 735 200 000 € et le montant de la contribution applicable à chaque kilowattheure 
pour les deux mêmes années est fixé à 0,0045 €. 

Article 119 

Le IV de l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le produit de la taxe est affecté, pour l’aérodrome où se situe le fait générateur, au 
financement des aides versées à des riverains en application des articles L. 571-14 à L. 571-16 
du code de l’environnement et, le cas échéant, dans la limite de la moitié du produit annuel de 
la taxe, au remboursement à des personnes publiques des annuités des emprunts qu’elles ont 
contractés pour financer des travaux de réduction des nuisances sonores prévus par des 
conventions passées avec l’exploitant de l’aérodrome sur avis conformes de la commission 
prévue par l’article L. 571-16 du code de l’environnement et du ministre chargé de l’aviation 
civile. » ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « Strasbourg-Entzheim » sont supprimés ; 

3° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 3e groupe : les autres aérodromes qui dépassent le seuil fixé au I du présent article : de 
0,5 € à 3 €. » 

Article 120 

Après l’article L. 611-4 du code de l’aviation civile, il est inséré un article L. 611-5 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 611-5. – I. – Font l’objet de redevances les services rendus, sous réserve des 
compétences des institutions de l’Union européenne, aux organismes de conception et de 
production d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs pour l’instruction, la délivrance et le suivi de 



l’application des décisions individuelles prévues par le présent code et les règlements 
communautaires en vue d’attester la navigabilité. 

« II. – Font l’objet de redevances les services rendus aux propriétaires d’aéronefs pour 
l’instruction, la délivrance et le suivi de l’application des autorisations, certificats et décisions 
individuelles prévus par le présent code et les règlements communautaires en vue d’attester la 
navigabilité des aéronefs ou d’autoriser leur circulation. 

« III. – Font l’objet de redevances les services rendus aux propriétaires ou exploitants 
d’aéronefs, aux organismes chargés de la gestion et du suivi du maintien de leur navigabilité et 
aux organismes de maintenance, pour l’instruction, la délivrance et le suivi de l’application des 
autorisations, certificats et agréments prévus par le présent code et les règlements 
communautaires en vue d’assurer la conformité de l’entretien des aéronefs. 

« IV. – Font l’objet de redevances les services rendus aux entreprises de transport aérien 
public, aux entreprises de travail aérien, aux exploitants d’aérodromes, aux prestataires de 
services d’information de vol pour les aérodromes non contrôlés, aux fournisseurs de matériels 
de lutte contre l’incendie et aux écoles de formation pour l’instruction, la délivrance et le suivi 
de l’application des autorisations, certificats et agréments prévus par le présent code et les 
règlements communautaires en vue d’assurer la sécurité de l’exploitation et, pour les écoles, la 
qualité de la formation. 

« V. – Font l’objet de redevances les services rendus par l’administration de l’aviation 
civile aux exploitants d’aérodromes, aux entreprises de transport aérien public, aux entreprises 
qui leur sont liées par contrat, aux autres personnes autorisées à occuper ou utiliser les zones 
non librement accessibles au public des aérodromes, aux organismes de formation des 
personnels, aux fabricants ou distributeurs de matériels de détection, pour l’instruction, la 
délivrance et le suivi de l’application des approbations, des autorisations, certificats et 
agréments prévus par le présent code et les règlements communautaires en vue d’assurer la 
sûreté des vols. 

« VI. – Font l’objet de redevances les services rendus par l’administration de l’aviation 
civile aux organisateurs pour l’instruction, la délivrance et le suivi de l’application des 
autorisations de manifestations aériennes. 

« VII. – Font l’objet de redevances les services rendus par l’administration de l’aviation 
civile pour l’organisation des examens aéronautiques et la délivrance ou la validation des 
brevets, licences, certificats et qualifications du personnel de l’aviation civile. 

« VIII. – Font l’objet de redevances les services rendus par l’administration de l’aviation 
civile ou les organismes agréés aux fabricants de matériels ou leurs mandataires et aux 
concepteurs de systèmes destinés à un prestataire de services de la navigation aérienne pour 
l’instruction, la délivrance et le suivi de l’application des autorisations, certificats et agréments 
prévus par le présent code et les règlements communautaires en vue d’assurer la sécurité des 
services de la navigation aérienne. 

« IX. – Pour l’établissement du montant des redevances visées aux I à VIII, le coût 
complet des services rendus est pris en compte. Le coût complet comprend les charges de 
personnel, y compris les pensions de retraite et les charges de formation initiale et continue, les 
coûts d’études, les coûts du capital et de l’amortissement des immobilisations et les coûts de 
fonctionnement, y compris du système d’assurance de la qualité, ainsi qu’une quote-part des 
frais d’administration des personnels, de gestion financière et de communication correspondant 



à leur participation à l’exécution de ces services. La redevance pour services terminaux de la 
circulation aérienne comprend, pour la partie imputable à cette prestation, le coût de l’autorité 
de surveillance et des organismes agréés, chargés en application du règlement (CE) 
n° 550/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 10 mars 2004, fixant le cadre pour la 
réalisation du ciel unique européen du contrôle de l’exploitation des prestataires de services de 
la navigation aérienne, ainsi que les autres coûts exposés par l’Etat. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article et 
notamment les catégories d’usagers exonérés du paiement des redevances. » 

Article 121 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2335-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2335-9. – L’Etat peut attribuer des subventions en capital aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements pour l’exécution des travaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement en milieu rural dans les départements d’outre-mer et à Mayotte. 

« Les aides financières consenties sont réparties entre ces collectivités sous forme de 
dotations affectées à l’adduction d’eau et à l’assainissement. 

« Le département ou la collectivité territoriale de Mayotte règle, sur la base des 
propositions présentées par les collectivités concernées, la répartition de ces dotations entre les 
communes rurales et leurs groupements qui réalisent les travaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement. » ; 

2° L’article L. 2335-10 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2335-10. – Dans les départements d’outre-mer et à Mayotte, il est institué une 
taxe sur les consommations d’eau distribuée dans toutes les communes bénéficiant d’une 
distribution publique d’eau potable. Cette taxe est affectée au budget général de l’Etat. » ; 

3° L’article L. 2335-11 est abrogé ; 

4° La section 2 du chapitre II du titre III du livre II de la troisième partie est ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Electrification 

« Art. L. 3232-2. – Les aides financières consenties par le Fonds d’amortissement des 
charges d’électrification, créé par la loi du 31 décembre 1936 portant fixation du budget 
général de l’exercice 1937, sont réparties par département sous forme de dotations affectées à 
l’électrification rurale. 

« Dans le cadre des lois et règlements, le département règle, sur la base des propositions 
présentées par les collectivités, la répartition de ces dotations entre les collectivités territoriales 
ou leurs groupements et les maîtres d’ouvrage des travaux d’électrification rurale pouvant 
bénéficier des participations du Fonds d’amortissement des charges d’électrification. 

« Quand, dans un département, existe un établissement public de coopération constitué 
dans le domaine de l’électricité et réunissant tous les maîtres d’ouvrage pouvant bénéficier des 



participations du Fonds d’amortissement des charges d’électrification, la répartition des 
dotations de ce fonds est réglée par cet établissement public. » ; 

5° L’article L. 3232-3 est abrogé ; 

6° L’article L. 3553-6 est abrogé. 

II. – L’article L. 213-6 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’agence attribue des subventions en capital aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements pour l’exécution de travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement 
dans les communes rurales. » 

III. – Les agences de l’eau subventionnent, à compter du 1er janvier 2005, dans le cadre de 
leurs attributions et selon le principe d’une solidarité envers les communes rurales, la 
réalisation des travaux d’adduction d’eau et d’assainissement en milieu rural relevant 
précédemment de l’article 40 du chapitre 61-40 du budget du ministère de l’agriculture, de 
l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales. 

Article 122 

Le dernier alinéa du III de l’article 302 bis MB du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

« Les redevables dont la partie variable de la cotisation due au titre des années 2003, 2004, 
2005, 2006, 2007 et 2008 est supérieure respectivement de 20 % au titre des années 2003, 2004 
et 2005 et de 40 %, 60 % et 80 % au titre des années 2006, 2007 et 2008, au total des sommes 
acquittées pour l’année 2002 au titre des taxes parafiscales instituées par les décrets nos 2000-
1297 à 2000-1299 inclus et nos 2000-1339 à 2000-1344 inclus du 26 décembre 2000 sont 
autorisés à imputer le montant de cet excédent ainsi calculé sur le montant de la taxe à 
acquitter. » 

Article 123 

I. – Le dernier alinéa de l’article 964 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Pour la validation du permis de chasser, il est perçu un droit de timbre annuel de 9 € au 
profit de l’Etat. Ce droit de timbre est toutefois affecté à hauteur de 4 € aux fédérations 
départementales des chasseurs, lorsque les redevances cynégétiques sont encaissées par un 
régisseur de recettes de l’Etat placé auprès d’elles. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur au 1er janvier 2005. 

Article 124 

Par dérogation aux dispositions du II de l’article 92 de la loi de finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), les disponibilités nettes du Fonds pour le 
renouvellement urbain constatées au 31 décembre 2004 sont versées à l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine. 

Article 125 

I. – Dans la dernière phrase du V de l’article 60 de la loi de finances pour 1963 (n° 63-156 
du 23 février 1963), le mot : « dixième » est remplacé par le mot : « sixième ». 



II. – Le même V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dès lors qu’aucune charge provisoire ou définitive n’a été notifiée dans ce délai à son 
encontre, le comptable est déchargé de sa gestion au titre de l’exercice concerné. Dans le cas où 
le comptable est sorti de fonction au cours dudit exercice et si aucune charge définitive n’existe 
ou ne subsiste à son encontre dans le même délai pour l’ensemble de sa gestion, il est réputé 
quitte de cette gestion. » 

III. – Pour les comptes et les justifications des opérations qui ont été produits avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi, le délai résultant du I est décompté à partir de la 
production de ces comptes ou de ces justifications. 

Article 126 

Après le premier alinéa de l’article L. 421-10 du code de la construction et de l’habitation, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils peuvent, sur autorisation du ministre chargé du budget, déposer les fonds de leurs 
régies de recettes sur un compte ouvert à La Poste ou dans un établissement de crédit ayant 
obtenu un agrément en vertu des dispositions applicables dans les Etats membres de la 
Communauté européenne ou les autres Etats parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen. » 

Article 127 

I. – L’article 14 de la loi n° 83-692 du 27 juillet 1983 portant règlement définitif du budget 
de 1981 est abrogé. 

II. – Le produit de la vente après réforme des véhicules et engins automobiles provenant 
des services civils de l’Etat, versé avant le 31 décembre 2004 à l’établissement public 
économique et financier Union des groupements d’achats publics, demeure affecté en 2005 à la 
réalisation d’opérations de renouvellement du parc automobile des services concernés. 

Article 128 

I. – Lorsque le comptable du Trésor public est autorisé par des dispositions législatives ou 
réglementaires à procéder au recouvrement forcé d’une créance ou d’une condamnation 
pécuniaire, il peut, préalablement à la mise en œuvre de toute procédure coercitive, demander à 
un huissier de justice d’obtenir du débiteur ou du condamné qu’il s’acquitte entre ses mains du 
montant de sa dette ou de sa condamnation pécuniaire. 

Les frais de recouvrement sont versés directement par le débiteur ou le condamné à 
l’huissier de justice. 

Le montant des frais, qui restent acquis à l’huissier de justice, est calculé selon un taux 
proportionnel aux sommes recouvrées fixé par arrêté conjoint des ministres chargés des 
finances et de la justice. 

II. – Le recouvrement par le Trésor public des amendes et condamnations pécuniaires peut 
être assuré par voie d’opposition administrative adressée aux personnes physiques ou morales 
qui détiennent des fonds pour le compte du redevable, qui ont une dette envers lui ou qui lui 
versent une rémunération. 



1. Le Trésor public notifie cette opposition administrative au redevable en même temps 
qu’elle est adressée au tiers détenteur. 

2. Le destinataire de l’opposition administrative est tenu de rendre les fonds qu’il détient 
indisponibles à concurrence du montant de l’amende ou de la condamnation pécuniaire. 

L’opposition administrative emporte l’effet d’attribution immédiate prévu à l’article 43 de 
la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution. 

Les fonds doivent être reversés, dans les quinze jours qui suivent la réception de 
l’opposition administrative, par le tiers détenteur au Trésor public sous peine de se voir 
réclamer cette somme majorée du taux d’intérêt légal. Le paiement consécutif à une opposition 
administrative libère à due concurrence la personne qui l’a effectué à l’égard du redevable de 
l’amende ou de la condamnation pécuniaire. 

3. L’effet de l’opposition administrative s’étend aux créances conditionnelles ou à terme. 
Dans ce cas, les fonds sont versés au Trésor public lorsque ces créances deviennent exigibles. 

Lorsqu’une personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions 
administratives établies au nom du redevable, elle doit, en cas d’insuffisance des fonds, 
exécuter ces demandes en proportion de leurs montants respectifs. Si les fonds détenus ou dus 
par le destinataire de l’opposition administrative sont indisponibles entre ses mains, il doit en 
aviser le Trésor public dès sa réception. 

L’exécution par le destinataire d’une opposition administrative, fondée sur un titre 
exécutoire, n’est pas affectée par une contestation postérieure de l’existence, du montant ou de 
l’exigibilité de la créance. Dès réception de la décision portant sur la contestation, le Trésor 
public, s’il y a lieu, donne une mainlevée, totale on partielle, de l’opposition administrative ou 
rembourse les sommes dues au redevable. 

4. Les contestations relatives à l’opposition administrative doivent être adressées à 
l’administration dont dépend le comptable qui a exercé cette poursuite. 

5. L’article 7 de la loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier est abrogé. 

6. Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent II. 

Article 129 

L’article 2 de la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraite en 
faveur des personnels actifs de la police est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Par dérogation aux dispositions du 1° du I de l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les personnels des services actifs de police appartenant 
aux catégories énumérées au premier alinéa de l’article 1er et à l’article 6 de la présente loi 
peuvent être admis à la retraite, sur leur demande, à la double condition de justifier de vingt-
cinq années de services effectifs ouvrant droit à la bonification précitée ou de services 
militaires obligatoires et de se trouver à cinq ans au plus de la limite d’âge de leur grade. 

« La liquidation de la pension de retraite intervient dans les conditions définies par le VI 
de l’article 5 et par les II, III et V de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites. » 



Article 130 

I. – En vue d’accélérer le programme d’aliénation de biens domaniaux reconnus inutiles à 
la Défense, est autorisée la cession en pleine propriété d’immeubles à l’amiable, au profit 
d’opérateurs gérant des logements destinés aux personnels de la Défense. 

La liste des biens est arrêtée conjointement par le ministre de la défense et le ministre 
chargé du domaine qui fixe le prix des actifs cédés. 

Lorsque ces actifs doivent faire l’objet d’une dépollution avant leur aliénation, l’Etat peut 
confier, sous sa responsabilité, la gestion et le financement des opérations de dépollution à 
l’opérateur bénéficiaire de la cession. 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux cessions décidées avant le 
31 décembre 2005. 

Article 131 

Le I de l’article 81 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 
décembre 2003) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les mêmes dispositions demeurent inapplicables aux locaux qui auront fait l’objet d’une 
telle cession. » 

Article 132 

L’article 99 de la loi de finances rectificative pour 1992 (n° 92-1476 du 
31 décembre 1992) est ainsi modifié : 

1° Le début du premier alinéa du I est ainsi rédigé : « Jusqu’au 31 décembre 2007, les ... 
(le reste sans changement). » ; 

2° Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

« Les fonctionnaires radiés des cadres dans les conditions prévues au I bénéficient d’une 
bonification égale à la durée du service leur restant à accomplir jusqu’à l’âge d’entrée en 
jouissance de la pension prévu par l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite dans la limite de cinq ans. » ; 

3° Le dernier alinéa du II est remplacé par un alinéa et un tableau ainsi rédigés : 

« Cette bonification ne peut avoir pour effet de porter le nombre de trimestres liquidables 
au-delà du nombre de trimestres fixé comme indiqué dans le tableau suivant, en application du 
2 de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites : 
«  

   

Année au cours de laquelle sont réunies les conditions mentionnées au I de 
l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite 

Nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le pourcentage
maximum de la pension civile en application de l’article L. 13 du
code des pensions civiles et militaires de retraite 

2004 152 

2005 154 



2006 156 

2007 158 

2008 160 

 » 

Article 133 

L’article L. 2133-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

A. – Au deuxième alinéa, les mots : « au profit de » sont remplacés par les mots : « dont le 
produit est affecté à ». 

B. – Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait générateur est constitué par la diffusion des messages publicitaires définis au 
premier alinéa. L’exigibilité de la contribution intervient au moment du paiement par 
l’annonceur aux régies. La contribution est déclarée, liquidée, recouvrée et contrôlée selon les 
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. 
Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à cette même 
taxe. Il est opéré un prélèvement de 1,5 % effectué par l’Etat sur le montant de cette 
contribution pour frais d’assiette et de recouvrement. » 

C. – Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article entrent en vigueur à la date de publication du décret 
mentionné au précédent alinéa, et au plus tard le 1er janvier 2006. » 

Article 134 

Il est institué une aide à la modernisation des diffuseurs de presse, financée en 2005 par les 
crédits inscrits à l’article 30 du chapitre 41-11 du budget des services généraux du Premier 
ministre. 

Dans les conditions déterminées par une convention, l’instruction des dossiers individuels 
de demande et le paiement des aides à chaque bénéficiaire peuvent être délégués par l’Etat à un 
organisme public ou privé désigné après appel public à la concurrence dans les conditions 
prévues par l’article 38 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

L’Etat verse à l’organisme désigné les crédits nécessaires au paiement des aides et lui 
consent, en tant que de besoin, des avances dans la limite des deux tiers de la dotation annuelle. 
L’organisme est rémunéré, le cas échéant, par une commission assise sur les sommes gérées. 

L’organisme gestionnaire transmet au Parlement et au Gouvernement, dans les six mois 
suivant la clôture de l’exercice, un rapport retraçant l’emploi des crédits qu’il a gérés. 

Article 135 

Il est institué une aide à la modernisation sociale de la presse quotidienne d’information 
politique et générale, financée en 2005 par les crédits inscrits à l’article 10 du chapitre 41-11 du 
budget des services généraux du Premier ministre. 



Dans les conditions prévues par une convention établie entre l’Etat, la ou les organisations 
professionnelles représentant les entreprises éligibles au niveau de la branche et l’organisme 
que celles-ci désignent, ce dernier assure la liquidation des aides et leur versement aux 
bénéficiaires. 

L’Etat verse à l’organisme gestionnaire les crédits nécessaires au paiement des aides et lui 
consent, en tant que de besoin, des avances dans la limite des deux tiers de la dotation annuelle. 

L’organisme gestionnaire transmet au Parlement et au Gouvernement, dans les six mois 
suivant la clôture de l’exercice, un rapport retraçant l’emploi des crédits qu’il a gérés. 

Article 136 

I. – Le 3° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite est 
ainsi rédigé : 

« 3° Lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par faits 
de guerre, ou d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou 
supérieure à 80 %, à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa précédent les périodes 
n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de retraite de base, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa, les enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ; ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux demandes présentées avant leur entrée en 
vigueur qui n’ont pas donné lieu à une décision de justice passée en force de chose jugée. 

Article 137 

I. – Au IV de l’article 37 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile 
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, issu de la loi 
n° 2002-306 du 4 mars 2002 portant réforme de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
dans ses dispositions relatives à la publicité foncière, les mots : « à l’exclusion des données 
essentielles mentionnées au I » sont supprimés. 

II. – L’article 2 de la loi n° 2002-306 du 4 mars 2002 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Il est créé un établissement public de l’Etat qui : 

« 1° Assure ou fait assurer l’exploitation et la maintenance des systèmes et du réseau du 
livre foncier informatisé ; 

« 2° Assure le contrôle de la sécurité des systèmes et du réseau du livre foncier 
informatisé ; 

« 3° Délivre et retire les habilitations et contrôle les accès aux données du livre foncier 
informatisé ; 

« 4° Et peut délivrer les copies du livre foncier. 



« A compter de sa création, l’établissement public est substitué au groupement d’intérêt 
public créé en application de la loi n° 94-342 du 29 avril 1994 relative à l’informatisation du 
livre foncier dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle dans 
l’ensemble de ses droits et obligations, y compris, le cas échéant, pour l’achèvement de la 
réalisation et du déploiement de l’application informatisée du livre foncier. » 

III. – L’article 8 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 8. – I. – Les articles 36-2, 37, 38-3 et les deux derniers alinéas de l’article 40 de la 
loi du 1er juin 1924 précitée modifiés par l’article 1er, paragraphes II, III, V et VI de la présente 
loi, s’appliquent à compter du 1er janvier 2008. 

« Les articles 37 et 38-1 de la loi du 1er juin 1924 précitée, dans leur rédaction en vigueur à 
la date de la promulgation de la présente loi, s’appliquent jusqu’à la date d’entrée en vigueur 
des articles 37 et 38-3 cités à l’alinéa précédent. 

« II. – Les dispositions des articles 2 à 5 de la présente loi s’appliquent à compter d’une 
date fixée par décret qui ne pourra être postérieure au 1er janvier 2008. » 
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TITRE IER

DE LA HAUTE AUTORITÉ 
DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

ET POUR L'ÉGALITÉ 

Article 1er

Il est institué une autorité administrative indépendante dénommée Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et pour l'égalité. 

La haute autorité est compétente pour connaître de toutes les discriminations, directes ou 
indirectes, prohibées par la loi ou par un engagement international auquel la France est partie. 

Article 2 

La haute autorité est composée d'un collège de onze membres nommés par décret du 
Président de la République : 

– deux membres, dont le président, désignés par le Président de la République ; 

– deux membres désignés par le Président du Sénat ; 

– deux membres désignés par le Président de l'Assemblée nationale ; 

– deux membres désignés par le Premier ministre ; 

– un membre désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ; 

– un membre désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 

– un membre désigné par le Président du Conseil économique et social. 

Les désignations du Président de la République, du Président du Sénat, du Président de 
l'Assemblée nationale et du Premier ministre concourent à une représentation équilibrée entre 
les femmes et les hommes. 



Le mandat du président et des membres de la haute autorité a une durée de cinq ans. Il 
n'est ni révocable, ni renouvelable. 

Les membres du collège, à l'exception du président, sont renouvelables par moitié tous les 
trente mois. 

En cas de vacance d'un siège de membre du collège pour quelque cause que ce soit, il est 
pourvu à la nomination, dans les conditions prévues au présent article, d'un nouveau membre 
pour la durée du mandat restant à courir. Son mandat peut être renouvelé s'il a occupé ces 
fonctions de remplacement pendant moins de deux ans. 

La haute autorité crée auprès d'elle un comité consultatif permettant d'associer à ses 
travaux des personnalités qualifiées choisies parmi des représentants des associations, des 
syndicats, des organisations professionnelles et toutes autres personnes ayant une activité dans 
le domaine de la lutte contre les discriminations et pour la promotion de l'égalité. 

Elle dispose de services, placés sous l'autorité de son président, pour lesquels elle peut 
recruter des agents contractuels. 

Le président représente la haute autorité et a qualité pour agir au nom de celle-ci. 

En cas de partage égal des voix, celle du président de la haute autorité est prépondérante. 

Article 3 

I. –  Aucun membre de la haute autorité ne peut : 

– participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un organisme 
au sein duquel il détient un intérêt, direct ou indirect, exerce des fonctions ou détient un 
mandat ; 

– participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un organisme 
au sein duquel il a, au cours des trois années précédant la délibération ou les vérifications, 
détenu un intérêt direct ou indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

II. – Tout membre de la haute autorité doit informer le président des intérêts directs ou 
indirects qu'il détient ou vient à détenir, des fonctions qu'il exerce ou vient à exercer et de tout 
mandat qu'il détient ou vient à détenir au sein d'une personne morale. Ces informations, ainsi 
que celles concernant le président, sont tenues à la disposition des membres de la haute 
autorité. 

Le président de la haute autorité prend les mesures appropriées pour assurer le respect des 
obligations résultant du présent article. 

Article 4 

Toute personne qui s'estime victime de discrimination peut saisir la haute autorité, dans 
des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat. 

La haute autorité peut aussi se saisir d'office des cas de discrimination directe ou indirecte 
dont elle a connaissance, sous réserve que la victime, lorsqu'elle est identifiée, ait été avertie et 
qu'elle ne s'y soit pas opposée. 

Les victimes de discrimination peuvent également saisir la haute autorité par 
l'intermédiaire d'un député, d'un sénateur ou d'un représentant français au Parlement européen. 



Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se 
proposant par ses statuts de combattre les discriminations ou d'assister les victimes de 
discrimination, peut saisir la haute autorité conjointement avec toute personne qui s'estime 
victime de discrimination et avec son accord. 

La saisine de la haute autorité n'interrompt ni ne suspend les délais relatifs à la prescription 
des actions en matière civile et pénale et aux recours administratifs et contentieux. 

Article 5 

La haute autorité recueille toute information sur les faits portés à sa connaissance. 

A cet effet, elle peut demander des explications à toute personne physique ou à toute 
personne morale de droit privé mise en cause devant elle. Elle peut aussi demander 
communication d'informations et de documents quel qu'en soit le support et entendre toute 
personne dont le concours lui paraît utile. 

Les personnes auxquelles la haute autorité demande des explications en application de 
l'alinéa précédent peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal 
contradictoire de l'audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Article 6 

Les autorités publiques et les organismes chargés d'une mission de service public sont 
tenus d'autoriser les agents placés sous leur autorité à répondre à toute demande de la haute 
autorité. Ces agents sont tenus de déférer à cette demande. 

Les agents mis en cause devant la haute autorité et entendus par elle en application du 
premier alinéa peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal 
contradictoire de l'audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Les autorités publiques doivent prendre toutes mesures pour faciliter la tâche de la haute 
autorité. Elles communiquent à celle-ci, sur sa demande motivée, toutes informations et pièces 
utiles à l'exercice de sa mission telle qu'elle est définie à l'article 1er. 

La haute autorité peut demander dans les mêmes conditions aux ministres compétents de 
saisir les corps de contrôle en vue de faire des études, des vérifications ou des enquêtes relevant 
de leurs attributions. Les ministres informent la haute autorité des suites données à ces 
demandes. 

Article 7 

La haute autorité assiste la victime de discrimination dans la constitution de son dossier. 
Elle aide la victime à identifier les procédures adaptées à son cas. 

La haute autorité peut procéder ou faire procéder à la résolution amiable des différends 
portés à sa connaissance, par voie de médiation. 

Lorsqu'il est procédé à cette médiation, les constatations et les déclarations recueillies au 
cours de celle-ci ne peuvent être ni produites ni invoquées ultérieurement dans les instances 
civiles ou administratives, sans l'accord des personnes intéressées. 

 

 



Article 8 

La haute autorité peut, après avis adressé aux personnes intéressées et avec leur accord, 
charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents de procéder à des vérifications sur 
place, dans les locaux administratifs, ainsi que dans les lieux, locaux, moyens de transport 
accessibles au public et dans les locaux professionnels, à condition que ces derniers soient 
exclusivement consacrés à cet usage. 

Lors de ses vérifications sur place, elle peut entendre toute personne susceptible de fournir 
des informations. 

Les agents de la haute autorité qui sont autorisés à procéder à des vérifications sur place en 
application du présent article reçoivent une habilitation spécifique donnée par le procureur 
général près la cour d'appel du domicile de l'agent dans des conditions et selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 9 

Lorsque ses demandes formulées en vertu des articles 5 et 6 ne sont pas suivies d'effet, la 
haute autorité peut mettre en demeure les personnes intéressées de lui répondre dans un délai 
qu'elle fixe. 

Lorsque la mise en demeure n'est pas suivie d'effet, le président de la haute autorité peut 
saisir le juge des référés d'une demande motivée aux fins d'ordonner toute mesure d'instruction 
que ce dernier juge utile. 

Article 10 

Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être poursuivies en application 
des dispositions de l'article 226-13 du code pénal pour les informations à caractère secret 
qu'elles auront pu révéler à la haute autorité, à l'exception de celles visées à l'article 66-5 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques, dès lors que ces informations entrent dans le champ de compétence de la haute 
autorité tel que prévu à l'article 1er de la présente loi. 

Les membres et les agents de la haute autorité ainsi que les personnalités qualifiées 
auxquelles il est fait appel sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou 
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des 
éléments nécessaires à l'établissement des avis, des recommandations et des rapports. 

Article 11 

La haute autorité peut formuler des recommandations tendant à remédier à tout fait ou à 
toute pratique qu'elle estime être discriminatoire, ou à en prévenir le renouvellement. 

Les autorités ou personnes intéressées sont tenues, dans un délai fixé par la haute autorité, 
de rendre compte à celle-ci de la suite donnée à ces recommandations. La haute autorité peut 
rendre ses recommandations publiques dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

En l'absence de compte rendu des personnes intéressées ou si elle estime, au vu du compte 
rendu qui lui est communiqué, que sa recommandation n'a pas été suivie d'effet, la haute 
autorité peut établir un rapport spécial qui est publié au Journal officiel de la République 
française. 



Article 12 

Lorsqu'il apparaît à la haute autorité que les faits portés à sa connaissance sont constitutifs 
d'un crime ou d'un délit, elle en informe le procureur de la République. Elle lui fait savoir, le 
cas échéant, qu'une mission de médiation a été initiée en application des dispositions de l'article 
7. 

Le procureur de la République informe la haute autorité des suites données à ses 
transmissions. 

Si la haute autorité est saisie de faits donnant lieu à enquête pénale ou pour lesquels une 
information judiciaire est ouverte ou des poursuites judiciaires sont en cours, elle doit recueillir 
l'accord préalable des juridictions pénales saisies ou du procureur de la République pour la mise 
en œuvre des dispositions des articles 5 à 9. 

Article 13 

Les juridictions civiles, pénales ou administratives peuvent, lorsqu'elles sont saisies de 
faits relatifs à des discriminations, d'office ou à la demande des parties, inviter la haute autorité 
ou son représentant à présenter des observations. Dans les mêmes conditions, les juridictions 
pénales peuvent, à la demande de la haute autorité, l'inviter à présenter des observations, y 
compris à les développer oralement au cours de l'audience. 

Article 14 

La haute autorité porte à la connaissance des autorités ou personnes publiques investies du 
pouvoir disciplinaire les faits de nature à entraîner des poursuites disciplinaires. La personne 
mise en cause en est tenue informée. La haute autorité est informée des suites données à ses 
transmissions. 

Article 15 

La haute autorité mène des actions de communication et d'information propres à assurer la 
promotion de l'égalité. Elle favorise la mise en œuvre de programmes de formation. 

Elle conduit et coordonne des travaux d'études et de recherches relevant de sa compétence 
et suscite et soutient les initiatives de tous organismes publics ou privés en ce qui concerne 
l'élaboration et l'adoption d'engagements visant à la promotion de l'égalité. 

Elle identifie et promeut toute bonne pratique en matière d'égalité des chances et de 
traitement. 

Elle peut recommander toute modification législative ou réglementaire. Elle est consultée 
par le Gouvernement sur tout projet de loi relatif à la lutte contre les discriminations et à la 
promotion de l'égalité. Elle peut également être consultée par le Gouvernement sur toute 
question relative à ces domaines. 

Elle contribue, à la demande du Premier ministre, à la préparation et à la définition de la 
position française dans les négociations internationales dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations. Elle peut participer, à la demande du Premier ministre, à la représentation 
française dans les organisations internationales et communautaires compétentes en ce domaine. 

 



Article 16 

La haute autorité remet chaque année au Président de la République, au Parlement et au 
Premier ministre un rapport rendant compte de l'exécution de ses missions. Ce rapport est rendu 
public. 

Article 17 

Les crédits nécessaires à la haute autorité pour l'accomplissement de sa mission sont 
inscrits au budget du ministère chargé des affaires sociales. Son président est ordonnateur des 
recettes et des dépenses. 

La haute autorité est soumise au contrôle de la Cour des comptes. 

Article 18 

Les personnels employés par le groupement d'intérêt public « Groupe d'étude et de lutte 
contre les discriminations » peuvent, à leur demande, bénéficier d'un contrat de droit public 
conclu avec la haute autorité. 

Les dispositions des articles L. 122-6, L. 122-9 et L. 122-10 du code du travail ne sont pas 
applicables aux personnels recrutés dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 

 

TITRE II 

MISE EN ŒUVRE DU PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ 
DE TRAITEMENT ENTRE LES PERSONNES 
SANS DISTINCTION D'ORIGINE ETHNIQUE 

ET PORTANT TRANSPOSITION 
DE LA DIRECTIVE N° 2000/43/CE DU 29 JUIN 2000 

Article 19 

En matière de protection sociale, de santé, d'avantages sociaux, d'éducation, d'accès aux 
biens et services, de fournitures de biens et services, d'affiliation et d'engagement dans une 
organisation syndicale ou professionnelle, y compris d'avantages procurés par elle, ainsi que 
d'accès à l'emploi, d'emploi et de travail indépendants ou non salariés, chacun a droit à un 
traitement égal, quelles que soient son origine nationale, son appartenance ou sa non-
appartenance vraie ou supposée à une ethnie ou une race. 

Toute personne qui s'estime victime d'une discrimination directe ou indirecte en ces 
domaines établit devant la juridiction compétente les faits qui permettent d'en présumer 
l'existence. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que la mesure 
en cause est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. 

Le précédent alinéa ne s'applique pas devant les juridictions pénales. 

 

 

 



TITRE III 

RENFORCEMENT DE LA LUTTE 
CONTRE LES PROPOS DISCRIMINATOIRES 
À CARACTÈRE SEXISTE OU HOMOPHOBE 

 

Article 20 

Après le huitième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Seront punis des peines prévues à l'alinéa précédent ceux qui, par ces mêmes moyens, 
auront provoqué à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de 
personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap ou auront 
provoqué, à l'égard des mêmes personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 
432-7 du code pénal. » 

Article 21 

La loi du 29 juillet 1881 précitée est ainsi modifiée : 

1° Après le deuxième alinéa de l'article 32, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent la diffamation commise par les mêmes 
moyens envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou de leur handicap. » ; 

2° Après le troisième alinéa de l'article 33, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent l'injure commise dans les mêmes 
conditions envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou de leur handicap. » 

Article 22 

La loi du 29 juillet 1881 précitée est ainsi modifiée : 

1° Le 6° de l'article 48 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La poursuite pourra également être exercée d'office par le ministère public lorsque la 
diffamation ou l'injure aura été commise envers un groupe de personnes à raison de leur sexe 
ou de leur orientation sexuelle ; il en sera de même lorsque ces diffamations ou injures auront 
été commises envers des personnes considérées individuellement, à la condition que celles-ci 
aient donné leur accord ; » 

2° Après l'article 48-3, sont insérés trois articles 48-4 à 48-6 ainsi rédigés : 

« Art. 48-4. – Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, se proposant, par ses statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle ou d'assister les victimes de ces discriminations peut exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits prévus par le neuvième alinéa de l'article 
24, le troisième alinéa de l'article 32 et le quatrième alinéa de l'article 33. 



« Toutefois, quand l'infraction aura été commise envers des personnes considérées 
individuellement, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l'accord de ces personnes. 

« Art. 48-5. – Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, se proposant, par ses statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées 
sur le sexe ou d'assister les victimes de ces discriminations peut exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne les délits prévus par le neuvième alinéa de l'article 24, le 
troisième alinéa de l'article 32 et le quatrième alinéa de l'article 33. 

« Toutefois, quand l'infraction aura été commise envers des personnes considérées 
individuellement, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l'accord de ces personnes. 

« Art. 48-6. – Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, se proposant, par ses statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées 
sur le handicap ou d'assister les victimes de ces discriminations peut exercer les droits reconnus 
à la partie civile en ce qui concerne les délits prévus au neuvième alinéa de l'article 24, au 
troisième alinéa de l'article 32 et au quatrième alinéa de l'article 33. 

« Toutefois, quand l'infraction aura été commise envers des personnes considérées 
individuellement, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l'accord de ces personnes. » ; 

3° Au neuvième alinéa de l'article 24, au troisième alinéa de l'article 32 et au quatrième 
alinéa de l'article 33, les mots : « par l'alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « par les 
deux alinéas précédents » ; 

4° Au premier alinéa de l'article 63, les références : « alinéa 5 », « alinéa 2 » et « alinéa 3 » 
sont respectivement remplacées par les références : « alinéas 5, 6, 8 et 9 », « alinéas 2 et 3 » et 
« alinéas 3 et 4 ». 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 23 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du titre Ier dont les 
dispositions entreront en vigueur à compter du premier jour du deuxième mois suivant sa 
publication. 

Il fixe les dispositions temporaires concernant la durée du mandat des membres de la haute 
autorité nommés lors de sa création et les conditions transitoires dans lesquelles elle peut être 
saisie pendant une période de six mois suivant cette entrée en vigueur. 

Article 24 

L'article 9 de la loi n° 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les 
discriminations est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 



« Un service d'accueil téléphonique concourt à la mission de prévention et de lutte contre 
les discriminations. Ce service a pour objet de recueillir les appels des personnes estimant avoir 
été victimes de discriminations. Il répond aux demandes d'information et de conseil sur les 
discriminations et sur les conditions de saisine de la Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l'égalité. Le cas échéant, il réoriente les appelants vers les autres 
organismes ou services compétents. » ; 

2° Les deuxième, troisième et avant-dernier alinéas sont supprimés. 

Article 25 

La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres 
australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 



30 décembre 2004. – Loi n° 2004-1487 relative à l’ouverture du capital de DCN et à la 
création par celle-ci de filiales.  (JO du 31 décembre 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1977). – Rapport de M. Jérôme Chartier, au nom de la commission des 
finances (n° 1987). – Avis de M. Philippe Vitel, au nom de la commission de la défense (n° 1986). – Discussion et adoption le 
16 décembre 2004 (TA n° 367). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 129, 2004-2005). – Rapport de M. Yves Fréville, au nom de 
la commission des finances (n° 134, 2004-2005). – Discussion et adoption le 22 décembre 2004 (TA n° 44). 

Article 1er

L’article 78 de la loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 
28 décembre 2001) est ainsi modifié : 

1° A la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « dont le capital est détenu en 
totalité par l’Etat » sont remplacés par les mots : « dont le capital initial est détenu en totalité 
par l’Etat » ; 

2° Les cinquième, sixième et septième phrases du premier alinéa sont remplacées par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les relations financières avec l’Etat et les objectifs économiques et sociaux qui sont 
assignés à l’entreprise nationale et ses filiales en contrepartie d’une garantie d’activité sont 
régis jusqu’en 2008 par le contrat d’entreprise pluriannuel conclu entre l’Etat et la 
société DCN. » ; 

3° La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

4° Il est complété par huit alinéas ainsi rédigés : 

« Une part minoritaire du capital de l’entreprise nationale peut être détenue par le secteur 
privé. L’entreprise nationale peut créer des filiales et prendre toute participation, notamment en 
procédant à un apport partiel d’actifs. 

« Dans ce cas, lorsque, à la date de clôture de l’exercice précédant l’apport, le nombre de 
personnes affectées aux activités apportées dépasse 250 ou le chiffre d’affaires correspondant 
excède 375 millions d’euros : 

« a) L’entreprise nationale DCN doit détenir, directement ou indirectement, la majorité du 
capital de la société bénéficiaire de l’apport. Les dispositions du titre II de la loi n° 86-912 du 
6 août 1986 relative aux modalités des privatisations s’appliquent en cas de transfert au secteur 
privé de toute fraction du capital de cette société ou de toute filiale de l’entreprise nationale qui 
la contrôle ; 

« b) Le traité d’apport est soumis à l’approbation du ministre de la défense et du ministre 
chargé de l’économie avant la tenue de l’assemblée générale approuvant l’apport ; 

« c) La société bénéficiaire de l’apport entre dans le champ de la loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public à compter de la réalisation de 
l’apport. 



« Les ouvriers de l'Etat employés à une activité apportée à une société dont la majorité du 
capital est détenue, directement ou indirectement, par l’entreprise nationale DCN sont mis à la 
disposition de cette filiale dès la réalisation de l’apport. Ils bénéficient des droits reconnus aux 
salariés par les articles 6 à 30, 37, 40-1 et 40-2 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée 
dès lors que celle-ci s’applique à ladite filiale en comptabilisant ce personnel dans ses effectifs 
et par le chapitre VI du titre III du livre II ainsi que les titres II et III du livre IV du code du 
travail. Ils sont à ce titre électeurs et éligibles au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance de cette filiale. 

« Les militaires, les fonctionnaires et les agents sous contrat, mis à la disposition de 
l’entreprise nationale, et employés à une activité apportée à une société dont la majorité du 
capital est détenue directement ou indirectement par l’entreprise nationale DCN, sont, du seul 
fait de cet apport, mis à la disposition de cette filiale jusqu’au 1er juin 2005. Les fonctionnaires 
et les militaires détachés auprès de l’entreprise nationale et employés à l’activité apportée à une 
filiale sont du seul fait de cet apport détachés auprès de cette filiale. 

« Les conditions d’application du présent article, et notamment les modalités financières 
des mises à disposition, ainsi que les conditions de réaffectation dans les services de l’Etat, sont 
définies par décret en Conseil d’Etat. » ; 

5° Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa, le mot : « sur » est remplacé par le mot : 
« sous » ; 

6° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement remet au Parlement tous les deux ans, avant le 1er octobre, un rapport 
sur la mise en œuvre du présent article. » 

Article 2 

Les dispositions des chapitres Ier et IV du titre IV du livre IV du code du travail sont 
applicables au personnel de l’Etat mis à la disposition de DCN ou de ses filiales. 

Article 3 

Les dispositions de l’article 11 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux modalités 
d’application des privatisations sont applicables au personnel de l’Etat mis à la disposition de 
DCN ou de ses filiales en cas d’opération portant sur une cession de moins de la moitié des 
titres de l’entreprise. 
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